












































































 

CRTE Causses et Cévennes – Communauté de Communes Piémont Cévenol  

 

Annexe 1 Diagnostic du territoire et enjeux 
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TERRITOIRE DU CRTE

Communauté de Communes Piémont Cévenol

(21 879 habitants, Insee 2018)  

PETR Causses Cévennes

(15 370 habitants, Insee 2018)  

• Le territoire du CRTE regroupe le PETR Causses Cévennes et

la Communauté de Communes Piémont Cévenol, sur un

territoire de plus de 1 300km2.

• Créé en 2017, le PETR Causses Cévennes regroupe les

Communautés de Communes du Pays Viganais et Causses

Aigoual Cévennes « Terres Solidaires » (soit 34 communes et

858m2).

• La Communauté de Communes Piémont Cévenol regroupe

34 communes.

• Ce territoire de moyenne montagne est essentiellement

rural et forestier. Il dispose d’uŶ cadre de vie attractif et

d’uŶe localisation avantageuse, à proximité des grandes

agglomérations et au carrefour des axes Nîmes – Alès –
Montpellier - Millau.

• On observe une légère croissance démographique (+,0,23

entre 2013 et 2018, Observatoire des territoires), marquée

par une forte disparité au niveau communal, et

exclusivement portée par l’iŶstallatioŶ de nouveaux

arrivants.

Fond de carte : Observatoire des territoires, périmètre CRTE
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TERRITOIRE DU CRTE

Taux d'évolution annuel de la population (%) – 2013-2018
Observatoire des territoires

Densité de population (habitants au km2) – 2018
Observatoire des territoires
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• Le territoire du PETR compte 40% de ménages imposés, soit 18% de moins

que la moyennes nationale et 13% de moins que la moyenne régionale. Les

revenus médians sont compris entre 16 300€ et 16 700€ (contre 19 500€
pour la région et 20 400€ à l’ĠĐhelle nationale). Par ailleurs, en 2017 43% des

ménages ne comptaient Ƌu’uŶe seule personne.

• 92% des communes du PETR ont un taux de personnes âgées de plus de 65

ans supérieur à 100%. 10,4% de la population du territoire de la CC PC a plus

de 75 ans, et le nombre de personnes âgées de moins de 20 ans se stabilise.

Variation de la population 2012-2017 
Oďseƌvatoiƌe de l’aƌtifiĐialisatioŶ

TERRITOIRE DU CRTE
• Le vieillissement de la population est également alimenté par le départ des

jeunes, attirés par l’offƌe de formations et d’eŵplois des métropoles

voisines, pour certains dès le lycée (manquant sur le territoire). Les candidats

à l’iŶstallatioŶ sont par ailleurs majoritairement âgés de plus de 55 ans

(Diagnostic du Scot PETR).
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FAVORISER LA 
COHÉSION SOCIALE

▪ A/Consolider les 
territoires & les quartiers 
fragiles

▪ B/Apporter du bien vivre, 
de la solidarité

▪ C/Permettre l'accès aux 
compétences et 
qualifications

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

FAVORISER LA COHÉSION 
SOCIALE
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Habitat/logement social : un parc de logements dominé par des logements
individuels anciens, affichant un fort taux de vacance et de précarité énergétique

• Les maisons individuelles représentent 75% du parc de logements de la CC PC,

comprenant également un grand nombre de résidences secondaires (40% pour

le territoire du PETR).

• Le territoire du PETR connaît également un fort taux de vacance, principalement

marqué sur le territoire du Viganais (16,10% et 19% de résidences

potentiellement indignes).

• L’offƌe de logements apparaît peu adaptée à la demande des publics cibles

(jeunes couples, jeunes actifs, jeunes retraités) : déficit de l’offƌe locative, parc

de logements vieillissant.

• Face à ce constat, les collectivités sont engagées dans le renforcement et la

diversification de l’offƌe de logements. Elle souhaitent d’uŶe part requalifier

l’eǆistaŶt (rénovation énergétique du parc de logements), développer l’offƌe de

logements sociaux (Quissac), diversifier les produits immobiliers

(développement de l’offƌe locative et des différents types d’aĐĐessioŶͿ.

A/Consolider les territoires & les quartiers fragiles Part de logements vacants (%) – 2013-2018
Observatoire des territoires



   

 

CRTE Causses et Cévennes – Piémont Page 7 sur 174 

 

 

 

 

PAGE 19

FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Accès aux services publics : une offre concentrée dans les centres-bourgs situés
le long de la D999, polarité impliquant une vigilance en matière d’éƋuiliďƌe
territorial

Services publics et commerces de proximité

• Sur le territoire de la CC CP, l’offƌe de services publics est dense, qualitative et

en développement au sein des bourgs principalement situés le long de la

départementale D999 : Quissac, Saint Hippolyte du Fort, Sauve et Lédignan.

• Le PETR CC compte 13 pôles de proximité et 1 pôle supérieur, Le Vigan. Celui-

ci s’iŵpose également comme seule polarité commerciale dans un territoire

où 44% des communes Ŷ’oŶt pas de commerce de proximité (donnant lieu à

un temps moyen de 20 minutes pour accéder aux commerces de proximité

sur le territoire du PETR selon le diagnostic du Scot).

• Face à cette polarité, l’eŶjeu est au maintien des dynamiques sur les

communes rurales du territoire afin d’Ġviteƌ leur isolement et de veiller au

rééquilibrage (points multiservices, commerces ambulants) (Diagnostic projet

de territoire CC PC).

Accueil petite enfance

• L’offƌe de structures d’aĐĐueil de la petite enfance est plutôt développée bien

Ƌu’iŶĠgale. La CC CP compte 4 crèches et 2 micro-crèches, le PETR dispose de

4 structures d’aĐĐueil (diagnostic du Scot).

A/Consolider les territoires & les quartiers fragiles - PETR CC
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Faire de l’espaĐe public un lieu de cohésion : un territoire au tissu associatif
dynamique

• Le tissu associatif est dense et les communes (notamment les principaux

bourgs) disposent d’uŶ bon niveau d’ĠƋuipeŵeŶts publics et sportifs. La vie

culturelle y est riche et variée (nombreux évènements, musées, patrimoine

historique).

• L’offƌe à destination de la jeunesse apparaît cependant plus limitée, d’où la

volonté de créer de nouveaux espaces d’aĐĐueil et de loisirs, en particulier à

destination les adolescents. Actuellement, la CC PC porte notamment pour

projet la création de stages sportifs destinés aux 13-17ans.

• Le PETR souhaite également soutenir les dynamiques associatives, culturelles

et sportives, en développant l’offƌe, en se dotant de pôles culturels structurés

et en encourageant le décloisonnement des projets et la mixité des publics. Il

soutient en particulier le développement des associations à caractère social

et médico-social.

A/Consolider les territoires & les quartiers fragiles
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

A/Consolider les territoires & les quartiers fragiles

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC PC Contrat bourg centre – Saint 
Hippolyte du Fort

Contrat bourg centre - Quissac

Habitat/logement 
social

Axe ϭ, Ϯ. ReƋualifieƌ l’uƌďaŶisŵe 
pouƌ peƌŵettƌe l’aĐĐueil de 
nouveaux habitants
- S'engager en faveur de l'habitat 

durable

Axe II, Un centre-bourg où le 
patrimoine est habité :
- amélioration des conditions 

d'habitat : lutte contre le mal 

logement

- adaptation de l'offre aux publics 

cibles : jeunes actifs, jeunes 

retraités, familles enfants, etc.

- diversification des produits 

logements

Axe II, Une ville accueillante et 
durable : 
- S'engager pour un urbanisme 

durable : réhabilitation du 

quartier historique Vièle, 

création de logements sociaux 

en centre-ville

Accès aux services 
publics 

Axe I, 3. Encourager une vie locale 
plurielle et dynamique : 
- Soutenir le réseau éducatif de la 

maternelle au lycée

- Soutenir les dynamiques 

associatives, culturelles et sportives

- Renforcer la présence et 

l’aĐĐessiďilitĠ des seƌviĐes

Axe I, Consolider un socle commun de 
services à la population sur le territoire :
- Enfance/jeunesse : création d'accueils de 

loisirs autour de Lédignan et St Hippolyte du 

Fort, renforcement de l'offre d'accueil pour 

les adolescents ; mutualisation restauration 

scolaire

- Services à la population/équipements : 

réhabilitation de la piscine de Quissac, 

accessibilité PMR, mise aux normes 

déchèteries, etc.

Axe III, Un centre-bourg apaisé, 
avec des lieux de vie qui 
participent de son attractivité
- Reconquête et mise en réseaux 

de lieux emblématiques

Axe IV, UŶ Đœuƌ de village 
porteur de singularité
- « La ville à portée de pieds » 

Axe II, Une ville accueillante et 
durable : 
- Créer des équipements 

publics structurants : groupe 

scolaire à énergie positive, 

réhabilitation de la piscine 

intercommunale, création 

d’uŶe ŵaisoŶ des assoĐiatioŶs
- Soutenir le commerce de 

proximité
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

A/Consolider les territoires & les quartiers fragiles

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC PC Contrat bourg centre – Saint 
Hippolyte du Fort

Contrat bourg centre - Quissac

Faire de l'espace public un lieu 
de cohésion

Axe III, 1. Sensibiliser les acteurs 
locaux et encourager la mise en 
réseau :
- Mettre en valeur les initiatives 

locales

- Favoriser et ouvrir les réseaux

- Mise en place discours positif 

commun coconstruit avec société 

civile

Axe I, Consolider un socle commun 
de services à la population sur le 
territoire :
- Enfance/jeunesse : création 

d'accueils de loisirs autour de 

Lédignan et St Hippolyte du Fort, 

renforcement de l'offre d'accueil 

pour les adolescents ; mutualisation 

restauration scolaire
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Accès aux soins

• Le secteur sanitaire et social est plutôt développé.

• On observe une dynamique de développement de l’offƌe de services

médicaux et de santé sur les communes de Quissac, Saint Hippolyte du Fort,

Sauve et Lédignan (projet de construction d’uŶe maison pluridisciplinaire,

d’uŶe maison de retraite/Ephad, d’ĠtaďlisseŵeŶts de santé/pôles médicaux

notamment à Saint Hippolyte, et de pharmacies). (Projet de territoire,

contrats bourgs centres)

• Avec 103 places en EPHAD pour 1000 personnes âgées de plus de 75 ans, le

PETR présente un meilleur ratio que la moyenne nationale. On compte

également 2 maisons en partage.

• L’aĐĐğs aux services de santé est cependant inégal : 86% des communes du

territoire du PETR Ŷ’oŶt pas de médecins généraliste et 64% sont situées à

plus de 30 minutes d’uŶe service d’uƌgeŶĐe (Scot, diagnostic).

B/Apporter du bien vivre, de la solidarité - PETR CC
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

B/Apporter du bien vivre, de la solidarité

Projet de territoire – PETR 
CC

Santé - accès aux 
soins 

Axe I, 3. Encourager une 
vie locale plurielle et 
dynamique : 
- Renforcer la présence et 

l’aĐĐessiďilitĠ des seƌviĐes 
(soutenir les associations à 

caractère social et médico-

social)
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Inclusion numérique

• L’aĐĐğs internet est inégal et certaines communes font face à de réelles difficultés

d’aĐĐğs (Sardan, Canules Bragassargues, etc.) (Diagnostic projet territoire CC PC).

• Le Département porte cependant pour projet l’eǆteŶsioŶ de la couverture

numérique sur l’eŶseŵďle du territoire à horizon 2022 (Wi Gard).

• Le développement du très haut débit devrait permettre l’essoƌ de nouvelles

dynamiques économiques et sociales (développement du télétravail, meilleure

prise en compte des besoins des entreprises, installation de nouveaux arrivants).

Accès à l’éduĐatioŶ

• Le territoire dispose de pôles d'enseignement mais l’offƌe est limitée à partir du

lycée, conduisant les jeunes à partir pour poursuivre leurs études. On compte deux

lycées, le premier au Vigan, le second hors territoire, à Sommières.

• Les collectivités sont engagées dans le développement de l’offƌe et des

équipements dédiés à la jeunesse (projet de création d’uŶ groupe scolaire à énergie

positive à Quissac, développement de l’offƌe pour la jeunesse et en particulier pour

les adolescents, diversification des formations et soutien au réseau éducatif de la

maternelle au lycée au sein du PETR).

C/Permettre l'accès aux compétences et qualifications
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Revitalisation des territoires fragiles (quartiers, centres-villes, villages) :

• Deux contrats bourgs centres sont actuellement en cours sur les communes de Quissac et Saint

Hippolyte du Fort.

• A Quissac, l’oďjeĐtif est de favoriser le développement de l’ĠĐoŶoŵie productive, de

services et d’aĐtivitĠs lui permettant de s’affiƌŵeƌ en tant que relais marchand (Objectif

stratégique n°1 : une ville active). Il s’agit également d’eŶ renforcer l’attƌaĐtivitĠ par la

création d’ĠƋuipeŵeŶts publics structurants et l’eŶgageŵeŶt en faveur d’uŶ urbanisme

durable (Objectif stratégique n°2 : une ville accueillante et durable).

• Pour St Hippolyte du Fort, le contrat bourg centre doit permettre de renforcer la qualité

des aménagements urbains et favoriser les mobilités douces (Axe 1), de renforcer

l’attƌaĐtivitĠ du Đœuƌ de ville par la revitalisation du centre historique, la valorisation du

patrimoine bâti et le développement de l’offƌe de logements (Axe 2), et d’aŵĠlioƌeƌ la

qualité de l’offƌe de services aux entreprises, à la population et aux touristes (Axe 3).

• Le Vigan va également bénéficier du programme Petites ville de demain, permettant la mise en

œuvƌe d’aĐtioŶs ciblées afin de redynamiser son centre-ville.

• Le territoire s’iŶvestit aussi pour l’aŵĠlioƌatioŶ du cadre de vie dans le but d’aliŵeŶteƌ une

nouvelle croissance démographique. Il souhaite se constituer en tant que pôle rural attractif,

avantageusement relié aux dynamiques de la région montpelliéraine. L’oďjeĐtif est ici d’attiƌeƌ
en particulier les jeunes couples, familles avec enfants, porteurs de projets, retraités et

personnes en télétravail, désireuse de s’iŶstalleƌ durablement.

C/Permettre l'accès aux compétences et qualifications
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

C/Permettre l'accès aux compétences et qualifications

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC PC

Inclusion numérique Axe I, 1. Favoriser ouverture du territoire et mobilité de ses 
habitants
- Accroître la couverture numérique

Axe I, Consolider un socle commun de services à la population sur le 
territoire : développement de la visioconférence au sein des relais emplois

Accès à l'éducation Axe I, 3. Encourager une vie locale plurielle et dynamique : 
- soutenir le réseau éducatif de la maternelle au lycée

Axe I, Consolider un socle commun de services à la population sur le 
territoire :
- Enfance/jeunesse : création d'accueils de loisirs autour de Lédignan et St 

Hippolyte du Fort, renforcement de l'offre d'accueil pour les adolescents ; 

mutualisation restauration scolaire
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE

Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

C/Permettre l'accès aux compétences et qualifications

Projet de territoire – PETR CC Contrat bourg centre – Saint Hippolyte du Fort Contrat bourg centre – Quissac

Revitalisation des territoires 
fragiles 

Axe I, 2. Requalifier l'urbanisme pour permettre 
l'accueil de nouveaux habitants :
- Animer une réflexion collective autour de 

l'urbanisme et de la gestion des espaces

- Penser des espaces publics rénovés et attractif

Axe I, UŶ Đœuƌ de village Ƌui ĐoŶseƌve et ƌeŶouvelle ses 
fonctions économique
- Maintien de l’eǆistaŶt
- Parcours marchands resserrés et lieux d’aŶiŵatioŶ
- Accompagnement des commerçants

Axe II, Un centre-bourg où le patrimoine est habité
- Amélioration des condition d’haďiteƌ
- Adaptation de l’offeƌ aux publics cibles (jeunes actifs, 

jeunes retraitésn famille avec enfants, familles

monoparentales et recomposées

- Diversification des produits logements

Axe III, Un centre bourg apaisé
- Amélioration jalonnement/signalétique

- Mise en réseau de lieux emblématiques

- Articulation voie-verte/centre-bourg

Axe IV, UŶ Đœuƌ de village poƌteuƌ de siŶgulaƌité
- « La ville à portée de pieds » qui joue sur les atouts de la 

proximité

- Invitation à la déambulation

Axe I, Une ville active : 
- Créer de l'emploi productif : réinvestissement 

des friches, création d'une ZAE

- S'affirmer comme relais marchand, 

- Développer des services intermédiaires

Axe II, Une ville accueillante et durable : 
- Créer des équipements publics structurants 

- S'engager pour un urbanisme durable 

- Soutenir le commerce de proximité

- Encourager l'implantation d'équipements 

touristiques
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE
Ce que la concertation nous apprends

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

POINT 01

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 02

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 03

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 04

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 05

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 06

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 07

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 08

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 

POINT 09

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit. 

Maecenas porttitor congue massa. 
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE
En synthèse

FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPAUX ATOUTS

• Un cadre de vie qualitatif et une offre de services 

publics dense

• Une attractivité résidentielle certaine, dans un 

territoire bénéficiant de la proximité de 

métropoles (Montpellier, Nîmes, Alès, Millau) 

• Un foncier attractif

• Un tissu associatif dynamique et une offre 

culturelle riche

• Un secteur sanitaire et social développé et en 

cours de renforcement

• Un secteur petite enfance plutôt développé bien 

Ƌu’iŶĠgaleŵeŶt ƌĠpaƌti
• UŶe offƌe sĐolaiƌe satisfaisaŶte jusƋu’au lǇĐĠe
• UŶe iŵpoƌtaŶte ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de peƌsoŶŶes 

âgées en EPHAD

• Une action de revitalisation des centres-bourgs 

en cours (Quissac, Saint Hippolyte du Fort ; Le 

Vigan, Petites Villes de Demain)

PRINCIPALES FAIBLESSES 

• Une population vieillissante (population âgée 

majoritaire, solde naturel négatif, départ de la 

population jeune)

• Une forte polarisation des services et des activités 

dans les centres bourgs

• Une précarité énergétique importante

• Un fort taux de vacance des logements

• Un taux de logements potentiellement indignes 

parmi les plus élevé sur certains espaces (20% pour 

Saint Hippolyte du Fort)

• Un manque de logements locatifs

• Une offre de soins inégale voire insuffisante (PETR)

• Le ŵaŶƋue de stƌuĐtuƌes d’aĐĐueil pouƌ adolesĐeŶts
• L’aďseŶĐe de lǇĐĠe

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe
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FAVORISER LA COHÉSION SOCIALE
En synthèse

FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPALES MENACES 

• Le risque de déclin démographique

• Le non retour des populations jeunes

• Le ƌisƋue d’isoleŵeŶt soĐial des populatioŶs 
isolées

• La dévitalisation des centres-bourgs et 

l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ
• La ƌĠteŶtioŶ foŶĐiğƌe et l’augŵeŶtatioŶ de la 

vaĐaŶĐe ou l’aggƌavatioŶ de l’Ġtat du paƌĐ de 
logements anciens

PRINCIPALES OPPORTUNITÉS 

• L’adaptatioŶ de l’offƌe de logeŵeŶts auǆ Ŷouveauǆ 
modes de vie et publics cibles

• L’eŶgageŵeŶt des ĐolleĐtivitĠs eŶ faveuƌ du 
maintien de la qualité de vie et de services publics

• Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’offƌe de seƌviĐes et d’aĐtivitĠs 
à destination des publics cibles (jeunes, jeunes 

familles, jeunes retraités, etc.)

• L’eŶgageŵeŶt eŶ faveuƌ de la ƌevitalisatioŶ des 
centres-bourgs 

• Le projet de couverture très haut débit permettant 

le développement de nouvelles dynamiques 

économiques et sociales

Au-delà des politiques en cours : 

• La ƌeĐheƌĐhe d’uŶe ŵeilleuƌe ƋualitĠ de vie et d’uŶe 
proximité à la nature de la part des nouveaux 

arrivants (en particulier les familles)

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe
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LA RELANCE ECONOMIQUE
La Relance Economique

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

CONTRIBUER À LA 
RELANCE 

ÉCONOMIQUE

▪ Soutenir les entreprises 
et porteurs de projets

▪ Mener des actions 
collectives structurantes 
pour l'économie du 
territoire

▪ Développer les bases sur 
lesquelles s'appui le tissu 
économique

Image –SCOP Loy and Cie – source : AFP
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

• Le taux d’aĐtivitĠ local est de 70%, soit équivalent à la moyenne départementale (71% pour le
Gard en 2018, Insee). L’esseŶtiel des emplois appartient à la sphère présentielle (71% pour la CC
PC, PCAET). Sur le territoire du PETR, seule 15% de l’ĠĐoŶoŵie est productive.

• Le taux de chômage avoisine 15% pour la CC PC et 19% pour le PETR, contre 16,8% pour le
département (Insee, 2018).

• En 2018, le territoire du PETR comptait 4 875 emplois, contre 5 358 pour la CC PC (Insee, 2018).
Le PETR connaît une perte d’eŵplois depuis 2012, contrastant avec la stabilité de la CC PC. Le
tissu économique est en grande majorité composé de petites structures (à 96% pour la CC PC,
Diagnostic PLPDMA), et ses 10 zones d’aĐtivitĠs ne concentrent que 9% de l’eŵploi salarié.

• Au sein du PETR on note une forte disparité, avec des emplois principalement concentrés sur le
pays Viganais (2/3). Le territoire présente une faible mobilité professionnelle et une relative
autonomie économique (flux importants avec Ganges mais modérés avec Montpellier). Au-delà
du pôle d’eŵplois du Vigan et du bassin gangeois (extérieur au PETR), le reste du territoire est
sous l’iŶflueŶĐe de l’aiƌe métropolitaine.

• Le PETR connaît une progression des emplois agricoles, de l’adŵiŶistƌatioŶ publique, de
l’eŶseigŶeŵeŶt et de la santé. On note une prépondérance du secteur des services, du
commerce, et le maintien de l’iŶdustƌie (dont le nombre d’eŵplois baisse cependant depuis
2008). Les emplois publics et parapublics correspondent à 55% des emplois salariés en 2018
(contre 30% à l’ĠĐhelle nationale). Le territoire est en particulier spécialisé dans l’aĐĐueil de
jeunes en difficultés (Projet de territoire PETR CC).

• Au sein de la CC PC, les activités de service sont majoritaires (41% des établissements en 2010,
47% en 2018, Insee), suivi par l’adŵiŶistƌatioŶ publique affichant une certaine stabilité (18%), le
commerce (12%), la construction (11%) et l’iŶdustƌie (7%) en perte de vitesse depuis 2010
(Données Insee 2018).

Tissu économique local - PETR CC
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

Renforcement de l’attƌaĐtivité économique : le souhait de s’affiƌŵeƌ en tant
que pôle rural attractif et relais marchand

• Le territoire souhaite renforcer son dynamisme et son attractivité

économique, afin d’attiƌeƌ de nouveaux porteurs de projets / entreprises et

de renforcer son économie productive.

• Pour la CC PC, il s’agit d’aďoƌd de réinvestir les friches et de développer ses

zones d’aĐtivitĠs pour créer de l’eŵploi productif (Quissac, Saint Hippolyte

du Fort, Lédignan/Aigremont, Sauve).

• Le PETR souhaite dynamiser le tissu local des entreprises en favorisant leur

mise en réseaux (mutualisation de moyens, soutien aux réseaux

d’eŶtƌepƌises locaux) et leur intégration au sein de dynamiques dépassant le

local (développement de partenariats avec les métropoles régionales).

• La valorisation des commerces et de l’aƌtisaŶat local s’iŶsĐƌit également

comme un objectif majeur dans le cadre des projets de réhabilitation des

centres bourgs. Le territoire souhaite s’affiƌŵeƌ en tant que pôle rural

attractif et relais marchand.

A/Soutenir les entreprises et les porteurs de projets
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

Soutien à l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat : renforcer l’attƌaĐtivité du territoire et l’offƌe de
services pour mieux accueillir de nouveaux porteurs de projets

• Les collectivités souhaitent renforcer l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des entreprises et

des porteurs de projets : une maison des entreprises est en projet à Quissac

et la CC PC comme le PETR affichent une volonté marquée de favoriser les

installations (création de mission d’aĐĐueil et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt dédiée,

soutien financier, Projet de Territoire PETR).

• Le PETR cible en particulier les porteurs de projets des secteurs du tourisme,

de la filière bois, des filières artistique et environnementale. Il souhaite ainsi

favoriser le développement de l’ĠĐoŶoŵie circulaire et de la production

d’ĠŶeƌgies renouvelables.

• Le territoire souhaite également renforcer son attractivité par le

développement de services adaptés aux besoins des entreprises et porteurs

de projets (développement de la couverture numérique, espaces innovants

de formation professionnelle, etc.).

A/Soutenir les entreprises et les porteurs de projets
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC 
PC

Contrat bourg centre –
Saint Hippolyte du 
Fort

Contrat bourg centre – Quissac

Renforcement de 
l’attƌaĐtivité 
économique

Axe II, 1.Dynamiser le tissu local des entreprises : 
- Favoriser le travail en réseau et les synergies 

- ReŶfoƌĐeƌ l’aĐĐueil des poƌteuƌs de pƌojets
- Accompagner les entreprises et encourager formation 

professionnelle

Axe III, 1. Sensibiliser les acteurs locaux et encourager la 
mise en réseau
- Mettre en valeur les initiatives locales

- Favoriser et ouvrir les réseaux

- Mise eŶ plaĐe d’uŶ disĐouƌs positif ĐoŵŵuŶ ĐoĐoŶstƌuit 
avec la société civile

2. Communiquer et promouvoir le territoire vers 
l’extéƌieuƌ
- Concevoir une stratégie de marketing territorial

- Promouvoir le territoire envers les nouveaux habitants et 

les touristes

Axe II, Assurer le 
développement 
économique du 
territoire :
- Evaluation zones 

d'activité

- Création d'une maison 

des entreprises

- Valorisation du 

commerce et de 

l’aƌtisaŶat

Axe I, UŶ Đœuƌ de 
village qui conserve et 
renouvelle ses 
fonctions économique
- Maintien de l’eǆistaŶt
- Parcours marchands

resserrés et lieux

d’aŶiŵatioŶ
- Accompagnement

des commerçants

Axe I, Une ville active : 
- Créer de l'emploi productif : 

réinvestissement des friches, 

création d'une ZAE

- S'affirmer comme relais 

marchand, 

- Développer des services 

intermédiaires

Soutien à 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat

Axe II, 1.Dynamiser le tissu local des entreprises : 
- ReŶfoƌĐeƌ l’aĐĐueil de poƌteuƌs de pƌojets

CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE
A/Soutenir les entreprises et les porteurs de projets
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

Politiques locales de l’eŵploi (GPECT, formation, insertion) : un engagement
visant principalement l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des demandeurs d’eŵploi et le
développement de la formation professionnelle

• La CC PC dispose d’uŶ relai emploi comprenant 3 antennes situées à Sauve,

Quissac et Saint Hippolyte du Fort. Ces structures seront bientôt équipées de

systèmes de visioconférence, facilitant l’aĐĐğs aux services déconcentrés de

l’Etat.

• Les collectivités souhaitent encourager la formation professionnelle en

développant l’offƌe de qualifications et en proposant des lieux innovants de

formation au sein des communes (Axe 2, projet de territoire PETR).

B/Mener des actions collectives structurantes pour l’économie du 
territoire
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

Soutien à l'agriculture durable : un secteur important et qualitatif, que le territoire souhaite 
soutenir et développer

• Au sein de la CC CP, la surface agricole couvre 1/3 du territoire (32,64%, contre 2,56% de

surface urbanisée) et 5% pour le territoire du PETR. La CC CP comptait 360 exploitations en

2013, à 67% viticoles (PAT). En 2010, le PETR comptait 258 exploitations agricoles et a

connu entre 2000 et 2010 une diminution de 40% de sa surface agricole utile.

• Les productions sont principalement de types céréalière, viticole, arboricole. Les garrigues,

pâturages et prairies sont également des marqueurs territoriaux (CC CP).

• Le nombre d’appellatioŶs protégées témoignent de la qualité des productions agricoles

locales (labels AOC, AOP, IGP). L’agƌiĐultuƌe biologique est également en plein essor : le

PETR comptait 78 exploitations biologiques en 2019, soit une augmentation de 150% par

rapport à 2010 (Diagnostic Scot).

• Le territoire s’iŶvestit en faveur de l’agƌiĐultuƌe durable à travers le soutien aux circuits

courts, notamment en matière d’aliŵeŶtatioŶ (PAT en cours pour la CC CP), dans le cadre

des circuits de transformation/distribution, et du tourisme ( notamment l’agƌotouƌisŵe en

développement).

• Les collectivités s’eŶgageŶt également à favoriser l’aĐĐğs au foncier agricole ainsi que les

reprises d’eǆploitatioŶs (réserves foncières, communication). La valorisation de

l’agƌofoƌesteƌie, de la filière bois et de l’agƌopastoƌalisŵe vise par ailleurs au maintien de

la qualité paysagère locale.

B/Mener des actions collectives structurantes pour l’économie du 
territoire

Part de la surface agricole (%) – 2018
Observatoire des territoires
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC PC

PolitiƋues loĐales de l’eŵploi (GPECT, 
formation, insertion) 

Axe II, 1. Dynamiser le tissu local des entreprises : 
- Accompagner les entreprises et encourager formation 

professionnelle

Axe I : Consolider un socle commun de services à la 
population sur le territoire 
- Développement de la visioconférence au sein des relais 

emplois

Soutien à l'agriculture durable Axe II, 3. Soutenir une agriculture locale et durable : 
- Encourager les installations et transmission 

- Favoriser la distribution en circuits courts

Axe II : Assurer le développement économique du 
territoire :
- ValoƌisatioŶ des dĠŵaƌĐhes d’agƌotouƌisŵe
- SoutieŶ de l’agƌiĐultuƌe eŶ ĐiƌĐuits Đouƌts
- Favoƌiseƌ l’aĐĐessiďilitĠ foŶĐieƌ 
- Soutien à l'aménagement du paysage (agroforesterie, 

filière bois, agropastoralisme)

- IƌƌigatioŶ pouƌ l’agƌiĐultuƌe

CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE
B/Mener des actions collectives structurantes pour l’économie du 
territoire
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

Culture et patrimoine : un territoire riche à mieux valoriser

• Le territoire dispose d’uŶ patrimoine historique, naturel, et d’uŶe vie

culturelle particulièrement riche (une soixantaine d’ĠvğŶeŵeŶts sur le

territoire de la CC PC, valorisation de pratiques ancestrales comme la

transhumance, fabrique de la soie, etc.).

• Afin de mieux valoriser et promouvoir l’ideŶtitĠ et le patrimoine local, la CC

CP souhaite se doter d’uŶ Plan patrimoine, renforcer son offre touristique

(circuit médiéval, itinéraire de la soie, découverte du Vidourle, etc.), et

valoriser les filières locales.

C/Développer les bases sur lesquelles s’appuie le tissu économique
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

Tourismes, tourisme durable : un territoire affirmant sa vocation Pleine Nature avec un
tourisme durable, créateur de richesses, valorisant les filières et l’eŶseŵďle du patrimoine
local

• Le tourisme est un des principaux secteurs économiques du territoire. La capacité d’aĐĐueil
en hébergements marchands est d’eŶviƌoŶ 10 000 lits, auxquels s’ajouteŶt environ 7 900

résidences secondaires (soit la moitié du parc de logements de la CC Causse Aigoual

Cévennes et 28% de la CC Pays Viganais). On constate cependant un déficit d’offƌe,
notamment sur le territoire du PETR dont la capacité d’aĐĐueil s’est fortement réduite au

cours des 20 dernières années.

• L’hĠďeƌgeŵeŶt marchand du PETR est majoritairement de plein air et hôtelier. La CC CP

propose principalement des gîtes, meublés, chambres d’hôtes mais compte très peu de

campings. 72% des structures de la CC PC sont labelisées, signe de la qualité de l’offƌe.

• Les touristes sont principalement attirés par la nature, le calme, les paysages, l’autheŶtiĐitĠ
du territoire, la qualité du patrimoine historique et naturel. Le tourisme de nature domine,

suivi du tourisme culturel, et d’uŶe tendance au développement d’aĐtivitĠs de bien-être et

liées à la déconnexion (Diag tourisme CC CP).

• Le territoire souhaite structurer sa filière touristique en affirmant sa vocation Pleine Nature

et en valorisant ses grands sites (Mont Aigoual, Cirque de Navacelles, Gange, Le Vigan). Il

s’agit à la fois de renforcer l’offƌe touristique (tourisme sportif, de terroir, tourisme 4

saisons, etc.), de favoriser l’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe identité territoriale commune comme base

d’uŶe promotion territoriale plus efficace (CC CP), et de favoriser ainsi le développement

d’uŶ tourisme durable et créateur de richesses (Projet de territoire PETR).

C/Développer les bases sur lesquelles s’appuie le tissu économique Part des résidences secondaires (%) – 2018
Observatoire des territoires
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE

Attractivité territoriale (personnes, acteurs économiques) : un enjeu majeur pour un territoire
souhaitant impulser de nouvelles dynamiques sociales et économiques

• Le territoire dispose d’uŶ cadre de vie attractif et d’uŶe localisation avantageuse, à proximité des grandes

agglomérations. On observe une légère croissance démographique, marquée par une forte disparité au

niveau communal, et exclusivement portée par l’iŶstallatioŶ de nouveaux arrivants. La CC PC enregistre un

taux de croissance démographique de 1,3% entre 2009 et 2014, soit 1 000 nouveaux ménages en 5 ans

(contre 1% pour le département et 0.9% à l’ĠĐhelle régionale, données issues du PCAET). Le solde naturel

est négatif (PETR) ou quasi nul (CC PC) sur le territoire.

• Les nouveaux arrivants ont principalement entre 55 et 64 ans, sont majoritairement propriétaires et

chômeurs. Les partants sont essentiellement des couples avec enfants, locataires, âgés de moins de 25

ans ou de 40 à 54 ans (Projet de territoire PETR). Cette dynamique migratoire alimente ainsi le

vieillissement de la population.

• Face à ce constat, le territoire souhaite se constituer en tant que pôle rural attractif en proposant un cadre

de vie et d’uŶe offre de services favorable à l’iŶstallatioŶ de jeunes couples, familles avec enfants, de

porteurs de projets (en particulier dans les secteurs environnemental, touristique, filière-bois, artistique),

et de jeunes retraités. (Projet de territoire PETR, Contrat bourg centre St Hippolyte)

• L’attƌaĐtivitĠ est investie sous l’aŶgle économique, par le renforcement de l’offƌe de services proposés aux

entreprises et porteurs de projets (facilitation de l’iŶstallatioŶ, réserve foncière, accompagnement). Elle

est également visée dans le cadre des programmes de rénovation des centres bourgs et la diversification

de l’offƌe de logements. Par ailleurs, les collectivités souhaitent renforcer la promotion territoriale en

s’appuǇaŶt sur une identité locale coconstruite, sur la valorisation des initiatives et réseaux locaux, et la

définition d’uŶe stratégie de marketing territorial efficace.

C/Développer les bases sur lesquelles s’appuie le tissu économique
Variation de la population 2012 -2017 
Oďseƌvatoiƌe de l’aƌtifiĐialisatioŶ
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC PC Diagnostic Stratégie 
Tourisme CC CP

Contrat bourg centre –
Quissac

Culture et patrimoine Axe 2 et 3 : Assurer le développement 
économique du territoire et promouvoir son 
identité
- Développer un Plan patrimoine

- Développer l'offre touristique

- Valorisation de filières

- Développement évènementiel

Tourismes, tourisme 
durable 

Axe II, 2. Renforcer un tourisme 
durable de qualité et créateur de 
richesse : 
- Affirmer le rôle structurant des 

grands sites du territoire 

- Affirmer la vocation pleine 

nature de la destination

- Structurer un tourisme de 

terroir

Axe 2 et 3 : Assurer le développement 
économique du territoire et promouvoir son 
identité
- Développer un Plan patrimoine

- Développer l'offre touristique

- Valorisation de filières

- Développement évènementiel

- StƌuĐtuƌeƌ l’offƌe touƌistiƋue 
et faciliter son accès 

- Développer l'attractivité du 

territoire

- Développer l'économie 

touristique 

- Partager la culture 

touristique Piémont Cévenol

CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE
C/Développer les bases sur lesquelles s’appuie le tissu économique
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC PC

Attractivité territoriale (personnes, 
acteurs économiques) 

AXE I, ϭ. Favoƌiseƌ l’ouveƌtuƌe du teƌƌitoiƌe et la 
ŵoďilité de ses haďitaŶts; Ϯ. ReƋualifieƌ l’uƌďaŶisŵe 
pouƌ peƌŵettƌe l’aĐĐueil de Ŷouveaux haďitaŶts; ϯ. 
Encourager une vie locale plurielle et dynamique

Axe III, 1. Sensibiliser les acteurs locaux et 
encourager la mise en réseau :
- Mettre en valeur les initiatives locales 

- Favoriser et ouvrir les réseaux 

- Mise en place discours positif commun coconstruit 

avec société civile

2. Communiquer et promouvoir le territoire vers 
l'extérieur : 
- Concevoir stratégie de marketing territorial 

- Promouvoir territoire envers nouveaux habitants et 

touristes

Axe 3 : Promouvoir le territoire et son identité

CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE
C/Développer les bases sur lesquelles s’appuie le tissu économique
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE
En synthèse

FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPAUX ATOUTS

• Un foncier attractif, dans un territoire bénéficiant de 

la proximité de métropoles (Montpellier, Nîmes, 

Alès, Millau) 

• Une croissance démographique alimentée par 

l’aƌƌivĠe de Ŷouvelles populatioŶs
• UŶ tauǆ d’aĐtivitĠ daŶs la ŵoǇeŶŶe dĠpaƌteŵeŶtale
• Une économie majoritairement résidentielle

• La prédominance des secteurs du service, 

commercial, public, sanitaire et social

• Un secteur touristique qualitatif au potentiel de 

développement important

• Une agriculture durable et de qualité, un territoire 

agricole attractif

PRINCIPALES FAIBLESSES 

• Une forte disparité en matière de répartition des 

emplois et de croissance démographique

• Un vieillissement renforcé par le départ des populations 

jeuŶes et aĐtives et l’iŶstallatioŶ de populatioŶs 
majoritairement âgées et inactives

• Un tissu économique composé de petites structures 

(96% pour le territoire de la CC CP)

• Un secteur marchand (industrie et construction) en 

perte de vitesse

• UŶ dĠfiĐit d’hĠďeƌgeŵeŶts touƌistiƋues
• Un territoire agricole attirant surtout de petites 

structures ne pouvant prétendre aux aides à 

l’iŶstallatioŶ et Ƌui ĠĐhoueŶt eŶ Ŷoŵďƌe eŶ ƌaisoŶ de 
leur manque de viabilité économique

• La diminution de la surface agricole (PETR surtout)

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe
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CONTRIBUER A LA RELANCE ECONOMIQUE
En synthèse

FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPALES MENACES 

• Le vieillisseŵeŶt des Đhefs d’eŶtƌepƌises et 
exploitants agricoles et un risque de déclin 

économique par manque de reprise

• La diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶs agƌiĐoles 
faute de reprise

• La concurrence des grandes métropoles, attractives 

de part la qualité de leur offre de formations et 

d’eŵplois, ƌeŶfoƌçaŶt le dĠpaƌt des jeuŶes et jeuŶes 
actifs

• Une réglementation stricte en matière de 

préservation environnementale et patrimoniale 

pouvaŶt liŵiteƌ le dĠveloppeŵeŶt d’aĐtivitĠs 
(touristiques, économiques)

• La difficulté à construire une identité commune et 

rassembleuse 

PRINCIPALES OPPORTUNITÉS 

• Le dĠveloppeŵeŶt d’uŶe ĠĐoŶoŵie pƌoduĐtive loĐale foŶdĠe 
sur la valorisation des ressources du territoire 

(développement des ZA, etc)

• Le développement de circuits-courts et la valorisation des 

filières locales

• Le dĠploieŵeŶt de la fiďƌe favoƌisaŶt l’iŶstallatioŶ d’aĐtivitĠs 
non délocalisables et permettant de mieux répondre aux 

besoins des entreprises

• UŶe politiƋue d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des poƌteuƌs de pƌojets 
favoƌaďle à l’aĐĐueil de Ŷouveauǆ aĐtifs

• La  voloŶtĠ de ƌeŶfoƌĐeƌ l’offƌe de foƌŵatioŶs pƌofessioŶŶelles
• La stƌuĐtuƌatioŶ de l’offƌe touƌistiƋue et sa diveƌsifiĐatioŶ pouƌ 

étendre la haute saison et affirmer la vocation Pleine Nature 

du territoire

• La revitalisation des centres-bourgs

• La co-ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ideŶtitĠ loĐale foƌte et le 
dĠveloppeŵeŶt d’uŶe stƌatĠgie de pƌoŵotioŶ teƌƌitoƌiale 
efficace

Au-delà des politiques :

• L’iŶtĠƌġt gƌaŶdissaŶt pouƌ le touƌisŵe veƌt, la ĐoŶsoŵŵatioŶ 
de produits locaux/artisanaux 

• L’ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouveauǆ ŵodes de tƌavail aveĐ uŶ ƌetouƌ au 
veƌt des aĐtifs ;tĠlĠtƌavail, Ŷouvelles foƌŵes d’eŵploisͿ

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe
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LA TRANSITION 
ENVIRONNEMENTALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

▪ Offrir des solutions de 
mobilité durables ou des 
alternatives aux 
déplacements

▪ Veiller à la qualité 
environnementale, lutter 
contre les dégradations

▪ Changement climatique 
et risques naturels 

▪ Valoriser durablement les 
ressources naturelles, 
limiter les 
consommations

▪ Agir via un urbanisme 
durable et responsable

Image –SCOP Loy and Cie – source : AFP

ENCOURAGER ET 
SOUTENIR LA 
TRANSITION 

ENVIRONNEMENTALE
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Mobilités : une offre en pleine structuration au profit des mobilités douces, propres et
mutualisées

• Le territoire est traversé par 2 axes routiers structurants : la route départementale RD 999 reliant Nîmes

au Vigan et la route départementale RD 6110 reliant Montpellier à Alès. La mobilité professionnelles et

relativement faible dans le bassin du Vigan, où 82% des actifs résident à 30 minutes maximum de leur

lieu de travail (Projet de territoire PETR).

• L’offƌe de transports en commun est très limitée (Diagnostic Climat CC PC). On recense des lignes

départementales, une ligne à la demande, des lignes scolaires, mais pas de transport régional. Le

territoire ne dispose pas non plus d’ĠƋuipeŵeŶts pour le transport fluvial et ferroviaire.

• Les collectivités sont engagées dans le développement d’alteƌŶatives à commencer par la mobilité douce.

Les réseaux cyclables de la CC PC sont en cours d’eǆteŶsioŶ dans le cadre du Schéma Départemental des

Aménagements Cyclables adopté en 2006. Le PADD, élaboré pour la commune de Quissac, prévoit aussi

l’eǆteŶsioŶ de la voie verte, le développement d’uŶ pédibus et d’uŶe offre de vélo-bus.

• Les collectivités soutiennent également le développement de la mobilité partagée, à travers

l’aŵĠŶageŵeŶt d’aiƌes de covoiturage et le renforcement de l’offƌe de transports en commun (projet de

territoire CC CP).

• Enfin, elles s’eŶgageŶt en faveur d’uŶe mobilité décarbonée grâce au déploiement de bornes de

recharges (149 d’iĐi 2020 sur le territoire de la CC PC, projet départemental), et par le recours à

l’ĠleĐtƌoŵoďilitĠ dans le parc automobile public avant son passage à l’hǇdƌogğŶe (PCAET CC PC).

• Le renforcement d’uŶe mobilité plus propre s’aĐĐoŵpagŶe par ailleurs du déploiement de solutions

numériques permettant d’Ġviteƌ les déplacements peu utiles (points de visioconférence).

A/Offrir des solutions de mobilité durables ou des alternatives aux 
déplacements
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de territoire – PETR CC CTE Projet de territoire – CC PC PCAET – CC PC

Mobilités Axe I, ϭ. Favoƌiseƌ l’ouveƌtuƌe du 
territoire et mobilité de ses 
habitants
- Accroître la couverture 

numérique

- Requalifier le réseau routier 

- Développer les modes de 

déplacements alternatifs

Axe III, Faciliter les mobilités 
douces et partagées, vectrices 
d'économies
- AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ Pôle 
d’EĐhaŶge Multiŵodal ƌoutieƌ au 
Vigan

- RĠalisatioŶ d’uŶ PlaŶ gloďal de 
déplacement

Axe I, Consolider un socle 
commune de services à la 
population sur le territoire :
- Favoriser le développement du 

covoiturage 

- Favoriser le développement de 

points Visio sur le territoire

La mobilité durable :
- Elaborer et animer un Plan 

Global de Déplacement

- Déployer la mobilité partagée 

sur territoire

- Proposer des alternatives aux 

déplacements motorisés en 

s'appuyant sur infrastructures 

existantes, éviter certains 

déplacements

- Faciliter le passage vers des 

véhicules moins émetteurs

ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
A/Offrir des solutions de mobilité durables ou des alternatives aux 
déplacements
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Qualité des eaux : une ressource sous tension, dont la préservation et
l’éĐoŶoŵie sont prioritaires

• Le réchauffement climatique fait peser un risque important de conflits d’usages et de

dégradation de la ressource en eau. Selon les travaux réalisés par l’AgeŶĐe de l’eau, le

bassin du Vidourle verrait en effet sa disponibilité en eau fortement impactée tandis

que dans le même temps, les besoins augmenteraient de près de 44% d’iĐi 2030

(Evaluation PCAET , contrat de rivière).

• Un Plan de Gestion Concertée de la Ressource en Eau (PGRE) est en cours d’ĠlaďoƌatioŶ
sur les bassins versants des Gardons et du Vidourle. Pour le bassin du Vidourle, classé

en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) depuis 2004, il s’agit de poursuivre la

préservation de la ressource par une politique de retrait du captage du Vidourle et de

sa nappe, l’aŵĠlioƌatioŶ de la qualité des eaux et la diminution des sources de

pollution, la réalisation d’aŵĠŶageŵeŶts pour l’aŵĠlioƌatioŶ du fonctionnement du

cours d’eau et la prise en charge des risques d’iŶoŶdatioŶs (Evaluation PCAET).

• La CC PC et les collectivités la composant ont également engagé un Plan

Intercommunal d’AŵĠlioƌatioŶ des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles (PIAPPH).

B/Veiller à la qualité environnementale, lutter contre les dégradations
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Qualité de l’aiƌ :

• La majorité des seuils réglementaires sont respectés sur le territoire de la CC PC.

• Les principaux postes d’ĠŵissioŶs (tous types confondus) sont le secteur résidentiel

(chauffage), le transport ;l’utilisatioŶ de la voiture individuelle surtout), la construction

(pour le So2 notamment) et l’agƌiĐultuƌe (culture et élevage).

• Dans le cadre du SRCAE défini par la Région, la collectivité est engagée à réduire ses

émissions de 24% à 44% en fonction de types de polluants.

B/Veiller à la qualité environnementale, lutter contre les dégradations
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Changement climatique et risques naturels : des collectivités investies dans
l’adaptatioŶ d’uŶ territoire vulnérable

• Le territoire est soumis à plusieurs risques naturels parmi lesquels : le risque

d’iŶoŶdatioŶs (les Vidourlades notamment), le risque d’iŶĐeŶdies, et le risque de

mouvements de terrains liés au changement d’huŵiditĠ des sols argileux.

• Pour mieux prendre en charge la vulnérabilité du territoire au changement climatique,

la CC PC s’eŶgage à travers son PCAET à renforcer l’adaptatioŶ des pratiques et

espaces. Il s’agit notamment d’aŵĠlioƌeƌ la gestion de la ressource en eau, la prise en

compte des risques naturels, de préserver la biodiversité et d’aĐĐoŵpagŶeƌ
l’adaptatioŶ des activités économiques en ciblant les opportunités de développement

(évolution des conditions de cultures, avancement des récoltes, apparition de

nouvelles essences, allongement de la saison estivale, etc.)

B/Veiller à la qualité environnementale, lutter contre les dégradations



   

 

CRTE Causses et Cévennes – Piémont Page 42 sur 174 

 

 

 

 

 

 

PAGE 54

ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Biodiversité et protection des espèces : un territoire marqué par une
politique de protection faune/flore importante, engagé en faveur de
l’aŵéŶageŵeŶt durable

• Les zones de protection de la biodiversité sont nombreuses : ZNIEFF 1 et 2, Natura

2000, zones de protection des oiseaux, label « Forêt d’eǆĐeptioŶ » de l’ONF pour le

Massif de l’Aigoual, Réserve internationale de ciel étoilé, zone protégée au

patrimoine mondial de l’UNESCO notamment pour l’agƌopastoƌalisŵe, Parc National

des Cévennes ;Đœuƌ et aire d’adhĠsioŶͿ, et la totalité du PETR CC est couverte par les

dispositions de la loi Montagne.

• La ressource forestière est importante : 22 900ha côté CC CP (soit 51% de la surface

du territoire), près de 17 000 ha côté PETR . Le territoire porte pour projet

l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe charte forestière (Scot PETR, Projet de territoire).

• Conscientes de la richesse de leur patrimoine naturel, les collectivités entendent

poursuivre la préservation de la biodiversité (Plan Climat à l’Ġtude pour la CC PC,

PIAPPH, préservation de la ressource en eau, etc.) et favoriser un aménagement

durable.

B/Veiller à la qualité environnementale, lutter contre les dégradations Part de la ressource forestière (%) – 2018
Observatoire des territoires
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Lutte contre l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols : pour une planification urbaine plus
globale

• Dominé par les espaces naturels, le territoire présente un faible taux d’aƌtifiĐialisatioŶ
(de l’oƌdƌe de 5,63% pour la CC PC en 2017, contre 6% pour le département du Gard).

Entre 2099 et 2019, l’aƌtifiĐialisatioŶ s’est principalement concentrée sur les

communes de Quissac, Sauve et Liouc (cf. cartes de l’Oďseƌvatoiƌe de

l’aƌtifiĐialisatioŶ, slide suivante).

• Le territoire souhaite développer une réflexion urbaine à une échelle

communautaire, permettant une meilleure gestion des espaces. Cette volonté

s’aƌtiĐule également avec la politique de requalification de l’eǆistaŶt (centres bourgs,

espaces naturels à l’aďaŶdoŶ, zones d’aĐtivitĠsͿ.

B/Veiller à la qualité environnementale, lutter contre les dégradations
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Taux d’aƌtifiĐialisatioŶ ϮϬϬ9 -2019 par rapport à la surface 

ĐoŵŵuŶale, Oďseƌvatoiƌe de l’aƌtifiĐialisat ioŶ
Flux d'artificialisation pour la période 2009 -2019 (m²), 

Oďseƌvatoiƌe de l’aƌtifiĐialisatioŶ
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de territoire – PETR CC Projet de territoire – CC PC PCAET – CC PC

Qualité des eaux Adaptation changement climatique : 
- Améliorer la gestion quantitative et 

qualitative de la ressource en eau

Changement climatique et risques 
naturels

Adaptation changement climatique : 
- Améliorer la prise en compte des risques 

inondation et feu de forêt

- Valoriser et préserver biodiversité

- Accompagner les activités économiques 

pour anticiper les effets du changement 

climatique en ciblant les opportunités de 

développement

Biodiversité et protection des espèces Axe IV, Préserver le cadre de vie du 
territoire à travers un aménagement 
durable
- Transition énergétique (Plan Climat)

- PIAPPH

- Actions de préservation/valorisation

Animation de la dynamique de territoire
- Animer un réseau et sensibiliser le grand 

public

- Valoriser des initiatives existantes sur le 

territoire

Lutte ĐoŶtƌe l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols Axe 1, 2. Requalifier l'urbanisme pour 
permettre l'accueil de nouveaux habitants :

- Animer une réflexion collective autour de 

l'urbanisme et gestion des espaces 

- Penser des espaces publics rénovés et 

attractifs

ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
B/Veiller à la qualité environnementale, lutter contre les dégradations
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Agriculture et alimentation locale & responsable : une filière en pleine
structuration

• Le territoire présente un grand nombre d’iŶitiatives (magasins de producteurs,

coopératives bio, marchés, vente en ligne, paniers solidaires, guides touristiques des

produits locaux, etc.) et des projets en cours (cantine centrale, jardins collectifs, etc.).

• Des Plans Alimentaires Territoriaux sont actuellement en réflexion (Pays Viganais) ou

en cours de finalisation (CC PC, pour une mise en œuvƌe à partir de 2023). Ils visent à

structurer la filière alimentaire de proximité, fédérer et mettre en réseaux les acteurs.

• Dans le cadre de l’ĠlaďoƌatioŶ de son PAT, la CC PC souhaite soutenir le

développement des productions adaptées (stratégie foncière cohérente, animation

foncière et agricole, etc.), renforcer l’ĠduĐatioŶ et la sensibilisation à la

consommation responsable, favoriser l’aĐĐessiďilitĠ au plus grand nombre (ventes de

proximité, réseaux, ateliers vecteurs de lien social, épiceries solidaires), et valoriser le

patrimoine alimentaire ainsi que les savoir-faire locaux.

C/Valoriser durablement les ressources naturelles, limiter les 
consommations
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Energie : un territoire engagé pour une plus grande maîtrise énergétique et le renforcement des productions
d’éŶeƌgies renouvelables

• Engagées pour la mise en œuvƌe d’uŶe croissance verte, les collectivités s’iŶvestisseŶt fortement en faveur de la transition

énergétique du territoire. Elles accompagnent notamment le renforcement de la maîtrise énergétique (rénovation énergétique

des bâtiments publics et privés, des réseaux d’ĠĐlaiƌages, maîtrise des consommations), la réduction des consommations

(sensibilisation), et le développement de la production d’ĠŶeƌgies renouvelables.

• Actuellement, le taux de production d’ĠŶeƌgie consommée est encore faible (8,8% pour la CC CP) mais le territoire dispose d’uŶ
fort potentiel pour renforcer son autonomie énergétique :

- La ressource forestière y est importante (environ 40 000 ha sur l’eŶseŵďle du territoire) et la filière bois-énergie est

actuellement la principale source d’ĠŶeƌgie renouvelable mobilisée sur le territoire (91% de bois résidentiel pour la CC CP

selon l’Ġtude de potentiel), 11 chaufferies sont présentes sur le territoire du PETR. Les collectivités souhaitent structurer la

filière bois, moderniser les entreprises locales et favoriser la diffusion de micro-filières bois énergies (CTE PETR).

- Le territoire dispose d’uŶe grande qualité d’eŶsoleilleŵeŶt et d’uŶe variété de surfaces exploitables, propice au

développement du photovoltaïque (actuellement 8% des ENR produites sur le territoire de la CC CP). Le développement

de cette production se heurte cependant à l’iŵpoƌtaŶĐe des zones de protection.

- 12 communes de la CC CP présentent un potentiel pour le développement de parcs éoliens, mais ce type de production

divise en raison des nuances induites (paysagères notamment) et est fortement limitée par l’iŵpoƌtaŶĐe des zones de

protection.

- L’agƌiĐultuƌe offre également un potentiel intéressant pour le développement de la biomasse, avec la récupération des

pailles et poussières de céréales, des bois de taille et d’aƌƌaĐhage récupérés dans les vignes.

- Enfin, le territoire offre un potentiel certain en matière de géothermie.

• Portant pour ambition d’ġtƌe reconnu comme haut lieu de la transition énergétique (CC CP lauréate de la démarche territoire à

énergie positive pour la croissance verte en 2016, CTE PETR CC Axe 1), le territoire souhaite également renforcer la promotion des

actions menées.

C/Valoriser durablement les ressources naturelles, limiter les 
consommations
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Déchets et économie circulaire : une filière dynamique en pleine structuration, engagée dans une politique
« zéro déchet, zéro gaspillage »

• On compte 3 déchèteries et 2 ressourceries côté CC PC, 5 déchèteries et des ressourceries mobiles sur le territoire du

PETR. Les initiatives en matière de tri, compostage, réemploi sont nombreuses et une nouvelle ressourcerie est en projet

au Vigan. Le compostage individuel est bien développé et une quinzaine de sites de compostage partagé ont été

aménagés sur le territoire de la CC PC.

• La production actuelle moyenne de déchets par habitant et par an est de 778kg (donnée de 2019, atelier PLPDMA) sur le

territoire de la CC PC, soit bien supérieure à la moyenne régionale (620kg en 2017) et française (580kg en 2017), en

particulier concernant les déchets verts, gravats, et encombrants.

• La CC PC est actuellement engagée dans l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ Programme local de prévention des déchets ménagers et

assimilé. Ce programme vise la réduction de 58 kg de déchets par habitant et par an de 2019 à 2027. La collectivité

souhaite par ailleurs développer une culture commune de la prévention et développer une stratégie plus globale de la

gestion des déchets. Le PLPDMA vise à soutenir :

- la lutte contre le gaspillage et la réduction des déchets alimentaires : installation de poulaillers pour les ménages volontaires,

ateliers de sensibilisation dans les cantines, ateliers cuisine, etc.

- l’aŵĠlioƌatioŶ de la gestion des biodéchets : développement du compostage collectif, des aires et campagnes de broyage,

- Le renforcement du réemploi et de la réparation : développement des ressourceries, des aires de réemplois au sein des

déchèteries, matériauthèque, annuaire des dispositifs, etc.,

- L’aŵĠlioƌatioŶ du traitement des déchets de déchèteries : développement d’uŶe déchèterie pour professionnels, encadrement de

l’aĐĐğs et mise aux normes des autres, etc.

- La sensibilisation des usagers

• Le territoire souhaite également renforcer la dimension écologique au sein de ses marchés publics, encourager le

développement de l’ĠĐoŶoŵie circulaire et l’eŶgageŵeŶt sociétal des entreprises (CTE PETR).

C/Valoriser durablement les ressources naturelles, limiter les 
consommations
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de territoire 
PETR CC

CTE PETR CC Projet de territoire CC 
PC

PCAET CC PC CC PC

Agricultur
e et 
alimentati
on locale 
& 
responsab
le

Axe II, 3. Soutenir une 
agriculture locale et 
durable : 
- Encourager les 

installations et 

transmissions

- Favoriser la 

distribution en circuits 

courts

PAT en 

cours 

d’Ġlaďoƌatio
n

Energie Axe II, 4. Accompagner 
la transition 
énergétique du 
territoire : 
- S'engager pour la 

maîtrise de l'énergie 

- Production d'énergies 

renouvelables

Axe I, Une croissance douce, construite en 
synergie
- Mise eŶ plaĐe d’uŶe politiƋue teƌƌitoƌiale 
d’aŶiŵatioŶ de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue
- Information et conseils aux habitants pour 

diminuer leurs consommations énergétiques

- Appui aux acteurs du territoire sur la maîtrise 

de la deŵaŶde d’ĠŶeƌgie

Axe IV, Préserver le 
cadre de vie du 
territoire, à travers un 
aménagement durable 
:
- Transition 

énergétique : Plan 

Cliŵat à l’Ġtude

La sobriété énergétique du bâti : 
- Améliorer les performances énergétiques 

du patrimoine public et réduire les 

consommations

- Inciter les propriétaires et bailleurs pour la 

rénovation énergétique de leur patrimoine

- Accompagner les acteurs 

socioéconomiques sur leur bâti et leur outil 

de production

- Animer une dynamique de réseau pour 

identifier et prévenir la précarité 

énergétique du territoire

ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
C/Valoriser durablement les ressources naturelles, limiter les 
consommations
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Grandes orientations issues des travaux et/conventions existants

Projet de 
territoire PETR 
CC

CTE PETR CC Projet de territoire CC 
PC

PCAET CC PC CC PC

Energie
Axe II, Repenser notre empreinte énergétique en réduisant nos 
consommations et en produisant des énergies renouvelables 
locales
- Inventaire territorial des installations de productions de chaleur 

des collectivités locales

- Etude de faisaďilitĠ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ƌĠseau de Đhaleuƌ 
au bois

- CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ haŶgaƌ de stoĐkage de plaƋuettes de ďois
- IŶstallatioŶ d’uŶ paƌĐ photovoltaïƋue
- Requalification des bâtiments de la station de ski Prat-Peyrot

Production d'énergie renouvelable locale : 
- MoŶtƌeƌ l’eǆeŵplaƌitĠ de la CC PC
- Valoriser/essaimer les projets participatifs et citoyens

- Accompagner les communes membres dans projets 

de développement ENR

- Favoƌiseƌ l’ĠŵeƌgeŶĐe de la deŵaŶde eŶ ďois ĠŶeƌgie 
pour permettre une structuration offre locale

Déchets et 
économie 
circulaire

Axe IV : Encourager l'économie circulaire et l'engagement 
sociétal des entreprises

Axe IV : Préserver le cadre 
de vie du territoire, à 
travers un aménagement 
durable :
Mise aux normes des 

déchèteries

Zéro déchet, zéro gaspillage
- Structurer un PLPDMA

- Mettre en place une tarification incitative

- IŶvestiƌ le Đhaŵp de l’aliŵeŶtatioŶ et du gaspillage 
alimentaire

Animation de la dynamique de territoire
- Animer un réseau et sensibiliser le grand public

- Valoriser des initiatives existantes sur le territoire

ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
C/Valoriser durablement les ressources naturelles, limiter les 
consommations
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En synthèse

FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPAUX ATOUTS

• Une qualité environnementale reconnue, un 

eŶseŵďle d’espaĐes et d’espğĐes ĐlassĠs et pƌotĠgĠs
• UŶe seŶsiďilisatioŶ effiĐaĐe et uŶ eŶseŵďle d’aĐteuƌs 

proactifs

• Un espace forestier important et une filière bois en 

pleine structuration

• Un secteur agricole bien développé, durable, 

reconnu (labels, agriculture biologique) et attractif

• De Ŷoŵďƌeuses iŶitiatives favoƌisaŶt l’aliŵeŶtatioŶ 
locale

• Un potentiel important pour le développement de la 

pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles
• Une filière bois-énergie en pleine structuration

• De nombreuses initiatives en matière de lutte contre 

le gaspillage, de tri et de réemploi, et une politique 

de gestion et traitement des déchets en pleine 

structuration

PRINCIPALES FAIBLESSES 

• Une offre de mobilité inégale 

• UŶ ŵaŶƋue de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ, l’aďseŶĐe 
d’ĠƋuipeŵeŶt feƌƌoviaiƌe

• Une forte dépendance du territoire aux effets du 

changement climatique

• Un territoire soumis à de forts risques naturels

• La tension de la ressource en eau

• La diminution de la surface agricole sur le territoire du 

PETR

• Un taux de précarité énergétique important

• Une forte pression règlementaire liée aux zones de 

protections limitant le développement des productions 

d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ;ŶotaŵŵeŶt le 
photovoltaïƋue et l’ĠolieŶͿ

• Un taux de déchets par habitants et par an très 

important

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe

ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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ENGAGER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
En synthèse

FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPALES MENACES 

• Un risque de déficit hydrique important

• L’iŶteŶsifiĐatioŶ des pĠƌiodes d’iŶoŶdatioŶs, des 
incendies et des mouvements de terrain, en lien avec 

le changement climatique

• Le vieillissement des exploitants agricoles et le 

manque de repreneurs

• Une règlementation contraignant le développement 

de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles 
• L’oppositioŶ des haďitaŶts au dĠveloppeŵeŶt de 

parcs éoliens ou photovoltaïques

PRINCIPALES OPPORTUNITÉS 

• L’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ PlaŶ de ŵoďilitĠ siŵplifiĠ ;CC PCͿ, d’uŶe feuille de ƌoute ŵoďilitĠ 
;PETRͿ, et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’offƌe de ŵoďilitĠ ;douĐe, paƌtagĠe, dĠĐaƌďoŶĠeͿ

• Le développement du haut débit (Wi Gard)

• La ŵaîtƌise de la ƌessouƌĐe eŶ eau et la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶe politiƋue d’ĠĐoŶoŵie et de 
préservation

• L’adaptatioŶ du teƌƌitoiƌe et de ses aĐtivitĠs au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue
• UŶe gestioŶ ƌespoŶsaďle de la ƌessouƌĐe foƌestiğƌe ;ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe Đhaƌte foƌestiğƌeͿ 
• La structuration de la filière bois-énergie

• Le soutieŶ à l’agƌiĐultuƌe duƌaďle, aveĐ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des iŶstallatioŶ, la valoƌisatioŶ 
et promotion des filières locales et le développement des circuits-courts (notamment en 

matière de distribution et tourisme)

• L’ĠlaďoƌatioŶ de Pƌogƌaŵŵes AliŵeŶtaiƌes Teƌƌitoƌiauǆ peƌŵettaŶt de stƌuĐtuƌeƌ la filiğƌe 
de l’aliŵeŶtatioŶ de pƌoǆiŵitĠ

• Le dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe autouƌ de la valoƌisatioŶ des dĠĐhets ;pôle 
recyclerie)

• L’eŶgageŵeŶt des ĐolleĐtivitĠs et des eŶtƌepƌises eŶ faveuƌ de la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue
• La lutte ĐoŶtƌe la pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et la ĐoŶduite d’uŶe politiƋue de soďƌiĠtĠ 

énergétique

• L’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ PlaŶ Cliŵat
• La lutte ĐoŶtƌe les pollutioŶs et l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ PIAPPH

Au-delà des politiques

• L’iŶtĠƌġt grandissant des consommateurs pour l’agƌiĐultuƌe biologique et la possibilité

pour le territoire de renforcer son positionnement sur ce secteur

• Le développement de liens entre activités agricoles et touristiques grâce à l’ĠŵeƌgeŶĐe de

nouvelles formes de tourisme (vacances à la ferme, chambres d’hôtes, tourisme vert)

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

PETR C&C
Etude de définition d’une stratégie 
touristique à l’échelle de la CC CAC-TS Tourisme CC CAC-TS

C
C

 C
A

C
-T

S

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C Construction d’une écurie à Prat Peyrot Jeunesse et Sports Val d'Aigoual

C
C

 C
A

C
-T

S

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C

Phase 3 du bouclage des sentiers de 

randonnée (secteur Est de la CC CAC-
TS)

Tourisme CC CAC-TS

C
C

 C
A

C
-T

S

Réalisé

PETR C&C CTE
Construction d’un hangar de stockage de 
plaquettes de bois à Saumane

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Saumane

C
C

 C
A

C
-T

S

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C Création d’une maison France Services
Santé / Cohésion sociale / 

Logement
CC CAC-TS

C
C

 C
A

C
-T

S

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE

Requalif ication des bâtiments de la station 
de ski de Prat-Peyrot dans le cadre du 

Pôle nature 4 saisons

Développement 
économique

Val d'Aigoual

C
C

 C
A

C
-T

S

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C

Conception et réalisation d’une 
déchetterie innovante, intégrant 
l’économie circulaire et la participation 
citoyenne, en relai de l’actuelle 
déchetterie de Molières- Cavaillac.

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

PETR C&C

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C
Prolongement de l’itinéraire cyclable V85 
sur le territoire communautaire

Mobilités CC du Pays 

Viganais

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Création d’un pôle d’enseignement 
supérieur au Vigan

Jeunesse et Sports Le Vigan

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C CTE/BCO

Etude pré-opérationnelle pour 
l’aménagement d’un Pôle d’Echange 
Multimodal routier au Vigan

Mobilités Le Vigan

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Développement des activités de pleine 
nature sur la CC Pays Viganais

Tourisme
CC Pays 

Viganais

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C

Réhabilitation et rénovation énergétique 
groupe scolaire Jean Carrière et 
restauration collective

Jeunesse et Sports Le Vigan

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C BCO
Rénovation des équipements sportifs 
communautaires

Jeunesse et Sports Le Vigan

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Requalif ication des belvédères de 
Blandas

Tourisme Blandas

C
C

 d
u
 P

a
y
s
 V

ig
a
n
a
is Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE

Inventaire territorial des installations de 

productions de chaleur des collectivités 
locales

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

PETR C&C

C
C

I 
d
u
 G

a
rd

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C Requalif ication de la route Basse
Aménagements urbains 

et paysagers
Arre

C
om

m
un

e 
d’

Ar
re Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C City Stade Jeunesse et Sports Arre

C
om

m
un

e 
d’

Ar
re

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C

Rénovation énergétique ancienne 
Filature : 
Moyen de chauffage économique au vu 
de la superficie du bâtiment sur 3 étages 
qui seront prochainement occupés.
Chemin du Vigan, Aulas

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Aulas

C
om

m
un

e 
d’

Au
la

s Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

PETR C&C

Rénovation énergétique salle Polyvalente
Réduction des coûts de chauffage 
électrique
Lascours, Aulas

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Aulas

C
om

m
un

e 
d’

Au
la

s Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C

Rénovation énergétique  Mairie / Ecole
Réduction des coûts f inanciers de 
chauffage au f ioul et électrique par 
l’isolation de la  toiture

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Aulas

C
om

m
un

e 
d’

Au
la

s

Réalisé

PETR C&C

Rénovation énergétique  Maison Valat
Réduction surcoût f inancier en chauffage 
électrique, diminution des déperditions par 
isolation extérieure, remplacement des 
menuiseries, remplacement des 

chauffages électriques plus performants
Logement en centre ville, chemin de la 

Montade, Aulas

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Aulas

C
om

m
un

e 
d’

Au
la

s Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C

Rénovation de la toiture de la salle 
polyvalente avec installation de panneaux 

photovoltaïque

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Bréau-Mars

C
om

m
un

e 
de

 B
ré

au
-M

ar
s

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE
Diagnostic thermique des bâtiments 
communaux 

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Lasalle

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 L

a
s
a
lle Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE Isolation de 24 villas municipales 

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Lasalle
C

o
m

m
u
n
e
 d

e
 L

a
s
a
lle

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C
Transformation du bâtiment communal 
des Glycines 

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Lasalle

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 L

a
s
a
lle

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C Création d’espaces culturels au Temple Culture Lasalle

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 L

a
s
a
lle

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C
Création d’une zone de baignade 
sécurisée sur le village

Tourisme Lasalle

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 L

a
s
a
lle

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C
Création d’une maison en partage en lien 
avec la maison de retraite

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Lasalle

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 L

a
s
a
lle

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C

Installation d’un pylone de téléphonie 
mobile et aménagement du chemin 
d’accès en DFCI

Numérique Peyrolles

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 P

e
y
ro

lle
s

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Rénovation énergétique des bâtiments 
communaux

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Saumane

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

a
u
m

a
n
e

Non défini

PETR C&C
Rénovation énergétique des bâtiments 
communaux

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Soudorgues

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

o
u
d
o
rg

u
e
s

Non défini

PETR C&C CTE
Installation d’un parc photovoltaïque avec 
une coopérative citoyenne

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Soudorgues

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

o
u
d
o
rg

u
e
s

Non défini

PETR C&C Chèvrerie de Trèves Agriculture Trèves

C
om

m
un

e 
de

 T
rè

ve
s Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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PETR C&C Chaufferie plaquettes

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Trèves

C
om

m
un

e 
de

 T
rè

ve
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C Réhabilitation de l’école Jeunesse et Sports Trèves

C
om

m
un

e 
de

 T
rè

ve
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C
Réfection du réseau d’assainissement de 
la Pieyre

Aménagements urbains 
et paysagers

Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C Remplacement de la station d’épuration Aménagements urbains 
et paysagers

Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C Traitement des eaux parasites
Aménagements urbains 

et paysagers
Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C Rénovation du toit de la mairie et isolation
Transition écologique / 

Rénovation énergétique / 
Energie

Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Création de toilettes publiques à ND de la 
Rouvière

Aménagements urbains 
et paysagers

Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Etude du ruissellement pluvial au Mas du 

Ronc

Aménagements urbains 
et paysagers

Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C

Déplacement / reconstruction de la 
pharmacie hors zone inondable en lien 

avec la requalif ication du centre ville

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C

Requalif ication des hébergements du 
Mouretou – phase 2 : aménagement d'un 
lieu d'accueil et d'hébergement touristique 
durable (bois local, station pêche…)

Tourisme Val d'Aigoual

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

a
l d

'A
ig

o
u
a
l

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Création d’un cabinet de télémédecine à 
l’EHPA

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Les Plantiers

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
s
 P

la
n
tie

rs

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C Création d’un espace de cow orking Développement 
économique

Les Plantiers

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
s
 P

la
n
tie

rs

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C

Création d’une production et d’un réseau 
de chaleur pouvant alimenter le château 
d’Assas, le Bourilhou, la piscine et le 
groupe scolaire Jean Carrière (même 
unité de lieu)

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Le Vigan

C
o
m

m
u
n
e
 d

u
 V

ig
a
n

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C BC0
Requalif ication et aménagement des 
bords de l’Arre

Aménagements urbains 
et paysagers

Le Vigan

C
o
m

m
u
n
e
 d

u
 V

ig
a
n Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C

Requalif ication boulevard des Cévennes 
pour l’accessibilité de la nouvelle 
gendarmerie et parking visiteur

Aménagements urbains 
et paysagers

Le Vigan

C
o
m

m
u
n
e
 d

u
 V

ig
a
n Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

PETR C&C BCO

Requalif ication du Boulevard des 

Châtaigniers, de l’Avenue Jean Jaurès et 
réaménagement du Parc des Châtaigniers

Aménagements urbains 
et paysagers

Le Vigan

C
o
m

m
u
n
e
 d

u
 V

ig
a
n Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Création d’un parc de jeux dans le 
quartier des Chataîgniers

Aménagements urbains 
et paysagers

Le Vigan

C
o
m

m
u
n
e
 d

u
 V

ig
a
n

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C BCO
Réhabilitation d’immeubles vacants et 
insalubres en centre ancien

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Le Vigan

C
o
m

m
u
n
e
 d

u
 V

ig
a
n

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C

Rénovation énergétique des bâtiments 
communaux : réfection de la toiture de la 
mairie et installation de photovoltaïque en 
toiture, remplacement des menuiseries 

des bâtiments communaux.

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Saint André de 
Valborgne

C
om

m
un

e 
Sa

in
t A

nd
ré

 d
e 

V
a
lb

o
rg

n
e

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE
Appui aux acteurs du territoire sur la 

Maîtrise de la Demande d’Energie

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

PETR C&C E
D

F

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE

Information et conseils aux habitants pour 

diminuer leurs consommations 

énergétiques

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

PETR C&C
E

n
e
d
is

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE
Réalisation d’un schéma de mobilité sur le 
territoire du PETR C&C

Mobilités PETR C&C

P
E

T
R

 C
&

C

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE

Recrutement d’un chargé de mission pour 
l’animation de la f ilière bois et la réalisation 
d’une charte forestière

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

PETR C&C

P
E

T
R

 C
&

C

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C

Réalisation de parcours VTT avec 
bouclage, lien avec les hébergeurs, mise 
à disposition de services

Tourisme PETR C&C

P
E

T
R

 C
&

C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C Tiers lieu de la ressourcerie
Santé / Cohésion sociale / 

Logement
Le Vigan

R
es

so
ur

ce
rie

 d
u 

Po
nt

 / 
R

d’
Ev

ol
ut

io
n

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Travaux de réhabilitation des réseaux 
d’eaux usées à l’Espérou

Aménagements urbains 
et paysagers

Val d'Aigoual

SI
A 

L’
Es

pé
ro

u

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Requalif ication de la halle de l’Espérou en 
salle polyvalente, salle de conférence… 

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Val d'Aigoual

SI
A 

L’
Es

pé
ro

u Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C CTE
Réalisation d'ombrières sur le parking du 
Super U du Vigan

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Le Vigan

S
u
p
e
r 

U
 L

e
 V

ig
a
n Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C CTE
Modernisation du site de production et 

diversif ication des activités
Développement 

économique
Le Vigan

U
ni

on
 F

or
es

tiè
re

 V
ig

an
ai

se
 

Non défini

PETR C&C CTE
Rénovation thermique et énergétique du 
magasin

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Le Vigan

W
e
ld

o
m

 L
e
 V

ig
a
n

Non défini

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

PETR C&C

Rénovation de la toiture de la salle 
communale avec installation de panneaux 

photovoltaïques

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Madagout Non défini

CCPC Agrandissement maison du terroir
Développement 

économique Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Réhabilitation et création de 3 logements à 
la maison du garde barrière

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Réhabilitation et création de 2 logements à 
l’ancienne cure 

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC Réhabilitation et extension médiathèque Culture Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Réhabilitation des toitures de 3 bâtiments 
communaux

Patrimoine bâti Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC Requalif ication de l’espace Gendre 
Aménagements urbains 

et paysagers
Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC Rénovation de 2 appartements
Santé / Cohésion sociale / 

Logement
Vic-le-Fesq

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 V

ic
-l
e
-F

e
s
q

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

Réhabilitation Salle des Fêtes - Création 
salle culturelle Amélioration énergétique 
de l'ensemble du bâtiment 

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Saint-Hippolyte-

du-Fort

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

a
in

t-
H

ip
p
o
ly

te
-d

u
-

F
o
rt

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Amélioration thermique du bâtiment de 
l'école maternelle Rachel Cabane

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Saint-Hippolyte-

du-Fort

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

a
in

t-
H

ip
p
o
ly

te
-d

u
-

F
o
rt

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC Rénovation bâtiment mairie Patrimoine bâti Saint-Hippolyte-

du-Fort

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

a
in

t-
H

ip
p
o
ly

te
-d

u
-

F
o
rt

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Travaux école élémentaire Fernand 
Léonard

Jeunesse et Sports
Saint-Hippolyte-

du-Fort

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

a
in

t-
H

ip
p
o
ly

te
-d

u
-

F
o
rt

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Isolation thermique du bâtiment communal
Transition écologique / 

Rénovation énergétique / 
Energie

Puechredon

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 P

u
e
c
h
re

d
o
n

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
remplacement des fenêtres du bâtiment 
Mairie

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Pompignan

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 P

o
m

p
ig

n
a
n

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC PAC pour remplacement chaudière f ioul
Transition écologique / 

Rénovation énergétique / 
Energie

Fressac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 F

re
s
s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

CCPC

Rénovation ancienne Poste 
(bistrot/chambres d'hôtes/épicerie/lieu 
d'activité culturelle et associative)

Développement 
économique

Saint-Félix-de-
Pallières

C
om

m
un

e 
de

 S
ai

nt
-F

él
ix

-d
e-

Pa
lliè

re
s

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
création d'une nouvelle salle du conseil + 
sécurisation des archives Patrimoine bâti Bragassargues

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 B

ra
g
a
s
s
a
rg

u
e
s

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
rénovation et création de deux logements 
au premier étage de la mairie

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Colognac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

o
lo

g
n
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC

création de 5 logements dans l’ancienne 
colonie de vacance NISADO, le dernier 

pavillon à réhabiliter

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Colognac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

o
lo

g
n
a
c

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
isolation par l’extérieur du bâtiment de 
l’école

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Maruéjols-lès-
Gardon

C
om

m
un

e 
de

 M
ar

ué
jo

ls
-lè

s-
G

ar
do

n
Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

Nouvelles mairie + bibliothèque : 
construction d'un bâtiment durable aux 
normes environnementales actuelles et 

aux normes PMR

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Aigremont

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 A

ig
re

m
o
n
t

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
« Réhabilitation de l’ancienne école des 
mas » (Cardet) Jeunesse et Sports Cardet

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

a
rd

e
t

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Aménagement et équipement d'une 
boulangerie

Développement 
économique

Monoblet

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 M

o
n
o
b
le

t

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Amélioration énergétique des bâtiments 
communaux

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Monoblet

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 M

o
n
o
b
le

t

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Aménagements des abords de la piscine 
dont jardins d’enfants

Aménagements urbains 
et paysagers

Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
achat outillage moins polluant pour 

entretien espace communal

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

sécurisation de l'accès à la mairie et à un 
appartement par la création d'un mur de 
soutènement pour organiser le 
stationnement - aménagement de la place 
de la mairie 

Aménagements urbains 
et paysagers

Bragassargues

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 B

ra
g
a
s
s
a
rg

u
e
s

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
création d'un théâtre de verdure et d'un 
parcours de santé

Jeunesse et Sports Aigremont

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 A

ig
re

m
o
n
t

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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CCPC
Requalif ication du quartier historique de 

Vièle Phase 2
Aménagements urbains 

et paysagers
Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Requalif ication du quartier historique de 

Vièle Phase 3
Aménagements urbains 

et paysagers
Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC Requalif ication de la friche Martin 
Aménagements urbains 

et paysagers
Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Requalif ication de la Place du Plan
Aménagements urbains 

et paysagers

Saint-Hippolyte-

du-Fort

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

a
in

t-
H

ip
p
o
ly

te
-d

u
-

F
o
rt

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC création d'un aménagement sportif Jeunesse et Sports Monoblet

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 

M
o
n
o
b
le

t

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Création d’une piste Cyclable Avenue du 
maréchal Juin (Collège) Mobilités Quissac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 Q

u
is

s
a
c

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
mise en sécurité de la traversée du 
village

Mobilités Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC

Création d'un chemin communal 
carrossable pour desservir le hameau de 

Crouzet

Mobilités Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Remise en état des ponts submersibles 
de Baumel et Moulin de Cardy

Mobilités Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
réfection et "recalibrage" chemin 
communal du Merle à La Rouvière Mobilités Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

Desserte du quartier de SINGLA (Voiries 

200 000 € - Réseaux 250 000 € - 
Acquisitions foncières 140 000 €- Etudes 
et Moe 60 000 €(Déplacement réseau 
Département) 

Mobilités Conqueyrac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

o
n
q
u
e
y
ra

c

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Rénovation éclairage public
Transition écologique / 

Rénovation énergétique / 
Energie

Saint-Hippolyte-

du-Fort

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 S

a
in

t-
H

ip
p
o
ly

te
-d

u
-

F
o
rt

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC

Rénovation de l'éclairage public (passage 
aux LED) dans certaines rues de la 

commune (à préciser) 

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Durfort-et-Saint-

Martin-de-

Sossenac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 D

u
rf

o
rt

-e
t-

S
a
in

t-
M

a
rt

in
-d

e
-

S
o
s
s
e
n
a
c

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC remplacement éclairage public 
Transition écologique / 

Rénovation énergétique / 
Energie

Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

CCPC

remplacement de l'ensemble des points 

lumineux de l'éclairage public de la 
commune. Projet porté avec le SMEG 
(montant sur 3 ans)

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Pompignan

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 P

o
m

p
ig

n
a
n

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

Rénovation de l’éclairage public, avec 
passage aux LEDS. Projet qui vient d’être 
retenu par le SMEG. Estimation : 70 points 

lumineux 

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Maruéjols-lès-
Gardon

C
om

un
e 

de
 M

ar
ué

jo
ls

-lè
s-

G
ar

do
n

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC

Mise en discrétion des réseaux 
électriques basse tension, éclairage 
public et Telecom le long de la RD 982 en 

même temps que la réhabilitation  des 
réseaux AEP et eaux usées suite au 
SDAEP (Durfort)

Réseaux
Durfort-et-Saint-

Martin-de-

Sossenac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 D

u
rf

o
rt

-e
t-

S
a
in

t-
M

a
rt

in
-d

e
-

S
o
s
s
e
n
a
c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC

Schéma directeur AEP (y compris travaux 
préalables indispensables à 
l'établissement du SDAEP)

Eau Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
installation de dispositifs de traitement par 

UV de l'eau distribuée Eau Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC remise en état des seuils sur le Vidourle Eau Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
extension du réseau d'AEP sur la Haute 
Vallée du Vidourle Eau Cros

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

ro
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

renouvellement d’une part importante du 
réseau AEP et la mise en place d’une 
télésurveillance du réseau

Eau Conqueyrac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

o
n
q
u
e
y
ra

c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
AEP : nouvelle tranche de travaux entre 

La Gardiolle et le réservoir communal
Eau Conqueyrac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

o
n
q
u
e
y
ra

c

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

Réseau d’irrigation : des investissements 
vont être nécessaires pour permettre une 
adaptation au nouveau contexte 

climatique et à une demande d’eau brute 
de la part de l’agriculture qui augmente.

Eau Conqueyrac

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

o
n
q
u
e
y
ra

c

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC Projet alimentaire au Domaine du Montaud Agriculture
Saint-Félix-de-

Pallières

C
om

m
un

e 
de

 S
ai

nt
-F

él
ix

-d
e-

Pa
lliè

re
s

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Enfouissement des réseaux avec 
passages aux LEDS

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

Carnas

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

a
rn

a
s Projet prêt à 

démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC
Réhabilitation de la piscine 
intercommunale de Quissac

Jeunesse et Sports Quissac

C
C

P
C

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC PLPDMA déchets CCPC

C
C

P
C

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

CCPC Tarif ication incitative déchets CCPC

C
C

P
C

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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CCPC
Eco Parc des Garrigues : ZAE / PV / 

hydrogène (études en cours)

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 

Energie

CCPC

C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Extension ZA SHF par tranches
Développement 

économique
st hippolyte du 

fort C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC immobilier d'entreprises
Développement 

économique CCPC

C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Maison France Services et Conseiller 

Numérique
Numérique CCPC

C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Pôle Intercommunal de Services Santé / Cohésion sociale / 
Logement

st hippolyte du 

fort C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC

création de la déchetterie de Lédignan en 
substituion à celle de St Bénézet 
(sélection AMO)

déchets Lédignan

C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Boucles cyclos et extensio, sentiers de 

randonnée (nouveau cartoguide)
Tourisme CCPC

C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC actions mobilités Mobilités CCPC

C
C

P
C

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC création trottoirs et parkings Mobilités Carnas

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

a
rn

a
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC réhabilitation mairie Patrimoine bâti Carnas

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

a
rn

a
s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
rénovation bâtiments communaux et 
création parkings

Patrimoine bâti Cassagnoles

C
o
m

m
u
n
e
 d

e
 C

a
s
s
a
g
n
o
le

s

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Réhabilitation centre-ville et réhabilitation 
remise en salle polyvalente + cantine…

Aménagements urbains 
et paysagers

Corconne
Commune de 

Corconne

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Requalif ication traversée du village Aménagements urbains 
et paysagers

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Commune de 

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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CCPC Requalif ication traversée du village Aménagements urbains 
et paysagers

Gailhan
Commune de 

Gailhan

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Revitalisation centre-ville et rénovation 
bâtiments dont foyer

Aménagements urbains 
et paysagers

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Commune de 

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Parking + atelier et garage à côté mairie Aménagements urbains 
et paysagers

Fressac
Commune de 

Fressac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Aménagement place autour mairie et 
extension foyer

Aménagements urbains 
et paysagers / patrimoine 

bâti
Gailhan

Commune de 

Gailhan

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Création foyer/maison communale Patrimoine bâti Liouc
Commune de 

Liouc

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Création locaux services techniques et 
aménagements piétonniers

Patrimoine bâti Maruéjols-lès-
Gardon

Commune de 

Maruéjols-lès-
Gardon

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Création parking Aménagements urbains 
et paysagers

Pompignan
Commune de 

Pompignan

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Création parking Aménagements urbains 
et paysagers

Savignargues
Commune de 

Savignargues

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Aménagements RD 999 dans traversée 
village

Mobilités Quissac
Commune de 

Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Aménagement place foyer et 
aménagement local technique

Aménagements urbains 
et paysagers

Savignargues
Commune de 

Savignargues

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Finalisation requalif ication traversée 
village

Aménagements urbains 
et paysagers

St-Jean-de-

Crieulon

Commune de 

St-Jean-de-

Crieulon

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC ZA
Développement 
économique

Lédignan Commune de 

Lédignan

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Petit collectif  mixte : logements, services 
et équipements

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Canaules-et-

Argentières

Commune de 

Canaules-et-

Argentières

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Services techniques à la Mouleyrette Patrimoine bâti Colognac
Commune de 

Colognac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Construction 1 ou 2 logements 

communaux

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Fressac
Commune de 

Fressac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
1 logement social dans un bâtiment à 
rénover

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Logrian-Florian

Commune de 

Logrian-

Florian

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC 1 logement dans le temple
Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Maruéjols-lès-
Gardon

Commune de 

Maruéjols-lès-
Gardon

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC 1 logement pour boulanger
Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Monoblet
Commune de 

Monoblet

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC ZAC + projets en centre-ville
Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Quissac
Commune de 

Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

CCPC
Remise en état et valorisation chemin des 
Huguenots

Tourisme Bragassargues

Commune de 

Bragassargu

es

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Acquisition et réhabilitation moulin à huile 
+ aire camping-cars

Tourisme Corconne
Commune de 

Corconne

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet café citoyen, collaboratif Développement 
économique

Logrian-Florian

Commune de 

Logrian-

Florian

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet café citoyen, collaboratif Développement 
économique

Brouzet-lès-
Quissac

Commune de 

Brouzet-lès-
Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Café multiservices avec opérateur 1000 
cafés

Développement 
économique

Canaules-et-

Argentières

Commune de 

Canaules-et-

Argentières

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Café multiservices avec opérateur 1000 
cafés

Développement 
économique

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Commune de 

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Café Développement 
économique

Cros
Commune de 

Cros

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Créer une résidence en partage pour 
personnes âgées

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Lédignan Commune de 

Lédignan

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Créer un cimetière Aménagements urbains 
et paysagers

Liouc
Commune de 

Liouc

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Extension salle culturelle Culture Monoblet
Commune de 

Monoblet

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Espace de cow orking

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Quissac
Commune de 

Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Espace de cow orking

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Sauve
Commune de 

Sauve

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Maison de retraite – caserne des 
pompiers

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Quissac
Commune de 

Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Parcours sportif , aire de jeux Jeunesse et Sports Liouc
Commune de 

Liouc

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Résidence d’artistes Culture Sauve
Commune de 

Sauve

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

CCPC Aire de jeux Jeunesse et Sports Gailhan
Commune de 

Gailhan

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports
Brouzet-lès-

Quissac

Commune de 

Brouzet-lès-
Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports Cassagnoles
Commune de 

Cassagnoles

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports Colognac
Commune de 

Colognac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Commune de 

Durfort et St 

Martin de 

Sossenac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports Fressac
Commune de 

Fressac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports Logrian-Florian

Commune de 

Logrian-

Florian

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports Pompignan
Commune de 

Pompignan

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC City stade Jeunesse et Sports
St Jean de 

Crieulon

Commune de 

St Jean de 

Crieulon

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Bragassargues

Commune de 

Bragassargu

es

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Conqueyrac
Commune de 

Conqueyrac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Monoblet
Commune de 

Monoblet

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Corconne
Commune de 

Corconne

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Sauve
Commune de 

Sauve

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Quissac
Commune de 

Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

CCPC Projet parc PV + élevage
Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Brouzet-lès-
Quissac

Commune de 

Brouzet-lès-
Quissac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV sol et toitures

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Canaules-et-

Argentières

Commune de 

Canaules-et-

Argentières

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV sol et toitures

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Liouc
Commune de 

Liouc

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Projet parc PV toiture

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Carnas
Commune de 

Carnas

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Hydroélectricité
Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Cassagnoles
Commune de 

Cassagnoles

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Extension réseau EU Aménagements urbains 
et paysagers

Cardet
Commune de 

Cardet

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Extension capacité StEp Aménagements urbains 
et paysagers

Carnas
Commune de 

Carnas

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC Nouvelle StEp
Aménagements urbains 
et paysagers

Fressac
Commune de 

Fressac

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

CCPC
Déploiement de bornes numériques à St 
Hippolyte du Fort, Sauve et Lédignan Tourisme

Sauve/SHf/Lédi
gnan

CCPC Non défini

CCPC

Performance énergétique avec le 
réalisation de diagnostics énergétiques 
sur tous les bâtiments de la CCPC

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

CCPC CCPC Non défini

CCPC Eclairage aux LEDs du stande

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

st hippolyte du 

fort
CCPC Non défini

CCPC
Passage aux LEDs pour l'éclairage du 
stade

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Lédignan CCPC Non défini

CCPC PV en toiture sur le foyer communal

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Carnas Carnas Non défini

PETR C&C
Ouverture d’une boulangerie avec un four 
à pain à bois en AB

Développement 
économique Aulas

Commune 

d'Aulas

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Maison en partage au-dessus du bâtiment 
de la mairie

Santé / Cohésion sociale / 
Logement

Saint André de 
Majencoules

Saint André 
de 

Majencoules

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.2.4 1.2.5 1.3.1 1.3.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.2.4 2.3.1 2.3.2 2.3.3 3.1.1 3.1.2 3.1.3 3.1.4 3.2.1 3.2.2 3.3.1 3.3.2 3.3.3 3.4.1 3.4.2 3.4.3

PETR C&C Restructuration des écoles
Aménagements urbains 
et paysagers

Saint André de 
Majencoules

Saint André 
de 

Majencoules

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
Requalif ication des espaces publics dans 

le centre du village – Tranche 2
Aménagements urbains 
et paysagers

Arphy Arphy

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
rénovation de bâtiments publics, 3 
tranches

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Aumessas Aumessas

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
économie d'énérgie sur le réseau 
Eclairage public

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Aumessas SMEG

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C
mise en sécurité du réseau Eclairage 
public

Aménagements urbains 
et paysagers

Aumessas SMEG

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C schéma directeur assainissement
Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Aumessas Aumessas

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C schéma directeur eau
Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Aumessas Aumessas

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C création d'une nouvelle STEP
Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Aumessas Aumessas

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C profil de baignade

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Aumessas Aumessas

Projet prêt à 
démarrer ou 
en cours / 

Réalisable 
d’ici f in 2022 / 

dépot pour 
2022

PETR C&C création d'un skate-park Jeunesse et Sports Aumessas Aumessas

Projet en 

réflexion / 
2023 ou f in 

de 

programmatio

n

PETR C&C
Rénovation thermique du logement 
communal

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Mandagout Mandagout Non défini

PETR C&C
Rénovation partielle et isolation du 
bâtiment de l’école

Transition écologique / 
Rénovation énergétique / 
Energie

Saint Sauveur 

Camprieu

Saint Sauveur 

Camprieu
Réalisé

PETR C&C
Acquisition de VTT électriques dans le 
cadre du pôle nature 4 saisons Tourisme CC CAC-TS CC CAC-TS Réalisé

Territoire

Contrat / 

program

me en 

cours

Nom du projet Thématique Lieu

M
aî

tr
e 

d'
ou

vr
ag

e 
/ P

or
te

ur

2. RELANCE ECONOMIQUE1. COHESION SOCIALE 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

ϭ.ϭ   Favoƌiseƌ l'attƌaĐtivité du 
territoire et l'installation de 

nouveaux habitants

ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et développeƌ l'offƌe de seƌviĐes à la 
population

1.3   Valoriser et 

pƌoŵouvoiƌ l'ideŶtité 
territoriale

3.1   Accompagner la transition 

éŶeƌgétiƋue

ϯ.Ϯ Aŵélioƌeƌ la 
ŵoďilité suƌ le 

territoire

P
ri

o
ri

s
a
ti

o
n

Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le développeŵeŶt 
éĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouveƌtuƌe suƌ 

l'extéƌieuƌ

2.2   Structurer l'offre touristique au profit d'un 

touƌisŵe duƌaďle et de Ƌualité
2.3   Soutenir l'agriculture 

durable

3.3   Accompagner l'adaptation du 

territoire au changement 

climatique et risques naturels 

accrus

3.4   Structurer la politique de 

pƌéveŶtioŶ des déĐhets et 
favoƌiseƌ l'éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
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Version 1.0

N° 1.1

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes ϭ.ϭ   Faǀoƌiseƌ l 'attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe et l 'iŶstallatioŶ de Ŷouǀeauǆ haďitaŶts

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 1. COHESION SOCIALE

Maîtƌise d'ouǀƌage CoŵŵuŶe d’Aulas

Commune du Vigan

Commune du Vigan

Commune du Vigan

Commune du Vigan

Commune du Vigan

PETR C&C

SIA L’EspĠƌou

Commune de Quissac

Commune de Quissac

Commune de Vic-le-Fesq

Commune de Colognac

Commune de Colognac

Commune de Quissac

Commune de Bragassargues

Commune de Saint-Nazaire-des-Gardies

Quissac

Quissac

Commune de Quissac

Commune de Cros

Commune de Cros

Commune de Cros

Commune de Conqueyrac

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac

Commune de Cros

Commune de Pompignan

CoŵuŶe de MaƌuĠjols-lğs-GaƌdoŶ

Commune de Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac

Commune de Carnas

Commune de Carnas

Commune de Durfort et St Martin de Sossenac

Commune de Gailhan

Commune de Durfort et St Martin de Sossenac

Commune de Gailhan

Commune de Pompignan

Commune de Savignargues

Commune de St-Jean-de-Crieulon

CoŵŵuŶe de CaŶaules-et-AƌgeŶtiğƌes

Commune de Fressac

Commune de Logrian-Florian

CoŵŵuŶe de MaƌuĠjols-lğs-GaƌdoŶ

Commune de Monoblet

Commune de Bragassargues

Commune de Liouc

Commune de Gailhan

SaiŶt AŶdƌĠ de MajeŶĐoules

Arphy

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes RĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue  MaisoŶ Valat
RĠduĐtioŶ suƌĐoût fiŶaŶĐieƌ eŶ Đhauffage ĠleĐtƌiƋue, diŵiŶutioŶ des dĠpeƌditioŶs paƌ isolatioŶ eǆtĠƌieuƌe, ƌeŵplaĐeŵeŶt 
des ŵeŶuiseƌies, ƌeŵplaĐeŵeŶt des Đhauffages ĠleĐtƌiƋues plus peƌfoƌŵaŶts
Logement en centre vil le, chemin de la Montade, Aulas

ReƋualifiĐatioŶ et aŵĠŶageŵeŶt des ďoƌds de l’Aƌƌe

ReƋualifiĐatioŶ ďouleǀaƌd des CĠǀeŶŶes pouƌ l’aĐĐessiďil itĠ de la Ŷouǀelle geŶdaƌŵeƌie et paƌkiŶg ǀisiteuƌ

ReƋualifiĐatioŶ du Bouleǀaƌd des ChâtaigŶieƌs, de l’AǀeŶue JeaŶ Jauƌğs et ƌĠaŵĠŶageŵeŶt du PaƌĐ des ChâtaigŶieƌs

CƌĠatioŶ d’uŶ paƌĐ de jeuǆ daŶs le Ƌuaƌtieƌ des ChataîgŶieƌs

RĠhaďilitatioŶ d’iŵŵeuďles ǀaĐaŶts et iŶsaluďƌes eŶ ĐeŶtƌe aŶĐieŶ

RĠalisatioŶ d’uŶ sĐhĠŵa de ŵoďilitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe du PETR C&C

Tƌaǀauǆ de ƌĠhaďilitatioŶ des ƌĠseauǆ d’eauǆ usĠes à l’EspĠƌou

RĠhaďilitatioŶ et ĐƌĠatioŶ de ϯ logeŵeŶts à la ŵaisoŶ du gaƌde ďaƌƌiğƌe

RĠhaďilitatioŶ et ĐƌĠatioŶ de Ϯ logeŵeŶts à l’aŶĐieŶŶe Đuƌe 

RĠŶoǀatioŶ de Ϯ appaƌteŵeŶts

ƌĠŶoǀatioŶ et ĐƌĠatioŶ de deuǆ logeŵeŶts au pƌeŵieƌ Ġtage de la ŵaiƌie

ĐƌĠatioŶ de ϱ logeŵeŶts daŶs l’aŶĐieŶŶe ĐoloŶie de ǀaĐaŶĐe NISADO, le deƌŶieƌ paǀil loŶ à ƌĠhaďiliteƌ

AŵĠŶageŵeŶts des aďoƌds de la pisĐiŶe doŶt jaƌdiŶs d’eŶfaŶts

sĠĐuƌisatioŶ de l 'aĐĐğs à la ŵaiƌie et à uŶ appaƌteŵeŶt paƌ la ĐƌĠatioŶ d'uŶ ŵuƌ de soutğŶeŵeŶt pouƌ oƌgaŶiseƌ le 
statioŶŶeŵeŶt - aŵĠŶageŵeŶt de la plaĐe de la ŵaiƌie 

pƌojet d'aŵĠŶageŵeŶt de la plaĐe ĐoŵŵuŶale

ReƋualifiĐatioŶ du Ƌuaƌtieƌ histoƌiƋue de Viğle Phase Ϯ

ReƋualifiĐatioŶ du Ƌuaƌtieƌ histoƌiƋue de Viğle Phase ϯ

CƌĠatioŶ d’uŶe piste CǇĐlaďle AǀeŶue du ŵaƌĠĐhal JuiŶ ;CollğgeͿ 

ŵise eŶ sĠĐuƌitĠ de la tƌaǀeƌsĠe du ǀil lage

CƌĠatioŶ d'uŶ ĐheŵiŶ ĐoŵŵuŶal Đaƌƌossaďle pouƌ desseƌǀiƌ le haŵeau de Cƌouzet

ƌĠfeĐtioŶ et "ƌeĐaliďƌage" ĐheŵiŶ ĐoŵŵuŶal du Meƌle à La Rouǀiğƌe 

Desseƌte du Ƌuaƌtieƌ de SINGLA ;Voiƌies ϮϬϬ ϬϬϬ € - RĠseauǆ ϮϱϬ ϬϬϬ € - AĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes ϭϰϬ ϬϬϬ €- Etudes et Moe 
ϲϬ ϬϬϬ €;DĠplaĐeŵeŶt ƌĠseau DĠpaƌteŵeŶtͿ 
RĠŶoǀatioŶ ĠĐlaiƌage puďliĐ

RĠŶoǀatioŶ de l 'ĠĐlaiƌage puďliĐ ;passage auǆ LEDͿ daŶs ĐeƌtaiŶes ƌues de la ĐoŵŵuŶe ;à pƌĠĐiseƌͿ 

ƌeŵplaĐeŵeŶt ĠĐlaiƌage puďliĐ 

ƌeŵplaĐeŵeŶt de l 'eŶseŵďle des poiŶts luŵiŶeuǆ de l 'ĠĐlaiƌage puďliĐ de la ĐoŵŵuŶe. Pƌojet poƌtĠ aǀeĐ le SMEG ;ŵoŶtaŶt 
sur 3 ans)

RĠŶoǀatioŶ de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ, aǀeĐ passage auǆ LEDS. Pƌojet Ƌui ǀieŶt d’ġtƌe ƌeteŶu paƌ le SMEG. EstiŵatioŶ : ϳϬ poiŶts 
lumineux 

Mise eŶ disĐƌĠtioŶ des ƌĠseauǆ ĠleĐtƌiƋues ďasse teŶsioŶ, ĠĐlaiƌage puďliĐ et TeleĐoŵ le loŶg de la RD ϵϴϮ eŶ ŵġŵe teŵps 
Ƌue la ƌĠhaďilitatioŶ  des ƌĠseauǆ AEP et eauǆ usĠes suite au SDAEP ;DuƌfoƌtͿ
EŶfouisseŵeŶt des ƌĠseauǆ aǀeĐ passages auǆ LEDS

ĐƌĠatioŶ tƌottoiƌs et paƌkiŶgs

RĠhaďilitatioŶ ĐeŶtƌe-ǀil le et ƌĠhaďilitatioŶ ƌeŵise eŶ salle polǇǀaleŶte + ĐaŶtiŶe…

ReƋualifiĐatioŶ tƌaǀeƌsĠe du ǀil lage

ReƋualifiĐatioŶ tƌaǀeƌsĠe du ǀil lage

ReǀitalisatioŶ ĐeŶtƌe-ǀil le et ƌĠŶoǀatioŶ ďâtiŵeŶts doŶt foǇeƌ

AŵĠŶageŵeŶt plaĐe autouƌ ŵaiƌie et eǆteŶsioŶ foǇeƌ

CƌĠatioŶ paƌkiŶg

CƌĠatioŶ paƌkiŶg

FiŶalisatioŶ ƌeƋualifiĐatioŶ tƌaǀeƌsĠe ǀil lage

Eco parc des Garrigues DOUBLON

Construction 1 ou 2 logements communaux

ϭ logeŵeŶt soĐial daŶs uŶ ďâtiŵeŶt à ƌĠŶoǀeƌ

1 logement dans le temple

1 logement pour boulanger

Reŵise eŶ Ġtat et ǀaloƌisatioŶ ĐheŵiŶ des HugueŶots

Parcours sportif, aire de jeux

Aire de jeux

MaisoŶ eŶ paƌtage au-dessus du ďâtiŵeŶt de la ŵaiƌie

ReƋualifiĐatioŶ des espaĐes puďliĐs daŶs le ĐeŶtƌe du ǀil lage – TƌaŶĐhe Ϯ

IŶdiĐateuƌs d'ĠǀaluatioŶ Nombre de logements

Noŵďƌe de pƌojets de ƌĠhaďilitatioŶ / ƌeƋualifiĐatioŶ

Nombre de parcours, aires de jeux

Nombre de parkings

Noŵďƌe d'EP passĠs eŶ LED



   

 

CRTE Causses et Cévennes – Piémont Page 4 sur 174 

 

 

Version 1.0
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IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes ϭ.Ϯ   CoŶsolideƌ et dĠǀeloppeƌ l 'offƌe de seƌǀiĐes à la populatioŶ

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 1. COHESION SOCIALE

Maîtƌise d'ouǀƌage CC CAC-TS

CC du Pays Viganais

CC du Pays Viganais

CoŵŵuŶe d’Aƌƌe

Commune de Lasalle

Commune de Lasalle

CoŵŵuŶe de Tƌğǀes

Commune de Val d'Aigoual

Commune de Val d'Aigoual

Commune de Val d'Aigoual

Commune des Plantiers

SIA L’EspĠƌou

Commune de Quissac

Commune de Quissac

Commune de Quissac

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Bragassargues

Commune de Aigremont

Commune de Cardet

Commune de Monoblet

Commune de Cros

Commune de Cros

Commune de Cros

Commune de Conqueyrac

Commune de Conqueyrac

Commune de Conqueyrac

CCPC

CCPC

CCPC

Commune de Carnas

Commune de Cassagnoles

Commune de Durfort et St Martin de Sossenac

Commune de Fressac

Commune de Liouc

CoŵŵuŶe de MaƌuĠjols-lğs-GaƌdoŶ

Commune de Savignargues

Commune de Colognac

Commune de Logrian-Florian

CoŵŵuŶe de Bƌouzet-lğs-QuissaĐ

CoŵŵuŶe de CaŶaules-et-AƌgeŶtiğƌes

Commune de Durfort et St Martin de Sossenac

CoŵŵuŶe de LĠdigŶaŶ

Commune de Liouc

Commune de Monoblet

Commune de Quissac

Commune de Sauve

CoŵŵuŶe de Bƌouzet-lğs-QuissaĐ

Commune de Cassagnoles

Commune de Colognac

Commune de Durfort et St Martin de Sossenac

Commune de Fressac

Commune de Logrian-Florian

Commune de Pompignan

Commune de St Jean de Crieulon

SaiŶt AŶdƌĠ de MajeŶĐoules

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Contexte

Le teƌƌitoiƌe dispose d’uŶe offƌe de seƌǀiĐes, de soiŶs, et d’aĐtiǀitĠs doŶt la foƌte polaƌisatioŶ iŵpliƋue la ĐƌĠatioŶ 
d’ĠƋuipeŵeŶts et de dispositifs faǀoƌisaŶt leuƌ aĐĐessiďil itĠ. EŶ l ieŶ aǀeĐ la politiƋue dĠŵogƌaphiƋue, les ĐolleĐtiǀitĠs 
souhaiteŶt eŶ paƌtiĐulieƌ ƌeŶfoƌĐeƌ l’offƌe dĠdiĠe auǆ puďliĐs jeuŶes eŶ pƌoposaŶt de Ŷouǀeauǆ ĠƋuipeŵeŶts de loisiƌs, 
culturels et sportifs structurants.

Objectifs DĠǀeloppeƌ les ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs, ŶotaŵŵeŶt Đultuƌels et spoƌtifs
Accompagner le tissu associatif 

DĠǀeloppeƌ et ƌeŶfoƌĐeƌ l 'aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes puďliĐs
Renforcer l 'offre pour la jeunesse

Offƌe de soiŶs, ĠtaďlisseŵeŶts dĠdiĠs et seƌǀiĐes 

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes CƌĠatioŶ d’uŶe ŵaisoŶ FƌaŶĐe SeƌǀiĐes
CƌĠatioŶ d’uŶ pôle d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ au VigaŶ

RĠhaďilitatioŶ et ƌĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue gƌoupe sĐolaiƌe JeaŶ Caƌƌiğƌe et ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtiǀe

RĠŶoǀatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs ĐoŵŵuŶautaiƌes

City Stade

TƌaŶsfoƌŵatioŶ du ďâtiŵeŶt ĐoŵŵuŶal des GlǇĐiŶes 

CƌĠatioŶ d’espaĐes Đultuƌels au Teŵple

CƌĠatioŶ d’uŶe ŵaisoŶ eŶ paƌtage eŶ l ieŶ aǀeĐ la ŵaisoŶ de ƌetƌaite

RĠhaďilitatioŶ de l’ĠĐole 

RĠfeĐtioŶ du ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt de la PieǇƌe

Traitement des eaux parasites

CƌĠatioŶ de toilettes puďliƋues à ND de la Rouǀiğƌe

CƌĠatioŶ d’uŶ ĐaďiŶet de tĠlĠŵĠdeĐiŶe à l’EHPA

ReƋualifiĐatioŶ de la halle de l’EspĠƌou eŶ salle polǇǀaleŶte, salle de ĐoŶfĠƌeŶĐe… 

RĠhaďilitatioŶ et eǆteŶsioŶ ŵĠdiathğƋue

RĠhaďilitatioŶ des toituƌes de ϯ ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ

ReƋualifiĐatioŶ de l’espaĐe GeŶdƌe 

RĠhaďilitatioŶ Salle des Fġtes - CƌĠatioŶ salle Đultuƌelle AŵĠlioƌatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de l 'eŶseŵďle du ďâtiŵeŶt 

AŵĠlioƌatioŶ theƌŵiƋue du ďâtiŵeŶt de l 'ĠĐole ŵateƌŶelle RaĐhel CaďaŶe

RĠŶoǀatioŶ ďâtiŵeŶt ŵaiƌie 

Tƌaǀauǆ ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe FeƌŶaŶd LĠoŶaƌd

ĐƌĠatioŶ d'uŶe Ŷouǀelle salle du ĐoŶseil  + sĠĐuƌisatioŶ des aƌĐhiǀes 

Nouǀelles ŵaiƌie + ďiďliothğƋue : ĐoŶstƌuĐtioŶ d'uŶ ďâtiŵeŶt duƌaďle auǆ Ŷoƌŵes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales aĐtuelles et auǆ 
normes PMR

« RĠhaďilitatioŶ de l’aŶĐieŶŶe ĠĐole des ŵas » ;CaƌdetͿ

ĐƌĠatioŶ d'uŶ aŵĠŶageŵeŶt spoƌtif

SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ AEP ;Ǉ Đoŵpƌis tƌaǀauǆ pƌĠalaďles iŶdispeŶsaďles à l 'ĠtaďlisseŵeŶt du SDAEPͿ

iŶstallatioŶ de dispositifs de tƌaiteŵeŶt paƌ UV de l 'eau distƌiďuĠe

eǆteŶsioŶ du ƌĠseau d'AEP suƌ la Haute VallĠe du Vidouƌle

ƌeŶouǀelleŵeŶt d’uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte du ƌĠseau AEP et la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe tĠlĠsuƌǀeil laŶĐe du ƌĠseau

AEP : Ŷouǀelle tƌaŶĐhe de tƌaǀauǆ eŶtƌe La Gaƌdiolle et le ƌĠseƌǀoiƌ ĐoŵŵuŶal

RĠseau d’iƌƌigatioŶ : des iŶǀestisseŵeŶts ǀoŶt ġtƌe ŶĠĐessaiƌes pouƌ peƌŵettƌe uŶe adaptatioŶ au Ŷouǀeau ĐoŶteǆte 
ĐliŵatiƋue et à uŶe deŵaŶde d’eau ďƌute de la paƌt de l’agƌiĐultuƌe Ƌui augŵeŶte.

RĠhaďilitatioŶ de la pisĐiŶe iŶteƌĐoŵŵuŶale de QuissaĐ

MaisoŶ FƌaŶĐe SeƌǀiĐes et CoŶseil leƌ NuŵĠƌiƋue

Pôle IŶteƌĐoŵŵuŶal de SeƌǀiĐes

ƌĠhaďilitatioŶ ŵaiƌie

ƌĠŶoǀatioŶ ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ et ĐƌĠatioŶ paƌkiŶgs

ReǀitalisatioŶ ĐeŶtƌe-ǀil le et ƌĠŶoǀatioŶ ďâtiŵeŶts doŶt foǇeƌ

PaƌkiŶg + atelieƌ et gaƌage à ĐôtĠ ŵaiƌie

CƌĠatioŶ foǇeƌ/ŵaisoŶ ĐoŵŵuŶale

CƌĠatioŶ loĐauǆ seƌǀiĐes teĐhŶiƋues et aŵĠŶageŵeŶts piĠtoŶŶieƌs

AŵĠŶageŵeŶt plaĐe foǇeƌ et aŵĠŶageŵeŶt loĐal teĐhŶiƋue

SeƌǀiĐes teĐhŶiƋues à la MouleǇƌette
Pƌojet ĐafĠ ĐitoǇeŶ, Đollaďoƌatif
Pƌojet ĐafĠ ĐitoǇeŶ, Đollaďoƌatif
CafĠ ŵultiseƌǀiĐes aǀeĐ opĠƌateuƌ ϭϬϬϬ ĐafĠs

CafĠ ŵultiseƌǀiĐes aǀeĐ opĠƌateuƌ ϭϬϬϬ ĐafĠs

CƌĠeƌ uŶ Điŵetiğƌe

Extension salle culturelle

MaisoŶ de ƌetƌaite – ĐaseƌŶe des poŵpieƌs

RĠsideŶĐe d’aƌtistes

City stade

City stade

City stade

City stade

City stade

City stade

City stade

City stade

RestƌuĐtuƌatioŶ des ĠĐoles

IŶdiĐateuƌs d'ĠǀaluatioŶ Nombre de City stades

Noŵďƌe de pƌojets ĐafĠ / ĐafĠ ĐitoǇeŶ

Km d'AEP

ŵ² de loĐauǆ de seƌǀiĐes puďliĐs ĐoŶstƌuits / aǇaŶt fait l 'oďjet d'eǆteŶsioŶ
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IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes ϭ.ϯ   Valoƌiseƌ et pƌoŵouǀoiƌ l 'ideŶtitĠ teƌƌitoƌiale

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 1. COHESION SOCIALE

Maîtƌise d'ouǀƌage CC CAC-TS

Contexte

La pƌoŵotioŶ d’uŶe ideŶtitĠ teƌƌitoƌiale paƌtagĠe, foŶdĠe suƌ des spĠĐifiĐitĠs Đultuƌelles et des iŶitiatiǀes ǀaloƌisaŶtes, est 
ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ ĠlĠŵeŶt esseŶtiel pouƌ le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe.

Objectifs EŶĐouƌageƌ la ŵise eŶ ƌĠseauǆ  Valoƌiseƌ les iŶitiatiǀes loĐales
Valoriser les initiatives locales

ReŶfoƌĐeƌ la pƌoŵotioŶ teƌƌitoƌiale, appuǇĠe suƌ uŶe stƌatĠgie de ŵaƌketiŶg teƌƌitoƌiale Đo-ĐoŶstƌuite et paƌtagĠe

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes Etude de dĠfiŶitioŶ d’uŶe stƌatĠgie touƌistiƋue à l’ĠĐhelle de la CC CAC-TS

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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N° 2.1

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes Ϯ.ϭ   SouteŶiƌ le dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue loĐal et soŶ ouǀeƌtuƌe suƌ l 'eǆtĠƌieuƌ

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 2. RELANCE ECONOMIQUE

Maîtƌise d'ouǀƌage CC CAC-TS

Commune de Peyrolles

Commune des Plantiers

RessouƌĐeƌie du PoŶt / Rd’EǀolutioŶ

CoŵŵuŶe de SaiŶt-FĠliǆ-de-Pall iğƌes

Commune de Monoblet

CCPC

CCPC

CoŵŵuŶe de LĠdigŶaŶ

Commune de Logrian-Florian

CoŵŵuŶe de Bƌouzet-lğs-QuissaĐ

CoŵŵuŶe de CaŶaules-et-AƌgeŶtiğƌes

Commune de Durfort et St Martin de Sossenac

Commune de Cros

Commune de Quissac

Commune de Sauve

CCPC

Commune d'Aulas

Contexte

AǀaŶtageuseŵeŶt situĠ à pƌoǆiŵitĠ de gƌaŶdes ŵĠtƌopoles, le teƌƌitoiƌe souhaite s’affiƌŵeƌ eŶ taŶt Ƌue pôle ƌuƌal attƌaĐtif 
et ƌelais ŵaƌĐhaŶd, eŶ faǀoƌisaŶt l’aĐĐueil  et le dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle des eŶtƌepƌises. 

Objectifs ReŶfoƌĐeƌ et dĠǀeloppeƌ les outils d'aĐĐueil  d'eŶtƌepƌises
Renforcer l 'accompagnement des porteurs de projets et favoriser leur installation

SouteŶiƌ le tissu d'eŶtƌepƌises loĐales et faǀoƌiseƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de sǇŶeƌgies
AĐĐƌoîtƌe la Đouǀeƌtuƌe ŶuŵĠƌiƋue eŶ pƌioƌisaŶt les ďesoiŶs des eŶtƌepƌises

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ haŶgaƌ de stoĐkage de plaƋuettes de ďois à SauŵaŶe

IŶstallatioŶ d’uŶ pǇloŶe de tĠlĠphoŶie ŵoďile et aŵĠŶageŵeŶt du ĐheŵiŶ d’aĐĐğs eŶ DFCI

CƌĠatioŶ d’uŶ espaĐe de ĐoǁoƌkiŶg

Tiers l ieu de la ressourcerie

RĠŶoǀatioŶ aŶĐieŶŶe Poste ;ďistƌot/Đhaŵďƌes d'hôtes/ĠpiĐeƌie/lieu d'aĐtiǀitĠ Đultuƌelle et assoĐiatiǀeͿ

AŵĠŶageŵeŶt et ĠƋuipeŵeŶt d'uŶe ďoulaŶgeƌie

Extension ZA SHF par tranches

immobilier d'entreprises

ZA

ZAC + projets en centre-vil le

Pƌojet ĐafĠ ĐitoǇeŶ, Đollaďoƌatif

Pƌojet ĐafĠ ĐitoǇeŶ, Đollaďoƌatif

CafĠ ŵultiseƌǀiĐes aǀeĐ opĠƌateuƌ ϭϬϬϬ ĐafĠs

CafĠ ŵultiseƌǀiĐes aǀeĐ opĠƌateuƌ ϭϬϬϬ ĐafĠs

CafĠ

Espace de coworking

Espace de coworking

DĠploieŵeŶt de ďoƌŶes ŶuŵĠƌiƋues à St HippolǇte du Foƌt, Sauǀe et LĠdigŶaŶ

Ouǀeƌtuƌe d’uŶe ďoulaŶgeƌie aǀeĐ uŶ fouƌ à paiŶ à ďois eŶ AB

IŶdiĐateuƌs d'ĠǀaluatioŶ ŵ² d'espaĐes ĠĐoŶoŵiƋues ĐƌĠĠs

Nombre d'entreprises accueill ies

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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N° 2.2

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes Ϯ.Ϯ   StƌuĐtuƌeƌ l 'offƌe touƌistiƋue au pƌofit d'uŶ touƌisŵe duƌaďle et de ƋualitĠ

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 2. RELANCE ECONOMIQUE

Maîtƌise d'ouǀƌage CC CAC-TS

CC CAC-TS

CC CAC-TS

CC du Pays Viganais

CC du Pays Viganais

Commune de Lasalle

Commune de Val d'Aigoual

PETR C&C

Commune de Quissac

Commune de Corconne

Contexte

FiguƌaŶt paƌŵi les pƌeŵieƌs seĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues du teƌƌitoiƌe, le touƌisŵe est appelĠ à se stƌuĐtuƌeƌ autouƌ d’uŶe 
ǀoĐatioŶ PleiŶe Natuƌe poƌtĠe paƌ les gƌaŶds sites Ŷatuƌels et pƌotĠgĠs du teƌƌitoiƌe, et à se diǀeƌsifieƌ à la faǀeuƌ d’uŶe 
meilleure valorisation des richesses et potentiels locaux.

Objectifs Affirmer la vocation Pleine Nature autour des grands sites structurants du territoire

DĠǀeloppeƌ les foƌŵes de touƌisŵe pouƌ ŵieuǆ ǀaloƌiseƌ et eǆploiteƌ les poteŶtiels du teƌƌitoiƌe 
CoŶfoƌteƌ la ŵoŶtĠe eŶ gaŵŵe et la diǀeƌsifiĐatioŶ de l 'hĠďeƌgeŵeŶt et de l 'aĐĐueil  touƌistiƋue
DĠǀeloppeƌ la ŵise eŶ ƌĠseauǆ des aĐteuƌs loĐauǆ et stƌuĐtuƌeƌ le touƌisŵe de teƌƌoiƌ

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes Etude de dĠfiŶitioŶ d’uŶe stƌatĠgie touƌistiƋue à l’ĠĐhelle de la CC CAC-TS

CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ĠĐuƌie à Pƌat PeǇƌot

ReƋualifiĐatioŶ des ďâtiŵeŶts de la statioŶ de ski de Pƌat-PeǇƌot daŶs le Đadƌe du Pôle Ŷatuƌe ϰ saisoŶs

DĠǀeloppeŵeŶt des aĐtiǀitĠs de pleiŶe Ŷatuƌe suƌ la CC PaǇs VigaŶais

ReƋualifiĐatioŶ des ďelǀĠdğƌes de BlaŶdas

CƌĠatioŶ d’uŶe zoŶe de ďaigŶade sĠĐuƌisĠe suƌ le ǀil lage

ReƋualifiĐatioŶ des hĠďeƌgeŵeŶts du Mouƌetou – phase Ϯ : aŵĠŶageŵeŶt d'uŶ l ieu d'aĐĐueil  et d'hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue 
duƌaďle ;ďois loĐal, statioŶ pġĐhe…Ϳ

RĠalisatioŶ de paƌĐouƌs VTT aǀeĐ ďouĐlage, l ieŶ aǀeĐ les hĠďeƌgeuƌs, ŵise à dispositioŶ de seƌǀiĐes

Agrandissement maison du terroir

AĐƋuisitioŶ et ƌĠhaďilitatioŶ ŵouliŶ à huile + aiƌe ĐaŵpiŶg-Đaƌs

IŶdiĐateuƌs d'ĠǀaluatioŶ Noŵďƌe de pƌojets ĐoŶĐeƌŶĠs

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Version 1.0

N° 2.3

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes 2.3   Soutenir l 'agriculture durable

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 2. RELANCE ECONOMIQUE

Maîtƌise d'ouǀƌage CC CAC-TS

CoŵŵuŶe de Tƌğǀes

PETR C&C

CoŵŵuŶe de SaiŶt-FĠliǆ-de-Palliğƌes

Contexte

MalgƌĠ uŶe suƌfaĐe agƌiĐole plutôt ĐoŶĐeŶtƌĠe au seiŶ de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes PiĠŵoŶt CĠǀeŶol, le teƌƌitoiƌe 
affiĐhe uŶe ŵġŵe aŵďitioŶ eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ ; eŶ tĠŵoigŶe le Ŷoŵďƌe d’appellatioŶs pƌotĠgĠes et l’essoƌ de 
l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue. Les ĐolleĐtiǀitĠs aĐĐoŵpagŶeŶt le dĠǀeloppeŵeŶt de l’agƌiĐultuƌe duƌaďle eŶ souteŶaŶt 
l’iŶstallatioŶ et les ƌepƌises d’eǆploitatioŶs, la stƌuĐtuƌatioŶ de ĐiƌĐuits Đouƌts, et les pƌatiƋues ideŶtitaiƌes, ŵaƌƋueuƌs du 
paǇsage et  ŶĠĐessaiƌes à la pƌĠseƌǀatioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ.

Objectifs Favoriser l 'installation et la transmission des exploitations

SouteŶiƌ le dĠǀeloppeŵeŶt et la stƌuĐtuƌatioŶ de ĐiƌĐuits Đouƌts
SouteŶiƌ les pƌatiƋues peƌŵettaŶt la pƌĠseƌǀatioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ et de la ƋualitĠ paǇsagğƌe loĐale

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ haŶgaƌ de stoĐkage de plaƋuettes de ďois à SauŵaŶe

Chğǀƌeƌie de Tƌğǀes 

ReĐƌuteŵeŶt d’uŶ ĐhaƌgĠ de ŵissioŶ pouƌ l’aŶiŵatioŶ de la fi l iğƌe ďois et la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Đhaƌte foƌestiğƌe

Projet alimentaire au Domaine du Montaud

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Version 1.0

N° 3.1

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes ϯ.ϭ   AĐĐoŵpagŶeƌ la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

Maîtƌise d'ouǀƌage CC du Pays Viganais

CC du Pays Viganais

CCI du Gard

CoŵŵuŶe d’Aulas

CoŵŵuŶe d’Aulas

CoŵŵuŶe d’Aulas

CoŵŵuŶe de BƌĠau-Maƌs

Commune de Lasalle

Commune de Lasalle

Commune de Saumane

Commune de Soudorgues

Commune de Soudorgues

CoŵŵuŶe de Tƌğǀes

Commune de Val d'Aigoual

Commune du Vigan

CoŵŵuŶe SaiŶt AŶdƌĠ de ValďoƌgŶe

EDF

Enedis

Super U Le Vigan

Weldom Le Vigan

Commune de Quissac

Commune de Quissac

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Puechredon

Commune de Pompignan

Commune de Fressac

CoŵŵuŶe de MaƌuĠjols-lğs-GaƌdoŶ

Commune de Aigremont

Commune de Cardet

Commune de Monoblet

Commune de Cros

Commune de Saint-Hippolyte-du-Fort

Commune de Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac

Commune de Cros

Commune de Pompignan

CoŵuŶe de MaƌuĠjols-lğs-GaƌdoŶ

Commune de Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac

CCPC

Commune de Liouc

Commune de Bragassargues

Commune de Conqueyrac

Commune de Monoblet

Commune de Corconne

Commune de Sauve

Commune de Quissac

CoŵŵuŶe de Bƌouzet-lğs-QuissaĐ

CoŵŵuŶe de CaŶaules-et-AƌgeŶtiğƌes

Commune de Liouc

Commune de Carnas

Commune de Cassagnoles

CCPC

CCPC

CCPC

Carnas

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Contexte

Le teƌƌitoiƌe poƌte pouƌ aŵďitioŶ d’ġtƌe ƌeĐoŶŶu eŶ taŶt Ƌue haut l ieu de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et ĠŶeƌgĠtiƋue. Pouƌ Đe 
faiƌe, Ŷotƌe teƌƌitoiƌe s’eŶgage daŶs uŶe politiƋue de ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues et de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des 
pƌoduĐtioŶs d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles.

Objectifs Lutteƌ ĐoŶtƌe la pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue
AŵĠlioƌeƌ les peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues du patƌiŵoiŶe puďliĐ et ƌĠduiƌe les ĐoŶsoŵŵatioŶs
SouteŶiƌ et iŶteŶsifieƌ la pƌoduĐtioŶ loĐale d'ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles eŶ ǀue de ƌeŶfoƌĐeƌ l 'autoŶoŵie ĠŶeƌgĠtiƋue du 
territoireValoƌiseƌ l 'eǆeŵplaƌitĠ loĐale eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes RĠhaďilitatioŶ et ƌĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue gƌoupe sĐolaiƌe JeaŶ Caƌƌiğƌe et ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtiǀe
RĠŶoǀatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs ĐoŵŵuŶautaiƌes

IŶǀeŶtaiƌe teƌƌitoƌial des iŶstallatioŶs de pƌoduĐtioŶs de Đhaleuƌ des ĐolleĐtiǀitĠs loĐales

RĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue aŶĐieŶŶe Filatuƌe : 
MoǇeŶ de Đhauffage ĠĐoŶoŵiƋue au ǀu de la supeƌfiĐie du ďâtiŵeŶt suƌ ϯ Ġtages Ƌui seƌoŶt pƌoĐhaiŶeŵeŶt oĐĐupĠs.
Chemin du Vigan, Aulas

RĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue salle PolǇǀaleŶte
RĠduĐtioŶ des Đoûts de Đhauffage ĠleĐtƌiƋue
Lascours, Aulas

RĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue  MaisoŶ Valat
RĠduĐtioŶ suƌĐoût fiŶaŶĐieƌ eŶ Đhauffage ĠleĐtƌiƋue, diŵiŶutioŶ des dĠpeƌditioŶs paƌ isolatioŶ eǆtĠƌieuƌe, ƌeŵplaĐeŵeŶt 
des ŵeŶuiseƌies, ƌeŵplaĐeŵeŶt des Đhauffages ĠleĐtƌiƋues plus peƌfoƌŵaŶts
Logement en centre vil le, chemin de la Montade, AulasRĠŶoǀatioŶ de la toituƌe de la salle polǇǀaleŶte aǀeĐ iŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋue

DiagŶostiĐ theƌŵiƋue des ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ 

Isolation de 24 vil las municipales 

RĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ

RĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ

IŶstallatioŶ d’uŶ paƌĐ photoǀoltaïƋue aǀeĐ uŶe ĐoopĠƌatiǀe ĐitoǇeŶŶe

Chaufferie plaquettes

RĠŶoǀatioŶ du toit de la ŵaiƌie et isolatioŶ

CƌĠatioŶ d’uŶe pƌoduĐtioŶ et d’uŶ ƌĠseau de Đhaleuƌ pouǀaŶt aliŵeŶteƌ le Đhâteau d’Assas, le Bouƌilhou, la pisĐiŶe et le 
gƌoupe sĐolaiƌe JeaŶ Caƌƌiğƌe ;ŵġŵe uŶitĠ de l ieuͿ

RĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ : ƌĠfeĐtioŶ de la toituƌe de la ŵaiƌie et iŶstallatioŶ de photoǀoltaïƋue 
eŶ toituƌe, ƌeŵplaĐeŵeŶt des ŵeŶuiseƌies des ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ.Appui auǆ aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe suƌ la Maîtƌise de la DeŵaŶde d’EŶeƌgie

IŶfoƌŵatioŶ et ĐoŶseils auǆ haďitaŶts pouƌ diŵiŶueƌ leuƌs ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues

RĠalisatioŶ d'oŵďƌiğƌes suƌ le paƌkiŶg du Supeƌ U du VigaŶ

RĠŶoǀatioŶ theƌŵiƋue et ĠŶeƌgĠtiƋue du ŵagasiŶ

RĠŶoǀatioŶ de la toituƌe de la salle ĐoŵŵuŶale aǀeĐ iŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋues

RĠhaďilitatioŶ et eǆteŶsioŶ ŵĠdiathğƋue

RĠhaďilitatioŶ des toituƌes de ϯ ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ

RĠhaďilitatioŶ Salle des Fġtes - CƌĠatioŶ salle Đultuƌelle AŵĠlioƌatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de l 'eŶseŵďle du ďâtiŵeŶt 

AŵĠlioƌatioŶ theƌŵiƋue du ďâtiŵeŶt de l 'ĠĐole ŵateƌŶelle RaĐhel CaďaŶe

RĠŶoǀatioŶ ďâtiŵeŶt ŵaiƌie 

IsolatioŶ theƌŵiƋue du ďâtiŵeŶt ĐoŵŵuŶal

ƌeŵplaĐeŵeŶt des feŶġtƌes du ďâtiŵeŶt Maiƌie

PAC pouƌ ƌeŵplaĐeŵeŶt Đhaudiğƌe fioul

isolatioŶ paƌ l’eǆtĠƌieuƌ du ďâtiŵeŶt de l’ĠĐole

Nouǀelles ŵaiƌie + ďiďliothğƋue : ĐoŶstƌuĐtioŶ d'uŶ ďâtiŵeŶt duƌaďle auǆ Ŷoƌŵes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales aĐtuelles et auǆ 
normes PMR

« RĠhaďilitatioŶ de l’aŶĐieŶŶe ĠĐole des ŵas » ;CaƌdetͿ

AŵĠlioƌatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ

achat outil lage moins polluant pour entretien espace communal

RĠŶoǀatioŶ ĠĐlaiƌage puďliĐ

RĠŶoǀatioŶ de l 'ĠĐlaiƌage puďliĐ ;passage auǆ LEDͿ daŶs ĐeƌtaiŶes ƌues de la ĐoŵŵuŶe ;à pƌĠĐiseƌͿ 

ƌeŵplaĐeŵeŶt ĠĐlaiƌage puďliĐ 

ƌeŵplaĐeŵeŶt de l 'eŶseŵďle des poiŶts luŵiŶeuǆ de l 'ĠĐlaiƌage puďliĐ de la ĐoŵŵuŶe. Pƌojet poƌtĠ aǀeĐ le SMEG ;ŵoŶtaŶt 
sur 3 ans)

RĠŶoǀatioŶ de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ, aǀeĐ passage auǆ LEDS. Pƌojet Ƌui ǀieŶt d’ġtƌe ƌeteŶu paƌ le SMEG. EstiŵatioŶ : ϳϬ poiŶts 
lumineux 

Mise eŶ disĐƌĠtioŶ des ƌĠseauǆ ĠleĐtƌiƋues ďasse teŶsioŶ, ĠĐlaiƌage puďliĐ et TeleĐoŵ le loŶg de la RD ϵϴϮ eŶ ŵġŵe teŵps 
Ƌue la ƌĠhaďilitatioŶ  des ƌĠseauǆ AEP et eauǆ usĠes suite au SDAEP ;DuƌfoƌtͿ
EĐo PaƌĐ des Gaƌƌigues : ZAE / PV / hǇdƌogğŶe ;Ġtudes eŶ ĐouƌsͿ

Eco parc des Garrigues DOUBLON

Projet parc PV

Projet parc PV

Projet parc PV

Projet parc PV

Projet parc PV

Projet parc PV

Pƌojet paƌĐ PV + Ġleǀage

Projet parc PV sol et toitures

Projet parc PV sol et toitures

Projet parc PV toiture

HǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ

PeƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue aǀeĐ le ƌĠalisatioŶ de diagŶostiĐs ĠŶeƌgĠtiƋues suƌ tous les ďâtiŵeŶts de la CCPC

Eclairage aux LEDs du stande

Passage auǆ LEDs pouƌ l 'ĠĐlaiƌage du stade

PV en toiture sur le foyer communal

IŶdiĐateuƌs d'ĠǀaluatioŶ Noŵďƌe de ŵ² ƌĠŶoǀĠs

ŵ² de Pǀ ĐƌĠĠs
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Version 1.0

N° 3.2

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes ϯ.Ϯ AŵĠlioƌeƌ la ŵoďilitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

Maîtƌise d'ouǀƌage CC du Pays Viganais

CC du Pays Viganais

Arre

Commune de Cros

CCPC

Commune de Quissac

Contexte

L’offƌe de ŵoďilitĠ ĠtaŶt iŶĠgale et iŶĐoŵplğte, les ĐolleĐtiǀitĠs ŵğŶeŶt uŶe ƌĠfleǆioŶ ǀisaŶt à optiŵiseƌ les ƌĠseauǆ et 
ƌeŶfoƌĐeƌ l’offƌe d’alteƌŶatiǀes adaptĠes auǆ usages et à l’eŶgageŵeŶt ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe.

Objectifs RepeŶseƌ le ƌĠseau de dĠplaĐeŵeŶts et l 'optiŵiseƌ eŶ foŶĐtioŶ des usages
ReŶfoƌĐeƌ l 'offƌe de ŵoďilitĠs alteƌŶatiǀes et dĠĐaƌďoŶĠes

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes PƌoloŶgeŵeŶt de l’itiŶĠƌaiƌe ĐǇĐlaďle Vϴϱ suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe
Etude pƌĠ-opĠƌatioŶŶelle pouƌ l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ Pôle d’EĐhaŶge Multiŵodal ƌoutieƌ au VigaŶ

Requalification de la route Basse

Reŵise eŶ Ġtat des poŶts suďŵeƌsiďles de Bauŵel et MouliŶ de CaƌdǇ

aĐtioŶs ŵoďilitĠs

AŵĠŶageŵeŶts RD ϵϵϵ daŶs tƌaǀeƌsĠe ǀil lage

IŶdiĐateuƌs d'ĠǀaluatioŶ Kŵ de ǀoiƌie ƌeƋualifiĠs

Kŵ de pistes ĐǇĐlaďles ĐƌĠĠs

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Version 1.0

N° 3.3

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes 3.3   Accompagner l 'adaptation du territoire au changement climatique et risques naturels accrus

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

Maîtƌise d'ouǀƌage Commune de Val d'Aigoual

Commune de Val d'Aigoual

Commune de Aigremont

Commune de Cros

Commune de Cros

CCPC

Contexte

DaŶs Đe teƌƌitoiƌe à la ďiodiǀeƌsitĠ eǆĐeptioŶŶelle et foƌteŵeŶt ŵeŶaĐĠe paƌ les effets du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, les 
ĐolleĐtiǀitĠs tƌaǀailleŶt aĐtiǀeŵeŶt au ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des dispositifs de pƌĠseƌǀatioŶ des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles, espğĐes et 
espaĐes, et à l’adaptatioŶ des aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues.

Objectifs AĐĐoŵpagŶeƌ l 'adaptatioŶ des aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues loĐales au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue eŶ ĐiďlaŶt les oppoƌtuŶitĠs de 
dĠǀeloppeŵeŶtAŵĠlioƌeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte et l 'adaptatioŶ du teƌƌitoiƌe auǆ ƌisƋues Ŷatuƌels
Valoƌiseƌ et pƌĠseƌǀeƌ la ďiodiǀeƌsitĠ et les ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes Etude du ruissellement pluvial au Mas du Ronc

DĠplaĐeŵeŶt / ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ de la phaƌŵaĐie hoƌs zoŶe iŶoŶdaďle eŶ lieŶ aǀeĐ la ƌeƋualifiĐatioŶ du ĐeŶtƌe ǀil le

ĐƌĠatioŶ d'uŶ thĠâtƌe de ǀeƌduƌe et d'uŶ paƌĐouƌs de saŶtĠ

Reŵise eŶ Ġtat des poŶts suďŵeƌsiďles de Bauŵel et MouliŶ de CaƌdǇ

ƌeŵise eŶ Ġtat des seuils suƌ le Vidouƌle

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Version 1.0

N° 3.4

IŶtitulĠ de la fiĐhe ŵesuƌes ϯ.ϰ   StƌuĐtuƌeƌ la politiƋue de pƌĠǀeŶtioŶ des dĠĐhets et faǀoƌiseƌ l 'ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe

OƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue ǀisĠe 3. TRANSITION ECOLOGIQUE

Maîtƌise d'ouǀƌage SIA L’EspĠƌou

CoŵŵuŶe de SaiŶt-FĠliǆ-de-Palliğƌes

CCPC

CCPC

CCPC

Commune de Cardet

Commune de Carnas

Commune de Fressac

Contexte

PaƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŶǀesti eŶ ŵatiğƌe de gestioŶ des dĠĐhets et de lutte ĐoŶtƌe le gaspillage, le teƌƌitoiƌe eŶteŶd stƌuĐtuƌeƌ les 
iŶitiatiǀes au seiŶ d’uŶe stƌatĠgie plus gloďale.

Objectifs ReŶfoƌĐeƌ la politiƋue de pƌĠǀeŶtioŶ et de ƌĠduĐtioŶ des dĠĐhets : '"zĠƌo dĠĐhet, zĠƌo gaspillage"
Faǀoƌiseƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l 'ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe
StƌuĐtuƌatioŶ et ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des dispositifs de tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets

Liste des aĐtioŶs eŶǀisagĠes Tƌaǀauǆ de ƌĠhaďilitatioŶ des ƌĠseauǆ d’eauǆ usĠes à l’EspĠƌou
Projet alimentaire au Domaine du Montaud

PLPDMA

Tarification incitative

ĐƌĠatioŶ de la dĠĐhetteƌie de LĠdigŶaŶ eŶ suďstituioŶ à Đelle de St BĠŶĠzet ;sĠleĐtioŶ AMOͿ

EǆteŶsioŶ ƌĠseau EU

EǆteŶsioŶ ĐapaĐitĠ StEp

Nouvelle StEp

CRTE Causses et CéveŶŶes - PiéŵoŶt CéveŶol
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Annexe 4 Contributions du Conseil départemental du Gard 

Soucieux de l’aménagement harmonieux du territoire, le Département du Gard 
consacre une très large gamme d’actions en intervention propre ou en subvention 
qui participent à l’aménagement du territoire départemental et à l’amélioration de 
la vie quotidienne de ses habitants. 
 

➢ Interventions pour l’aménagement du territoire : 
• Sur les réseaux et stations de traitement d’eau potable, 
• Pour la prévention et la lutte contre les inondations et les incendies de forêt 

(pistes de DFCI), 
• Aides à l’usage d’énergies renouvelables dans les bâtiments publics ou loge-

ments collectifs, 
• En faveur de la préservation et de la gestion des espaces naturels et agricoles, 
• Par l’aménagement et l’entretien d’un réseau de 4500 kilomètres de routes dé-

partementales y compris les traversées et les déviations d’agglomération, 
• Par la réalisation de nouveaux réseaux de télécommunications : le réseau dé-

partemental à très haut débit, la diffusion de la téléphonie mobile et le soutien 
aux réseaux en fibre optique des agglomérations, 
 

➢ Interventions en faveur d’équipements favorisant la qualité de vie des 
habitants : 

 

• La construction de collèges dont la répartition géographique et les équipe-
ments périscolaires facilitent la scolarité des élèves, 

• Le soutien à des équipements et des projets sportifs et culturels, 
• Le soutien à des équipements et actions touristiques (hébergements, aires de 

camping-car, sites et itinéraires en milieu naturel, ports de plaisance exem-
plaires, restauration et valorisation du petit patrimoine…), 

•  Actions en faveur d’une production agricole locale de qualité accessible aux 
Gardois, 

• L’aide à la création de logements adaptés aux ressources et à la situation des 
Gardois, 

• L’implication dans la réalisation de structures d’accueil pour les personnes 
âgées ou handicapées, 

• La contribution à l’amélioration des quartiers en difficulté au travers de la poli-
tique de la ville et de soutiens aux opérations de rénovation urbaine, 

• Pour le développement de centres d’enseignement supérieur, 
• Pour l’ensemble des équipements publics non pris en compte par les fonds thé-

matiques du Département dans le cadre d’un crédit départemental d’équipe-
ment 
 

Afin de faciliter la réalisation des opérations projetées par les communes ou leurs 
groupements tout en améliorant la programmation de l’aide départementale, le 
Pacte pour le Gard est décliné en contrats territoriaux. 
 

Le « contrat territorial » est l’acte de référence et le support obligatoire de l’octroi du 
soutien du Département aux communes et à leurs groupements pour les principaux 
dispositifs d’aides : 
- traversée d’agglomération, 
- monuments historiques, 
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- équipement rural : eau potable, assainissement, 
- crédits départementaux d’équipement, susceptibles d’intervenir pour soutenir tous 
les projets d’investissement, hors ceux relevant des fonds sectoriels. 
 

Cette politique d’aide aux territoires doit permettre au Département d’engager une 
procédure permanente de dialogue, et de coopération avec les communautés 
d’agglomération, de communes et les communes, traduite par des engagements 
concrets au travers du financement d’actions prioritaires proposées par les 
bénéficiaires, de favoriser la cohérence des projets sur un territoire donné et de 
sécuriser les soutiens financiers du Département aux projets structurants. 
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Annexe 5 CTE 
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Annexe 6 Petites Villes de Demain 
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 LA PROBLÉMATIQUE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

 DES DÉRÈGLEMENTS CLIMATIQUES AUX CONSÉQUENCES INQUIÉTANTES 

 

Tempêtes, inondations, sécheresses et autres événements climatiques extrêmes représentent, depuis 

1980, deux événements catastrophiques sur trois en Europe. Le nombre annuel moyen de ces 

catastrophes a triplé entre 1980 et 2010 (Figure 1Ϳ. Les peƌtes ĠĐoŶoŵiƋues Ƌu’elles gĠŶğƌeŶt oŶt, elles 
aussi, doublé au cours des vingt dernières années pour atteindre ϭϭ ŵilliaƌds d’euƌos paƌ aŶ1. 

 

 

Figure 1 - Nombre de sinistres naturels de 1980 à 2010, Source : Munich Re 2011 

 

En désorganisant les fonctions vitales des territoires (réseaux de transports, de télécommunications ou 

de distƌiďutioŶ d’ĠŶeƌgies, haďitatioŶs et ĐoŵŵeƌĐes, ƌĠĐoltes et agƌiĐultuƌe…Ϳ, les ĐhaŶgeŵeŶts 
climatiques créent ou accentuent des situations de vulnérabilité économique (mono-activité, 

eŶĐlaǀeŵeŶt, ŵaŶƋue d’attƌaĐtiǀitĠ, dĠpeupleŵeŶt…Ϳ. De plus les ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues eǆposeŶt 
la population à des risques naturels ;iŶoŶdatioŶs, teŵpġtes, …Ϳ et sanitaires (période prolongée de forte 

Đhaleuƌ, dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ…Ϳ Ƌui ǀieŶŶeŶt ajouteƌ des coûts humains, environnementaux 

et sociaux aux coûts financiers traditionnellement pris en compte.  

 

 

 
1 Source : AgeŶĐe EuƌopĠeŶŶe de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : « impacts des changements climatiques en Europe » août 2004.  
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 L’EFFET DE SERRE : UN PHÉNOMÈNE NATUREL QUE L’HOMME ACCENTUE 

 

En piégeant une partie des rayons du soleil, l’effet de seƌƌe Ŷatuƌel maintient la température moyenne 

à la surface de la terre autour de 15°C au lieu de -18°C. 

 

La Ŷatuƌe est aiŶsi faite Ƌue la Teƌƌe ƌeŶǀoie autaŶt d’ĠŶeƌgie Ƌu’elle eŶ ƌeçoit de l’uŶiǀeƌs ; l’effet de 
serre permet simplement de créer une inertie nécessaire au maintien de la température et donc à la 

ĐƌĠatioŶ d’uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt faǀoƌaďle à l’ĠŵeƌgeŶĐe de la ǀie ďiologiƋue. 
 

 

Figure 2 - SĐhĠŵa de l’effet de serre, Source : Gƌoupe de tƌavail au deuǆiğŵe ƌappoƌt d’ĠvaluatioŶ du GIEC ϭ99ϲ 

 

L’augŵeŶtatioŶ de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de GES daŶs l’atŵosphğƌe ;+ ϯϱ% depuis ϭϴϲϬͿ liĠe à la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies fossiles, à la dĠfoƌestatioŶ, à l’utilisatioŶ d’eŶgƌais azotĠs, au traitement des 

déchets et à certains procédés industriels, créent un effet de serre additionnel qui dérègle le climat. 
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 UN RESPONSABLE MAJEUR : LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE FOSSILE 

 

Les ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgies fossiles ;ĐhaƌďoŶ, gaz, pĠtƌoleͿ soŶt ƌesponsables de 70% des émissions 

anthropiques de GES. En effet, se déplacer en voiture, chauffer ou climatiser sa maison, produire une 

toŶŶe d’aĐieƌ… soŶt autaŶt d’aĐtioŶs Ƌui gĠŶğƌeŶt des ĠŵissioŶs. La diŵiŶutioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs 
d’ĠŶeƌgies fossiles ou leuƌs ƌeŵplaĐeŵeŶts paƌ des ĠŶeƌgies ou des teĐhŶologies Ŷ’ĠŵettaŶt pas de GES 
est un axe primordial de la transition. La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 

CliŵatiƋues ;UNFCCCͿ iŵpose, d’iĐi la fiŶ du Ϯϭème siècle, une stabilisation des concentrations de GES à 

un niveau suffisamment bas pour rendre acceptable économiquement, socialement et du point de vue 

eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal l’aŵpleuƌ et les ĐoŶsĠƋueŶĐes des ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues. Pouƌ uŶ paǇs Đoŵŵe la 
France, ceci implique une division par ϰ de ses ĠŵissioŶs de GES d’iĐi ϮϬϱϬ ;oďjeĐtif dit du Facteur 4). Si 

l’oŶ pƌeŶd ĠgaleŵeŶt eŶ Đoŵpte les ĠŵissioŶs des iŵpoƌtatioŶs de ďieŶs suƌ le teƌƌitoiƌe, Đ’est ŵġŵe 
uŶ faĐteuƌ ϲ Ƌu’il faut ǀiseƌ. 
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 LE CADRE STRATÉGIQUE : DU CONTEXTE À L’ACTION 

 

Les ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues Ŷe dateŶt pas d’hieƌ. Les ǀaƌiatioŶs du Đliŵat soŶt aussi aŶĐieŶŶes Ƌue 
notre planète, fluctuant entre périodes froides (dites glaciaires) et périodes tempérées (actuelles). 

L’ĠĐaƌt de teŵpĠƌatuƌe ŵoǇeŶŶe à la suƌfaĐe de la plaŶğte entre la période actuelle et la dernière ère 

glaĐiaiƌe ;fiŶie il Ǉ a eŶǀiƌoŶ ϭϮϬϬϬ aŶsͿ, est d’eŶǀiƌoŶ ϱ°C. 
 

Oƌ, les ƌeleǀĠs de teŵpĠƌatuƌe ;effeĐtifs depuis le dĠďut du XXğŵe siğĐleͿ peƌŵetteŶt d’estiŵeƌ à 
eŶǀiƌoŶ Ϭ,ϳϱ°C l’ĠlĠǀatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe ŵoǇeŶŶe plaŶĠtaiƌe eŶ ŵoiŶs d’uŶ siğĐle. De plus, seloŶ 
les projections les plus récentes2, le Đliŵat pouƌƌait se ƌĠĐhauffeƌ de ϭ,ϭ à ϲ,ϰ°C d’iĐi à la fiŶ du XXIğŵe 
siècle. 

 

Cet enjeu est fortement corrélé à la combustion des énergies fossiles qui participe à plus de 70% aux 

ƌejets de gaz à effet de seƌƌe ŵoŶdiauǆ. De plus, l’usage fƌĠŶĠtiƋue de Đes ƌessouƌĐes fossiles ƌisƋue 
d’eŶgeŶdƌeƌ leuƌ ƌaƌĠfaĐtioŶ et doŶĐ la ǀulŶĠƌaďilitĠ ĠĐoŶoŵiƋue des aĐtiǀitĠs huŵaiŶes aiŶsi Ƌue des 
territoires dépendant de ces ressources. 

 

La pƌise eŶ ŵaiŶ de Đes pƌoďlĠŵatiƋues plaŶĠtaiƌes ǀia ŶotaŵŵeŶt la ŵise eŶ œuǀƌe de politiƋues de 
lutte contre les changements climatiques se développe peu à peu à différentes échelles de 

compétences. 

 

 

 LES ENGAGEMENTS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 

 

Aux niveaux national et européen, la lutte contre le changement climatique prend une place croissante 

au seiŶ de Ŷos soĐiĠtĠs. Dğs ϭϵϵϴ, l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe sigŶe le pƌotoĐole de KǇoto s’eŶgageaŶt aiŶsi à 
réduire de 8% ses émissioŶs de gaz à effet de seƌƌe d’iĐi à ϮϬϭϮ. 
 

EŶ ϮϬϬϴ, l’adoptioŶ au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ du paƋuet Đliŵat ĠŶeƌgie ou « 3x20 » se tƌaduit, à l’hoƌizoŶ 
2020, par :  

• La réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990, (- 14% par rapport 

à 2005) ; 

• L’aŵĠlioƌatioŶ de ϮϬ% de l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue ;  

• L’iŶtĠgƌatioŶ de ϮϬ% d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle daŶs le ďouƋuet ĠŶeƌgĠtiƋue euƌopĠeŶ ;Ƌue la 
France a porté à 23%). 

 

Aujouƌd’hui, le Đadƌe d’aĐtioŶ eŶ ŵatiğƌe de Đliŵat et d’ĠŶeƌgie à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ prévoit des cibles et 

des oďjeĐtifs stƌatĠgiƋues à l’ĠĐhelle de l’UE pouƌ la pĠƌiode ϮϬϮϭ-2030 : 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre d'au moins 40 % (par rapport aux niveaux de 1990) 

• Porter la part des énergies renouvelables à au moins 32 % 

 
2 Source : Cinquième rapport du Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l'Évolution du Climat (GIEC) 
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• Améliorer l'efficacité énergétique d'au moins 32.5 % 

 

Élaboré en 2004, le Plan climat national encourage, au niveau local, la réalisation de Plans climat-énergie 

territoriaux (PCET), proches du terrain, et ce, à tous les échelons des territoires de compétence ou de 

projet (régions, départements, communes, communautés de communes, syndicats intercommunaux, 

agglomérations, pays, parcs naturels régionaux). En 2005, la France renforce son engagement en 

s’iŶsĐƌiǀaŶt daŶs la loi de programmation fixant les orientations de la politique énergétique de la France 

(dite loi POPE) l’oďjeĐtif aŵďitieuǆ de ƌĠduiƌe de 75% ses ĠŵissioŶs d’iĐi à ϮϬϱϬ paƌ ƌappoƌt à ϭϵϵϬ. 
 

EŶ ϮϬϬϳ, la FƌaŶĐe s’eŶgage daŶs le GƌeŶelle de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌui aďoutiƌa à la loi dite 
« Grenelle I » du ϯ août ϮϬϬϵ, uŶe loi pƌogƌaŵŵatiƋue, suiǀie d’uŶe loi « ďoîte à outils » 
dite « Grenelle II » du 12 juillet 2010.  

 

Ce nouveau cadre juridique bouleverse la place des questions environnementales dans 

notre société, en particulier pour les politiques publiques, et inscrit la France dans cette volonté de mise 

eŶ œuǀƌe d’uŶ dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle. Les ĐolleĐtiǀitĠs soŶt aiŶsi appelĠes à joueƌ uŶ ƌôle ŵajeuƌ daŶs 
la ŵise eŶ œuǀƌe du dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle au Ŷiǀeau loĐal. La stƌatĠgie ŶatioŶale de dĠǀeloppeŵeŶt 
durable 2010-2013 incite les administrations à engager de telles dynamiques et la loi n°2010-788 du 12 

juillet ϮϬϭϬ poƌtaŶt soŶ eŶgageŵeŶt ŶatioŶal pouƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ENEͿ les Ǉ ĐoŶtƌaiŶt daŶs ĐeƌtaiŶs 
domaines. Le GƌeŶelle de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt a ŶotaŵŵeŶt instauré :  

• La ĐƌĠatioŶ d’uŶ sĐhĠŵa ƌĠgioŶal du Đliŵat, de l’aiƌ et de l’ĠŶeƌgie ;SRCAEͿ. Celui-ci assure la 

cohérence territoriale des actions menées par les collectivités territoriales dans ce domaine du 

Đliŵat et de l’ĠŶeƌgie, et aƌtiĐule les oďjeĐtifs nationaux aux objectifs territoriaux (Décret n° 

2011-678 du 16 juin 2011) 

• La ƌĠdaĐtioŶ d’uŶ ƌappoƌt aŶŶuel, ďilaŶ de la situatioŶ des ĐolleĐtiǀitĠs de plus de ϱϬ 000 

habitants en matière de développement durable (décret n°2011-687 du 17 juin 2011) 

• L’oďligation pour les grandes collectivités territoriales et EPCI de plus de 50 000 habitants 

d’Ġtaďliƌ uŶ ďilaŶ d’ĠŵissioŶs de GES au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϮ et l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ 
Plan climat-ĠŶeƌgie teƌƌitoƌial poƌtaŶt suƌ des ŵesuƌes d’attĠŶuatioŶ et d’adaptation aux 

changements climatiques. (Décret n°2011-829 du 11 juillet 2011) 

 

 

  



 

PCAET | DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE | CA GARD RHODANIEN | SEPTEMBRE 2020 

10 

 LE CADRE D’ENGAGEMENT NATIONAL  

 

Dans le Đadƌe de l’aĐĐueil de la CoŶfĠƌeŶĐe des paƌties COPϮϭ à Paƌis 
en 2015, la France a envoyé un signal fort de son engagement en 

faveur de la transition énergétique en adoptant le 17 août 2015, avant 

ŵġŵe la sigŶatuƌe de l’AĐĐoƌd de Paƌis, la loi n°2015-992 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte (LTECV). 

 

La LTECV constitue la pierre angulaire de la stratégie française de lutte contre le changement climatique, 

en réaffirmant 6 grands objectifs : 

• Réduire de 40 % des émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 ;  

• DiŵiŶueƌ de ϯϬ % la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies fossiles eŶ ϮϬϯϬ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϮ ;  
• Porter la part des énergies renouvelables à 32 % de la consommation énergétique finale 

d’ĠŶeƌgie eŶ ϮϬϯϬ et à ϰϬ % de la pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ ;  
• Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à 2012 ;  

• DiŵiŶueƌ de ϱϬ % le ǀoluŵe de dĠĐhets ŵis eŶ dĠĐhaƌge à l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ ;  
• Diǀeƌsifieƌ la pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ et ďaisseƌ à ϱϬ % la paƌt du ŶuĐlĠaiƌe à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϱ.  

 

La LTECV ƌeŶfoƌĐe le ƌôle des EPCI eŶ taŶt Ƌu’aŶiŵateuƌs teƌƌitoƌiauǆ de la politiƋue ĠŶeƌgie aiƌ Đliŵat ; 

ils sont ainsi identifiés comme les lieux où les élus, les citoyens, les entreprises et les associations sont 

réunis pour agir. Ainsi, aujouƌd’hui seuls les EPCI3 sont soumis à la ƌĠalisatioŶ d’uŶ plaŶ Đliŵat air énergie 

territorial (PCAET). 

 

La loi ƌelatiǀe à l’ĠŶeƌgie et au Đliŵat, publiée au Journal Officiel du 9 Novembre 2019, modifie les 

objectifs de la politique énergétique de la France. Elle fixe comme but d'atteindre la neutralité carbone 

à l'horizon 2050 et de diminuer de 40 % la consommation d'énergie fossile d'ici 2030. Elle intègre les 

résultats des travaux réalisés dans le cadre de la préparation de la Stratégie nationale bas carbone et de 

la PƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle de l’ĠŶeƌgie eŶ pƌoposaŶt uŶe ƌĠǀisioŶ des oďjeĐtifs assoĐiĠe à des 
trajectoires crédibles. Ces éléments sont présentés ci-après.  

 

 

 La Stratégie nationale Bas Carbone (SNBC) 

 

Instaurée par la LTECV, la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la 

feuille de route de la France pour conduire la politiƋue d’attĠŶuatioŶ du 
changement climatique. Révisée en 2019, la SNBC ŵet eŶ œuǀƌe l’aŵďitioŶ 

du GouǀeƌŶeŵeŶt pƌĠseŶtĠe eŶ juillet ϮϬϭϳ daŶs le PlaŶ Cliŵat d’aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de l’AĐĐoƌd 
de Paƌis eŶ fiǆaŶt pouƌ Đap l’atteiŶte de la neutralité carbone dès 2050 pour le territoire français, avec 

un objectif intermédiaire de réduction de 40% ses émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport 

à 1990. 

 

 
3 Depuis 31 décembre 2016 pour les collectivités de + de 50 000 habitants et depuis le 31 décembre 2018 pour celles de plus de 20 000 
habitants 
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Pour parvenir à cette ambition, la SNBC définit les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 

seƌƌe ;GESͿ à l’ĠĐhelle de la FƌaŶĐe à Đouƌt et ŵoǇeŶ teƌme : les budgets carbones. Les budgets carbone 

soŶt des plafoŶds d’ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe à Ŷe pas de passeƌ au Ŷiǀeau ŶatioŶal suƌ des 
périodes de cinq ans, exprimés en millions de tonnes de CO2 équivalent. Le premier budget carbone 

2015-2018 a été soldé et indique un dépassement des objectifs fixés pour la période. Les deuxième 

(2019-2023) et troisième (2024-2028) budgets carbone ont été adoptés par décret en 2015, et ajustés 

teĐhŶiƋueŵeŶt eŶ ϮϬϭϴ, suite à l’ĠǀolutioŶ de la ĐoŵpatiďilitĠ des Ġŵissions de gaz à effet de serre. Le 

quatrième budget carbone, 2029-2033, est adoptĠ paƌ dĠĐƌet eŶ ĐoŶĐoŵitaŶĐe aǀeĐ l’adoptioŶ de la 
présente révision de la stratégie ; il est dĠfiŶi suiǀaŶt l’oďjeĐtif d’atteiŶte de la ŶeutƌalitĠ ĐaƌďoŶe eŶ 
2050. 

 

La stratégie proposée par la SNBC pour atteindre la neutralité carbone est la suivante :  

• Décarboner totaleŵeŶt la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie à l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ ; 

• RĠduiƌe foƌteŵeŶt les ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie daŶs tous les seĐteuƌs, eŶ ƌeŶfoƌçaŶt 
suďstaŶtielleŵeŶt l’effiĐacité énergétique et en développement la sobriété ; 

• DiŵiŶueƌ au ŵaǆiŵuŵ les ĠŵissioŶs ŶoŶ liĠes à la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie ;paƌ eǆeŵple de 
l’agƌiĐultuƌe ou des pƌoĐĠdĠs iŶdustƌielsͿ ; 

• Augmenter le puits de carbone pour absorber les émissions résiduelles incompressibles à 

l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ tout eŶ dĠǀeloppaŶt la pƌoduĐtioŶ de ďioŵasse.  
 

 

Figure 3 - Trajectoire des émissions de GES en France 1990-2050, Source : SNBC révisée, Ministère de la transition 

écologique et solidaire 2019 
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 Le scénario AMS 

 

Le scénario « Avec Mesures Supplémentaires » (AMS) constitue un scénario de référence permettant 

d’eǆpliƋueƌ Ƌuelles ŵesuƌes de politiƋues puďliƋues, eŶ supplĠŵeŶt de Đelles eǆistaŶt aujouƌd’hui, 
peuvent être mises en place afin que la France respecte ses objectifs climatiques et énergétiques. Ce 

sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe seƌt de ďase de ƌĠfleǆioŶ pouƌ l’Ġlaďoƌation de la Stratégie Nationale Bas Carbone 

et de la PƌogƌaŵŵatioŶ PluƌiaŶŶuelle de l’EŶeƌgie et seƌt aussi à dĠteƌŵiŶeƌ les ďudgets-carbone. 

 

Bâtiments : 

• Émissions nulles en 2050 (contribution du secteur des bâtiments à la neutralité carbone) ; 

• Disposeƌ d’uŶ paƌĐ ƌĠŶoǀĠ daŶs sa totalitĠ au Ŷiǀeau BBC eŶ ϮϬϱϬ ;oďjeĐtif LTECVͿ ; 

• Faiƌe dispaƌaîtƌe les passoiƌes ĠŶeƌgĠtiƋues d’iĐi à ϮϬϮϱ ;oďjeĐtif plaŶ ĐliŵatͿ 
 

Transports : Des émissions nulles pour les transports terrestres en 2050 

 

Agriculture : Une prise en compte des caractéristiques du secteur (émissions non énergétiques, un 

plancher d'émissions corrélé à la production, la capacité de séquestrer du carbone, outre la nourriture, 

production d'énergie, matériaux et chimie biosourcés, fourniture de services, ...) 

• ÉŵissioŶs ƌĠduites d’eŶǀiƌoŶ ϰϱ % d’iĐi à ϮϬϱϬ ;ǀaleuƌ estiŵĠe daŶs le Đadƌe d’uŶ sĐĠŶaƌio 
technique modélisant l'ensemble de la ferme France) ; 

• Mobilisation importante du potentiel de production de ressources non alimentaires 

(énergétiques et non-énergétiques) ; 

• Passage d'une situation de déstockage net du carbone des sols à du stockage net annuel ; 

• Préservation de la valeur ajoutée globale du secteur ; 

• Une attention portée aux exportations. 

 

Industrie : ÉŵissioŶs Ŷulles eŶ ϮϬϱϬ suƌ l’eŶseŵďle de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 

 

Déchets : 

• ÉŵissioŶs ƌĠduites de ϴϬ % d’iĐi à ϮϬϱϬ ; 

• Réduction importante de la quantité de déchets produits grâce au développement de 

l’ĠĐoŶomie circulaire et du recyclage ; 

• Respect de la hiérarchie des usages à savoir priorité à la valorisation matière (réutilisation, 

recyclage, compost) puis à la valorisation énergétique ; 

• AŵĠlioƌatioŶ de l’effiĐaĐitĠ du tƌaiteŵeŶt et de la ĐolleĐte des différents déchets organiques, 

en particulier pour supprimer leur mise en décharge. 

 

 

 La PƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle de l’ĠŶeƌgie ;PPEͿ 
 

La Programmation pluriannuelle de l’ĠŶeƌgie ;PPEͿ est ĠlaďoƌĠe à la deŵaŶde d’uŶe loi : la LTECV. Il 

s’agit d’uŶ dĠĐƌet du Pƌeŵieƌ ŵiŶistƌe, Ƌui dĠfiŶit les pƌioƌitĠs du GouǀeƌŶeŵeŶt pouƌ le sǇstğŵe 
énergétique et identifie les moyens pour atteindre les objectifs.  
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La PPE fixe les priorités d'actions des pouvoirs publics dans le domaine de l'énergie afin d'atteindre les 

objectifs de politique énergétique définis par la loi. L'ensemble des piliers de la politique énergétique et 

l'ensemble des énergies sont traités dans une même stratégie : maîtrise de la demande en énergie, 

maîtrise des coûts des énergies, promotion des énergies renouvelables, garantie de sécurité 

d'approvisionnement et indépendance énergétique, etc. Cela permet de construire une vision 

cohérente et complète de la place des énergies et de leur évolution souhaitable dans la société 

française. La PPE est un outil opérationnel engageant pour les pouvoirs publics. Elle décrit les mesures 

Ƌui peƌŵettƌoŶt à la FƌaŶĐe de dĠĐaƌďoŶeƌ l’ĠŶeƌgie afiŶ d’atteiŶdƌe la ŶeutƌalitĠ ĐaƌďoŶe eŶ ϮϬϱϬ. Les 
10 prochaines années permettront de prendre le virage qui rendra faisable cette ambition nécessaire. 

Le scénario énergétique de la PPE est le même que celui de la SNBC (stratégie nationale bas carbone) 

pouƌ la pĠƌiode Ƌu’elle Đouǀƌe. 
 

La première PPE a été adoptée fin 2016 et fixait des objectifs pour les périodes 2016 – 2018 et 2019 – 

2023. Une nouvelle PPE a été adoptée fin 2018 et couvre les périodes 2019 – 2023 et 2024 – 2028. La 

PPE sera ensuite revue tous les 5 ans.  

 

La PPE comprend les volets suivants :  

• Maintenir uŶ haut Ŷiǀeau de sĠĐuƌitĠ d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt ; 

Définition des critères de sûreté du système énergétique, notamment le critère de défaillance du 

système électrique. 

• AŵĠlioƌeƌ l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et ďaisseƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies fossiles ; 

 

La LTECV fiǆe uŶ oďjeĐtif eŶ ϮϬϯϬ de ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale de ϮϬ% et de 
ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fossile de ϯϬ%. La PPE pƌĠĐise la dĠĐliŶaisoŶ de Đes oďjeĐtifs 
paƌ souƌĐe d’ĠŶeƌgie et ƌepƌeŶd les ŵesuƌes Ƌui doiǀeŶt ĐoŶduiƌe à des Đhoiǆ d’iŶǀestisseŵeŶts et des 
ĐoŵpoƌteŵeŶts Ƌui peƌŵetteŶt d’atteiŶdƌe Đes oďjeĐtifs.  

• Accélérer le développement des énergies renouvelables et de récupération ; 

• Développer de manière équilibrée les réseaux, le stockage, la transformation des énergies et le 

pilotage de la deŵaŶde de l’ĠŶeƌgie ; 

• Développer la mobilité propre ; 

• PƌĠseƌǀeƌ le pouǀoiƌ d’aĐhat des ĐoŶsoŵŵateuƌs et la ĐoŵpĠtitiǀitĠ des pƌiǆ de l’ĠŶeƌgie ; 

• Évaluer les ďesoiŶs de ĐoŵpĠteŶĐes pƌofessioŶŶelles daŶs le doŵaiŶe de l’ĠŶeƌgie et adapter  
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 LE POSITIONNEMENT RÉGIONAL 

 

La tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue est d’oƌes et dĠjà eŶgagĠe suƌ le teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, aǀeĐ uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ 
d’ĠŶeƌgie staďilisĠe depuis ϮϬϬϱ aloƌs Ƌue la ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue est deuǆ fois supĠƌieuƌe à la 
moyenne nationale4, ce qui correspond à une baisse de la consommation énergétique par habitant de 

7% entre 2005 et 2013.  

 

Paƌ ailleuƌs, la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle est eŶ hausse de Ϯϱ% daŶs la ƌĠgioŶ, eŶtƌe ϮϬϬϴ et 
ϮϬϭϰ. Elle ƌepƌĠseŶte ϮϮ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale.  
 

 

 Le SRCAE du Languedoc Roussillon 

 

Le Schéma régional climat air énergie (SRCAE) est un document stratégique prospectif qui sert de cadre 

stƌatĠgiƋue à l’État, aux collectivités territoriales, au monde économique et à la société civile afin de 

faciliter et de renforcer la cohérence des actions régionales de lutte contre le changement climatique 

et la pollution atmosphérique. 

 

Adopté le 19 avril 2013, le SRCAE de la Région Languedoc Roussillon (actuellement inclue dans la Région 

Occitanie) est articulé autour de 12 orientations qui forment la stƌatĠgie d’aĐtioŶ teƌƌitoƌiale. Les 
doŵaiŶes d’aĐtions sont :  

1. PƌĠseƌǀeƌ les ƌessouƌĐes et ŵilieuǆ Ŷatuƌels daŶs uŶ ĐoŶteǆte d’ĠǀolutioŶ ĐliŵatiƋue ; 

2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de qualité 

de l’aiƌ ; 

3. Renforcer les alternatives à la voiture individuelle pour le transport des personnes ; 

4. Favoriser le report modal vers la mer, le rail et le fluvial pour le transport de marchandises ; 

5. Adapter les bâtiments aux enjeux énergétiques et climatiques de demain ; 

6. Développer les énergies renouvelables en tenant compte de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et des teƌƌitoiƌes ; 

7. La transition climatique et énergétique : une opportunité pour la compétitivité des entreprises 

et des territoires ; 

8. Préserver la santé de la population et lutter contre la précarité énergétique ; 

9. Favoriser la mobilisation citoyenne face aux enjeux énergétiques, climatiques et de qualité de 

l’aiƌ ; 

10. Veƌs uŶe eǆeŵplaƌitĠ de l’État et des ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales ; 

11. DĠǀeloppeƌ la ƌeĐheƌĐhe et l’iŶŶoǀatioŶ daŶs les doŵaiŶes du Đliŵat, de l’aiƌ et de l’ĠŶeƌgie ; 

12. Animer, communiquer et informer pour une prise de conscience collective et partagée. 

 

 

 

 

 

 

 
4 Rapport de développement durable 2016, Région Occitanie 
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Ces orientations correspondent aux leǀieƌs Ƌu’eŶteŶd aĐtioŶŶeƌ la RĠgioŶ pouƌ atteiŶdƌe les oďjeĐtifs 
Ƌu’elle s’est fixée aux horizons 2020 et 2050 : 

 

 Horizon 2020 Horizon 2050 

CoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie -9% -44% 

PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles +34% +65% 

Émissions de GES -34% -64% 

Émissions de NOx -44% - 

Émissions de PM2, 5 -24% - 

Émissions de Benzène -75% - 

Émissions de COV -31% - 

Figure 4 - Synthèse du scénario d'objectifs régionaux présenté dans le projet de SRCAE, Source : SRCAE Languedoc 

Roussillon 

 

 

 REPOS Occitanie 

 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi Notre), 

a renforcé les compétences des régions et leur rôle de chef de file, notamment pouƌ l’ĠŶeƌgie, l’aiƌ et le 
climat.  

 

À ce titre, dğs fiŶ ϮϬϭϲ, la RĠgioŶ OĐĐitaŶie s’est fiǆĠe Đoŵŵe aŵďitioŶ de deǀeŶiƌ 
la première région à énergie positive européenne à l'horizon 2050. 

 

La stratégie baptisée REPOS (pour « Région à Energie Positive ») vise la division par 

deux de la consommation d'énergie par habitant et une production d'énergies 

renouvelables multipliée par 3.  

La démarche vise à couvrir 100% des besoins en énergie du territoire par des énergies renouvelables 

loĐales à l’horizon 2050. 

 

Les travaux de construction de la stratégie REPOS ont permis de décliner cette ambition selon une 

approche sectorielle : 

 

 Évolution 

2015 – 2050 

Bâtiments -26% 

Industrie et agriculture -27% 

Transport -61% 

TOTAL -40% 

Figure 5 - OďjeĐtifs de ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie, Source : Scénario REPOS Région Occitanie 2017 
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 Le SRADDET de la Région Occitanie : Occitanie 2040 

 

Conformément à la loi NOTRe, la région Occitanie élabore actuellement 

un SĐhĠŵa RĠgioŶal d’AŵĠŶageŵeŶt, de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle et 
d’Égalité des Territoires (SRADDET) ; document de planification à 

moyen et long terme (2030-2050), prescriptif et intégrateur des 

principales politiques publiques sectorielles. 

 

Le SRADDET résulte de la fusion de plusieurs documents sectoriels :  

• La plaŶifiĐatioŶ ƌĠgioŶale d’iŶfƌastƌuĐtuƌes et de tƌaŶspoƌts ;PRITͿ 
• La plaŶifiĐatioŶ ƌĠgioŶale suƌ l’iŶteƌŵodalitĠ ;PRIͿ 
• Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 

• Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) 

• Le plan régional des déchets (PRPGD) 

Il assure ainsi la cohérence de ces politiques publiques entre elles. 

 

Le calendrier  

 

Dès 2017, des réflexions ont été menées parallèlement dans les deux anciennes Régions :  

• En ex-Midi-PǇƌĠŶĠes, uŶe aŶalǇse juƌidiƋue de l’outil SRADDET a ĠtĠ ƌĠalisĠe paƌ des stagiaiƌes 
de l’IŶstitut NatioŶal des Études Territoriales. De plus, une réflexion sur des premiers éléments 

de diagnostic de la nouvelle Région Languedoc Roussillon Midi Pyrénées a été menée.  

• En ex-Languedoc-RoussilloŶ, la RĠgioŶ s’est fait aĐĐoŵpagŶeƌ paƌ uŶ ďuƌeau d’Ġtudes pouƌ 
ƌĠaliseƌ uŶe Ġtude de pƌĠfiguƌatioŶ du SRADDET afiŶ d’eŶ dĠteƌŵiner tous les contours et 

d’appoƌteƌ uŶe aide à la dĠĐisioŶ ƋuaŶt à l’aŵďitioŶ possiďle du futuƌ SRADDET.  
 

Ces réflexions de préfiguration du SRADDET se sont poursuivies en 2018 et 2019, notamment à travers 

l’oƌgaŶisatioŶ de sĠŵiŶaiƌes iŶteƌŶes, afiŶ de prendre toute la mesure de la transversalité de ce nouvel 

outil, d’eŶǀisageƌ les pƌeŵieƌs eŶjeuǆ et d’aliŵeŶteƌ les ƌĠfleǆioŶs stƌatĠgiƋues et ŵĠthodologiƋues.  
 

Le SRADDET a été arrêté en Assemblée plénière régionale, le 19 décembre 2019. Son adoption définitive 

est pƌĠǀue suƌ la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. 
 

Le projet : Occitanie 2040  

 

Occitanie 2040 porte 2 priorités régionales : 

• Un rééquilibrage de développement régional, eŶ teƌŵes d’aĐĐueil de populatioŶs, d’aĐĐğs auǆ 
seƌǀiĐes et à l’eŵploi pouƌ uŶe plus gƌaŶde ĠgalitĠ des teƌƌitoiƌes. Il s’agit ŶotaŵŵeŶt de ǀeilleƌ 
à ne pas concentrer les activités et les services uniquement dans les deux métropoles de 

Toulouse et de MoŶtpellieƌ, et à peƌŵettƌe à l’eŶseŵďle des teƌƌitoiƌes de la ƌĠgioŶ ;petites et 
moyennes villes, espaces littoraux, ruraux et de montagne) de valoriser leurs potentiels 

;ĠĐoŶoŵie, touƌisŵe, Đadƌe de ǀie…Ϳ. 

https://www.laregion.fr/IMG/png/image_203.png
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• Un ĐhaŶgeŵeŶt de ŵodğle de dĠǀeloppeŵeŶt pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue. Il importe 

notamment de mieux préserver les ressources (eau, foŶĐieƌ, ďiodiǀeƌsitĠ…Ϳ, de s’adapteƌ et 
d’aŶtiĐipeƌ les ƌisƋues ;iŶoŶdatioŶ, suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe…Ϳ, d’iŶŶoǀeƌ pouƌ faiƌe Ġǀolueƌ les 
aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues ;agƌiĐultuƌe, touƌisŵe, iŶdustƌie…Ϳ. 

 

Véritable projet politique, Occitanie 2040 propose une vision articulée autour de « 3 + 1 » défis issus 

des gƌaŶdes spĠĐifiĐitĠs du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal ;l’aĐĐueil de populatioŶ, les iŶteƌdĠpeŶdaŶĐes 
teƌƌitoƌiales, l’ouǀeƌtuƌe du teƌƌitoiƌeͿ : 

• Le dĠfi de l’attƌaĐtiǀitĠ (accueillir bien et durablement), pour faire de la région un territoire 

d’oppoƌtuŶitĠs pouƌ tous les haďitaŶts, et pouƌ ĐoŶĐilieƌ l’aĐĐueil de populatioŶs et l’eǆĐelleŶĐe 
environnementale de notre territoire ; 

• Le défi des coopérations territoriales pouƌ Ƌue les ƌelatioŶs eŶtƌe teƌƌitoiƌes s’oƌganisent dans 

uŶe logiƋue d’eŶƌiĐhisseŵeŶt ŵutuel, gaƌaŶtissaŶt ĠƋuiliďƌe et ĠgalitĠ des teƌƌitoiƌes ; 

• Le défi du rayonnement régional pour accroître la cohésion et la visibilité de la région au niveau 

national et international et en optimiser les retombées au niveau local ; 

• Le dĠfi tƌaŶsǀeƌsal de l’attĠŶuatioŶ et de l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. 

 

Le ƌappoƌt d’oďjeĐtifs, ǀolet stƌatĠgiƋue du SRADDET, est aƌtiĐulĠ paƌ Đes ϯ + ϭ dĠfi. 
 

 
 

Le fascicule de règles, volet réglementaire, se décline à partir des deux priorités régionales : 

• La Région équilibrée 

• La Région de la résilience 
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Le volet Energie du SRADDET s’appuie suƌ les tƌaǀauǆ REPOS. AiŶsi, il fiǆe les oďjeĐtifs suiǀaŶts à l’hoƌizoŶ 
2040 : 

• Baisseƌ de ϮϬ% la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue fiŶale des ďâtiŵeŶts d’iĐi ϮϬϰϬ ;  
• Baisseƌ d’iĐi ϮϬϰϬ de ϰϬ% la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale liĠe au tƌaŶspoƌt de peƌsoŶŶes et 

de marchandises ;  

• Multiplieƌ paƌ Ϯ.ϲ la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles d’iĐi ϮϬ40.  

 

De Đe poiŶt de ǀue, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ deǀƌa dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue les 
orientations du PCAET contribuent à cet objectif au travers des deux leviers que sont la réduction de la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ totale d’ĠŶeƌgie et le dĠǀeloppeŵeŶt des énergies renouvelables. 
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 LE CADRE D’ÉLABORATION DU PCAET 

 

 LE CADRE MÉTHODOLOGIQUE RÉGLEMENTAIRE 

 

Le PCAET est uŶe dĠŵaƌĐhe de plaŶifiĐatioŶ, à la fois stƌatĠgiƋue et opĠƌatioŶŶelle, de l’aĐtioŶ « énergie-

air climat » d’uŶe ĐolleĐtiǀitĠ suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ atteŶtes du lĠgislateuƌ, la dĠŵaƌĐhe d’ĠlaďoƌatioŶ du PCAET ƌĠpoŶd auǆ eǆigeŶĐes 
lĠgislatiǀes et ƌĠgleŵeŶtaiƌes du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, à saǀoiƌ : 
 

• Un diagnostic réalisé sur le territoire et portant sur : 

- Les émissions territoriales de gaz à effet ; 

- Une analyse des consommations énergétiques du territoire ; 

- La pƌĠseŶtatioŶ des ƌĠseauǆ de tƌaŶspoƌt et de distƌiďutioŶ d’ĠŶeƌgie ; 

- Un inventaire des émissions de polluants atmosphériques ;  

- Une évaluation de la séquestration nette de dioxyde de carbone ; 

- Un état de la production des énergies renouvelables ; 

- Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique 

(agriculture, tourisme, habitat, santé, éconoŵie, uƌďaŶisŵe…Ϳ. 
 

• La stƌatĠgie d’aĐtioŶs de la ĐolleĐtiǀitĠ ďasĠe suƌ des objectifs sectoriels chiffrés portant sur 

l’attĠŶuatioŶ du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et l’adaptatioŶ auǆ effets du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue.  

 

• Un programme d’aĐtioŶs qui « dĠfiŶit des aĐtioŶs à ŵettƌe eŶ œuǀre par les collectivités 

territoriales concernées et l'ensemble des acteurs socio-économiques, y compris les actions de 

communication, de sensibilisation et d'animation en direction des différents publics et acteurs 

concernés. 

 

• UŶ dispositif de suiǀi et d’évaluation.  

 

La loi du 17 août 2015 relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte associe la prise en 

Đoŵpte de la thĠŵatiƋue de l’Aiƌ au tƌaǀeƌs des PlaŶs Cliŵat Aiƌ EŶeƌgie Teƌƌitoƌiauǆ. Le teƌƌitoiƌe de la 
Communauté d’agglomération Ŷ’est, à ce jour, pas Đouǀeƌt paƌ uŶ PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l’Atŵosphğƌe. 

Le ǀolet Aiƌ seƌa doŶĐ pƌogƌessiǀeŵeŶt ĠtoffĠ au Đouƌs de la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌogƌaŵŵe. 

 

Le Plan Climat sera actualisé dans son intégralité tous les 6 ans. La révision tous les 3 ans du bilan de gaz 

à effet de seƌƌe tel Ƌue pƌĠǀu paƌ la loi ĐoŶstitueƌa uŶe Ġtape iŶteƌŵĠdiaiƌe d’aĐtualisatioŶ du PlaŶ 
Climat. 
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 L’ARTICULATION AVEC LES POLITIQUES EXISTANTES 

 

Sur le plan juridique, il existe deux types de rapports normatifs, explicitant le lien entre une norme 

supérieure et une norme inférieure : 

• La compatibilité : un document doit retranscrire la norme supérieure mais peut en adapter les 

modalités à condition que cela ne remette pas en cause les options fondamentales de la norme 

supérieure (il Ŷ’eǆiste pas de dĠfiŶitioŶ ĐodifiĠe de la ŶotioŶ de ĐoŵpatiďilitĠ, doŶt les ĐoŶtouƌs 
sont précisés par la jurisprudence) ; 

• La prise en compte : les ŵesuƌes pƌise paƌ uŶ doĐuŵeŶt de Ŷoƌŵe iŶfĠƌieuƌe peuǀeŶt s’ĠĐaƌteƌ 
des orientations fondamentales de la norme supérieure pour des motifs déterminées par la 

Ŷatuƌe de l’opĠƌatioŶ et justifiĠs daŶs le doĐuŵeŶt. 
La compatibilité induit une opposabilité plus marquée que la prise en compte. 

 

Le PCAET doit être compatible avec : 

• Le SRADDET, ou à dĠfaut le SCRAE si le SRADDET Ŷ’est pas adoptĠ ;dğs loƌs Ƌue le SRADDET est 
adoptĠ, il Ŷ’Ǉ a plus de SRCAEͿ 

• Le PPA, dès lors que celui-Đi Đouǀƌe tout ou paƌtie du pĠƌiŵğtƌe de l’EPCI 
 

Le PCAET doit prendre en compte : 

• Le SCOT (inversement par rapport à ce qui était appliqué au titre de la loi Grenelle 2, avant la 

LTECV)) 

• Le SRADDET 

• La SNBC taŶt Ƌue le sĐhĠŵa ƌĠgioŶal, SCRCAE ou SRADDET, Ŷe l’a pas pƌise eŶ Đoŵpte ;le 
SRADDET doit prendre en compte la SNBC) 

 

Le PLU / PLUi doit prendre en compte le PCAET. 
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Figure 6 - Articulation des outils de planification, Source : CEREMA 2017 

 

 

Il en découle ainsi que la plaŶifiĐatioŶ de l’aŵĠŶageŵeŶt du territoire se heurte ainsi parfois à un 

enchevêtrement de normes, source de difficultés l’ĠlaďoƌatioŶ et la ƌĠdaĐtioŶ des doĐuŵeŶts s’Ǉ 
référant. Le lĠgislateuƌ ;I de l’aƌtiĐle ϰϲ de la loi ELANͿ a doŶĐ haďilitĠ le gouǀeƌŶeŵeŶt à simplifier cette 

hiĠƌaƌĐhie des Ŷoƌŵes. L’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϮϬ-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la 

hiĠƌaƌĐhie des Ŷoƌŵes appliĐaďle auǆ doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe (SCOT, PLUi, PLU et cartes communales) 

a vocation à y répondre. 
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À compter du 1er avril 2021, le Ŷoŵďƌe des doĐuŵeŶts opposaďles auǆ doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe Ƌui 
entameront leur élaboration ou leur révision sera réduit de manière effective et, dans les territoires 

couverts par un SCoT, les documents supra qui lui sont opposables ne le seront plus directement aux 

PLU, aux documents en tenant lieu et aux cartes communales. Le SCOT se voit conforté dans son rôle 

de document « intégrateur », devant intégrer les enjeux de toutes les politiques sectorielles ayant une 

iŶĐideŶĐe eŶ uƌďaŶisŵe. Si uŶ teƌƌitoiƌe est Đouǀeƌt paƌ uŶ SCOT, Đ’est Đe SCOT Ƌui doit ġtƌe Đoŵpatiďle 
avec les différents documents sectoriels et non le PLU. 

 

Le lieŶ dit de « pƌise eŶ Đoŵpte » d’uŶ doĐuŵeŶt seĐtoƌiel est ƌeŵplaĐĠ paƌ le lien de compatibilité avec 

Đe doĐuŵeŶt. Cela peƌŵet de Ŷe ĐoŶseƌǀeƌ Ƌu’uŶ seul tǇpe de lieŶ juƌidiƋue et doŶĐ de Đlaƌifieƌ la poƌtĠe 
de ce qui doit ġtƌe iŶtĠgƌĠ daŶs uŶ doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe. Les pƌogƌaŵŵes d’ĠƋuipeŵeŶt et les 
oďjeĐtifs des sĐhĠŵas ƌĠgioŶauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt, de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle et d’ĠgalitĠ des teƌƌitoiƌes 
(SRADDET) ne voient néanmoins pas leur lien de prise en compte modifié. 

 

Les délais pour mettre en compatibilité les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe aǀeĐ les doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶ 
sectoriels se trouvent unifiés. Les collectivités devront examiner tous les trois ans la nécessité de mettre 

eŶ ĐoŵpatiďilitĠ leuƌs doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe aǀeĐ l’eŶseŵďle des doĐuŵeŶts supƌa Ƌui oŶt ĠǀoluĠ 
pendant ce laps de temps. 

 

Enfin, la Ŷote d’eŶjeuǆ est introduite. Elle consacre une pratique existante qui permet aux collectivités 

ĠlaďoƌaŶt des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe de solliĐiteƌ du ƌepƌĠseŶtaŶt de l’État dans le département un 

eǆposĠ stƌatĠgiƋue faisaŶt Ġtat des eŶjeuǆ Ƌu’il ideŶtifie suƌ leuƌ teƌƌitoiƌe et Ƌue le doĐuŵeŶt 
d’uƌďaŶisŵe est appelĠ à tƌaduiƌe. 
 

 

Figure 7 - Articulation des outils de planification à compter du 01/04/2021 

 

 

Les doĐuŵeŶts d’aŵĠŶageŵeŶt et d’uƌďaŶisŵe ĐoŶstitueŶt uŶ leǀieƌ esseŶtiel de ŵise eŶ œuǀƌe du 
PCAET. Ils peƌŵettƌoŶt d’aŶĐƌeƌ et de pĠƌeŶŶiseƌ ses aŵďitioŶs ;eǆ. seĐteuƌs à peƌfoƌŵaŶĐes 
énergétiques et environnementales renforcées dans le règlement d’uƌďaŶisŵe et daŶs les OAPͿ.  
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 Le SCoT du Gard Rhodanien 

 

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT), créé par la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » 

;SRUͿ du ϭϯ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϬ eŶ ƌeŵplaĐeŵeŶt des sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs, est l’outil de ĐoŶĐeptioŶ et de 
ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe plaŶifiĐatioŶ stƌatĠgiƋue iŶteƌĐoŵŵuŶale, à l’ĠĐhelle d’uŶ laƌge ďassiŶ de vie ou 

d’uŶe aiƌe uƌďaiŶe. 
 

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 

ŶotaŵŵeŶt Đelles ĐeŶtƌĠes suƌ les ƋuestioŶs d’oƌgaŶisatioŶ de l’espaĐe et d’uƌďaŶisŵe, d’haďitat, de 
ŵoďilitĠ, d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŵŵeƌĐial, d’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, etc. Il en assure la cohérence, tout comme il 

assure la cohérence des documents sectoriels intercommunaux : PCAET, plaŶs loĐauǆ d’uƌďaŶisŵe, 
pƌogƌaŵŵes loĐauǆ de l’haďitat ;PLHͿ, plaŶs de dĠplaĐeŵeŶts uƌďaiŶs ;PDUͿ, etĐ. 
 

Le SCoT doit ƌespeĐteƌ les pƌiŶĐipes du dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle : pƌiŶĐipe d’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le 
ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ, le dĠǀeloppeŵeŶt uƌďaiŶ ŵaîtƌisĠ, le dĠǀeloppeŵeŶt de l’espaĐe ƌuƌal et la 
préservation des espaces naturels et des paysages ; principe de diversité des fonctions urbaines et de 

mixité sociale ; principe de ƌespeĐt de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Une fois approuvé, le SCoT devient le doĐuŵeŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale. Il s’iŵpose à 
l’eŶseŵďle des politiƋues seĐtoƌielles des stƌuĐtuƌes iŶtercommunales de son périmètre. 

 

Les défis du SCoT Gard Rhodanien :  

 

Défi 1 – Réussir la transformation du territoire : devenir un territoire innovant / Organiser un 

développement au service de ses habitants et de ses entreprises 

 

1. Réussir la reconversion, la diversification et la montée en gamme des activités économiques 

pour un développement plus vertueux 

2. Habitat : créer environ 14 ϬϬϬ logeŵeŶts à l’ĠĐhelle du ďassiŶ de ǀie 

3. Pƌoŵouǀoiƌ les ŵodes de tƌaŶspoƌts plus ǀeƌtueuǆ eŶ s’appuǇaŶt suƌ les projets phares 

 

Défi 2 – Impulser un mode de développement maîtrisé et respectueux de son cadre de vie 

 

1. Pƌoŵouǀoiƌ uŶ uƌďaŶisŵe ǀeƌtueuǆ pouƌ l’haďitat et l’ĠĐoŶoŵie 

2. Qualifieƌ le paǇsage uƌďaiŶ pouƌ ŵieuǆ s’iŶsĐƌiƌe daŶs le teƌƌitoiƌe 

3. Valoriser la qualité paysagère du territoire 

 

Défi 3 – Coŵposeƌ aǀeĐ les ƌessouƌĐes et les ƌisƋues du teƌƌitoiƌe, et s’adapteƌ auǆ eŶjeuǆ du 
changement climatique 

 

1. Définir, préserver et reconstituer la trame verte et bleue 

2. Développer le territoire en adéquation avec la ressource en eau, dans un contexte de 

raréfaction 

3. Offrir un cadre de vie protégé et privilégié pour la population 

4. TeŶdƌe ǀeƌs plus d’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et dĠǀeloppeƌ les ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles 
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 Le PLH de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ 

 

Depuis 2013, la Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ s'est engagée dans la réalisation d'un 

Programme Local de l'Habitat (PLH). Le diagnostic a été actualisé en 2018 pour la période 2019 – 2024.   

 

Les orientations stratégiques du PLH :  

 

1. RelaŶĐeƌ et stƌuĐtuƌeƌ la pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe du Gaƌd RhodaŶieŶ 

2. Développer une offre de logements diversifiée et attractive en réponse aux besoins et attentes 

des ménages 

3. Répondre aux besoins des publics spécifiques 

4. Pouƌsuiǀƌe la ƌĠhaďilitatioŶ du paƌĐ aŶĐieŶ et lutteƌ ĐoŶtƌe l’haďitat iŶdigŶe 

5. Piloteƌ et aŶiŵeƌ la politiƋue loĐale de l’haďitat 
 

Le territoire ne dispose pas encore de PLUi.  



 

PCAET | DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE | CA GARD RHODANIEN | SEPTEMBRE 2020 

25 

 POINT SUR LA MÉTHODOLOGIE 

 

Bilan énergétique  

 

Le ďilaŶ ĠŶeƌgĠtiƋue est eǆtƌait du BilaŶ teƌƌitoƌial de l’Oďseƌǀatoiƌe RĠgioŶal de l’EŶeƌgie de l’OĐĐitaŶie 
de 2017. Il s’agit d’uŶ Ġtat des lieuǆ des ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues au Ŷiǀeau teƌƌitoƌial.  
 

La ŵĠthodologie eŵploǇĠe paƌ l’OREO pouƌ dƌesseƌ Đe ďilaŶ ƌepose suƌ deuǆ pƌiŶĐipes :  

• Lorsque la donnée existe (données communales ERDF et GRDF), elle est intégrée à la base (en 

priorité) ; 

• LoƌsƋue Đette doŶŶĠe Ŷ’eǆiste pas ;iŶfoƌŵatioŶ ICS, NC ou iŶeǆistante : cas du bois et des 

produits pétroliers), elle est estimée à partir de différentes sources (INSEE, SDeS, …). 

 

La facture énergétique du territoire 

  

Les dépenses énergétiques du territoire sont calculées à partir des données du bilan énergétique et de 

la base de données « Pégase5 » ;pĠtƌole, ĠleĐtƌiĐitĠ, gaz et autƌes statistiƋues de l’ĠŶeƌgieͿ Ƌui fouƌŶit 
des iŶfoƌŵatioŶs suƌ le pƌiǆ de l’ĠŶeƌgie seloŶ les aŶŶĠes. L’aŶalǇse des doŶŶĠes ǀiseŶt à susĐiteƌ uŶe 
réflexion sur la sensibilité énergétique du territoire. 

 

Les pƌĠǀisioŶs de l’ĠǀolutioŶ des pƌiǆ de l’ĠŶeƌgie s’appuieŶt suƌ les doŶŶĠes de l’AgeŶĐe RĠgioŶale 
EŶeƌgie Cliŵat d’Île de France (AREC IDF anciennement ARENE ROSE).  

 

 

BilaŶ des ĠŵissioŶs GES et ƋualitĠ de l’aiƌ 

 

L’iŶǀeŶtaire des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques est réalisé par 

l’AssoĐiatioŶ de SuƌǀeillaŶĐe de la QualitĠ de l’Aiƌ ATMO OĐĐitaŶie pouƌ la pĠƌiode ϮϬϭϬ-2017 (Inventaire 

des émissions - ATMO Occitanie - ATMO_IRSV3.1_Occ). 

 

Le calcul des ĠŵissioŶs ĐoŶsiste à Đƌoiseƌ des doŶŶĠes d’aĐtiǀitĠ ;Đoŵptage ƌoutieƌ, Đheptels, Ŷoŵďƌe 
d’eŵploǇĠs, ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, …Ϳ aǀeĐ des faĐteuƌs d’ĠŵissioŶs ƌelatifs au seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ 
;ƌĠsideŶtiel, teƌtiaiƌe, iŶdustƌie, …Ϳ et à ĐhaƋue aĐtiǀitĠ daŶs Đe seĐteuƌ. L’iŶǀeŶtaiƌe des ĠŵissioŶs 
référence une trentaine de substances avec les principaux polluants réglementés (NOx, particules en 

suspeŶsioŶ, NHϯ, SOϮ, CO, ďeŶzğŶe, ŵĠtauǆ louƌds, HAP, COV, …Ϳ et les gaz à effet de seƌƌe ;COϮ, NϮO, 
CHϰ, …Ϳ. 
 

 

 

 

 

 

 
5 http://developpement-durable.bsocom.fr/statistiques/ 

http://developpement-durable.bsocom.fr/statistiques/
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PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle 

 

Les doŶŶĠes de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles soŶt ƌĠpeƌtoƌiĠes au seiŶ du Bilan territorial de 

l’Oďseƌǀatoiƌe RĠgioŶale de l’ĠŶeƌgie de l’OĐĐitaŶie de ϮϬϭϳ. Elles soŶt issues des souƌĐes suiǀaŶtes : 

ERDF, SDeS, AEAG, Midi-Pyrénées Bois, Observatoire bois énergie Occitanie.  

 

Hypothèses retenues :  

• Solaire photovoltaïque : énergie produite (en kWh) = (1 100h) *;PuissaŶĐe de l’iŶstallatioŶ eŶ 
kWc6) lorsque la donnée est manquante 

• Chaufferies bois : consommation de bois énergie en MWh 

• Consommation de bois énergie par les ménages : seul le chauffage principal est estimé. 

L’appoiŶt et l’agƌĠŵeŶt Ŷe soŶt pas ĐoŶsidĠƌĠs paƌ ŵaŶƋue de doŶŶĠes. Paƌ ĐoŶǀeŶtioŶ : 

consommation = production de bois.  

 

 

RĠseauǆ d’ĠŶeƌgie 

 

La pƌĠseŶtatioŶ de ƌĠseauǆ d’ĠŶeƌgie se ďase suƌ les doŶŶĠes RTE, ENEDIS et GƌDF. 
 

 

Séquestration carbone 

 

AfiŶ d’estiŵeƌ les stoĐks et les fluǆ de ĐaƌďoŶe des sols, des foƌġts et des pƌoduits ďois à l’ĠĐhelle du 
territoire, l’outil ALDO dĠǀeloppĠ paƌ l’ADEME eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ a ĠtĠ utilisĠ.  
 

Les données utilisées pour déterminer le potentiel de séquestration du carbone sur le territoire sont 

Đelles de la ďase de doŶŶĠes CoƌiŶe LaŶd Coǀeƌ ;ďase de doŶŶĠes euƌopĠeŶŶe d’oĐĐupatioŶ des solsͿ 
produites pour les années de référence 2006 et 2012. 

 

 Notons que des contraintes méthodologiques sont à prendre en Đoŵpte loƌs de l’utilisatioŶ de 
l’outil ALDO. D’uŶe paƌt, l’estiŵatioŶ des fluǆ de ĐaƌďoŶe eŶtƌe les sols, la foƌġt et l’atŵosphğƌe 
est sujette à des incertitudes importantes car elle dépend de nombreux facteurs, notamment 

pĠdologiƋues et ĐliŵatiƋues. D’autƌe paƌt, l’outil Ŷ’iŶtğgƌe pas des estiŵatioŶs des pƌoduĐtioŶs 
additioŶŶelles de ďioŵasse à usages autƌes Ƌu’aliŵeŶtaiƌes Ŷi les poteŶtiels de dĠveloppeŵeŶt 
de la séquestration de CO2 dans les forêts. Enfin, les calculs utilisent des moyennes régionales 

(ex : stocks de carbone par ha par région pédoclimatique ; stocks de carbone par ha de forêt par 

gƌaŶde ƌĠgioŶ ĠĐologiƋueͿ appliƋuĠes à l’ĠĐhelle de l’EPCI aiŶsi Ƌue des souƌĐes de doŶŶĠes 
ŶatioŶales pouƌ l’oĐĐupatioŶ des sols ;CoƌiŶe LaŶd Coveƌ, ϮϬϭϮͿ. Les résultats obtenus avec cet 

outil soŶt doŶĐ esseŶtielleŵeŶt d’oƌdƌe iŶdiĐatif. 
 

 

 

 

 
6 kiloWatt-crête = Puissance maximale pouvant être produite par les cellules dans des conditions standards 
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Présentation sectorielle 

 

La présentation sectorielle repose sur :  

• Les données INSEE – 2015 pour les aspects généraux concernant les secteurs présentés (emploi, 

logements, transports, etc.) ; 

• Des recherches bibliographiques et cartographiques 

 

 

Vulnérabilité au changement climatique  

 

Les projections climatiques présentées dans le diagnostic ont été obtenues à partir de l’outil Cliŵat HD, 
une application de Météo-France sur le changement climatique. Les doŶŶĠes soŶt pƌĠseŶtĠes à l’ĠĐhelle 
de l’aŶĐieŶŶe RĠgioŶ LaŶguedoĐ RoussilloŶ.   

 

Les souƌĐes d’iŶĐeƌtitudes des pƌojeĐtioŶs ĐliŵatiƋues pƌoǀieŶŶeŶt de diǀeƌses oƌigiŶes : 

• Modélisation des scénarios climatiques du futur : si la modélisation des températures est 

dĠsoƌŵais ƌoďuste, Đelle d’autƌes paƌaŵğtƌes, tels Ƌue les pƌĠĐipitatioŶs paƌ eǆeŵple, Đoŵpoƌte 
une variabilité importante ; 

• Échelle géographique des modélisations climatiques : la connaissance des évolutions 

ĐliŵatiƋues loĐales iŵpose des « desĐeŶtes d’ĠĐhelle » Ƌui ƌajouteŶt uŶe paƌt d’iŶĐeƌtitude daŶs 
les résultats. 

• Études suƌ l’ĠǀolutioŶ des iŵpaĐts : les connaissances des impacts du changement climatique 

par secteur restent encore incomplètes. 

 

L’aŶalǇse des ǀulŶĠƌaďilitĠs ĐliŵatiƋues loĐales s’appuie suƌ la ĐoŵpilatioŶ et le ƌeĐoupage de plusieuƌs 
documents existants : les SAGE, le dossieƌ dĠpaƌteŵeŶtal suƌ les ƌisƋues ŵajeuƌs, l’iŶǀeŶtaiƌe ŶatioŶal 
du patrimoine Ŷatuƌel, le sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal eau et Đliŵat …. 
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 LE TERRITOIRE DU GARD RHODANIEN : SES SPÉCIFICITÉS ET SON ENGAGEMENT 

 

 LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU GARD RHODANIEN 

 

CƌĠĠe eŶ ϮϬϭϯ, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd Rhodanien se compose de 44 communes.  

 

Elle est issue de la fusion de cinq Communautés de communes (Rhône-Cèze-Languedoc, Cèze Sud, 

ValĐğzaƌd, Val de Taǀe et Gaƌƌigues AĐtiǀesͿ, ŵais ĠgaleŵeŶt de l’eǆteŶsion à trois communes, Lirac, 

Tavel et Issirac. Depuis le 1er Janvier 2017, la commune de Saint-Laurent des Arbres, puis au 1er janvier 

2018, la commune de Montfaucon, ont également intégré l'Agglomération. 

 

 

Figure 8 - La Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ, Source : CAGR 
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Il s’agit de la tƌoisiğŵe CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du département du Gard derrière celles de 

Nîŵes et d’Alğs.  

La Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ exerce les compétences suivantes : 

 

Compétences obligatoires :  

• Développement économique 

• AŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe communautaire 

• Équilibre soĐial de l’haďitat 
• Politique de la ville 

• Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

• Accueil des gens du voyage 

• Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

• Eau et assainissement  

 

Compétences optionnelles :  

• Voiƌie d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 

• PƌoteĐtioŶ et ŵise eŶ ǀaleuƌ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du cadre de vie 

• Création, aménagement, entretien et gestioŶ d’ĠƋuipeŵeŶts Đultuƌels et spoƌtifs d’iŶtĠƌġt 
communautaire 

• AĐtioŶ soĐiale d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 

 

Compétences supplémentaires :  

• Voies vertes et déplacements doux 

• Emploi 

• Activité agricole 

• Instructions des autorisations du droit des sols 

• Solidarités 

• Santé 

• Maison de Justice et du Droit 

• Enseignements artistiques 

• Sécurité et risques majeurs 

• GestioŶ des Đouƌs d’eau 

• Sentiers de randonnées 

  



 

PCAET | DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE | CA GARD RHODANIEN | SEPTEMBRE 2020 

30 

 LES CARACTÉRISTIQUES DU TERRITOIRE 

 

Situé au Nord-Est du Département du Gard, le territoire de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ ƌeĐouǀƌe 
une superficie de 634 km2. Il ďĠŶĠfiĐie d’uŶ positioŶŶeŵeŶt gĠogƌaphiƋue idĠal situĠ à proximité des 

dĠpaƌteŵeŶts du VauĐluse, de l’AƌdğĐhe, de la Dƌôŵe et des BouĐhes-du-Rhône. 

 

La Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ compte 74 338 habitants en 2017 (Données Insee RP2017), soit 

environ 10% de la population départementale. La densité de population est de 117 habitants/km² ce 

qui est légèrement en dessous de la moyenne départementale (127 hab. /km²). 

 

 

 Une démographie croissante 

 

 

Figure 9 - Évolution de la population de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ entre 1968 et 2017, Source : Insee 2017 

 

Depuis les années 1960, la population augmente, notamment du fait du solde migratoire. Si la 

croissance démographique enregistrée sur le territoire est relativement soutenue, elle est toutefois en 

ralentissement et désormais inférieure à la moyenne départementale. Notons que la dynamique 

démographique est relativement déséquilibrée au regard de l’aƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale : elle se fait au 

bénéfice des villages du territoire et des pôles de rayonnement et au détriment des pôles urbains7.  

 

Cette ĠǀolutioŶ est à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte daŶs le Đadƌe du PCAET, afiŶ d’aŶtiĐipeƌ les ďesoiŶs et iŵpaĐts 
futurs de la population sur le territoire et les conséquences iŶduites eŶ teƌŵes d’aƌtifiĐialisatioŶ des 
sols. 

 

 

  

 
7 PLH Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ Gaƌd ƌhodaŶieŶ 
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 L’organisation territoriale, entre ruralité et urbanisation 

 

La pƌeŵiğƌe ǀille de l’aggloŵĠƌatioŶ est BagŶols-Sur-Cèze, avec un quart de la population 

intercommunale habitant dans son périmètre (18 258 habitants en 2017Ϳ. Il s’agit de la tƌoisiğŵe ville 

du Gard après Nîmes et Alès.  

 

La commune de Pont-Saint-Esprit est la deuxième du territoire avec 10 336 habitants (2017) et Laudun-

l'Ardoise la troisième avec 6 292 habitants. La quatrième commune est Saint-Laurent des Arbres avec 3 

072 haďitaŶts. Les autƌes ĐoŵŵuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ Đoŵptent au plus 2 000 habitants.  

 

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ Đouǀƌe aiŶsi un territoire à la fois urbain et rural, organisé autour de 

5 secteurs géographiques : tƌois seĐteuƌs à l’Est stƌuĐtuƌĠs autouƌ des tƌois pƌiŶĐipauǆ pôles uƌďaiŶs du 
teƌƌitoiƌe et deuǆ seĐteuƌs à ĐaƌaĐtğƌe ƌuƌal à l’Ouest et au Noƌd du teƌƌitoiƌe.  
 

Cette organisation territoriale est à prendre en compte dans le cadre du PCAET, car elle conditionne 

l’eŶseŵďle des eŶjeuǆ seĐtoƌiels ĠtudiĠs ;ďesoiŶs eŶ tƌaŶspoƌt, oĐĐupatioŶ de l’espaĐe, tǇpologie de 
l’haďitat, etĐ.Ϳ.   
 

 

 L’Ġconomie et l’attractivité du territoire8 

 

Le teƌƌitoiƌe du Gaƌd RhodaŶieŶ ďĠŶĠfiĐie d’uŶe situatioŶ ĐeŶtƌale et stƌatĠgiƋue au seiŶ de la ǀallĠe du 
RhôŶe. Il dispose d’atouts ĠĐoŶoŵiƋues iŶdĠŶiaďles : le site de Marcoule et ses projets connexes, la 

zoŶe iŶdustƌielle de l’Aƌdoise, les aǆes majeurs de communication le long du Rhône, les sites à 

proximités, etc.  

 

Paƌ ailleuƌs, la situatioŶ du teƌƌitoiƌe au seiŶ d’uŶ Đadƌe Ŷatuƌel et paysager exceptionnel (vallée de la 

Cèze, territoire viticole de qualité, villages labellisés, sites emblématiques) et sa proximité de grands 

sites touristiques (Avignon, Ardèche, Cévennes, etc.) en fait un territoire attractif de grande qualité.  

 

Cette attractivité est particulièrement dépendante des évolutions climatiques (sécheresses, fortes 

Đhaleuƌ, pĠŶuƌies d’eau, iŶĐeŶdies, etĐ.Ϳ. Il est ŶĠĐessaiƌe de pƌeŶdƌe Đela eŶ Đoŵpte daŶs le Đadƌe du 
PCAET du territoire.  

 

 

 Les conditions de vie 

 

D’après les données Insee, le revenu médian du territoire est de 20 350 euros (2017 – revenu médian 

dispoŶiďle paƌ uŶitĠ de ĐoŶsoŵŵatioŶͿ, Đe Ƌui est lĠgğƌeŵeŶt plus ĠleǀĠ Ƌu’à l’ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale 
(19 490 euros ; +4%).  Dans la même logique, le taux de chômage y est plus faible : il est de 15.3% sur le 

territoire, contre 17.4% sur le département. Le niveau de vie est important à prendre en compte dans 

le Đadƌe du PCAET, Đaƌ elle ƌepƌĠseŶte uŶ eŶjeu daŶs l’eǆpositioŶ du teƌƌitoiƌe à la pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue.  
 

 
8 SCoT Gard Rhodanien 
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D’autƌe paƌt, la population de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ est relativement âgée : 1/5 de la population a 

plus de 60 ans. C’est la fƌaŶge de la populatioŶ Ƌui a le plus augŵeŶtĠ depuis ϮϬϭ2 (+ 2 374 personnes 

de plus de 60 ans entre 2012 et 2017). 

 

Ainsi, une grande partie des habitants du territoire est susĐeptiďle d’ġtƌe plus ǀulnérable aux évolutions 

du Đliŵat et de la ƋualitĠ de l’aiƌ. CeĐi ƌepƌĠseŶte uŶ eŶjeu ŵajeuƌ daŶs le Đadƌe du PCAET. 
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 UN TERRITOIRE ENGAGÉ 

 

Le teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ est dĠjà eŶgagĠ daŶs plusieuƌs dĠŵaƌĐhes et pƌojets 
en faveur de la transition énergétique et écologique : 

• Le projet de territoire validé le 17 octobre 2016 par le Conseil d’AggloŵĠƌatioŶ (et un nouveau 
en cours de construction) 

• Le SAGE Ardèche 

• Le contrat de rivière/ PGRE de la Cèze 

• Le SOCLE de la Cèze 

• Le contrat d’objectifs Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 

• Le Programme Local de l’Habitat 

• Les bilans carbones 2015 des services et patrimoine et du territoire 

• Le Contrat de transition écologique 
 

 

 Le projet de territoire 

 

Les Ġlus de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ oŶt souhaitĠ foƌŵaliseƌ et ĐooƌdoŶŶeƌ 
la stratégie de la collectivité dans un projet de territoire, conçu comme uŶ plaŶ d’aĐtioŶs eŶ phase aǀeĐ 
les enjeux du territoire et compatible avec ses capacités financières en tirant bénéfice de la situation 

géographique tout en préservant le cadre de vie. Il a été adopté en 2016.  

 

1. Orientation 1 : Attractivité et développement économique 
 
Une Agglomération qui organise son attractivité et son développement, pour favoriser la diversification 
de son activité économique, en jouant la complémentarité avec les territoires voisins. 

• Une Agglomération qui fait le choix assumé de la diversification du tissu industriel avec la mise 
eŶ plaĐe de pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt structurants exploitant les nouveaux potentiels du 
territoire. 

• UŶe AggloŵĠƌatioŶ Ƌui dispose d’espaĐes iŶtĠgƌaŶt uŶe offƌe d’aĐĐueil de gƌaŶde ƋualitĠ pouƌ 
de Ŷouǀelles eŶtƌepƌises, Ǉ Đoŵpƌis de l’offƌe d’iŵŵoďilieƌ. Cela iŵpliƋue uŶe dĠŵaƌĐhe de 
marketing territorial pour valoriser, unifier notre image et prospecter les porteurs de projets. 

• Une Agglomération qui fait du numérique uŶ faĐteuƌ ĐeŶtƌal d’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe et de la 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe d’outils de poiŶte au seƌǀiĐe des eŶtƌepƌises. 

• UŶe AggloŵĠƌatioŶ Ƌui s’iŵpliƋue daŶs la ŵutatioŶ des saǀoiƌ-faiƌe liĠes à l’aĐtiǀitĠ ŶuĐlĠaiƌe 
pour anticiper les emplois de demain. 

• UŶe AggloŵĠƌatioŶ Ƌui fait le Đhoiǆ Đlaiƌ de dĠǀeloppeƌ l’aĐtiǀitĠ touƌistiƋue paƌ uŶe stƌatĠgie 
offensive et professionnalisée. 

• Une Agglomération soucieuse de la pƌĠseƌǀatioŶ de l’aĐtiǀitĠ agƌiĐole à tƌaǀeƌs la gestioŶ 
adaptée des ressources et la protection des espaces cultivables.  

 
 

2. OƌieŶtatioŶ Ϯ : AŵĠŶageŵeŶt et ďieŶ-ǀiǀƌe 
 
Une Agglomération qui organise son attractivité résidentielle en améliorant son accessibilité et ses 
infrastructures et en valorisant et protégeant son cadre de vie. 
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• Une Agglomération avec un rôle central dans la gestion des déplacements en accompagnant un 
meilleur maillage en liaisons routières, une réhabilitation du transport ferroviaire et un 
développement des transports en commun. 

• Une Agglomération qui promeut l’aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue du territoire pour une couverture 
adaptée aux usages des entreprises et des particuliers.  

• Une Agglomération qui parie sur la mise en valeur du cadre de vie et la protection des 
ressources pour un aménagement plus harmonieux. 

• Une Agglomération qui assume un rôle central dans la protection des populations contre les 
risques. 

• UŶe AggloŵĠƌatioŶ Ƌui pƌĠpaƌe et aĐĐoŵpagŶe les ĠǀolutioŶs d’oƌgaŶisatioŶ du teƌƌitoiƌe daŶs 
uŶe ĐohĠƌeŶĐe d’eŶseŵďle tout eŶ gaƌaŶtissaŶt auǆ ĐoŵŵuŶes le respect de leurs attributions. 

• UŶe AggloŵĠƌatioŶ Ƌui s’iŵpliƋue daŶs uŶe démarche environnementale forte notamment 
paƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de Ŷouǀeauǆ oďjeĐtifs daŶs la gestion des déchets. 

 
3. Orientation 3 : Solidarité et services à la population 

 

Une AggloŵĠƌatioŶ Ƌui paƌtiĐipe à la solidaƌitĠ du teƌƌitoiƌe, eŶ assuƌaŶt l’aĐĐğs auǆ seƌviĐes et 
ĠƋuipeŵeŶts et le ŵaiŶtieŶ d’uŶ ďoŶ Ŷiveau de seƌviĐes de pƌeŵiğƌe ŶĠĐessitĠ. 

• Une Agglomération qui joue la complémentarité entre urbain et rural, qui doit aller dans les 
deuǆ seŶs et paƌtiĐipeƌ à l’affiƌŵatioŶ d’uŶe ideŶtitĠ de teƌƌitoiƌe.  

• Une Agglomération qui présente une offre de services à la population cohérente et efficace en 

clarifiant ce qui relève des actions communales et actions communautaires.  

• Une Agglomération qui maintien et améliore ses services et de proximité, notamment pour 

l’eŶfaŶĐe, la jeuŶesse et à la ĐohĠsioŶ soĐiale.  
• UŶe AggloŵĠƌatioŶ iŵpliƋuĠe pouƌ l’aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes de pƌeŵiğƌe ŶĠĐessitĠ pƌeŶaŶt eŶ 

compte les problématiques particulières liée à la géographie de son territoire.  

• Une Agglomération qui accompagne des services sociaux pour les personnes en difficulté via 

des aĐtioŶs peŶsĠes à l’ĠĐhelle ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
 

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ tƌaǀaille à l’Ġlaďoƌation de son 2ème projet de 

teƌƌitoiƌe, doŶt l’adoptioŶ est pƌĠǀue au ϭer trimestre 2021. 

 

 

 Le Contrat de Transition Écologique 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ et la 
Communauté de communes du Pont du Gard sont conscientes 

des enjeux environnementaux et climatiques du territoire. 

Ainsi, elles se sont engagées ensemble dans un Contrat de 

Transition Écologique (CTE). Il est pilotĠ paƌ l’opĠƌateuƌ 
Cleantech Vallée, et regroupe de nombreux acteurs privés et 

publics du territoire. 
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Le CTE est organisé autour de 3 orientations stratégiques, décliné en 26 fiches-actions : 

1. Faire du territoire du CTE une référence nationale dans le domaine des cleantech 

2. Valoriser et maîtriser les ressources : dans la Cleantech Vallée, rien ne se perd, tout se 

transforme 

3. CoŶfoƌteƌ la CleaŶteĐh VallĠe Đoŵŵe dĠŵoŶstƌateuƌ d’ĠĐologie iŶdustƌielle teƌƌitoƌiale 

 

Dans ce cadre, deux études ont été lancées conjointement sur les deux intercommunalités :  

• L’Écologie Industrielle et Territoriale (EIT) vise à mettre en réseau des entreprises, parfois 

éloignées sur le territoire, afin de développer des synergies et des mutualisations qui leur 

permettraieŶt de faiƌe des gaiŶs eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ et ĠĐoŶoŵiƋues. Il s’agit pouƌ les 
intercommunalités de prendre part à la transition énergétique mais surtout de définir les 

ĐoŶditioŶs d’eǆploitatioŶ et de ǀaloƌisatioŶ des ƌessouƌĐes, d’uŶ poiŶt de ǀue réglementaire 

ŵais ĠgaleŵeŶt daŶs l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal eŶ pƌĠĐisaŶt Ƌue tous les fluǆ soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs : ŵatiğƌes, 
eau, énergie, ressources humaines, équipements... La démarche EIT permettra notamment 

d’iŶstauƌeƌ uŶ dialogue ĐoŶstƌuĐtif et uŶe ŶĠgoĐiatioŶ eŶtƌe les paƌties prenantes.  

• Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) est une démarche de planification, à la fois 

stƌatĠgiƋue et opĠƌatioŶŶelle Ƌui ĐoŶĐeƌŶe tous les seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠs, et a doŶĐ ǀoĐatioŶ à 
mobiliser tous les acteurs économiques, sociaux et environnementaux mais également les 

administrés du territoire. Ce document-cadre de la politique énergétique et climatique de la 

collectivité est un projet territorial de développement durable dont la finalité est la lutte contre 

le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et l’adaptation du territoire.  

 

Le présent diagnostic est exécuté dans le cadre de ce PCAET. 
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Les actions du Contrat de transition Écologique 

 

1. Faire du territoire du CTE une référence nationale dans le domaine des cleantech 

o Création de l’assoĐiatioŶ CTV 

o Les premières actions de CTV, Opérateur de la transition écologique 

o Notoriété et marketing territorial 

o Le cleantech booster 

o La villa 

o PĠpiŶiğƌe d’eŶtƌepƌise 

o ZoŶe d’aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle 

o La formation comme levier de changement 

o EDF-espace école industriel 

o Flash formation 

o GestioŶ pƌĠǀisioŶŶelle de l’eŵploi et des ĐoŵpĠteŶĐes : laŶĐeŵeŶt et ŵise eŶ œuǀƌe 

o GestioŶ pƌĠǀisioŶŶelle de l’eŵploi et des ĐoŵpĠteŶĐes : ƌelatioŶ ĠĐole-entreprise 

 

2. Valoriser et maîtriser les ressources : dans la Cleantech Vallée, rien ne se perd, tout se 

transforme 

o Projet photovoltaïque- EDF Aramon 

o Projet photovoltaïque- RES 

o Projet photovoltaïque- SANOFI 

o Programme territorial de développement du photovoltaïque du territoire 

o Rénovation énergétique des bâtiments 

o Développement des véhicules propres dans les flottes de véhicules professionnels 

publiques et privées 

o Plate-foƌŵe de ǀaloƌisatioŶ des dĠĐhets, So’GARD 

o Réutilisation des solvants usés 

 

3. CoŶfoƌteƌ la CleaŶteĐh VallĠe Đoŵŵe dĠŵoŶstƌateuƌ d’ĠĐologie industrielle territoriale 

o Performance énergétique et maîtrise des flux inter-acteurs 

o RĠhaďilitatioŶ du site d’AƌaŵoŶ ; DĠĐoŶstƌuĐtioŶ, ŵĠthodes eǆeŵplaiƌes eŶ teƌŵes de 
réemploi et de recyclage 

o Projet Polygone - Polyobs 

o Plate-forme multimodale écofret 

o RéduĐtioŶ de l’iŵpaĐt ĠŶeƌgĠtiƋue 

o Accélérateur ZELAB 

o EŶgageŵeŶt d’uŶe dĠŵaƌĐhe teƌƌitoƌiale d’ÉĐoŶoŵie CiƌĐulaiƌe et d’ÉĐologie 
Industrielle 

o RĠduĐtioŶ de la ǀulŶĠƌaďilitĠ au ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ 

o PAQMAN ;QualitĠ de l’aiƌ iŶtĠƌieuƌͿ 
o Réouverture rive droite du Rhône au trafic voyageur 
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 Le Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 

 

Au travers des appels à projets « Territoire zéro déchet, zéro gaspillage », le 

MiŶistğƌe de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’ADEME ;AgeŶĐe de 
l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et de la Maîtƌise de l’EŶeƌgieͿ, aĐĐoŵpagŶe les ĐolleĐtiǀitĠs 
teƌƌitoƌiales dĠsiƌeuses de s’eŶgageƌ daŶs uŶe ǀĠƌitaďle dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ, 
de réutilisation et de recyclage de leurs déchets.  

L’AggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ a fait le Đhoiǆ de se laŶĐeƌ daŶs uŶe telle 
dĠŵaƌĐhe, de dĠfiŶiƌ et de ŵettƌe eŶ plaĐe des pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs s’iŶspiƌaŶt 
d’uŶ Đahieƌ des Đhaƌges pƌĠĐis.  

Ces oďjeĐtifs s’iŶsĐƌiǀeŶt suƌ uŶe durée de 3 ans et cette démarche est participative. Elle mobilise 

l’eŶseŵďle des paƌties pƌeŶaŶtes, à saǀoiƌ les assoĐiatioŶs, les eŶtƌepƌises, les ĐitoǇeŶs, les 
adŵiŶistƌatioŶs, les ĐoŵŵeƌĐes…  

UŶ Ŷouǀeau plaŶ d’aĐtioŶs a ĠtĠ ŵis eŶ œuǀƌe paƌ l’AggloŵĠƌation, dès janvier 2018, de façon à pouvoir 

atteiŶdƌe les diffĠƌeŶts oďjeĐtifs. Ce plaŶ d’aĐtioŶ ĐoŵpƌeŶd ŶotaŵŵeŶt l’Ġtude et la ŵise eŶ plaĐe 
d’uŶe taƌifiĐatioŶ iŶĐitatiǀe, le dĠǀeloppeŵeŶt du Đoŵpostage et uŶe seŶsiďilisatioŶ iŵpoƌtaŶte suƌ le 
gaspillage alimentaire.  

 

3 objectifs chiffrés sont fixés pour fin 2020 :  

• Diminuer les déchets ménagers assimilés de 10% par rapport à 2010 

• Atteindre 55% de taux de valorisation globale 

• EŶgageƌ diǆ eŶtƌepƌises du teƌƌitoiƌe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d’ĠĐologie industrielle et territoriale. 
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 LE PROFIL ÉNERGÉTIQUE DU TERRITOIRE 

 

Les doŶŶĠes pƌĠseŶtĠes soŶt issues du DiagŶostiĐ ĠŶeƌgĠtiƋue pƌoduit paƌ l’Oďseƌǀatoiƌe RĠgioŶal de 
l’EŶeƌgie d’OĐĐitaŶie pouƌ l’aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe ϮϬϭ7.  

 

 

 LE BILAN ÉNERGÉTIQUE TERRITORIAL 

 

En 2017, la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ représente environ 2 384 GWh, 

soit environ 2% de la consommation régionale. À titre indicatif, la population de l’AggloŵĠƌatioŶ 

représente 1.3% de la population régionale (RGP Insee 2017).  

 

AiŶsi, à l’ĠĐhelle loĐale, la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale paƌ haďitaŶt est de ϯ2 MWh, soit bien 

supérieure au ratio régional (21 MWh/habitant). La diminution des consommations énergétiques 

représente donc un enjeu territorial majeur.  

 

 

 Les données chiffrées du bilan énergétique 

 

Le tableau ci-dessous ƌepƌeŶd l’eŶseŵďle des doŶŶĠes ĠŶeƌgĠtiƋues du teƌƌitoiƌe, paƌ tǇpe d’ĠŶeƌgie et 
par secteur d’aĐtiǀitĠs :  

GWh PCI Résidentiel Tertiaire Industrie Transport Agriculture TOTAL 

Électricité        223         107         873                    -               2      1 205  

Gaz naturel        102           29         224                    -                      -           356  

Produits pétroliers        101           32           53         549           24         759  

Biomasse          64                    -                      -                      -                      -             64  

TOTAL        489         168      1 151         549           26      2 384  

Figure 10 - Tableau de synthèse du bilan énergétique du territoire, Source : OREO 2017 

 

L’aŶalǇse de Đes doŶŶĠes est pƌoposĠe Đi-après. 

 

 

 Un bilan énergétique marqué par le poids du secteur industriel 

 

Le diagramme suivant présente la répartition de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale paƌ seĐteuƌ 
d’aĐtiǀitĠs en 2017. 

 



 

PCAET | DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE | CA GARD RHODANIEN | SEPTEMBRE 2020 

39 

 

Figure 11 - Répartition sectorielle des consommations énergétiques du territoire, Source : OREO 2017 

 

L’industrie est le premier poste de consommations énergétiques du territoire, avec 1 150 GWh 

consommés en 2017, soit 48% des consommations du territoire. Ce ratio est ďieŶ plus iŵpoƌtaŶt Ƌu’à 
l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale, où le seĐteuƌ iŶdustƌiel ƌepƌĠseŶte ŵoiŶs d’uŶ Ƌuaƌt du ďilaŶ ĠŶeƌgĠtiƋue ;ϭϯ%Ϳ, 
ŵais s’eǆpliƋue paƌ le fait Ƌue le teƌƌitoiƌe est le 2nd pôle iŶdustƌiel de l’OĐĐitaŶie 

 

Le secteur du bâtiment (résidentiel et tertiaire) représente 28% du bilan énergétique du territoire (5658 

GWh). Ce ƌatio est ŵoiŶdƌe Ƌu’à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale ;46% du bilan). 

 

De même pour le secteur du transport routier, avec 549 GWh (23% du bilan énergétique), ce qui est 

également moindre qu’à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale (38%).  

 

Cette ŵoiŶdƌe ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ s’eǆpliƋue paƌ la pƌĠpoŶdĠƌaŶĐe de l’aĐtiǀitĠ iŶdustƌielle daŶs le ďilaŶ 
énergétique du territoire. Cela ne minimise cependant pas le poids des transports routiers et des 

bâtiments daŶs les ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgies du teƌƌitoiƌe. Ces deux secteurs constituent également 

des enjeux importants en termes de réduction des besoins énergétiques du territoire.  

 

 

 L’ĠleĐtƌiĐitĠ : la pƌeŵiğƌe souƌĐe d’ĠŶeƌgie du teƌƌitoiƌe 

 

Le territoire est particulièrement dĠpeŶdaŶt de l’ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue (plus de 1 200 GWh consommés en 

2017). Cette énergie électrique est consommée en premier lieu par les activités industrielles du 

territoire (procédés), à 72%. Les bâtiments (résidentiel et tertiaire) sont ƋuaŶt à euǆ à l’oƌigiŶe de plus 
du Ƌuaƌt de Đette ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue.  
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Figure 12 - RĠpaƌtitioŶ paƌ tǇpe d’ĠŶeƌgie des ĐoŶsoŵŵatioŶs d'ĠŶeƌgie du teƌƌitoiƌe, SouƌĐe : OREO ϮϬϭ7 

 

Notons que les énergies fossiles (758 GWh de produits pétroliers et 356 GWh de gaz naturel consommés 

en 2017Ϳ ĐoŶstitueŶt uŶe souƌĐe ŵajeuƌe d’ĠŶeƌgie pouƌ le territoire, aǀeĐ ϰϳ% de l’ĠŶeƌgie 
consommée, notamment pour les transports routiers (7Ϯ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fossilesͿ.  
 

La part de la biomasse dans le bilan énergétique du territoire (3%) – employée notamment pour le 

chauffage des bâtiments (secteur résidentiel) – est à mettre en avant comme un élément à développer 

dans le cadre du Plan Climat (énergie renouvelable).   

 

 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

• UŶe aĐtiǀitĠ iŶdustƌielle paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐoŶsoŵŵatƌiĐe d’ĠŶeƌgie (premier poste de 

consommation) 

• Des transports routiers et des bâtiments (résidentiel et tertiaire) énergivores  

• UŶe foƌte dĠpeŶdaŶĐe à l’ĠleĐtƌiĐitĠ ;eŶ lieŶ aǀeĐ l’iŶdustƌieͿ et auǆ ĠŶeƌgies fossiles (produits 

pétroliers et gaz naturel)  

• Une consommation de bois – énergie à valoriser 
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 LES DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES 

 

 Une facture énergétique élevée 

 

L’ĠŶeƌgie ƌepƌĠseŶte uŶe dĠpeŶse sigŶifiĐatiǀe pouƌ le teƌƌitoiƌe. EŶ 2017, la facture énergétique est 

ainsi estimée à 312 ŵillioŶs d’euƌos, soit environ 4 200 €/haďitaŶt.  
 

 

Figure 13 - Répartition des dépenses énergétique par type d'énergie, Source : OREO 2017, Pégase 

 

L’électricité est la première source de dépenses énergétiques du territoire (200 ŵillioŶs d’euƌos eŶ 
2017). La consommation énergétique liée aux activités industrielles explique cette facture élevée 

(premier secteur en termes de dépenses énergétiques du teƌƌitoiƌe aǀeĐ uŶe faĐtuƌe s’ĠleǀaŶt à 145 

ŵillioŶs d’euƌosͿ.  
 

NotoŶs Ƌue le pƌiǆ de l’ĠleĐtƌiĐitĠ est aĐtuelleŵeŶt eŶ hausse, du fait des ďesoiŶs de fiŶaŶĐeŵeŶts pouƌ 
renforcer les réseaux et gérer les centrales nucléaires de plus en plus coûteuses, ainsi que 

l’augŵeŶtatioŶ des diǀeƌses taǆes assoĐiĠes à l’ĠleĐtƌiĐitĠ.  
  

Les produits pétroliers constituent la deuxième source de dépenses du territoire (92 ŵillioŶs d’euƌosͿ. 
La consommation de produits pétroliers (carburant) est étroitement liée aux transports routiers (83% 

des dépenses générées par la consommation de produits pétroliers).  

  

L’ĠǀolutioŶ des cours du pétrole de ces dernières décennies indique une volatilité élevée de ses prix, 

avec une certaine tendance à la hausse. Si une modification des modes de consommation de ce secteur 

Ŷ’est pas opĠƌĠe, la faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue du teƌƌitoiƌe ƌisƋue d’augŵenter fortement.  

 

Notons que le prix du gaz naturel est indexé sur le prix du baril de pétrole et en subit les fluctuations, or 

le gaz est la troisième source de dépenses du territoire.   
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EŶ € Électricité Gaz naturel 
Produits 

Pétroliers 
Biomasse TOTAL 

Résidentiel 37 104 815 7 091 892 7 469 008 2 859 570 54 525 284 

Tertiaire 17 770 769 2 044 291 2 377 303 0 22 192 363 

Industrie 145 150 271 7 561 943 2 171 299 0 154 883 514 

Transport routier 0 0 76 873 271 0 76 873 271 

Agriculture 299 659 0 3 392 944 0 3 692 603 

TOTAL 200 325 514 16 698 126 92 283 824 2 859 570 312 167 034 

Figure 14 - Synthèse des dépenses énergétiques en euros par secteur et par type d'énergie, Source : OREO 2017, 

Pégase 

 

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pƌiǆ de l’ĠŶeƌgie suiǀeŶt uŶe Đouƌďe asĐeŶdaŶte depuis Đes ϭϱ deƌŶiğƌes 
années. La facture énergétique de l’Agglo Gaƌd Rhodanien pourrait augmenter de près de 90 millions 

d’euƌos d’iĐi ϮϬϯϬ (+ 32%).  

 Électricité Gaz naturel Produits pétroliers Biomasse 

Augmentation + 35% + 23% + 30% + 5% 

Figure 15 - Scénario d'augmentation des prix de l'énergie à l'horizon 2030, Source : ARENE ROSE 2014 

 

L’augŵeŶtatioŶ pƌoďaďle du pƌiǆ des ĠŶeƌgies auƌa uŶ iŵpaĐt diƌeĐt suƌ les ŵĠŶages, les ĐoŵŵuŶes et 
suƌ l’aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue de l’AggloŵĠƌatioŶ.  

 

 

 Le pouǀoiƌ d’achat des ménages impacté 

 

L’ĠŶeƌgie est uŶ poste iŵpoƌtaŶt de ĐoŶsoŵŵatioŶ des ŵĠŶages, puisƋu’il ƌepƌĠseŶte eŶ ŵoǇeŶŶe 
8.4% de leurs dépenses en 2006 : 4.8% pour leur résidence et 3.6 % pour leur moyen de transport 

individuel9. 

 

En 2017, les ménages de l’AggloŵĠƌatioŶ paient en moyenne 1 827 € pouƌ leuƌs dĠpeŶses d’ĠŶeƌgie 
(logement et véhicule). Cette dépense pourrait augmenter de +33% à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ.  
 

 

2017 2030 

€ / ŵéŶage ;logeŵeŶt + véhiculeͿ 1 827 € 2 384 € 

€ / résideŶce priŶcipale 1 68ϯ € 2 Ϯ08 € 

Figure 16 - Évolution de la facture énergétique par ménage et par résidence principale, Source : OREO 

2017, Pégase 

 

À titre de comparaison, en 2012, la dépense moyenne annuelle en énergie des ménages qui ne 

disposent que d’ĠƋuipeŵeŶts iŶdiǀiduels pouƌ le Đhauffage et l’eau Đhaude de leuƌ ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale 
est de 1 ϲϮϮ €10.  

 

 
9 Les dĠpeŶses d’ĠŶeƌgie des ŵĠŶages depuis ϮϬ aŶs, IŶsee ϮϬϭϬ 
10 https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/
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La définition de la précarité énergétique est donnée par la loi Grenelle 2 : « Est en situation de 

précarité énergétique au titre de la présente loi une personne qui éprouve dans son logement des 

diffiĐultĠs paƌtiĐuliğƌes à disposeƌ de la fouƌŶituƌe d’ĠŶeƌgie ŶĠĐessaiƌe à la satisfaĐtioŶ de ses ďesoins 

ĠlĠŵeŶtaiƌes eŶ ƌaisoŶ de l’iŶadaptatioŶ de ses ƌessouƌĐes ou de ses ĐoŶditioŶs d’haďitat ». 
Les dépenses liées à la mobilité contribuent également à la précarité énergétique des ménages.  

 

La précarité énergétique résulte de la combinaison de trois facteurs principaux : 

• Des ménages aux revenus modestes ; 

• Des logements énergivores ; 

• Le Đoût ĠleǀĠ de l’ĠŶeƌgie. 
 

Plus précisément, en France, sont considérés en précarité énergétique les ménages en situation de 

ǀulŶĠƌaďilitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, Đ’est-à-dire les ménages qui consacrent plus de 10% de leurs revenus aux 

dépenses énergétiques dans le logement. 

 

Tauǆ d’effoƌt ĠŶeƌgĠtiƋue ;TEEͿ = Est ĐoŶsidĠƌĠ eŶ ǀulŶĠƌaďilitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue uŶ ŵĠŶage doŶt 
l’eŶseŵďle des faĐtuƌes ĠŶeƌgĠtiƋues ƌepƌĠseŶteŶt plus de ϭϬ% de son revenu disponible 

Reste à vivre (RAV) = Revenus disponibles – Dépenses énergétiques – Autres dépenses contraintes 

 

En 2016, le taux de pauvreté s’Ġleǀait à 16.5% sur l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ, soit un niveau inférieur au 

taux départemental (19.3%), mais supérieur au taux national (14%)11. Ainsi, les ménages du territoire 

sont plus vulnérables économiquement que la plupart des autres ménages français. Par ailleurs, bien 

que l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ soit une communauté d’agglomération12, seules cinq communes sont à 

proprement parler « urbaines » (plus de 2 000 habitants). Le reste du territoire est à dominante rurale, 

oƌ l’effort énergétique des ménages est plus élevé eŶ ŵilieu ƌuƌal Ƌu’eŶ zoŶe uƌďaiŶe : les logements 

sont plus grands (maisons individuelles), ce qui implique une plus grande consommation de chauffage ; 

et le domicile est souvent plus éloigné du lieu de travail, ce qui engendre des dépenses de carburant 

plus élevées.  

 

Les ménages de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ soŶt doŶĐ ǀulŶĠƌaďles à l’ĠǀolutioŶ des pƌiǆ de l’ĠŶeƌgie 

(chauffage et carburant). Une réflexion est à mener, dans le cadre du PCAET, afin d’Ġǀiteƌ ǀoiƌe de 

réduire la précarité énergétique sur le territoire. 

 

Notons enfin que sur le territoire, les locataires sont plus touchés par la pauvreté (taux de pauvreté de 

33%) que les propriétaires (taux de 8%), or les locataires occupent 34.8% des résidences principales 

(dont plus de 10% de logements HLM). Ainsi, si les propriétaires sont à sensibiliser, il convient également 

de mobiliser les bailleurs sur la thématique de la précarité énergétique.  

 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

• Une activité économique locale et des ménages concernés par la hausse des prix de l’ĠŶeƌgie 
(concurrence, précarité énergétique) 

 
11 Insee, RP 2017 
12 EPCI qui regroupe un ensemble de plus de 50 ϬϬϬ haďitaŶts, autouƌ d’uŶe ou plusieuƌs ĐoŵŵuŶes ĐeŶtƌes de 
15 000 habitants  
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 LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES LOCALES 

 

Le territoire consomme avant tout des ressources énergétiques épuisables (énergies fossiles, électricité 

d’oƌigiŶe ŶoŶ ƌeŶouǀelaďleͿ. La ƌaƌĠfaĐtioŶ de Đes ƌessouƌĐes, si elle paƌtiĐipe à l’augŵeŶtatioŶ ĐoŶtiŶue 
de leur coût, doit amener une réflexion sur le devenir énergétique du territoire et sur son 

développement.  

 

La recheƌĐhe de la soďƌiĠtĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et d’uŶe diǀeƌsifiĐatioŶ des souƌĐes d’ĠŶeƌgies ;ŵiǆ 
ĠŶeƌgĠtiƋueͿ s’iŵpose. D’autaŶt Ƌue la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle ;EŶRͿ ĐoŶtƌiďue à la 
diŵiŶutioŶ des ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe ŵais aussi à l’autoŶoŵie ĠŶergétique du territoire.  

 

 QU’EST-CE QUE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES ? 

 

 Les énergies renouvelables 

 

Les énergies renouvelables sont fournies par :  

• Le vent (énergie éolienne) 

• La chaleur de la terre (géothermie) 

• L’eau ;hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠͿ 
• Le soleil (solaire photovoltaïque et solaire thermique) 

• La biomasse (appareil de chauffage domestique, chaufferies) 

• Les déchets (incinération, biogaz) 

Par définition, elles se renouvellent après avoir été consommées et sont donc inépuisables.  

 

NotoŶs Ƌue la ĐogĠŶĠƌatioŶ est la pƌoduĐtioŶ ĐoŶjoiŶte de Đhaleuƌ et d’ĠŶeƌgie ŵĠĐaŶiƋue, 
gĠŶĠƌaleŵeŶt tƌaŶsfoƌŵĠe eŶ ĠleĐtƌiĐitĠ, à paƌtiƌ d’uŶe ŵġŵe souƌĐe d’ĠŶergie (déchets, biomasse, 

etc.). 

 

 

 UŶe pƌoduĐtioŶ ƌĠgioŶale Ƌui s’appuie suƌ l’hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ et le ďois ĠŶeƌgie 

 

La pƌoduĐtioŶ ƌĠgioŶale d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle eŶ ϮϬϭϳ est d’eŶǀiƌoŶ ϯϭ 500 GWh : 51% de cette 

production est électrique et 49% est thermique.   
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Figure 17 - La production d'électricité d'origine renouvelable en Occitanie en 2017, Source : OREO 2017 

 

L’hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ et le ďois-ĠŶeƌgie soŶt les deuǆ pƌiŶĐipales souƌĐes d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles eŶ ƌĠgioŶ 
Occitanie.  
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 UNE PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES MARGINALE 

 

En 2017, environ 79 GWh d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles oŶt ĠtĠ gĠŶĠƌĠs loĐaleŵeŶt, Đe Ƌui ĐoƌƌespoŶd à 
une couverture de seulement 3% des besoins énergétiques du territoire de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ. 

 

  

Puissance installée 

(MW) sur le 

territoire 

Nombre 

d'installations 

recensées 

Production 

(MWh) sur le 

territoire 

Électricité d'origine renouvelable       

Hydroélectricité 0 0 0 

Éolien 0.0 0 0 

Photovoltaïque (2018) 19 1 014 15 873 

Cogénération incinérateurs   0 0 

Chaleur d'origine renouvelable       

Chaufferies bois >= 50 kW 0 0 0 

Consommation de bois énergie par les ménages    5 953 63 546 

  Sur le territoire En région 

Production 

(MWh) sur le 

territoire 

Valorisation de chaleur d'incinérateurs 0 7 0 

Nombre d'installations biogaz 0 33   

Production géothermie 0 44 476   

Figure 18 - La production d'énergies renouvelables locales : Sources : OREO 2017, ENEDIS 2018 

 

80% de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles loĐales est d’oƌigiŶe theƌŵiƋue ;ďois ĠŶeƌgieͿ.  
 

Le reste de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles loĐales est associé à la production électrique générée 

par les installations solaires photovoltaïques, pour 15 873 MWh produits en 2017. 

 

Deuǆ iŶstallatioŶs iŶdustƌielles paƌtiĐipeŶt à pƌğs de la ŵoitiĠ de la pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ 
photovoltaïque du territoire : 

• La centrale solaiƌe au sol de Caǀillaƌgues ŵise eŶ seƌǀiĐe eŶ ϮϬϭϱ et d’uŶe puissaŶĐe de ϰ.ϱ 
MWĐ est l’iŶstallatioŶ la plus iŵpoƌtaŶte ;ϯϴ% de la pƌoduĐtioŶ teƌƌitoƌialeͿ ;  

• La seĐoŶde est uŶe toituƌe photoǀoltaïƋue d’uŶe puissaŶĐe de ϭ.ϰ MWĐ gĠƌĠe paƌ l’opĠƌateuƌ 
Akuo suƌ les ďâtiŵeŶts de l’eŶtƌepƌise FM LogistiĐ à LauduŶ-L’Aƌdoise. 

 

Les autres installations sont essentiellement des installations individuelles en toiture. 

 

Plusieurs installations viennent s’y ajouter, leurs mises en service a été effectuées en 2019. : 

• La centrale photovoltaïque au sol localisée sur la commune de Saint-Etienne-des-Sorts, sur un 

aŶĐieŶ site polluĠ d’uŶe suƌfaĐe de ϵ ha, d’uŶe puissaŶĐe de ϱ MWĐ, sa pƌoduĐtiǀitĠ est estiŵĠe 
à 8 200 MWh/an. 

• L’iŶstallatioŶ de l’ĠĐole de SaiŶt-Alexandre sur des ombrières de parking et une centrale au sol 

d’uŶe puissaŶĐe totale de Ϭ,ϱMWĐ. Nous estiŵoŶs sa pƌoduĐtioŶ ENR à ϴϬϬ MWh/aŶ. 
• La ĐeŶtƌale solaiƌe de TƌesƋues daŶs la zoŶe d’aĐtiǀitĠ de BeƌŶoŶ, d’uŶe suƌfaĐe de ϱ,ϮHa, sa 

puissance prévisionnelle était de 2,12 MWc et sa production de 2840 MWh/an. 
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• 12 580 panneaux solaires dans la commune de Gaujac, pour une puissance de 5,4MWc. 

 

 

Figure 19 - La production locale d'énergies renouvelables, Source : AURAY 2018 
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 DE NOMBREUX POTENTIELS À DÉVELOPPER13 

 

 La biomasse : une ressource locale abondante à valoriser 

 

Qu’est-ce que la biomasse ? 

« La fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de l'agriculture, y compris les 

substances végétales et animales, de la sylviculture et des industries connexes ainsi que la fraction 

biodégradable des déchets industriels et ménagers » (art. 29 de la Loi POPE 2005-781) 

 

Les applications de la biomasse sont multiples : elle peut être utilisée comme combustible, matériau, 

matière première, carburant, etc.  

 

Le développement de la valorisation de la biomasse constitue l'une des voies importantes choisies par 

l'Union européenne et la France pour participer à la maîtrise des consommations de ressources non 

renouvelables et lutter contre le changement climatique. 

 

Les productions énergétiques régionales à partir de biomasse ne sont pas négligeables. Le bois issu 

essentiellement des massifs forestiers et la biomasse agricole présentent des potentiels intéressants sur 

le territoire (bois énergie et projets de méthanisation).  

 

Le bois – énergie : une énergie thermique durable 

 

En France, où la ressource est présente en quantité, comme sur le territoire local (43% du territoire est 

couvert par la forêt), le bois est la pƌeŵiğƌe souƌĐe d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle14.  

 

Utiliseƌ le ďois Đoŵŵe ĠŶeƌgie peƌŵet de suďstitueƌ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgies fossiles ;gaz, 
ĐhaƌďoŶ ou fioulͿ doŶt les ƌĠseƌǀes s’ĠpuiseŶt. Le ďois ĠŶeƌgie ĐoŶtƌiďue à la lutte ĐoŶtƌe l’effet de 
serre, car la combustion du bois est un processus peu émetteur de CO2 sur l'ensemble du cycle du 

ĐaƌďoŶe. La gestioŶ duƌaďle des foƌġts et du ďoĐage peƌŵet eŶ outƌe la pƌĠseƌǀatioŶ, l’eŶtƌetieŶ et 
le maintien de la biodiversité du patrimoine naturel. 

 

 

Figure 20 - Le cycle du carbone du bois énergie, Source : ADEME 

 

 
13 Analyse en partie reprise du SCoT du Gard Rhodanien 
14 EŶ FƌaŶĐe ŵĠtƌopolitaiŶe, la ƌĠĐolte aŶŶuelle de ďois est iŶfĠƌieuƌe à l’aĐĐƌoisseŵeŶt ďiologiƋue des foƌġts.  
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D’apƌğs l’ADEME ;outil ALDOͿ, la ƌĠĐolte thĠoƌiƋue de ďois pouƌ la pƌoduĐtioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue est de pƌğs 
de 8 000 m3 paƌ aŶ à l’ĠĐhelle de l’AggloŵĠƌatioŶ.  
 

Cette ressource est déjà en partie utilisée par les ménages du territoire (consommation individuelle, 

chaufferies collectives, etc.), ainsi 13% des besoins énergétiques du secteur résidentiel sont couverts 

par le bois – énergie.  

 

La biomasse agricole : vers une valorisation des déchets vitivinicoles 

 

La viticulture est la production principale du territoire (75% de la SAU). La vinification engendre des 

résidus solides (marcs de raisin) et liquides (lies de vin et bourbes), appelés « sous-produits vinicoles ».  

 

Un décret relatif à la valorisation des résidus de la vinification (18 août 2014) précise que les résidus 

vinicoles peuvent être valorisés par méthanisation, compostage, épandage ou par les distilleries. 

 

Ce teǆte peƌŵet auǆ pƌoduĐteuƌs ǀiŶiĐoles de satisfaiƌe à leuƌ oďligatioŶ d’ĠliŵiŶeƌ la totalité des résidus 

de la vinification de plusieurs manières :  

• En premier lieu, ils peuvent livrer à un distillateur, à un centre de méthanisation ou à un centre 

de compostage tout ou partie des marcs de raisin et des lies de vin obtenus.  

• En second lieu, ils peuvent procéder sur leur exploitation à la méthanisation ou au compostage 

de tout ou partie des marcs de raisin.  

• EŶfiŶ, les pƌoduĐteuƌs peuǀeŶt Đhoisiƌ de pƌoĐĠdeƌ, suƌ leuƌ eǆploitatioŶ ou suƌ Đelle d’uŶ tieƌs, 
à l’ĠpaŶdage de tout ou paƌtie des ŵaƌĐs de raisin. Le droit préexistant au nouveau texte 

peƌŵettait dĠjà l’ĠpaŶdage et le Đoŵpostage, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ les pƌoduĐteuƌs eŶ agƌiĐultuƌe 
biologique, pour répondre à leur besoin de matière organique compatible avec le mode de 

production biologique.  

 

La ǀaloƌisatioŶ ƌĠsiduelle des dĠĐhets ǀitiǀiŶiĐoles, ŶotaŵŵeŶt ǀeƌs la ŵĠthaŶisatioŶ, ŵĠƌite d’ġtƌe 
abordée dans le territoire du Gard Rhodanien qui comprend de nombreux terroirs viticoles. 

 

Ainsi, dans ce contexte et à travers le Contrat de Transition Écologique – Clean Tech Vallée, 

l’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd ƌhodaŶieŶ engage une ƌĠfleǆioŶ d’ĠĐologie iŶdustƌielle teƌƌitoƌiale, pour 

accompagner les entreprises locales : mise en réseau, développement et mutualisation des synergies, 

… Il s'agit pouƌ l’iŶteƌĐommunalité de prendre part à la transition énergétique mais surtout de définir 

les conditions d'exploitation et de valorisation des ressources, d'un point de vue réglementaire mais 

également dans l'intérêt général en précisant que tous les flux sont concernés : matières, eau, énergie, 

ressources humaines, équipements... Une étude spécifique permettra de définir une stratégie et un 

plaŶ d’aĐtioŶs de pƌospeĐtiǀe et de dǇŶaŵisatioŶ. 
 

Les ƌĠseauǆ d’assaiŶisseŵeŶt : un gisement de biomasse à valoriser 

 

Le tƌaiteŵeŶt des ďoues des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ paƌ méthanisation génère du biogaz qui peut être 

valorisé de trois manières différentes :  

• Valorisation thermique ; 



 

PCAET | DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE | CA GARD RHODANIEN | SEPTEMBRE 2020 

50 

• Valorisation électrique par cogénération ou production alternée ; 

• Utilisation sous forme de biocarburant (gaz naturel pour véhicules – GNV). 

 

Le poteŶtiel de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle issue du ďiogaz pƌoduit paƌ la ŵĠthaŶisatioŶ des 
boues est très important en France. La méthanisation est ainsi un procédé qui tend à se développer 

dans les ĐolleĐtiǀitĠs et Ƌui peut ġtƌe ĠtudiĠ à l’ĠĐhelle de l’AggloŵĠƌatioŶ. 
 

Les déchets : une ressource à exploiter 

 

La valorisation énergétique des déchets est une des solutions pour répondre aux objectifs fixés par la 

loi de Transition énergétique pour une croissance verte (LTECV) en complément de la lutte contre le 

gaspillage aliŵeŶtaiƌe et d’uŶe politiƋue de pƌĠǀeŶtioŶ foƌte ;Đf. Paƌtie suƌ les dĠĐhetsͿ. En effet, la 

valorisation énergétique permet, dans le respect de la hiérarchie des modes de gestion des déchets, 

d’utiliseƌ les dĠĐhets Ƌui Ŷ’oŶt pu ġtƌe ƌeĐǇĐlĠs Ŷi ǀaloƌisĠs sous foƌŵe de ŵatiğƌe, Đoŵŵe souƌĐe 
d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďles.  
  

On peut distinguer deux types de valorisation énergétique :  

• La valorisation par traitement thermique (incinération, co-incinération, pyrolyse et 

gazéification) ; 

• La valorisation (électricité ou chaleur, voire carburant) du biogaz issu notamment des 

installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) et de la méthanisation des déchets 

organiques.   

 

La thématique des dĠĐhets s’iŶsĐƌit ĠgaleŵeŶt daŶs l’Ġtude Écologie Industrielle Territoriale engagée 

par la communauté d’aggloŵĠƌatioŶ. 

 

 

 L’ĠŶeƌgie solaire : un atout majeur pour le territoire 

 

Le Gard Rhodanien fait partie des régions françaises au plus fort potentiel pour le développement de 

l’ĠŶeƌgie solaiƌe (thermique et photovoltaïque) – voir carte ci-après. L’eǆploitatioŶ du poteŶtiel solaiƌe 
du territoire représenterait une contribution non négligeable aux objectifs régionaux de production 

d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles. 
 

UŶ poteŶtiel suƌ les zoŶes d’aĐtivitĠs 

 

Le teƌƌitoiƌe dispose d’uŶ poteŶtiel iŶtĠƌessaŶt eŶ teƌŵes d’ĠŶeƌgie photoǀoltaïƋue daŶs les espaĐes 
urbains, notamment dans les espaces dévolus aux activités économiques et industrielles (plus de 500 

heĐtaƌes de zoŶes d’aĐtiǀitĠsͿ.  
 

Le potentiel de production photovoltaïque en toiture et en ombrières photovoltaïques (parkings) mérite 

d’ġtƌe ĠtudiĠ afiŶ de Điďleƌ les ŵeilleuƌs sites. Le dĠǀeloppeŵeŶt de l’ĠŶeƌgie solaiƌe daŶs les zoŶes 
d’aĐtiǀitĠs iŶteƌĐoŵŵuŶales peut ġtƌe poƌtĠ diƌeĐteŵeŶt paƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. EŶ foŶĐtioŶ des 
ĐoŶtƌaiŶtes teĐhŶiƋues et fiŶaŶĐiğƌes de faisaďilitĠ, uŶ oďjeĐtif de teŶdƌe ǀeƌs l’autoŶoŵie ĠleĐtƌiƋue 
des zones d’aĐtiǀitĠs peut ġtƌe eŶǀisagĠ daŶs le teƌƌitoiƌe du Gaƌd RhodaŶieŶ. 
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Figure 21 - Carte du potentiel solaire en France, Moyennes annuelles en KWh/m²/jour, Source : Atlas 

Européen du Rayonnement Solaire 

 

Des projets de centrales photovoltaïques 

 

Des projets de réalisation de centrales photovoltaïques existent dans le Gard Rhodanien. La réalisation 

et la mise en service de ces projets feraient passer la puissance installée du territoire à environ 42 MWc 

(x 3 la puissance actuelle) pouǀaŶt ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs d’eŶǀiƌoŶ ϮϬ ϬϬϬ ŵĠŶages.  
 

Toutefois, à l’eǆĐeptioŶ du pƌojet de LauduŶ-L’Aƌdoise Ƌui ƌĠiŶǀestit uŶe paƌtie de l’aŶĐieŶ site d’UgiŶe 
;fƌiĐhe iŶdustƌielleͿ et Đelui de TƌesƋues, eŶ Đouƌs d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ le site d’uŶe aŶĐieŶŶe carrière, 

les projets de centrales photovoltaïques sont prévus dans des espaces naturels. Il convient donc de 

ǀeilleƌ à l’adĠƋuatioŶ eŶtƌe Đes pƌojets et les eŶjeuǆ de pƌĠseƌǀatioŶ des espaĐes Ŷatuƌels et de la Tƌaŵe 
Verte et Bleue. Il peut être aussi enǀisagĠ de ŵutualiseƌ la pƌoduĐtioŶ solaiƌe aǀeĐ d’autƌes aĐtiǀitĠs 
Đoŵŵe l’apiĐultuƌe, l’Ġleǀage ou l’agƌiĐultuƌe afiŶ d’optiŵiseƌ Đette ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe. EŶ effet, 
de Ŷoŵďƌeuses ĐeŶtƌales photoǀoltaïƋues peƌŵetteŶt l’iŵplaŶtatioŶ de ƌuĐhes, de plantes à fleurs, ou 
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de maraîchage entre les sillons de panneaux solaires. Certains opérateurs contractualisent aussi avec 

des Ġleǀeuƌs pouƌ leuƌ peƌŵettƌe de ďĠŶĠfiĐieƌ des teƌƌaiŶs pouƌ l’aĐtiǀitĠ pastoƌale. 
 

COMMUNE PUISSANCE EN MWC SURFACE EN HA 

Laudun-L’Aƌdoise  1.5 16 

Tresques 2.12 5.2 

Lirac 4.5 8.4 

Gaujac 5.4 9.7 

Saint Marcel de Careiret 4.4 7.8 

Figure 22 - Les projets de centrale solaire au sol, Source : Gard Rhodanien 2018 

 

 

 L’iŶdustƌie : un secteur à mobiliser 

 

La ƌĠĐupĠƌatioŶ et la ǀaloƌisatioŶ de la Đhaleuƌ fatale issue de l’iŶdustƌie ĐoŶstitueŶt uŶ poteŶtiel 
d’ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie à eǆploiteƌ daŶs le Gaƌd RhodaŶieŶ où l’iŶdustƌie est tƌğs pƌĠseŶte.  
 

Loƌs du foŶĐtioŶŶeŵeŶt d’uŶ pƌoĐĠdĠ de pƌoduĐtioŶ ou de tƌaŶsfoƌŵatioŶ, l’ĠŶeƌgie theƌŵiƋue 
pƌoduite gƌâĐe à l’ĠŶeƌgie appoƌtĠe Ŷ’est pas utilisĠe eŶ totalitĠ. UŶe paƌtie de la Đhaleuƌ est 
inévitablement rejetĠe. C’est eŶ ƌaisoŶ de Đe ĐaƌaĐtğƌe iŶĠluĐtaďle Ƌu’oŶ paƌle de « Đhaleuƌ fatale », 
couramment appelée aussi « chaleur perdue ». Cependant, cette appellation est en partie erronée, car 

la chaleur fatale peut être récupérée. 

 

La récupération de la chaleur fatale conduit à deux axes de valorisation thermique complémentaires :  

• UŶe ǀaloƌisatioŶ eŶ iŶteƌŶe, pouƌ ƌĠpoŶdƌe à des ďesoiŶs de Đhaleuƌ pƌopƌes à l’eŶtƌepƌise ;  
• UŶe ǀaloƌisatioŶ eŶ eǆteƌŶe, pouƌ ƌĠpoŶdƌe à des ďesoiŶs de Đhaleuƌ d’autƌes eŶtƌepƌises, ou 

plus laƌgeŵeŶt, d’uŶ teƌƌitoiƌe, ǀia uŶ ƌĠseau de Đhaleuƌ.  
 

Au-delà d’uŶe ǀaloƌisatioŶ theƌŵiƋue, la Đhaleuƌ ƌĠĐupĠƌĠe peut aussi ġtƌe tƌaŶsfoƌŵĠe eŶ électricité, 

également pour un usage interne ou externe.  

 

Ainsi, les procédés industriels peuvent être mis en synergie : la chaleur récupérée sur un procédé peut 

seƌǀiƌ à eŶ aliŵeŶteƌ uŶ autƌe. Ils peuǀeŶt aussi ĐoŶstitueƌ uŶe souƌĐe d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ Đhaleuƌ 
pouƌ uŶ ďassiŶ d’aĐtiǀitĠ iŶdustƌielle, teƌtiaiƌe ou ƌĠsideŶtielle. Cette peƌspeĐtiǀe est d’autaŶt plus 
iŶtĠƌessaŶte Ƌue l’optiŵisatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et soŶ ƌôle ĐƌuĐial daŶs la lutte ĐoŶtƌe le ƌĠĐhauffeŵeŶt 
ĐliŵatiƋue ŶĠĐessiteŶt uŶe ĐohĠƌeŶĐe d’aĐtioŶs eŶtƌe tous les aĐteuƌs.  
 

 

 Un potentiel éolien limité 

 

Le SRCAE du Languedoc-RoussilloŶ aǀait Ġtaďli uŶe sǇŶthğse des eŶjeuǆ pouƌ l’iŵplaŶtatioŶ d’ĠolieŶŶes. 
L’esseŶtiel du Gaƌd RhodaŶieŶ est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ des enjeux jugés forts qui limitent fortement le 

développement des éoliennes : 

• La contrainte du bruit par rapport aux habitations ; 
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• La présence du radar météorologique de Bollène et de Nîmes ; 

• Les sensibilités paysagères et patrimoniales ; 

• Les enjeux environnementaux.  

 

FiŶaleŵeŶt, les zoŶes poteŶtielles pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l’ĠolieŶ teƌƌestƌe daŶs le Gaƌd Rhodanien 

soŶt tƌğs ƌĠduites ;esseŶtielleŵeŶt à l’OuestͿ.  
 

Plusieurs projets éoliens ont été portés sur le territoire, dont un à Saint-Victor-Lacoste, mais ceux-ci 

Ŷ’oŶt pas pu eŶĐoƌe aďoutiƌ et oŶt ƌeçu des aǀis dĠfaǀoƌaďles, ŶotaŵŵeŶt de l’État, au vu de l’eŶseŵďle 
des contraintes qui pèsent sur le territoire. 

 

 

 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

• UŶe tƌğs faiďle pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles loĐales 

• Une production majoritairement tournée vers le bois – énergie (91%) 

• Des potentiels multiples à exploiter (biomasse et solaire) 

 

 

L’eǆteŶsioŶ ĠveŶtuelle ou l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouveauǆ pƌojets ĠŶeƌgĠtiƋues devƌa ġtƌe eŶvisagĠe au 
regard de la sensibilité paysagère et environnementale du territoire.  
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 LES RÉSEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ, DE GAZ ET DE 

CHALEUR 

 

L’essoƌ des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles ĐoŶfğƌe uŶ ƌôle ĐeŶtƌal au ƌĠseau de tƌaŶspoƌt de l’ĠŶeƌgie. La 
sĠĐuƌitĠ et la fiaďilitĠ de l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ ĠleĐtƌiĐitĠ d’oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle doiǀeŶt ġtƌe 

garanties par : 

• Le raccordement de nouveaux sites de production ; 

• La ĐoŵpeŶsatioŶ de l’iŶteƌŵitteŶĐe de Đes ĠŶeƌgies ; 

• La mutualisation des productions pour réconcilier les disparités territoriales.  
 
Cela doit être permis par le raccordement de ces énergies au réseau existant, mais aussi par le 
développement du réseau en amont.  
 

AiŶsi, la ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ d’ĠŶeƌgie est deǀeŶue uŶ ǀĠƌitaďle eŶjeu pouƌ la ŵise 
eŶ œuǀƌe de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. C’est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌue la loi de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue pouƌ 
une croissance verte demande aux collectivités territoriales de connaître leurs réseaux de distribution 

d’ĠleĐtƌiĐitĠ, de gaz et de Đhaleuƌ eŶ teƌŵes d’eŶjeuǆ de distƌiďutioŶ et de dĠǀeloppeŵeŶt eŶ assoĐiaŶt 
les autorités organisatrices et les gestionnaires de réseaux concernés. Cette connaissance est 

fondamentale pour intégrer dans le développement des réseaux, des objectifs ambitieux en termes 

d’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, de ƌeĐouƌs auǆ ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles et de ƌĠĐupĠƌatioŶ et eŶfiŶ, 
d’aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ. 
 

Notons que chaque projet de dĠǀeloppeŵeŶt d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles d’eŶǀeƌguƌe ;PV, ĠolieŶ, 
ŵĠthaŶisatioŶͿ doit faiƌe l’oďjet d’uŶe Ġtude appƌofoŶdie suƌ sa ĐapaĐitĠ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt auǆ ƌĠseauǆ 
d’ĠŶeƌgie. Le Đhoiǆ de sa loĐalisatioŶ est doŶĐ dĠpeŶdaŶt des iŶfƌastƌuĐtuƌes. 
 

Les prinĐipauǆ ƌĠseauǆ de tƌaŶspoƌt et de distƌiďutioŶ de l’ĠŶeƌgie soŶt les suiǀaŶts : 

• Les ƌĠseauǆ de tƌaŶspoƌt et de distƌiďutioŶ de l’ĠleĐtƌiĐitĠ ; 

• Les réseaux de transport et de distribution du gaz naturel ; 

• Les réseaux de chaleur (ou réseau de chauffage urbain). 

 

Le territoire est desservi par les deux premiers types de réseaux (électricité et gaz naturel).  
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 LES RÉSEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ 

 

Le réseau français d'acheminement de l'électricité est organisé en 2 niveaux :  

• UŶ ƌĠseau de tƌaŶspoƌt Ƌui aĐheŵiŶe l’ĠleĐtƌiĐitĠ des ĐeŶtƌes de pƌoduĐtioŶs auǆ zoŶes de 
ĐoŶsoŵŵatioŶs. RTE ;RĠseau de TƌaŶspoƌt d’Électricité) est en charge de ce réseau.  

• Un réseau de distribution. La majorité du réseau de distribution du territoire est gérée par 

ENEDIS, en charge de l'entretien, du fonctionnement et du développement du réseau.  

 

 
 

 

À ce titre, les Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR), 

doĐuŵeŶts pƌoduits paƌ RTE daŶs le Đadƌe de la Loi GƌeŶelle II, peƌŵetteŶt d’aŶtiĐipeƌ et d’oƌgaŶiseƌ au 
mieux le développement des EnR. Le S3REnR de la Région Languedoc-Roussillon a été approuvé en 

2015. 

 

Le teƌƌitoiƌe aĐĐueille plusieuƌs postes de pƌoduĐtioŶ, distƌiďutioŶ et de fouƌŶituƌe d’ĠleĐtƌiĐitĠ ; ces 

postes se situent sur les communes de Bagnols-sur-Cèze, Sabran, Saint-Christol-de-Rodières, Saint-

Geniès-de-Comolas, Saint-Nazaire et Tavel.  

 

La puissance EnR qui y est déjà raccordée est de 13.7 MW (hors poste de Barjac ; (capareseau.fr au 

27/08/2020).  

https://capareseau.fr/
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Figure 23 - Le réseau électrique du territoire, Source : capareseau.fr  

 

DaŶs le Đadƌe du SϯREŶR, la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil des postes du teƌƌitoiƌe a ĠtĠ ĠtudiĠe :  

 

Puissance en MW 
Capacité réservée aux 

EnR au titre du S3REnR  

Puissance des projets 

eŶ file d’atteŶte du 

S3REnR en cours 

CapaĐitĠ d’aĐĐueil 
restante sans travaux 

sur le poste source 

BAGNOLS-SUR-CEZE 5 4.3 0.9 

ARDOISE 33.3 14.5 18.3 

SABRAN 4.9 5.2 0 

BARJAC (limitrophe) 13 0.8 11 

TOTAL 53.2 32 30.2 

Figure 24 - Capacités d'accueil pour le raccordement aux réseaux de transport et de distribution des installations 

de production d'électricité du territoire, Source : capareseau.fr au 27/08/2020 

 

À titƌe iŶdiĐatif, eŶ FƌaŶĐe, uŶe ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue d’uŶe puissance de 1 MW nécessite 1 à 2 

hectares de terrain.   
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 LES RÉSEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DU GAZ 

 

En France, 98% du gaz naturel est importé15. Le gaz est importé et acheminé par plusieurs 

infrastructures gazières :  

• Les réseaux de transport (nationauǆ et ƌĠgioŶauǆͿ Ƌui peƌŵetteŶt d’iŵpoƌteƌ le gaz depuis les 
interconnexions terrestres avec les pays adjacents et les terminaux méthaniers ;  

• Les installations de stockage de gaz qui contribuent fortement à la gestion de la saisonnalité de 

la consommation, à la flexibilité nécessaire, notamment pour équilibrer les réseaux de transport 

et à la sĠĐuƌitĠ d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt ; 

• Les teƌŵiŶauǆ ŵĠthaŶieƌs peƌŵettaŶt d’iŵpoƌteƌ du gaz Ŷatuƌel liƋuĠfiĠ ;GNLͿ et de diǀeƌsifieƌ 
les souƌĐes d’appƌoǀisioŶŶeŵent en gaz naturel ; 

• Les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ Ƌui aĐheŵiŶeŶt le gaz depuis les ƌĠseauǆ de tƌaŶspoƌt jusƋu’auǆ 
consommateurs finaux qui ne sont pas directement raccordés aux réseaux de transport.  

 

 

Figure 25 - Le réseau de transport du gaz en France, Source : Commission de régulation de l'énergie 

2019 

 

 

 
15 CoŵŵissioŶ de ƌĠgulatioŶ de l’ĠŶeƌgie 
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En France, il existe : 

• 2 gestionnaires de réseaux de transport (GRT) de gaz naturel : GRTgaz et TIGF ; 

• 26 gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) de gaz naturel.  

 

Pƌğs d’uŶ tieƌs des ĐoŵŵuŶes de l’AggloŵĠƌatioŶ soŶt desseƌǀies paƌ le ƌĠseau de gaz GRDF.  
 

 

Figure 26 - Communes desservies par le réseau de gaz GRDF, Source : GRDF 2019 

 

Laudun-L’Aƌdoise est la pƌeŵiğƌe ĐoŵŵuŶe ĐoŶsoŵŵatƌiĐe de gaz de ƌĠseau de l’AggloŵĠƌatioŶ, 
ŶotaŵŵeŶt eŶ ƌaisoŶ de la pƌĠseŶĐe d’aĐtiǀitĠs iŶdustƌielles suƌ soŶ teƌƌitoiƌe.  
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Figure 27 - Consommation d'énergies à la maille communale en 2017, en MWh PCS, Source : GRDF, TEREGA, 

GRTGAZ, ODRE, ORE 

 

Si le gaz de réseau est consommé en priorité par les activités industrielles du territoire, le secteur 

résidentiel constitue le second poste de consommation de gaz naturel (chauffage des bâtiments).  

 

Ces caractéristiques sont à prendre en compte dans le cadre du Plan Climat. La connaissance du réseau 

de gaz Ŷatuƌel ĐoŶditioŶŶe l’iŶjeĐtioŶ à teƌŵes de gaz ƌeŶouǀelaďles ;ďiogaz, ďioŵĠthaŶe, hǇdƌogğne 

renouvelables). Ces gaz verts doivent permettre de réaliser une transition énergétique locale en 

ǀaloƌisaŶt la ƌessouƌĐe loĐale ;dĠĐhets, ďoues de statioŶs d’ĠpuƌatioŶ, efflueŶts d’Ġleǀage, etĐ.Ϳ eŶ 
créant de la valeur et des emplois.  

 

 

 LES RÉSEAUX DE CHALEUR : UN POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT 

 

La Đhaleuƌ pƌoduite paƌ ǀaloƌisatioŶ de l’ĠŶeƌgie ĐaloƌifiƋue ĐoŶteŶue daŶs le ďois ;filière bois-énergie), 

par cogénération (méthanisation des déchets ou boues de STEP) ou eŶĐoƌe issue de l’iŶdustƌie ;chaleur 

fatale), ǀa pouǀoiƌ Đouǀƌiƌ tout ou paƌtie des ďesoiŶs eŶ Đhauffage et eau Đhaude d’uŶe ǀille. 
 

La chaleur est alors distribuée via un réseau de chaleur localisé (souvent urbain). 

 

Le SCoT du Gard Rhodanien encourage le développement de réseaux de chaleur collectifs utilisant les 

ressources de la filière bois énergie et biomasse daŶs les zoŶes d’haďitat les plus deŶses, les zoŶes 
ĐoŵŵeƌĐiales, paƌĐs d’aĐtiǀitĠs et gƌaŶds ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs.  
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 LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

 

Les données présentées sont issues l’iŶǀeŶtaiƌe ATMO OĐĐitaŶie pouƌ l’aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe ϮϬϭϳ. 
 

 QUE SONT LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE ? 

 

L’aŶalǇse du ďilaŶ des ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe du teƌƌitoiƌe ĐoŶtƌiďue à la dĠfiŶitioŶ des 
orientations stratégiques du volet atténuation. Cette analyse vise à identifier les principaux postes 

d’ĠŵissioŶs du teƌƌitoiƌe et leuƌs poteŶtiels de ƌĠduĐtioŶ. Le ďilaŶ gloďal des ĠŵissioŶs de gaz à effet de 
serre du territoire est présenté dans cette partie et sera dĠtaillĠ daŶs l’aŶalǇse paƌ seĐteuƌ. 
 

Il existe plusieurs gaz à effet de serre provenant de différentes sources. Parmi les principaux gaz à effet 

de serre nous retiendrons les plus importants : le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4) et le 

protoxyde d’azote ;N2O). 

 

Les émissions de gaz à effet de serre peuvent avoir deux origines :  

• Les ĠŵissioŶs ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’usage d’ĠŶeƌgies fossiles daŶs les ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie 
(ĠŵissioŶs d’oƌigiŶe ĠŶeƌgĠtiƋue) ; 

• Les émissions de méthane (CH4) et de dioǆǇde d’azote ;NO2) générées par un ensemble 

d’aĐtiǀitĠs « non énergétiques » (activités agricoles et industrielles). 

 

Leur impact sur le réchauffement climatique varie en fonction de leurs caractéristiques et de la durée 

du sĠjouƌ daŶs l’atŵosphğƌe ; on parle de « pouvoir de réchauffement » du gaz. Par exemple, le 

méthane (CH4) a un pouvoir de réchauffement 25 fois supérieur au dioxyde de carbone (CO2) autrement 

dit, 1 tonne de méthane a le même impact sur le climat que 25 tonnes de CO2. Le pƌotoǆǇde d’azote 

(N2O) a un pouvoir de réchauffement 298 fois supérieur au dioxyde de carbone.  Pouƌ faĐiliteƌ l’aŶalǇse 
les émissions de gaz à effets de serre sont exprimées en tonne équivalent CO2 (tCO2e).  
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 DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE LOCALES ESSENTIELLEMENT D’ORIGINE ÉNERGÉTIQUE 

GÉNÉRÉES PAR LA COMBUSTION D’ÉNERGIES FOSSILES 

 

En 2017, les ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe du teƌƌitoiƌe soŶt de l’oƌdƌe de 644 ktCO2e, soit environ 

1% des émissions régionales.  

 

98% des émissions du territoire sont des émissions de dioxyde de carbone (CO2), dues principalement 

à la ĐoŵďustioŶ d’ĠŶeƌgies fossiles ;ĐhaƌďoŶ, pĠtƌole et gaz ŶatuƌelͿ. Les ĠŵissioŶs de gaz à effet de 
serre du territoire sont donc pƌiŶĐipaleŵeŶt d’oƌigiŶe ĠŶeƌgĠtiƋue. 

 

 

Figure 28 - Les émissions de gaz à effet de serre du territoire en 2017, Source : ATMO 2017 

 

Le secteur industriel est le principal émetteur de GES (56% ; 363 ktCO2e), suivi par le secteur du 

transport routier en 2nde position (28% ; 180 ktCO2e), puis le résidentiel (12% ; 75 ktCO2e). 

 

 

Figure 29 - Les émissions de gaz à effet de serre du territoire en 2017, Source : ATMO 2017 
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CeĐi s’eǆpliƋue paƌ l’utilisatioŶ de Đoŵďustiďles fossiles ;ĐhaƌďoŶ, fioul, etĐ.Ϳ pouƌ les procédés 

industriels et le chauffage des logements, ainsi que la consommation de carburant (produits pétroliers) 

assoĐiĠe à l’usage de ǀĠhiĐules ŵotoƌisĠs. 
 

2017 GES (tCO2e) 

Agricole  11 102  

Autres transports  106  

Déchets  550  

Industriel  362 645  

Résidentiel  75 405  

Tertiaire  13 847  

Transport routier  179 963  

TOTAL  643 619  

Figure 30 - Les émissions de gaz à effet de serre du territoire en 2017, Source : ATMO 2017 

 

 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

• Des ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe d’origine énergétique (liées aux besoins énergétiques 

des activités du territoire – mobilité, résidentielles, économiques, etc.) 

• Des émissions de gaz à effet de serre essentiellement générées par la ĐoŵďustioŶ d’ĠŶeƌgies 
fossiles (produits pétroliers et gaz naturel) 

• Des émissions de gaz à effet de serre générées à environ 28% par les transports routiers 

(consommation de carburant) 
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 LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES 

 

 LES ENJEUX DE LA QUALITÉ DE L’AIR 

 

 Les enjeux sanitaires 

 

La ƋualitĠ de l’aiƌ est uŶ enjeu majeur de santé publique. Ses effets sur la santé sont avérés. Ils peuvent 

être immédiats ou à long terme (affections respiratoires, maladies cardio-vasculaires, ĐaŶĐeƌs…Ϳ. C’est 
ŶotaŵŵeŶt l’eǆpositioŶ ĐhƌoŶiƋue auǆ paƌtiĐules Ƌui ĐoŶduit auǆ effets et doŶĐ auǆ iŵpaĐts les plus 
importants pour la santé. 

 

UŶ Ŷouǀeau ŵodğle de ƋualitĠ de l’aiƌ ŵis au poiŶt paƌ l’OƌgaŶisatioŶ ŵoŶdiale de la SaŶtĠ ;OMSͿ 
confirme que ϵϮ% de la populatioŶ ŵoŶdiale ǀit daŶs des lieuǆ où les Ŷiǀeauǆ de ƋualitĠ de l’aiƌ Ŷe 
respectent pas les limites fixées paƌ l’OMS. 
 

Quelques 3 millions de décès par an soŶt liĠs à l’eǆpositioŶ à la pollutioŶ de l’aiƌ eǆtĠƌieuƌ. La pollutioŶ 
de l’aiƌ iŶtĠƌieuƌ peut s’aǀĠƌeƌ tout aussi ŵoƌtelle. EŶ ϮϬϭϮ, seloŶ les estiŵatioŶs, ϲ,ϱ ŵillioŶs de dĠĐğs 
(soit 11,6% des décès dans le ŵoŶdeͿ ĠtaieŶt assoĐiĠs à la pollutioŶ de l’aiƌ eǆtĠƌieuƌ et à la pollutioŶ 
de l’aiƌ iŶtĠƌieuƌ. 
 

Il existe tƌois ǀoies de ĐoŶtaŵiŶatioŶ Đhez l’hoŵŵe : 

• La ǀoie ƌespiƌatoiƌe : Đ’est la pƌiŶĐipale eŶtƌĠe pouƌ les polluaŶts de l’aiƌ ; 
• La voie digestiǀe : les polluaŶts pƌĠseŶts daŶs l’aiƌ ƌetoŵďeŶt daŶs l’eau, suƌ le sol ou les 

ǀĠgĠtauǆ et ĐoŶtaŵiŶeŶt les pƌoduits Ƌue l’oŶ iŶgğƌe ;eǆ. : pestiĐides, ŵĠtauǆ louƌdsͿ ; 
• La voie cutanée : elle reste marginale (ex. : éléments toxiques contenus dans certains 

insecticides). 

 

Les polluants atmosphériques ont des effets sur la santé en fonction de : 

• Leuƌ taille : ils pĠŶğtƌeŶt d’autaŶt plus pƌofoŶdĠŵeŶt daŶs l’appaƌeil ƌespiƌatoiƌe et saŶguiŶ Ƌue 
leur diamètre est faible ; 

• Leur composition chimique : ils peuvent contenir des produits toxiques (ex. : métaux) 

• La dose inhalée ; 

• L’eǆpositioŶ spatiale et teŵpoƌelle ; 
• L’âge, l’Ġtat de saŶtĠ, le seǆe, les haďitudes des iŶdiǀidus ;eǆ. : taďagisŵeͿ. 

 

Les polluants atmosphériques ont des effets : 

• Immédiats (après une exposition de courte durée) : manifestations cliniques, fonctionnelles ou 

biologiques qui surviennent dans des délais rapides suite aux variations journalières des niveaux 

ambiants de pollution atmosphérique ; 
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• À long terme (après des expositions répétées ou continues tout au long de la vie) : les polluants 

de l’aiƌ faǀoƌiseŶt la pouƌsuite et/ou l’aĐĐƌoisseŵeŶt d’ĠǀĠŶeŵeŶts de saŶtĠ, iŶduiseŶt uŶe 
suƌŵoƌtalitĠ et uŶe ďaisse de l’espĠƌaŶĐe de ǀie. 

 

 

 Les enjeux environnementaux et financiers 

 

Les polluants atmosphériques ont des effets ŶĠfastes suƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : les bâtis (salissures par les 

paƌtiĐulesͿ, les ĠĐosǇstğŵes et les Đultuƌes ;ŶĠĐƌoses foliaiƌes paƌ l’ozoŶe paƌ eǆ.Ϳ. Leuƌ coût est évalué 

à plusieuƌs ŵilliaƌds d’euƌos. 
 

Différentes études montrent Ƌue le Đoût ŶoŶ saŶitaiƌe de la pollutioŶ de l’aiƌ est sigŶifiĐatif. EŶ juillet 
2015, une ĐoŵŵissioŶ d’eŶƋuġte du SĠŶat a estiŵĠ à minima son coût à ϰ ŵilliaƌds d’euƌos paƌ aŶ. 
 

 

 Les enjeux réglementaires 

 

Le nouveau plan national de réduction des polluants atmosphériques prévu par la loi de transition 

énergétique de 2015 fixe les objectifs à atteindre en 2020, 2025 et 2030 par rapport à 2005.  

 

OBJECTIFS par rapport à 2005 2020 2025 2030 

Dioxyde de soufre (SO2)  -55% -66% -77% 

OǆǇdes d’azote ;NOǆͿ -50% -60% -69% 

Composés organiques volatils (COVNM) -43% -47% -52% 

Ammoniac (NH3) -4% -8% -13% 

Particules fines (PM2, 5) -27% -42% -57% 

Particules fines (PM10) Pas d’eŶgageŵeŶts suƌ les PMϭϬ 

Figure 31 - Objectifs de réduction fixés pour la France (exprimés en % par rapport à 2005), Source : 

Directive (EU) 2016/2284 du 16 décembre 2016 
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 LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE SUR LE TERRITOIRE 

 

Le dĠtail des ĠŵissioŶs de polluaŶts atŵosphĠƌiƋues à l’ĠĐhelle de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ s’appuie suƌ 
les doŶŶĠes d’ATMO Occitanie pƌoduites pouƌ l’année de référence 201716. 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ ǀigueuƌ et seloŶ l’aƌƌġtĠ du ϰ août ϮϬϭϲ ƌelatif aux PCAET, les 

émissions de polluants à prendre en compte sont les suivants : les NOǆ ;les oǆǇdes d’azoteͿ, PMϭϬ et 
2,5 (les particules en suspension à 10 microgrammes par m3 et inférieures à 2,5 microgrammes par m3), 

les COVNM (composés organiques volatils non méthaniques), le SO2 (dioxyde de soufre) ainsi que le NH3 

(ammoniac). 

 

Les ĠŵissioŶs de polluaŶts atŵosphĠƌiƋues ideŶtifiĠs suƌ la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ soŶt 
pƌiŶĐipaleŵeŶt issues de l’iŶdustƌie, du tƌaŶspoƌt ƌoutieƌ et du seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel.  

 

 

  

 
16 "Inventaire 2017 des émissions – ATMO Occitanie - ATMO_IRSV3.1_Occ" 
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 Les composés organiques volatils, Ġŵis ŵajoƌitaiƌeŵeŶt paƌ l’haďitat et l’iŶdustƌie 

 

Les composés organiques volatils non méthaniques (ou COVNM) se caractérisent par leur grande 

ǀolatilitĠ et se ƌĠpaŶdeŶt aisĠŵeŶt daŶs l’atŵosphğƌe, les ateliers et les bureaux, entraînant ainsi des 

iŵpaĐts diƌeĐts et iŶdiƌeĐts suƌ les ġtƌes ǀiǀaŶts et l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Les COVNM ƌegƌoupeŶt uŶe 
ŵultitude de suďstaŶĐes, Ƌui peuǀeŶt ġtƌe d’oƌigiŶe Ŷatuƌelle ou huŵaiŶe. Les plus ĐoŶŶus soŶt le 
butane, le toluèŶe, l’ĠthaŶol ;alĐool à ϵϬ°Ϳ, l’aĐĠtoŶe et le ďeŶzğŶe Ƌue l’oŶ ƌetƌouǀe daŶs l’iŶdustƌie, le 
plus souvent sous la forme de solvants organiques (par exemple dans les peintures ou les encres). 

 

Les sources de COVNM sont très nombreuses. Les émissions sont dues à certains procédés industriels 

iŵpliƋuaŶt la ŵise eŶ œuǀƌe de solvants (chimie de base et chimie fine, parachimie, dégraissage des 

métaux, application de peinture, imprimerie, colles et adhésifs, caoutchouc, produits d'entretien, 

parfums et cosmétiques, etc.), ou n'impliquant pas de solvants (raffinage du pétrole, production de 

boissons alcoolisées, de pain, etc.). L'utilisation de combustibles dans des installations de combustion 

de l'industrie et du tertiaire contribue légèrement aux émissions. Cependant, les émissions de COVNM 

des petites installations de combustion individuelles au bois sont une source importante de COVNM. De 

plus, les forêts sont fortement émettrices. 

 

 

Figure 32 - Émissions de COVNM par secteur d'activité, Source ATMO Occitanie, 2017 

 

Les ĠŵissioŶs de COVNM suƌ le teƌƌitoiƌe s’ĠlğǀeŶt à 592 tonnes en 2017. Si on peut observer des 

émissions résiduelles dues aux secteurs agricole et du transport routier, la majorité des émissions est 

due au ƌĠsideŶtiel ;ϱϴ%Ϳ et à l’iŶdustƌie ;ϯϰ%Ϳ.  
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 Les oxydes d’azote, liés aux transports routiers 

 

Les oǆǇdes d’azote soŶt des gaz iƌƌitaŶts pouƌ les ďƌoŶĐhes. Ils augŵeŶteŶt la fƌĠƋueŶĐe et la gƌaǀitĠ 
des crises chez les asthmatiques et favorise les infections pulmonaires infantiles. 

 

Les oǆǇdes d’azote pƌoǀieŶŶeŶt esseŶtielleŵeŶt de pƌoĐĠdĠs foŶĐtioŶŶaŶt à haute teŵpĠƌatuƌe et soŶt 
aiŶsi Ġŵis loƌs de la ĐoŵďustioŶ de ŵatiğƌe ;Đhauffage, pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ, ŵoteuƌs des ǀĠhiĐulesͿ. 
 

Les éŵissioŶs de NOǆ suƌ le teƌƌitoiƌe s’ĠlğǀeŶt à 968 tonnes en 2017 ; la pƌiŶĐipale souƌĐe d’ĠŵissioŶs 
étant le transport routier (59%), puis l’iŶdustƌie (28%).  

 

 

Figure 33 - Émissions de NOX par secteur d'activité, Source ATMO Occitanie, 2017 
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 Les particules en suspension, Ġŵises paƌ l’iŶdustƌie, l’haďitat et les tƌaŶspoƌts ƌoutieƌs 

 

Les particules ou poussières en suspension (notées PM pour Particulate matter) sont classées en 

fonction de leur taille : les particules inférieures à 10 micromètres (PM 10) et les particules inférieures 

à 2,5 micromètres (PM 2,5). Les premières sont retenues au niveau du nez et des voies aériennes 

supérieures ; les deuxièmes pénètrent plus profondément daŶs l’appaƌeil ƌespiƌatoiƌe. 
 

Les valeurs limites pour la protection de la santé humaine pour les PM 10 sont les suivantes :  

• 50µg/m3 en moyenne par jour et à ne pas dépasser plus de 35 jours par an ; 

• 40µg/m3 en moyenne annuelle. 

 

Pouƌ les PM Ϯ,ϱ il Ŷ’Ǉ a pas de ƌĠgleŵeŶtatioŶ ŵais uŶiƋueŵeŶt uŶ oďjeĐtif de ƋualitĠ fiǆĠ paƌ l’OMS à 
25µg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 jours par an et 10µg/m3 en moyenne par an. 

 

Ces particules sont issues de toutes les combustions liées aux activités industrielles ou domestiques 

(chauffage au bois, etc.) et aux transports (moteurs, abrasion des freins, des pneus et des routes). Elles 

sont aussi émises par l’aĐtiǀitĠ agƌiĐole ;ĠpaŶdage, ƌeŵise eŶ suspeŶsioŶ, tƌaǀail du sol, etĐ.Ϳ. 
 

Les ĠŵissioŶs de paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe s’ĠlğǀeŶt à 348 tonnes en 2017. Le profil 

dĠtaillĠ des ĠŵissioŶs de PMϭϬ et PMϮ.ϱ paƌ poste suƌ le teƌƌitoiƌe de l’iŶtercommunalité est présenté 

ci-après :  

 

 

Figure 34 - Émissions de particules PM10 et PM2.5 par secteur d'activité, Source ATMO Occitanie, 2017 

 

Ainsi, sur le territoire, le principal secteur émetteur de particules en suspension est le résidentiel, suivi 

par le secteur industriel, celui du transport routier et l’agƌiĐultuƌe. 
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 Le dioxyde de soufre, émis essentiellement par les activités industrielles 

 

Les rejets de dioxyde de soufre (SO2Ϳ soŶt dus eŶ gƌaŶde ŵajoƌitĠ à l’utilisatioŶ de Đoŵďustiďles fossiles 
soufrés (charbon, lignite, coke de pétrole, fioul lourd, fioul domestique, gazole, etc.). Tous les 

utilisateurs de ces combustibles sont concernés. Quelques procédés industriels émettent également 

des oxydes de soufre ou SOx (production de H2SO4, production de pâte à papier, raffinage du pétrole, 

etc.). Même la nature est émettrice de produits soufrés comme par exemple les volcans. 

 

 

Figure 35 - Émissions de dioxyde de soufre par secteur d'activité, Source ATMO Occitanie, 2017 

 

Les ĠŵissioŶs de dioǆǇde de soufƌe suƌ le teƌƌitoiƌe s’ĠlğǀeŶt à 270 tonnes en 2017. Le principal secteur 

Ġŵetteuƌ suƌ le teƌƌitoiƌe est l’iŶdustƌie ;92%), suivi par le secteur résidentiel (6%). Dans une moindre 

mesure, les secteurs tertiaire (1%) et du transport routier (1%) sont également émetteurs. 
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 L’aŵŵoŶiaĐ, fortement lié aux activités agricoles 

 

L’aŵŵoŶiaĐ est pƌĠseŶt daŶs de Ŷoŵďƌeuǆ engrais utilisés dans les activités agricoles. Il est rejeté par 

les aĐtiǀitĠs agƌiĐoles loƌs des ĠpaŶdages et du stoĐkage des efflueŶts d’Ġleǀage et d’ĠpaŶdage d’eŶgƌais 
ŵiŶĠƌauǆ. OŶ le tƌouǀe ĠgaleŵeŶt iŶduit paƌ l’usage de ǀoituƌes ĠƋuipĠes d’uŶ ĐatalǇseur. 

 

L’aŵŵoŶiaĐ paƌtiĐipe à la foƌŵatioŶ de paƌtiĐules fiŶes et à l’eutƌophisatioŶ et à l’aĐidifiĐatioŶ des 
milieux (eaux et sols). Sa présence excessive en milieu naturel est non seulement nuisible à de 

Ŷoŵďƌeuses espğĐes ǀĠgĠtales, ŵais elle est aussi daŶgeƌeuse pouƌ l’hoŵŵe et l’aŶiŵal. EŶ effet, 
l’aŵŵoŶiaĐ est uŶ gaz iƌƌitaŶt Ƌui s’aǀğƌe toǆiƋue loƌsƋu’il est iŶhalĠ à des doses iŵpoƌtaŶtes. 
 

 

Figure 36 - Émissions d’aŵŵoniac par secteur d'activité, Source ATMO Occitanie, 2017 

 

Les ĠŵissioŶs d’aŵŵoŶiaĐ suƌ le teƌƌitoiƌe s’ĠlğǀeŶt à 58 tonnes en 2017. Le principal secteur émetteur 

est le secteur agricole (91%). Dans une moindre mesure, le secteur du transport routier émet également 

de l’aŵŵoŶiaĐ. 
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 LE BILAN DES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES 

 

Le tableau suivant fait état des émissions de polluants atmosphériques sur le territoire de la 

CoŵŵuŶautĠ de d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ pouƌ l’aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe ϮϬϭϳ.  

 

 NOX PM10 PM2.5 COVNM SO2 NH3 

Agricole 46.5 12.9 6.4 8.9 0.1 53.1 

Autres transports 2.1 7.5 3.0 0.2 0.0 0.0 

Déchets 0.1 1.5 1.5 0.0 0.0 0.0 

Industriel 274.3 48.8 17.0 200.7 248.5 0.0 

Résidentiel 58.0 89.1 86.8 344.9 16.1 0.0 

Tertiaire 16.2 0.4 0.4 1.5 3.9 0.0 

Transport routier 570.5 43.0 29.9 36.3 1.4 4.9 

TOTAL 967.7 203.2 144.8 592.4 270.1 58.1 

CAGR - Émissions par 
habitant en kg (2017) 

13 3 2 8 4 1 

OCCITANIE – Émissions par 
habitant en kg (2016) 

14 5 3    

Figure 37 - Bilan des émissions de polluants atmosphériques pour l'année de référence 2017, en t/an, 

Source : ATMO Occitanie, 2017 

 

Pour information, les émissions de polluants atmosphériques suivent une tendance à la baisse depuis 

2010, avec un pic en 2013 et 2016, notamment pour le NOx et le SO2. Ces deux polluants sont 

principalement liés aux activités industrielles et aux transports routiers.   
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Figure 38 - Évolution du taux annuel d'émissions de polluants atmosphériques depuis 2010, en t/an, 

Source : ATMO Occitanie, 2017  
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 LA SÉQUESTRATION CARBONE 

 

L’estiŵatioŶ de la sĠƋuestƌatioŶ ĐaƌďoŶe est oďligatoiƌe daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ PCAET 
(décret n°2016-849). 

 

Le PCAET reconnaît la contribution des écosystèmes à travers l'introduction du concept 

de séquestration carbone. L'objectif est de mettre l'accent sur le service rendu par les forêts, les 

couverts végétaux et les sols, comme "puits carbone" dans le contexte du réchauffement climatique. 

 

 

 LE CYCLE DU CARBONE : DÉFINITION ET MÉTHODOLOGIE 

 

 Présentation du cycle du carbone 

 

Le ĐǇĐle du ĐaƌďoŶe est Đoŵpleǆe. Il s’effeĐtue esseŶtielleŵeŶt eŶtƌe l'atŵosphğƌe, les ĐouĐhes 
superficielles du sol et des océans, et la biosphère (biomasse et nécromasse).  

 

 

Figure 39 - CǇĐle du ĐaƌďoŶe à l’ĠĐhelle plaŶĠtaiƌe. SouƌĐe GIEC, ϮϬϬϳ 

 

À l’ĠĐhelle gloďale, les sols et les foƌġts ;Ǉ Đoŵpƌis les pƌoduits issus du ďoisͿ stoĐkeŶt, sous foƌŵe de 
biomasse vivaŶte ou ŵoƌte, ϯ à ϰ fois plus de ĐaƌďoŶe Ƌue l’atŵosphğƌe.  
 

Toute variation négative ou positive de ces stocks, même relativement faible, peut influer sur les 

émissions de gaz à effet de serre.  

 

La séquestration nette de dioxyde de carbone (CO2Ϳ est uŶ fluǆ Ŷet positif de l’atŵosphğƌe ǀeƌs Đes 
réservoirs qui se traduit au fiŶal paƌ uŶe augŵeŶtatioŶ des stoĐks. L’estiŵatioŶ teƌƌitoƌiale de Đe fluǆ se 
ďase suƌ les iŶfoƌŵatioŶs dispoŶiďles suƌ les ĐhaŶgeŵeŶts d’affeĐtatioŶ des sols ;eǆ : artificialisation des 
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sols, déforestation), la dynamique forestière et les modes de gestion des milieux (ex : pratiques 

agricoles) qui modifient sur les stocks de carbone en place.  

 

La séquestration carbone est un service écosystémique permettant la régulation du climat. En effet, 

stocker plus de carbone dans les sols présente un intérêt pour compenser les émissions anthropiques 

de CO2 face au réchauffement climatique et pour la sécurité alimentaire car la présence accrue de 

ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue aŵĠlioƌe la stƌuĐtuƌe phǇsiĐoĐhiŵiƋue du sol, sa ƌĠsistaŶĐe à l’ĠƌosioŶ et sa feƌtilitĠ, 
donc le rendement des cultures. 

 

 La mĠthodologie ŵise eŶ œuǀƌe 

 

D’uŶ poiŶt de ǀue ŵĠthodologiƋue, l’estiŵatioŶ des fluǆ de ĐaƌďoŶe eŶtƌe les sols, la foƌġt et 
l’atŵosphğƌe est sujette à des iŶĐeƌtitudes iŵpoƌtaŶtes Đaƌ elle dĠpeŶd de Ŷoŵďƌeuǆ faĐteuƌs, 
notamment pédologiques et climatiques. Trois éléments doivent être pris en compte pour estimer ces 

flux :  

• Les ĐhaŶgeŵeŶts d’affeĐtatioŶ des sols ; 

• Les modes de gestion des milieux (pratiques agricoles, modes de gestion sylvicole) ; 

• Les stoĐks et fluǆ daŶs les pƌoduits ďois issus de la ďioŵasse pƌĠleǀĠe ;ďois d’œuǀƌe eŶ 
particulier). 

 

Afin de déterminer la séquestration nette de CO2 suƌ le teƌƌitoiƌe, l’outil ALDO dĠǀeloppĠ paƌ l’ADEME 
a été utilisé.  

 

ALDO 

 

L’outil dĠliǀƌe :  

• L’Ġtat des stoĐks de ĐaƌďoŶe oƌgaŶiƋue des sols, de la ďioŵasse et des pƌoduits ďois eŶ foŶĐtioŶ 
de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe ;oĐĐupatioŶ du solͿ ; 

• La dǇŶaŵiƋue aĐtuelle de stoĐkage ou de dĠstoĐkage ;Đ’est-à-dire le flux de CO2 ou séquestration 

nette CO2Ϳ liĠe auǆ ĐhaŶgeŵeŶts d’affeĐtatioŶ des sols, auǆ foƌġts et auǆ pƌoduits ďois eŶ teŶaŶt 
compte du niveau actuel des prélèvements de biomasse en forêt ; 

• Les potentiels de séquestration nette de CO2 liés à diverses pratiques agricoles pouvant être 

mises en place sur le territoire 

 

 À Ŷoteƌ Ƌue l’outil Ŷ’iŶtğgƌe pas des estiŵatioŶs des pƌoduĐtioŶs additioŶŶelles de ďioŵasse 
à usages autƌes Ƌu’aliŵeŶtaiƌes Ŷi les poteŶtiels de dĠǀeloppeŵeŶt de la sĠƋuestration de 

CO2 dans les forêts. 

 D’autƌe paƌt, les ĐalĐuls utiliseŶt des ŵoǇeŶŶes ƌĠgioŶales ;eǆ : stocks de carbone par ha dans 

les sols par région pédoclimatique, stocks de carbone par ha de forêt par grande région 

ĠĐologiƋueͿ appliƋuĠe à l’ĠĐhelle de l’EPCI, ainsi que des données nationales pour 

l’oĐĐupatioŶ des sols ;Corine Land Cover 2018). 

 EŶfiŶ, les doŶŶĠes CoƌiŶe LaŶd Coǀeƌ soŶt peu pƌĠĐises à l’ĠĐhelle de l’aŶalǇse ;ƌĠsolutioŶ de 
25ha). 
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 L’ESTIMATION DE LA SÉQUESTRATION CARBONE DU TERRITOIRE 

 

 L’oĐĐupation du sol 

 

Le couvert du sol joue un rôle majeur dans le potentiel de séquestration carbone du territoire. Ce 

poteŶtiel dĠpeŶd diƌeĐteŵeŶt de l’usage Ƌui eŶ ait fait : plus un sol, et les activités biologiques qui lui 

sont associées, sont préservés, plus ce potentiel est important.  

 

D’apƌğs les doŶŶĠes CoƌiŶe LaŶd Coǀeƌ17, le territoire de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ est majoritairement 

Đouǀeƌt d’espaĐes agƌiĐoles ;Đultuƌes, ǀigŶes, ǀeƌgeƌs, etĐ.Ϳ et Ŷatuƌels ;foƌġts, laŶdes, etĐ.Ϳ. Seuls ϲ% du 
territoire sont artificialisés (zones urbaines, voies de communications, etc.). 

 

Figure 40 - Occupation du sol, 2018, Source : Corine Land Cover 2018 

 

Les espaces agricoles (cultures permanentes, zones agricoles hétérogènes, terres arables) couvrent 

28678 hectares, soit près de la moitié du territoire (46% du territoire). La forêt couvre quant à elle près 

de 26 886 hectares (43% du territoire). De par son couvert végétal, le territoire est propice au stockage 

du carbone.   

  

 
17 Base de doŶŶĠes euƌopĠeŶŶe d’oĐĐupatioŶ ďiophǇsiƋue des sols 
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 L’estimation du stock de carbone du territoire  

 

Quatre réservoirs de carbone ont été pris en compte :  

 

Figure 41 - Les réservoirs de carbone existants, Source ADEME 2018 

 

On estime le stock total de carbone du territoire à près de 18 468 ktCO2e. 

 

 

Figure 42 - Répartition des stocks de carbone (hors produits bois) par occupation du sol, Sources : Corine 

Land Cover 2018, ALDO ADEME 2018 

 

Les forêts constituent le premier puits de carbone du territoire (64% du stock global). Leur capacité de 

stockage étant particulièrement élevé, si celles-ci sont bien entretenues, elles sont à préserver et à 

valoriser.  

 

Les espaces agricoles (vignes, cultures, prairies) constituent le deuxième puits de carbone du territoire 

(20% du stock global).  
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 Le ĐhaŶgeŵeŶt d’affeĐtatioŶ des sols 

 

Toute ŵodifiĐatioŶ de la distƌiďutioŶ de l’oĐĐupatioŶ des sols et des pƌatiƋues agƌiĐoles et foƌestiğƌes 
conduit à une modification des stocks de carbone sur le territoire. 

 

Entre 2012 et 2018, des flux de carbone ont été enregistrés sur le territoire du fait d’uŶe ǀaƌiatioŶ du 
stoĐk de ĐaƌďoŶe des sols, ŵais aussi du fait de l’ĠǀolutioŶ des stoĐks de pƌoduits ďois suƌ le territoire.  

Le fluǆ total de ĐaƌďoŶe eŶƌegistƌĠ suƌ le teƌƌitoiƌe est d’eŶǀiƌoŶ 65 ktCO2e/an.  

 

Le fluǆ est positif, Đe Ƌui iŶdiƋue Ƌue les sols du teƌƌitoiƌe sĠƋuestƌeŶt plus de ĐaƌďoŶe Ƌu’ils Ŷ’eŶ 
émettent : les surfaces forestières ont une capacité de stoĐkage Ƌu’il ĐoŶǀieŶt de pƌĠseƌǀeƌ et ŵettƌe 
en valeur.   

 

Figure 43 - Flux totaux de carbone par an par occupation du sol, en ktCO2e/an, Source : Corine Land 

Cover 2018, Inventaire forestier 2012 – 2016, ALDO ADEME 2018 

 

NB : Sur le graphique, une valeur négative correspond à une séquestration, une valeur positive à une émission vers 

l’atŵosphğƌe. 
 

Si la forêt du territoire séquestre une part importante de carbone (- 76.4 ktCO2e/an) tandis que la 

transformation de zones naturelles sont ƌespoŶsaďles de l’ĠŵissioŶ de près de +14.4 ktCO2e/an : 

l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ, eŶ iŶduisaŶt uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ pƌofoŶde des sols, poƌte atteiŶte à la ďiodiǀeƌsitĠ 
et diminue considérablement les stocks de carbone dans la végétation et les sols. Elle s’eŶteŶd paƌ 
l’uƌďaŶisatioŶ /iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ de sols ŵais aussi paƌ la ĐoŶǀeƌsioŶ de zoŶes foƌestiğƌes eŶ prairie 

(qui a ici le plus gros impact en termes d’ĠŵissioŶͿ  
 

AfiŶ de ŵaiŶteŶiƌ, ǀoiƌe d’augŵeŶteƌ, le stoĐk de ĐaƌďoŶe de soŶ teƌƌitoiƌe, l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ doit 

veiller à préserver la qualité de ses sols, en limitant leur érosion et leur imperméabilisation et en 

pƌoŵouǀaŶt des pƌatiƋues d’agƌofoƌesteƌie duƌaďle.  
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 UŶe Ġtude de l’INRA18, ĐoŵŵaŶditĠe paƌ le MiŶistğƌe de l’AgƌiĐultuƌe et de l’AliŵeŶtatioŶ et 
l’ADEME : Stocker du carbone dans les sols français : Ƌuel poteŶtiel au ƌegaƌd de l’oďjeĐtif ϰ pouƌ 
1000 et à quel coût ?, publiée en Juin 2019, propose une estimation du potentiel de stockage 

de carbone des sols agricoles et forestiers, en identifiant les pratiques qui permettraient 

d’aĐĐƌoîtƌe leuƌ teŶeuƌ eŶ ĐaƌďoŶe oƌgaŶiƋue et in fine à évaluer la contribution potentielle de 

Đe leǀieƌ à l’oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs Ŷettes de gaz à effet de seƌƌe. 
 

 

 L’effet de suďstitutioŶ 

 

L’effet de suďstitutioŶ est douďle :  

• La substitution énergie : issue des forêts gérées durablement, le bois a un bilan carbone neutre 

et soŶ utilisatioŶ eŶ taŶt Ƌu’ĠŶeƌgie peƌŵet d’Ġǀiteƌ des ĠŵissioŶs de ĐaƌďoŶe fossile ŶoŶ 
renouvelable (charbon, fioul ou gaz naturel) ; 

• La suďstitutioŶ ĐoŶĐeƌŶe aussi les ĠŵissioŶs ĠǀitĠes paƌ l’usage du ďois à la plaĐe de ŵatĠƌiauǆ 
énergivores, dont la production et la transformation sont fortement émettrices de carbone 

(PVC, aluminium, béton).  

 

L’outil ALDO offƌe uŶe pƌeŵiğƌe appƌoĐhe du stoĐkage ĐaƌďoŶe assuƌĠ paƌ l’usage de ďois d’œuǀƌe ;BEͿ 
et de ďois d’iŶdustƌie ;BIͿ. 
 

Le stock de carbone dans les produits bois récoltés sur le territoire a été estimé théoriquement à partir 
des données de prélèvements moyens par composition et par Grande Région Écologique (IGN) et des 
doŶŶĠes de la pƌopoƌtioŶ de ƌĠĐolte de ďois d’œuǀƌe et de ďois d’iŶdustƌie à l’ĠĐhelle de la RĠgioŶ 
(AGRESTE 2015). 
 

Selon les approches, on estime que le stock de carbone des produits bois sur le territoire varie de 

100ktCO2 (répartition selon la récolte) à 500 ktCO2 (répartition selon les habitants). 

 

  

 
18 Institut National de la Recherche Agronomique 
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 LES POTENTIELS D’AMÉLIORATION DE LA SÉQUESTRATION CARBONE 

 

D’apƌğs l’AMS19 ϮϬϭϴ, afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ le stoĐkage ĐaƌďoŶe d’uŶ teƌƌitoiƌe, les leǀieƌs eǆistaŶts soŶt les 
suivants :  

• Mener une gestion active et durable de la forêt : 

- ReŶfoƌĐeƌ le Đadƌe iŶĐitatif ŶotaŵŵeŶt pouƌ la pƌopƌiĠtĠ pƌiǀĠe afiŶ d’aǀoiƌ uŶe gestioŶ 
dynamique et durable ; 

- Améliorer la gestion sylvicole en prenant mieux en compte la préservation de la 

biodiversité ainsi que l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue ; 

- Renforcer la lutte contre les aléas naturels (tempêtes, incendies, sécheresses, attaques 

phytosanitaires). 

• Assuƌeƌ la pƌĠseƌǀatioŶ des foƌġts et Ġlaďoƌeƌ uŶ plaŶ d’affoƌestatioŶ : 

- Réduire drastiquement les déboisements ; 

- DĠǀeloppeƌ le ďoiseŵeŶt paƌ uŶe gestioŶ aĐtiǀe d’eŶƌiĐhisseŵeŶt des ďoiseŵeŶts ; 

spontanés et par le boisement de terres dégradées et non utilisées. 

• DĠǀeloppeƌ l’utilisatioŶ du ďois pouƌ des usages à loŶgue duƌĠe de ǀie et à foƌt poteŶtiel de 
substitution : 

- Mobiliser plus de bois ; 

- Massifier le recours au bois dans la construction ; 

- ReŶfoƌĐeƌ l’effiĐieŶĐe de l’usage des ƌessouƌĐes ďiosouƌĐĠes. 

• Développer le recyclage et la valorisation énergétique des produits bois en fin de vie : 

o Faǀoƌiseƌ l’ĠĐoŶoŵie de la réparation et de la réutilisation ; 

o Renforcer la collecte et la valorisation des déchets bois en phase ultime via des 

installations de production énergétique à haute valeur environnementale. 

 

Afin de réduire sa dépendance aux énergies fossiles et de lutter contre le changement climatique, 

l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ peut s’appuǇeƌ suƌ la ďioŵasse dispoŶiďle suƌ soŶ teƌƌitoiƌe, à la fois Đoŵŵe 
ƌĠseƌǀoiƌ de ĐaƌďoŶe, ŵatĠƌiau duƌaďle et souƌĐe d’ĠŶeƌgie. 
 

NotoŶs Ƌue toute politiƋue de dĠǀeloppeŵeŶt de l’usage de la biomasse dans la construction ou la 

pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie, doit se ďaseƌ suƌ le pƌiŶĐipe de l’ĠƋuiliďƌe gloďal eŶtƌe les ĠŵissioŶs de CO2 

eŶgeŶdƌĠes paƌ l’eǆploitatioŶ ;pƌĠlğǀeŵeŶtsͿ et/ou la ĐoŵďustioŶ du ďois et les ƋuaŶtitĠs de CO2 

absorbées lors de la croissance des arbres correspondant à ce bois consommé.  

 

Pour cela, la Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ doit veiller à bien prendre en compte les thématiques 

carbone dans les référentiels de gestion durable de ses forêts, en prenant bien en compte les effets 

de suďstitutioŶ, et à ďieŶ suiǀƌe les fluǆ de ďioŵasse au seiŶ du teƌƌitoiƌe, Ƌuels Ƌu’eŶ soieŶt les 

usages. 

 

 
19 Scénario énergie-climat-air de référence de la Stratégie nationale bas carbone (« avec mesures 
supplémentaires ») 
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Les leviers actionnés par le SCOT pour répondre à cette problématique ont été décrits précédemment, 

ŶotaŵŵeŶt daŶs le Đadƌe de la stƌatĠgie gĠŶĠƌale d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, avec la mise en place 

d’outils peƌŵettaŶt de liŵiteƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels, agƌiĐoles et foƌestieƌs Ƌui soŶt des 
puits de carbone, 

En effet, une croissance démographique qui se fait principalement en dehors des secteurs les plus 

densément peuplés, une offre de logements essentiellement pavillonnaire / maison individuelle, 

impliquent pour le territoire une pƌessioŶ uƌďaiŶe iŵpoƌtaŶte Ƌui s’eǆeƌĐe suƌ les espaĐes agƌiĐoles et 
naturels. 
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 L’ANALYSE SECTORIELLE 

 

Cette partie permet de prendre connaissance des consommations énergétiques et des émissions de 

GES et de polluaŶts paƌ seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠs, aiŶsi Ƌue de leuƌs poteŶtiels de ƌĠduĐtioŶ. Il s’agit d’uŶ Ġtat 
des lieux détaillé, permettant de cibler les actions à mener dans le cadre de la transition énergétique et 

de la lutte contre les changements climatiques. 

 

Une partie des éléments présentés est issue du Rapport de présentation du SCOT du Gard Rhodanien 

réalisé en 2019.  

 

 LE RÉSIDENTIEL 

 

Cette aŶalǇse s’appuie suƌ les doŶŶĠes IŶsee RP ϮϬϭ7 ainsi que sur le Pƌogƌaŵŵe LoĐal de l’Haďitat 2019 

– ϮϬϮϰ de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ (se référer à ce document pour plus 

d’iŶfoƌŵatioŶsͿ.  
 

En 2017, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ Đoŵptait ϯ9 507 logements sur son 

territoire, soit près de 10% du parc de logements du département du Gard.  

 

Le parc est composé à majorité de résidences principales (82.0%Ϳ. Cela ƌepƌĠseŶte uŶ leǀieƌ d’aĐtioŶ 
considérable : il est plus aisé de mobiliser les personnes vivant à demeure sur le territoire que les 

individus « de passage » ou y résidant quelques mois par an.  

 

Le parc de logements est principalement occupé par des propriétaires privés (63.3%). De même que 

pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, Đe Đhiffƌe ƌepƌĠseŶte uŶ leǀieƌ d’aĐtioŶ considérable : il est généralement plus aisé de 

mobiliser les propriétaires que les locataires.  

 

 

 Les consommations d’ĠŶeƌgie et les émissions de gaz à effet de serre 

 

En 2017, les ďesoiŶs ĠŶeƌgĠtiƋues du seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel s’ĠleǀaieŶt à eŶǀiƌoŶ 489 GWh, soit environ un 

cinquième des besoins du territoire (3ème seĐteuƌ ĐoŶsoŵŵateuƌ d’ĠŶeƌgieͿ. 
 

L’électricité est la principale énergie consommée (à 46%), suivie par les énergies fossiles (produits 

pétroliers et gaz naturel ; 42%) et le bois-énergie (13%).).  
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Figure 44 - RĠpaƌtitioŶ paƌ tǇpe d’ĠŶeƌgie des ĐoŶsoŵŵatioŶs d'ĠŶeƌgie du seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel, SouƌĐe : 
OREO 2017 

 

Essentiellement gĠŶĠƌĠes paƌ la ĐoŵďustioŶ d’ĠŶeƌgie d’oƌigiŶe fossile, le résidentiel est le 3ème secteur 

émetteur de gaz à effet de serre (75 ktCO2e). 

 

Il est, en outre, le premier émetteur de particules fines, issues de la combustion de matière pour le 

chauffage, et de composés organiques volatils non méthaniques.  

 

Dans le cadre du Plan Climat, il est donc essentiel de travailler à la réduction des besoins énergétiques 

des logements, et notamment réduire la consommation de produits pétroliers utilisés pour chauffer les 

bâtiments. 

 

 

 Un parc de logement segmenté 

 

L’aŶalǇse du statut d’oĐĐupatioŶ, de la tǇpologie et de la taille des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales ŵoŶtƌe uŶe 
nette segmentation du parc entre les villes de Bagnols-sur-Cèze et Pont-Saint-Espƌit d’uŶe paƌt et les 
autƌes ĐoŵŵuŶes d’autƌe paƌt.  
 

Les communes de Bagnols-sur-Cèze et Pont-Saint-Esprit se caractérisent ainsi par (en 2014) :  

• Un parc locatif (privé et public confondus) très nettement supérieur à celui des autres 

communes : 56% des ménages de Bagnols-sur-Cèze (essentiellement du locatif social) et 43.5% 

des ménages de Pont-Saint-Esprit (essentiellement du locatif privé) sont locataires de leur 

logement. À elles seules, Bagnols-sur-Cèze et Pont-Saint-Esprit concentrent 62% du parc locatif 

du territoire.  

• Un parc collectif important, représentant près de 57% du parc de résidences principales de 

Bagnols-sur-Cèze (dont une grande partie du parc HLM) et 41% du parc de résidences 

principales de Pont-Saint-Espƌit ;eŶ lieŶ aǀeĐ uŶ paƌĐ aŶĐieŶ iŵpoƌtaŶtͿ. A l’iŶǀeƌse, le paƌĐ 
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collectif est très minoritaire sur les autres communes, le modèle pavillonnaire étant clairement 

le modèle dominant sur les plus petites communes. 

• Un parc de petits logements proportionnellement plus importants. Bagnols-sur-Cèze et Pont-

Saint-Esprit concentrent à elles seules 61% du parc de petits logements.  

 

Un parc de résidences secondaires conséquent sur les secteurs touristiques 

 

En 2017, le parc de résidences secondaires de l’AggloŵĠƌatioŶ Ġtait de 3 030 logements, soit un taux 

de 7.7%, nettement inférieur à la moyenne départementale (13.1%). Il se concentre sur le secteur Nord 

du teƌƌitoiƌe ;VallĠe de l’AƌdğĐhe et de la CğzeͿ, ŵais aussi suƌ ƋuelƋues ĐoŵŵuŶes du seĐteuƌ Ouest.   
 

Cette spécificité doit être prise en compte dans le cadre du PCAET : les dispositifs d’iŶĐitatioŶ à la 
ƌĠŶoǀatioŶ et à l’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat doiǀeŶt ġtƌe adaptĠs auǆ oĐĐupaŶts et au ƌappoƌt Ƌue Đeuǆ-

ci entretiennent avec leur logement (loisirs, vacances).  

 

Une problématique de vacance concentrée sur les centres urbains  

 

10% du parc de logements du territoire est vacant (taux de vacance supérieur au taux départemental 

de 8.2%). Plus de la moitié des logements vacants sont concentrés sur les centres anciens des 

communes de Bagnols-sur-Cèze (30% du parc de logements vacants) et de Pont-Saint-Esprit (23% du 

parc). Ce parc augmente régulièrement.  

 

Cela représente un enjeu dans le cadre du PCAET. Souvent ces logements (hors vacances rotationnelles) 

se trouvent vacants faute de repreneurs, du fait de dégradations trop importantes ou encore de 

difficultés de gestion. Des mesures peuvent être prises pour réhabiliter ces logements délaissés et les 

remettre sur le marché.   

 

Finalement, cette diversité de situation doit être prise en compte dans le cadre du PCAET. Les solutions 

appoƌtĠes auǆ ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie et auǆ ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe du seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel 
doivent être adaptées à chaque cas de figure.  

 

 

 Des logements pƌopiĐes auǆ ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie 

 

Deux principaux critères influent sur les besoins en énergie des logements :  

1. Les logements de grande taille impliquent une plus grande consommation de chauffage ; 

2. L’aŶŶĠe de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe haďitatioŶ est également une bonne indication pour repérer un 

logement énergivore : de manière générale, plus le logement est ancien plus il consomme 

(construction avant la réglementation technique et l’appaƌitioŶ de teĐhŶiƋues d’isolatioŶ 
innovantes). 

 

Ces critères sont à prendre en compte dans le cadre du PCAET pour identifier les sources et facteurs de 

ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie et d’ĠŵissioŶ de gaz à effet de seƌƌe du seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel. 
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Les résidences principales du territoire (82.0% des logements du territoire) réunissent ces deux critères :  

• Les résidences principales du territoire comptent en moyenne 4 à 5 pièces (voire plus) ; 

• 68.2% des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales oŶt ĠtĠ ĐoŶstƌuites aǀaŶt ϭϵϵϬ ;plus d’uŶ tieƌs soŶt ŵġŵe 
construites avant 1975). 

 

 

Figure 45 - Résidences principales selon la période d'achèvement, Source : Insee RP 2017 

 

Notons que la 1ère réglementation thermique (RT), imposant une limite maximale à la consommation 

énergétique des bâtimeŶts Ŷeufs ;Đhauffage, ǀeŶtilatioŶ, ĐliŵatisatioŶ, pƌoduĐtioŶ d’eau Đhaude 
saŶitaiƌe et ĠĐlaiƌageͿ, Ŷ’est eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ Ƌu’eŶ ϭϵϳϱ.  
 

Depuis les aŶŶĠes ϭϵϳϬ, le paƌĐ de logeŵeŶts de l’AggloŵĠƌatioŶ Ŷe Đesse d’augŵeŶteƌ. Toutefois, 
depuis 10 ans, on observe une baisse continue de la construction neuve (crise financière de 2008). La 

production de logements sur le territoire est dominée par le logement individuel (particulièrement 

ĐoŶsoŵŵateuƌ d’ĠŶeƌgie et d’espaĐe) : il représente 80% de la production sur la période 2006 – 2017, 

doŶt ϲϯ% d’iŶdiǀiduel puƌ. La pƌoduĐtioŶ est Ƌuasi-exclusivement de type individuel pur sur une grande 

majorité des communes rurales ou moyennes du territoire. 
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Figure 46 - Évolution du nombre de logements depuis 1968, Source : Insee RP 2017 

 

Si ces nouveaux logements sont soumis à la RT, la dynamique de construction a pour conséquence une 

consommation foncière importante (phénomène de périurbanisation) et une banalisation des paysages 

urbains (généralisation des lotissements pavillonnaires). 

 

Notons que récemment, on observe une reprise de la production en collectif, notamment sur les 

communes de Bagnols-sur-Cèze et de Pont-Saint-Esprit.  

 

 

 Des ďesoiŶs eŶ Đhauffage gĠŶĠƌateuƌs d’ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe 

 

 

Figure 47 - Répartition des maisons en fonction de leur combustible de chauffage, Source : Insee 2016 

 

Autres* : chauffage urbain, appartements chauffés au bois ou aux produits pétroliers (GPL, fioul) 

Seul le bois – énergie (biomasse) utilisé pour le chauffage principal est comptabilisé. Par manque de données, les 

ĐoŶsoŵŵatioŶs de ďois ĠŶeƌgie eŶ Đhauffage d’appoiŶt ou d’agƌĠŵeŶt Ŷe soŶt pas estiŵĠes.  
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Le chauffage électrique est privilégié par les habitants du territoire avec 40% des maisons concernées 

(39% à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶaleͿ.  
Les ĠŶeƌgies d’oƌigiŶe fossile ;ϯϰ%Ϳ soŶt ĠgaleŵeŶt foƌteŵeŶt utilisĠes daŶs les ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales 
du territoire (chauffage au fioul et au gaz naturel).   

 

NotoŶs Ƌue le fioul ƌeste uŶe souƌĐe d’ĠŶeƌgie tƌğs pƌisĠe daŶs les ŵilieux ruraux (énergie parmi les 

moins chères). Il constitue un réel enjeu en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

La Loi de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue pouƌ la ĐƌoissaŶĐe ǀeƌte ;LTECVͿ eŶĐouƌage d’ailleuƌs les pƌopƌiĠtaiƌes 
à remplacer spécifiƋueŵeŶt Đe tǇpe d’ĠƋuipeŵeŶt paƌ des souƌĐes ŵoiŶs ĐaƌďoŶĠes. 
 

EŶfiŶ, l’usage du ďois est ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶt suƌ le teƌƌitoiƌe ;ϭϯ% des ďesoiŶs ĠŶeƌgĠtiƋues du seĐteuƌͿ. 
Cette source est principalement utilisée en maison individuelle (23% des maisons du territoire). 

AtteŶtioŶ, si Đette souƌĐe d’ĠŶeƌgie est ĐoŶsidĠƌĠe Đomme renouvelable, elle peut être source de 

pollutioŶs de l’aiƌ liĠes à la ĐoŵďustioŶ iŶĐoŵplğte et à la liďĠƌatioŶ de paƌtiĐules daŶs les foǇeƌs ouǀeƌts 
(composés organiques volatils). L’iŶstallatioŶ de sǇstğŵes peƌfoƌŵaŶts est aiŶsi iŶdispeŶsaďle.  

 

 

 Une problématique financière 

 

(cf. Partie sur les dépenses énergétiques) 

 

RappeloŶs Ƌue l’uŶ des gƌaŶds eŶjeuǆ de Đe seĐteuƌ est la ǀulŶĠƌaďilitĠ de la populatioŶ faĐe à la hausse 
des pƌiǆ de l’ĠŶeƌgie. Les dĠpeŶses liĠes auǆ ďesoiŶs ĠŶeƌgĠtiƋues des logeŵeŶts représentent un 

budget conséquent pour les ménages (près de 1 ϳϬϬ€/aŶ suƌ le teƌƌitoiƌeͿ, pouǀaŶt gĠŶĠƌeƌ des 
situations de précarité énergétique. 

 

Pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe la pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, l’État a mis à disposition des citoyens différents 

programmes. Ils ont un double objectif : 

• RĠduiƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie eŶ optiŵisaŶt la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des logeŵeŶts 
et en fournissant par exemple, des aides pour réaliser des travaux permettant une économie 

d’ĠŶeƌgie. 
• Aider les citoyens modestes au paiement de leurs factures énergétiques. 

 

Différentes aides sont disponibles pour combattre la précarité énergétique sur le territoire de la 

Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ : les ĐeƌtifiĐats d’ĠĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie ;CEEͿ, le 
ĐhğƋue ĠŶeƌgie ou taƌifs soĐiauǆ de l’ĠŶeƌgie, l’ĠĐo-chèque de la région Occitanie, MaPrimeRénov 

;aŶĐieŶŶeŵeŶt le CƌĠdit d’iŵpôt pouƌ la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue - CITEͿ, l’ĠĐo-prêt à taux zéro (Eco-PTZ), 

les aides de l’ANAH ;AgeŶĐe NatioŶale de l’HaďitatͿ, etĐ. 
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 Les enjeux autouƌ de l’haďitat 
 

FAIBLESSES / MENACES ATOUTS / OPPORTUNITES 

- Des logements énergivores : une 

iŵpoƌtaŶte ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies 
fossiles gĠŶĠƌatƌiĐe d’ĠŵissioŶs de gaz à 
effet de serre 

- Une dynamique de construction qui 

favorise les logements individuels de 

grande taille 

- Des logements énergivores 

- Des ménages affectés par la précarité 

énergétique 

+ L’utilisatioŶ du ďois – énergie pour 

chauffer les logements (attention à la 

performance des systèmes de 

combustion) 

+ Des dispositifs d’aide auǆ paƌtiĐulieƌs et 
de promotion de la rénovation 

énergétique (ex : PLH) 

ENJEUX 

→ La qualité et le niveau de vie des habitants 

→ Le maintien des dispositifs de rénovation énergétique 

→ Le développement de solutions alternatives aux énergies fossiles 

→ La limitation de la fragmentation / urbanisation du territoire 
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 LA MOBILITÉ 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ eǆeƌĐe la ĐoŵpĠteŶĐe TƌaŶspoƌt suƌ soŶ 
territoire.  

 

 Les consommations d’ĠŶeƌgie et les émissions de gaz à effet de serre  

 

Les transports routiers sont la deuǆiğŵe souƌĐe de ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie du territoire (23% ; après 

l’iŶdustƌieͿ.  
 

Toutefois, ceux-Đi Ŷe ĐoŶsoŵŵeŶt Ƌue des pƌoduits pĠtƌolieƌs ;ĐaƌďuƌaŶtsͿ, Đe Ƌui eǆpliƋue Ƌu’ils soieŶt 
responsables de près d’uŶ tieƌs des émissions de gaz à effet de serre du territoire. C’est ĠgaleŵeŶt uŶ 
seĐteuƌ iŵpoƌtaŶt eŶ teƌŵes d’ĠŵissioŶs de polluants atmosphériques : oǆǇdes d’azote et paƌtiĐules 
fines. 

 

Ainsi, le PlaŶ Cliŵat doit peƌŵettƌe de ƋuestioŶŶeƌ l’oƌgaŶisatioŶ des tƌaŶspoƌts du teƌƌitoiƌe et leuƌs 
modalités (transports collectifs, transports moins carbonés, etc.).  

 

 

 Un territoire connecté 

 

SituĠ à la ĐƌoisĠe des Đoƌƌidoƌs ƌhodaŶieŶ et ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ, le teƌƌitoiƌe du Gaƌd RhodaŶieŶ s’iŶsĐƌit 
dans un contexte régional et national avec la présence de nombreuses infrastructures majeures.  

 

Notons que toute la partie Ouest du territoire demeure enclavée. 

 

Le réseau routier 

 

Le réseau routier du territoire est particulièrement dense.  

 

Le Gard Rhodanien profite de sa situation de carrefour autoroutier entre les axes A9 et A7. Ce réseau 

permet une très bonne desserte vers Nîmes/Montpellier et Aix-en-Provence/Marseille, notamment 

grâce aux échangeurs de Roquemaure, Orange, Bollène et Remoulins. 

 

Par ailleurs, le territoire est irrigué par un réseau de routes nationales (ex : N86, N580) et de routes 

secondaires (ex : D6), qui continue de se développer (projet de la Rhodanienne).  

 

Le réseau ferré  

 

Le territoire du Gard Rhodanien est traversé du Nord au Sud par une voie ferrée permettant de 

connecter Valence à Nîmes en passant par la rive droite du Rhône, ainsi que par la ligne à grande vitesse 

(LGV) Paris – Nîmes – Montpellier. Ces lignes sont actuellement sans arrêt sur le territoire, mais il a été 

acté par les collectivités territoriales (Région, Agglomération) et la SNCF, la réouverture des gares de 

Pont-Saint-Esprit et de Bagnols-sur-Cèze à fin décembre 2021. 
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La ligne de contournement de Nîmes et de Montpellier (CNM) 

 

Une nouvelle LGV de contournement de Nîmes et de Montpellier (CNM), ligne à grande vitesse 

innovante et aux multiples connexions avec le réseau ferré existant, est désormais en service pour le 

fret. Elle est ouverte aux voyageurs depuis 2018. 

Cette nouvelle ligne à grande vitesse entre Nîmes et Montpellier double la ligne classique dont le 

tƌafiĐ est aujouƌd’hui satuƌĠ. Deuǆ Ŷouǀelles gaƌes lui soŶt ƌĠseƌǀĠes, ouvertes fin 2019 : 

• La gare de Nîmes-Manduel-Redessan / Nîmes-Pont-du-Gard ; 

• La gare de Montpellier Sud de France. 

Le CNM est la première ligne à grande vitesse en France permettant à la fois la circulation de trains 

de marchandises et de trains voyageurs : une innovation qui ouvre de multiples possibilités, 

notamment pour accroître le transport de marchandises par fret ferré. 

 

Le réseau fluvial 

 

Le transport fluvial via le Rhône est historiquement développé sur le territoire. Aujouƌd’hui, le teƌƌitoiƌe 
possède des atouts pour deǀeŶiƌ uŶ Ŷœud fluǀial ŵajeuƌ daŶs le Đouloiƌ ƌhodaŶieŶ.  

 

Trois ports sont installés le long du fleuve permettant le stockage et la logistique en lien aǀeĐ l’ĠĐoŶoŵie 
du territoire (industrie, commerce, agriculture) :  

• Le port de commerce du Pontet (Vaucluse) pouƌ le ǀƌaĐ, aujouƌd’hui spĠĐialisĠ daŶs les 
ŵatĠƌiauǆ de ĐoŶstƌuĐtioŶ et l’eŶgƌais ;  

• Le port de Laudun-L’Aƌdoise Ƌui ďĠŶĠfiĐie de possiďilitĠs de développement en lien avec le 

ferroviaire : le pƌojet de L’Aƌdoise ECO FRET (projet de plateforme multimodale) va contribuer 

au ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’aĐtiǀitĠ logistiƋue et fluǀiale du Gaƌd RhodaŶieŶ. Ce pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs 
le cadre du Contrat de Transition Écologique ;  

• Le port de Courtine à Avignon, aǀeĐ la pƌĠseŶĐe de teƌƌaiŶs de la CNR d’uŶe suƌfaĐe de ϳϬ ha 
destinés à une zone industrialo-poƌtuaiƌe et à uŶe iŶteƌfaĐe pouƌ l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt de 
l’aggloŵĠƌatioŶ aǀigŶoŶŶaise. Ce poƌt Ŷe dispose aujouƌd’hui Ƌue d’uŶe plate-forme peu 

utilisée. 

 

Le tiƌaŶt d’aiƌ du RhôŶe peƌŵet de Đhaƌgeƌ Ϯ ĐouĐhes de ĐoŶtaiŶeƌs eŶtƌe MâĐoŶ et LǇoŶ, ϯ ĐouĐhes 
eŶtƌe LǇoŶ et AǀigŶoŶ et ϰ jusƋu’à Fos/Meƌ. Cette possiďilitĠ Ŷ’est ĐepeŶdaŶt pas eǆploitĠe aujouƌd’hui, 
car les sites de traitement de containers sont absents sur le territoire.  

 

 

 Des ŵoďilitĠs ŵaƌƋuĠes paƌ l’usage de la ǀoituƌe 

 

Si d’uŶ poiŶt de ǀue logistiƋue des alteƌŶatiǀes au fƌet ƌoutieƌ eǆisteŶt, pouƌ les dĠplaĐeŵeŶts ƋuotidieŶs 
la voiture reste le principal mode de transport.  
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D’iŵpoƌtaŶts fluǆ liĠs auǆ dĠplaĐeŵeŶts doŵiĐile-travail 

 

Le ďassiŶ d’eŵploi du teƌƌitoiƌe est peu autoŶoŵe puisƋu’il Ŷe ƌetieŶt Ƌue les deuǆ tieƌs de ses aĐtifs 
résidant sur le territoire. Cette faiďle pƌopoƌtioŶ s’eǆpliƋue paƌ la ƌĠpaƌtitioŶ gĠogƌaphiƋue de l’eŵploi 
et l’aƌŵatuƌe uƌďaiŶe : 

• Les flux domicile-travail internes de presque toutes les communes sont à destination de 

Bagnols-sur-Cğze Ƌui ĐoŶĐeŶtƌe l’esseŶtiel de l’offƌe d’eŵplois du teƌƌitoiƌe. 

• Les actifs travaillant en dehors du territoire se dirigent majoritairement vers le bassin de vie 

d’AǀigŶoŶ ;ϭϯ.ϰ% eŶ ϮϬϭϰͿ et ǀeƌs le Sud de la Dƌôŵe ;ϵ.ϲ% eŶ 2014).  

 

 

Figure 48 - Les flux d'actifs sur le territoire, Source : Insee RP 2016, Géoclip 

 

Un usage prédominant de la voiture 

 

L’aŶalǇse des tauǆ de ŵotoƌisatioŶ des ŵĠŶages, en 2017, montre que le territoire du Gard Rhodanien 

est tƌğs ŵaƌƋuĠ paƌ l’usage de la ǀoituƌe aǀeĐ uŶ taux de motorisation de 89.9% (Insee RP2017). 

 

Sur le territoire, la voiture individuelle est le mode privilégié de transport des actifs pour se rendre au 

travail : 84.9% des actifs utilisent ce mode de déplacement. 
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Figure 49 - Part des moyens utilisés pour se rendre au travail en 2017, Source : Insee, RP 2017 

 

Ce phénomène traduit peu d’alteƌŶatiǀes à la voiture pour les déplacements domicile-travail entre les 

communes du territoire. 

 

Avec une part de 2.3%, les transports en commun peuvent sembler largement sous-utilisés sur le 

teƌƌitoiƌe. NĠaŶŵoiŶs, au ƌegaƌd de l’offre relativement faible, il apparaît diffiĐile d’eŶǀisageƌ 
aĐtuelleŵeŶt des paƌts ŵodales supĠƌieuƌes. CepeŶdaŶt, l’aŶalǇse des Ŷaǀettes doŵiĐile-travail montre 

un potentiel important pour les transports en commun dans la partie Est du territoire.  

 

Notons que la part de la marche à pied et du tĠlĠtƌaǀail ;pas de tƌaŶspoƌtͿ s’Ġlğǀe à ϭϬ.7%. C’est d’autaŶt 
plus vrai à Bagnols-sur-Cèze où 13% des actifs résidant dans la commune utilisent quotidiennement la 

marche pour se rendre au travail (échelle de proximité permise par la ville : concentratioŶ d’eŵplois et 
mixité fonctionnelle).  

 

 

 Les alternatives à la voiture individuelle thermique  

 

Le dĠǀeloppeŵeŶt des ŵoďilitĠs alteƌŶatiǀes est uŶ eŶjeu ŵajeuƌ pouƌ liŵiteƌ l’utilisatioŶ de la ǀoituƌe 
individuelle thermique (autosolisme). Cet enjeu a notamment été soulevé dans le cadre du SCoT. 

 

Les transports en commun 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ est autoƌitĠ oƌgaŶisatƌiĐe de la ŵoďilitĠ suƌ soŶ 
territoire depuis la loi NOTRe.  

 

Sur le territoire du Gard Rhodanien, l’iŶtĠgƌalitĠ de l’offƌe eŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ est assuƌĠe paƌ des 
transports routiers.  

• Vingt-huit lignes de transport anciennement gérées par le Conseil Départemental du Gard 

;EDGARDͿ, oŶt ĠtĠ tƌaŶsfĠƌĠes à l’AggloŵĠƌatioŶ. Ces ligŶes soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt utilisĠes paƌ 
les sĐolaiƌes ;foŶĐtioŶŶeŵeŶt du luŶdi au ǀeŶdƌediͿ, ďieŶ Ƌue l’eŶseŵďle du ƌĠseau soit 



 

PCAET | DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE | CA GARD RHODANIEN | SEPTEMBRE 2020 

92 

accessible à tous les usagers du territoire. L’offƌe UGGO de l’aggloŵĠƌatioŶ est ĐoŵplĠtĠe paƌ 
une navette urbaine gratuite à Bagnols-sur-Cèze, une ligne régulière de Montclus à Bagnols-

sur-Cèze, trois lignes quotidiennes et gratuites pour les salariés à destination des zones 

d’aĐtiǀitĠs ;depuis jaŶǀieƌ ϮϬϮϬͿ, uŶ seƌǀiĐe de tƌaŶspoƌt solidaiƌe. 

• L’offƌe est ĐoŵplĠtĠe paƌ deuǆ ligŶes ƌĠgioŶales ;liOͿ : l’uŶe ƌeliaŶt PoŶt-Saint-Esprit au Nord à 

Uzès et Nîmes au Sud en passant par Bagnols-sur-Cğze, et l’autƌe reliant Pont-Saint-Esprit au 

Nord à Avignon au Sud en passant par Bagnols-sur-Cèze.  

 

La structure du réseau de transport en commun renforce la position centrale du pôle urbain de Bagnols-

sur-Cğze, poiŶt Ŷodal de l’eŶseŵďle des ligŶes. La desserte en transport est inégale sur le reste du 

territoire : si la paƌtie Est possğde uŶ poteŶtiel iŵpoƌtaŶt pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de tƌaŶspoƌts eŶ 
commun performants, oŶ ƌelğǀe uŶ ŵaŶƋue d’offƌes ƌĠguliğƌes ǀeƌs l’Ouest.  
 

L’offƌe feƌƌoviaiƌe : la réouverture de la ligne ferroviaire aux voyageurs en rive droite du Rhône 

 

La répartition des déplacements domicile-travail révèle un enjeu fort de coordination des transports 

avec les territoires voisins (Grand Avignon, Orange et Bollène principalement).  

 

Le territoire du Gard Rhodanien est traversé du Nord au Sud par une voie ferrée permettant de 

ĐoŶŶeĐteƌ ValeŶĐe à Nîŵes eŶ passaŶt paƌ la ƌiǀe dƌoite du RhôŶe. Aujouƌd’hui utilisĠe uniquement 

pour le fret, il se pose la question de la réouverture de la ligne voyageurs (fermée depuis 1976) et des 

gares de Pont Saint-Esprit, Bagnols-sur-Cğze, L’Aƌdoise, Roquemaure, Villeneuve-lès-Avignon et 

Remoulins.  

 

Au-delà de la desseƌte, il eǆiste uŶ eŶjeu iŵpoƌtaŶt d’aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ autouƌ des gaƌes de PoŶt-

Saint-Esprit et de Bagnols-sur-Cğze. Ce pƌojet est iŶsĐƌit aujouƌd’hui Đoŵŵe uŶ ĐhaŶtieƌ pƌioƌitaiƌe de 
la Région Occitanie. La réouverture des gares de Pont Saint-Esprit et de Bagnols-sur-Cèze est prévue 

pouƌ la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Cette réouverture contribuera au désenclavement du Gard Rhodanien en 

connectant Bagnols-sur-Cğze à AǀigŶoŶ, le futuƌ tƌaŵǁaǇ d’AǀigŶoŶ feƌa la liaison entre Villeneuve-lès-

Avignon et Avignon. Cette réouverture favorisera le report modal de la voiture vers le train. 

 

Notons que la gare de Nîmes se situe à une cinquantaine de kilomètres de Bagnols-sur-Cèze. La gare 

d’AǀigŶoŶ TGV est ƋuaŶt à elle situĠe à uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe de kiloŵğtƌes de la ĐoŵŵuŶe. Elles soŶt 
accessibles en bus depuis le territoire. 

 

Le déploiement des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques  

 

Le SǇŶdiĐat Miǆte d’Électrification du Gaƌd ;SMEGͿ, eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’eŶtƌepƌise RĠǀĠo, a eŶtƌepƌis 
de dĠploǇeƌ des ďoƌŶes de ƌeĐhaƌge pouƌ ǀĠhiĐules ĠleĐtƌiƋues suƌ l’eŶseŵďle du dĠpaƌteŵeŶt du Gaƌd, 
espacées de moins de 30 kilomètres.  

 

À ce jour, le Gard Rhodanien compte 32 bornes de recharge « Révéo » réparties sur 14 communes. La 

plupaƌt d’eŶtƌe elles soŶt iŶstallĠes suƌ des paƌkiŶgs faĐiles d’aĐĐğs ;ŵaiƌie, salle polǇǀaleŶte, etĐ.Ϳ. À 

Đela s’ajoute la statioŶ de ƌeĐhaƌge dĠǀeloppĠe paƌ la CoŵpagŶie NatioŶale du RhôŶe ;CNRͿ à PoŶt-

Saint-Esprit. Cette station fait partie du corridor électrique déployé par la CNR.  
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Les modes doux, un potentiel pour les déplacements de courtes distances 

 

La ŵajoƌitĠ des dĠplaĐeŵeŶts de la populatioŶ s’oƌgaŶise daŶs uŶ espaĐe ƌestƌeiŶt et ĐoŶĐeƌŶe 
daǀaŶtage l’aĐĐğs auǆ ďesoiŶs de la ǀie ƋuotidieŶŶe Ƌue les dĠplaĐeŵeŶts doŵiĐile-travail (30% des 

dĠplaĐeŵeŶts d’uŶ ŵĠŶageͿ. Les modes doux constituent une alternative crédible à la voiture et il est 

esseŶtiel d’eŶ stƌuĐtuƌeƌ les ĐheŵiŶeŵeŶts au seiŶ des ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe. 

 

Suƌ le teƌƌitoiƌe de l’AggloŵĠƌatioŶ, oŶ ƌeĐeŶse Ƌuatƌe itiŶĠƌaiƌes ŵodes douǆ stƌuĐtuƌaŶts aǀeĐ uŶe 
ǀoĐatioŶ pƌiŶĐipale oƌieŶtĠe ǀeƌs le loisiƌ, et la Via RhôŶa, à pƌoǆiŵitĠ du teƌƌitoiƌe de l’autƌe ĐôtĠ du 
Rhône.  

 

Par ailleurs, le territoire affiche un réel potentiel pour le développement de la pratique du vélo. 

Toutefois, le franchissement de certains axes très passants ou non aménagés dissuade fortement les 

usagers. La sécurisation de ces points durs serait un véritable atout pour développer cette pratique.  

 

 

 Les enjeux autour de la mobilité 

 

FAIBLESSES / MENACES ATOUTS / OPPORTUNITES 

- Une forte dépendance à la voiture 

thermique individuelle 

- Des alternatives encore marginales / 

sous-utilisées localement 

+ Des alternatives à valoriser (bus, train)  

ENJEUX 

→ Le dĠǀeloppeŵeŶt d’alteƌŶatiǀes à la ǀoituƌe iŶdiǀiduelle 

→ Le dĠǀeloppeŵeŶt d’alteƌŶatiǀes au fƌet ƌoutieƌ : gares fluviales et ferrées 

→ L’aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de ǀie 
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 LES SECTEURS ÉCONOMIQUES 

 

Le Gaƌd RhodaŶieŶ est ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ uŶe ĠĐoŶoŵie histoƌiƋueŵeŶt pƌoduĐtiǀe touƌŶĠe ǀeƌs l’iŶdustƌie 
et l’agƌiĐultuƌe. L’ĠĐoŶoŵie teŶd aujouƌd’hui à se tertiariser. 

 

L’aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt situĠe le loŶg de la vallée du Rhône, portée par les trois 

principales polarités du territoire : Bagnols-sur-Cèze, Pont-Saint-Esprit et Laudun-L’Aƌdoise (Est du 

territoire).  

 

En 2015, la majorité des établissements du territoire (71%) sont associés au secteur tertiaire, Đ’est-à-

diƌe auǆ seƌǀiĐes et à l’adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue. 
 

 

Figure 50 - Répartition des établissements actifs du territoire par secteurs d'activités, en 2015, Source : Insee RP 

2017 

 

Le principal enjeu pour le territoire est de poursuivre les efforts de redynamisation des centres villes 

(Enjeux du SCOTͿ, Ƌui peƌdeŶt de leuƌ attƌaĐtiǀitĠ au pƌofit des zoŶes d’aĐtiǀitĠs pĠƌiphĠƌiƋues :  

• CoŶseƌǀeƌ la diǀeƌsitĠ de l’ĠĐoŶoŵie et ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de l’eŶseŵďle des ĠtaďlisseŵeŶts 
et seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠs : iŶdustƌie, aƌtisaŶs, grands ou petits commerces... ;  

• Définir une stratégie économique pour le territoire cohérente avec les objectifs de 

développement durable : qualité urbaine, maîtrise de la consommation de foncier, 

développement des transports alternatifs à la voiture... 

 

Si l’aŶalǇse paƌ ĠtaďlisseŵeŶt ŵet eŶ aǀaŶt le seĐteuƌ teƌtiaiƌe, l’aŶalǇse paƌ eŵplois offƌe uŶe ǀisioŶ 
plus précise du profil économique du territoire.  

 

Paƌ eǆeŵple, si peu d’ĠtaďlisseŵeŶts aĐtifs (7%) relèvent du secteur industriel, 17% des emplois sont 

liĠs à l’iŶdustƌie. CeĐi iŶdiƋue Ƌue d’iŵpoƌtaŶts ĠtaďlisseŵeŶts iŶdustƌiels, gĠŶĠƌateuƌs d’eŵplois, soŶt 
installés sur le territoire.  
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Le secteur tertiaiƌe ƌeste tout de ŵġŵe le pƌeŵieƌ seĐteuƌ pouƌǀoǇeuƌ d’eŵplois suƌ le teƌƌitoiƌe ;plus 
de deux tiers des emplois du territoire). 

 

 

Figure 51 - Répartition des emplois selon le secteur d'activités en 2017, Source : Insee RP 2017 
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 LE SECTEUR INDUSTRIEL  

 

L’iŶdustƌie est le pƌeŵieƌ poste de ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie du teƌƌitoiƌe ;1 151 GWh ; 48%) et 

d’ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe (363 ktCO2e ; 56%). 

 

L’iŶdustƌie loĐale est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐoŶsoŵŵatƌiĐe d’ĠleĐtƌiĐitĠ (873 GWh ; 76%) et de gaz naturel 

(224 GWh ; 19%). C’est ĠgaleŵeŶt uŶ iŵpoƌtaŶt Ġŵetteuƌ de polluaŶts atŵosphĠƌiƋues : dioxyde 

d’azote, pƌotoǆǇde d’azote, ĐoŵposĠs organiques volatils. 

 

 

Figure 52 - RĠpaƌtitioŶ paƌ tǇpe d’ĠŶeƌgie des ĐoŶsoŵŵatioŶs d'ĠŶeƌgie du seĐteuƌ iŶdustƌiel, SouƌĐe : 
OREO 2017 

 

 

 UŶ seĐteuƌ iŶdustƌiel d’iŵpoƌtaŶĐe 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ est uŶ territoire historiquement marqué par 

l’iŶdustƌie.  

 

Les eŶtƌepƌises de l’iŶdustƌie ;ϲ.ϳ% des ĠtaďlisseŵeŶts du teƌƌitoiƌeͿ ƌepƌĠseŶteŶt à elles seules ϭϳ.4% 

des eŵplois, Đe Ƌui est plus iŵpoƌtaŶt Ƌu’à l’ĠĐhelle ŶatioŶale ;ϭϮ.ϯ%Ϳ. L’ĠĐaƌt est eŶĐoƌe plus ŵaƌqué 

en comparaison avec le Gard (10.5%) et la région Occitanie (10.2%). 

 

Ce seĐteuƌ s’appuie suƌ la présence de grands groupes industriels aux spécificités diverses : recherche 

nucléaire (1er bassin industriel régional), démantèlement / assainissement et biochimie, industrie 

métallurgique, industrie agroalimentaire, etc.  
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Le territoire rassemble entre autres deux pôles industriels régionaux situés le long de la vallée du 

Rhône :  

• Le pôle ŶuĐlĠaiƌe de MaƌĐoule Ƌui eŶgloďe ŶotaŵŵeŶt la zoŶe d’aĐtiǀitĠ ƌĠgioŶale (PRAE) 

Marcel Boiteux sur les communes de Chusclan et de Codolet ;  

• Le pôle iŶdustƌiel Poƌt L’Aƌdoise ;LauduŶ-L’AƌdoiseͿ Ƌui s’ĠteŶd jusƋu’à la zoŶe d’aĐtiǀitĠ 
régionale (PRAE) Laǀoisieƌ et iŶtğgƌe le pƌojet de ƌĠiŶǀestisseŵeŶt de la fƌiĐhe d’AƌĐeloƌMittal. 

 

 

 Des dispositifs pour permettre la transition du secteur industriel local 

 

Le Schéma Régional de Développement Économique d’IŶŶovatioŶ et d’IŶteƌŶatioŶalisatioŶ 

Le Schéma Régional de Développement Économique d’IŶŶoǀatioŶ et d’IŶteƌŶatioŶalisatioŶ (SRDEII) doit 

peƌŵettƌe le dĠǀeloppeŵeŶt pouƌ le loŶg teƌŵe d’uŶe filiğƌe Clean Tech et Green Tech. Il s'agit de 

permettre l'épanouissement des activités liées aux énergies renouvelables, aux Smart Grids (réseaux de 

distribution d'électricité dits « intelligents »), aux secteurs de la chimie verte, de la rénovation 

énergétique des bâtiments, du recyclage des déchets et de la déconstruction. 

Par son inscription dans le SRDEII, la CommuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ ;et plus laƌgeŵeŶt de ses teƌƌitoiƌes 
ǀoisiŶs ƌegƌoupaŶt les iŶdustƌies de poiŶte daŶs Đes doŵaiŶesͿ poƌte l’aŵďitioŶ de constituer un pôle à 

la pointe de ces nouvelles filières, lequel n'existe pas à ce jour en région Occitanie. 

Cette inscription est par ailleurs indispensable au déblocage de fonds pour investir dans ces axes de 

développement. 

 

Le PlaŶ Cliŵat du teƌƌitoiƌe doit pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la ŵise eŶ œuǀƌe du SRDEII suƌ le teƌƌitoiƌe et s’eŶ 
inspirer.  

 

Le programme Territoires d’iŶdustƌie 

 

Par ailleurs, le Gard Rhodanien bénéficie du programme « Teƌƌitoiƌes d’iŶdustƌie » lancé par le 

gouvernement à l’occasion du CoŶseil ŶatioŶal de l’iŶdustƌie eŶ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϴ. L’oďjet de Đe 
pƌogƌaŵŵe est de ƌedǇŶaŵiseƌ l’iŶdustƌie fƌaŶçaise eŶ aidaŶt les teƌƌitoiƌes à foƌte diŵeŶsioŶ 
industrielle à développer ou renforcer leurs projets de territoire. 

 

Parallèlement, le territoire se propose de rĠussiƌ la ƌeĐoŶǀeƌsioŶ de l’iŶdustƌie eŶ ĐohĠƌeŶĐe avec les 

enjeux liés à la transition écologique et énergétique : la mise en place du Contrat de transition 

écologique devrait permettre de remplir cet objectif. 

 

 

 L’iŶdustƌie : un secteur à mobiliser 

 

(cf. Partie 7.1.3) 
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 Les enjeux autour des activités industrielles 

 

FAIBLESSES / MENACES ATOUTS / OPPORTUNITES 

- Un secteur particulièrement 

ĐoŶsoŵŵateuƌ d’ĠŶeƌgies (gaz et 

électricité) et émetteur de gaz à effet de 

serre / polluants atmosphériques 

+ Schéma Régional de Développement 

Économique d’IŶŶoǀatioŶ et 
d’IŶteƌŶatioŶalisatioŶ ;SRDEIIͿ : 
développement de filières Clean Tech 

et Green Tech 

+ Contrat de transition écologique + 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

+ UŶ leǀieƌ pouƌ la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies 
renouvelables 

ENJEUX 

→ Le ŵaiŶtieŶ d’uŶe aĐtiǀitĠ iŶdustƌielle dǇŶaŵiƋue et iŶŶoǀaŶte 

→ Le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe iŶdustƌie ƌespeĐtueuse de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 

→ Le déploiement de solutioŶs de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles 
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 LE SECTEUR AGRICOLE 

 

L’aĐtiǀitĠ agƌiĐole iŵpaĐte peu le ďilaŶ ĠŶeƌgĠtiƋue ;26 GWh ; 1%Ϳ et d’ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe 
(11 ktCO2e ; 2%) du territoire, mais elle représente un enjeu territorial majeur tant en termes de 

réduction des pollutions atmosphériques ;dues l’usage d’iŶtƌaŶts ŶotaŵŵeŶtͿ, Ƌu’eŶ teƌŵes 
d’adaptatioŶ auǆ ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues (modification des rendements).  

 

 Un ancrage agricole fort 

 

Les données présentées sont issues du dernier Recensement agricole de 2010 (recensement décennal de 

la base de données Insee RP 2017. La présentation reprend également le Rapport de présentation du 

SCOT qui est une reprise et une mise à jour du diagnostic réalisé en 2011 par Terres & Territoires et la 

Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe ϯϬ. 
 

Le territoire concentre, en 2016, environ 25 000 hectares de surfaces agricoles20, soit l’ĠƋuiǀaleŶt de 
42% de sa superficie totale. Les espaces agricoles sont structurés et concentrés dans les 4 plaines et 

vallées du territoire : Rhône, Tavel, Cèze et Ardèche.  

 

L’agriculture joue un rôle important suƌ l’eŵploi (6.4% de la population active en 2016 contre 1.7% à 

l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ, ŵġŵe si l’ĠǀolutioŶ du Ŷoŵďƌe « d’uŶitĠs de tƌaǀail aŶŶuel » diŵiŶue ĐhaƋue 
année, avec une baisse de près de moitié en 30 ans. 

 

 

 La viticulture, une monoculture à enjeux 

 

Le climat méditerranéen caractéristique du Gard façonne les paysages, la végétation naturelle et les 

cultures du territoire. À côté de la garrigue et de sa flore caractéristique (chêne, thym, buis, ciste, 

aƌďousieƌ…Ϳ, oŶ ƌetƌouǀe la vigne, une culture pérenne emblématique.  

 

La viticulture est la production principale du territoire (Côtes du Rhône) : elle occupe 75% de la SAU 

(2010). Céréales, arboriculture, maraîchage sont les autres productions végétales du territoire. Le 

cheptel du territoire est quant à lui ĐoŵposĠ d’eŶǀiƌoŶ ϭ ϰϲϳ uŶitĠs eŶ ϮϬϭϬ ;oǀiŶs et ĐapƌiŶs 
essentiellement).  

 

Orientation technico-économique % de communes concernées 

Viticulture (appellation et autre) 69% 

Fruits et autres cultures permanentes 19% 

Polyculture et polyélevage 10% 

Maraîchage 2% 

Figure 53 - Orientation technico-économique des communes, Source : Agreste 2010 

 
20 La superficie agricole utilisée (SAU) est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. Elle 

comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous abri, jardins familiaux...), 

les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, vergers...). 
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Basé sur une quasi monoculture, le territoire est soumis à un enjeu de diversification. 

 

En effet, une diversification des cultures, au niveau des parcelles comme des territoires, apparaît 

comme un levier majeur pour accroître la durabilité des systèmes de production agricoles, en favorisant 

la ƌĠduĐtioŶ des iŶtƌaŶts ;eau d’iƌƌigatioŶ, pestiĐides, eŶgƌais azotĠͿ, l’aĐĐƌoisseŵeŶt de l’hĠtĠƌogĠŶĠitĠ 
des ŵosaïƋues d’haďitats ou la ƌĠduĐtioŶ des peƌtes de ƌeŶdeŵeŶt liĠes auǆ ƌetouƌs tƌop fƌĠƋueŶts des 
mêmes espèces. La diversification permettrait, entre autres, de ƌĠduiƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
fossile et des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques du secteur agricole.  

 

 

 Une ouverture vers la diversification agricole 

 

Dans le cadre de sa compétence « développement économique » l'Agglomération soutient la 

diǀeƌsifiĐatioŶ de l’agƌiĐultuƌe suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. 
 

L’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ s’est eŶgagĠe à valoriser les productions locales de son territoire et 

à sensibiliser ses ĐoŶĐitoǇeŶs à uŶe aliŵeŶtatioŶ de ƋualitĠ. Elle s’appuie eŶ Đela suƌ le Département du 

Gard, qui, dans le cadre de son action « Projet Alimentaire Territorial », labellisée par le Ministère de 

l’AgƌiĐultuƌe, soutieŶt le dĠǀeloppeŵeŶt des pƌojets agƌiĐoles et alimentaires Gardois et accompagne 

les territoires dans leur propre Projet Alimentaire Territorial. 

 

DaŶs Đe seŶs, uŶ dĠpliaŶt a ĠtĠ ƌĠalisĠ suƌ l’aliŵeŶtatioŶ ;hoƌs ǀitiĐultuƌeͿ eŶ Ǉ iŶtĠgƌaŶt 
une cartographie des producteurs et artisans locaux ayant aĐĐeptĠ d’Ǉ figuƌeƌ.  À destination des 

habitants du territoire mais également des touristes, ce dépliant permet de faire connaître les 

productions locales de bouche pratiquant la vente en circuits courts sur le Gard Rhodanien et de 

localiser leur exploitation sur une carte. 

 

 

 L’aĐtiǀitĠ agƌiĐole faĐe auǆ eŶjeuǆ de deŵaiŶ 

 

L’aĐtiǀitĠ agƌiĐole loĐale est ŵeŶaĐĠe paƌ les alĠas du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue ; parmi eux des pluies 

ĐĠǀeŶoles paƌfois ŵeuƌtƌiğƌes et des ĠtĠs paƌtiĐuliğƌeŵeŶt seĐs ;à l’iŵage de la sĠĐheƌesse des étés 

2017 et 2019).  

 

D’apƌğs l’Ġtude CLIMATOR ;Ġtude à l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ ƌĠalisĠe paƌ l’INRA, l’ANR et souteŶue paƌ 
l’ADEME, le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue pouƌƌait ġtƌe à l’oƌigiŶe de ŵodifiĐatioŶs faǀoƌaďles pouƌ le seĐteuƌ 
agricole : 

• L’oppoƌtuŶitĠ de ĐƌĠeƌ de Ŷouǀelles Đultuƌes, aǀeĐ l’augŵeŶtatioŶ des teŵpĠƌatuƌes ; 

• UŶe aĐĐĠlĠƌatioŶ des ƌǇthŵes phĠŶologiƋues pouƌƌait peƌŵettƌe d’Ġǀiteƌ paƌtielleŵeŶt les 
stress hydriques accrus ce qui aura une incidence sur les rendements : Đultuƌes d’hiǀeƌ, pƌaiƌies 
et cultures pérennes ; 

• Une réduction des jours de gels évitera des aĐĐideŶts eŶ autoŵŶe pouƌ les Đultuƌes d’hiǀeƌ. 
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Malgré cela, le changement climatique, aurait avant tout une incidence sur la vulnérabilité de ces 

activités agricoles. Ainsi, des modifications défavorables sont à prendre en compte :   

• L’augŵeŶtatioŶ de la concentration atmosphérique en CO2 aura un effet plus ou moins positif 

sur la croissance des plantes selon leur capacité à le valoriser ;  

• La dégradation du déficit hydrique annuel pourra avoir un impact négatif sur les cultures 

notamment de blé tendre très sensibles aux stress thermiques et hydriques estivaux, et le maïs 

Ƌui est uŶe Đultuƌe estiǀale paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐoŶsoŵŵatƌiĐe d’eau ;augŵeŶtatioŶ des ďesoiŶs 
eŶ eau d’iƌƌigatioŶͿ ;  

• De même, le changement climatique aura un impact sur les cultures fourragères et les périodes 

de pâtuƌage ;pousse de l’heƌďe dĠĐalĠeͿ ; 
• La réduction du nombre de jours de gel aura un impact sur la hausse de la productivité hivernale 

et de dĠďut de pƌiŶteŵps. AiŶsi, le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue faǀoƌiseƌa l’augŵeŶtatioŶ de la 
vaƌiaďilitĠ iŶteƌaŶŶuelle des ƌeŶdeŵeŶts l’ĠtĠ, ŶotaŵŵeŶt eŶ pƌaiƌies, de façoŶ plus ou ŵoiŶs 
marquée selon la qualité des sols. 

• Les ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues auƌoŶt uŶ effet diƌeĐt suƌ les aŶiŵauǆ d’Ġleǀage ;foƌtes Đhaleuƌs 
notamment) : besoins en eau accrus, besoins en surfaces ombragées, impacts sur la 

reproduction, décalage des horaires de traite, etc.   

• Plus spécifiquement sur la vigne, perte de rendement, mais aussi affaiblissement des ceps et 

détérioration des arômes, font partie des conséquences éventuelles de la sécheresse accrue, 

pouƌ Đette Đultuƌe Ƌui s’aĐĐoŵŵode gĠŶĠƌaleŵeŶt ďieŶ d’uŶ stƌess hǇdƌiƋue ŵodĠƌĠ. 
HistoƌiƋueŵeŶt iŶteƌdite pouƌ les appellatioŶs AOC, l’iƌƌigatioŶ de la ǀigŶe fait l’oďjet d’uŶ 
dĠĐƌet assouplissaŶt ses ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuvre (septembre 2017). À ce jour, sur le 

département du Gard, 15% de la surface des vignes est irriguée (environ 8 000 ha). L’Ġtude 
« Eau et climat 3.0 » ŵeŶĠe à l’ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale Ġǀalue des ďesoiŶs eŶ iƌƌigatioŶ 
supplémentaires. À titre de comparaisoŶ, l’Italie iƌƌigue Ϯϲ% de la ǀigŶe, l’EspagŶe Ϯϭ%. 
 

DaŶs tous les Đas de figuƌe, uŶe adaptatioŶ des ǀaƌiĠtĠs et des pƌatiƋues Đultuƌales deǀƌa s’opĠƌeƌ suƌ 
le territoire : anticipation sur les ravageurs et sur le choix de cultures plus résistantes à la variabilité du 

climat, essences adaptées à des climats plus chauds, etc.  

 

La Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe du Gaƌd ŵğŶe, aǀeĐ le soutieŶ fiŶaŶĐieƌ de L’AgeŶĐe de l’eau RhôŶe 
MéditeƌƌaŶĠe Coƌse, uŶ pƌojet doŶt le ďut est d’aĐĐoŵpagŶeƌ les eǆploitaŶts ǀeƌs la ŵeilleuƌe 
adaptatioŶ possiďle au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. DaŶs le Đadƌe de Đe pƌojet, la Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe du 
Gard a rejoint le collectif ClimA XXI (Climat et Agriculture au XXIğŵe siğĐleͿ. Il s’agit d’uŶ outil de 
pƌospeĐtiǀe dĠploǇĠ ŶatioŶaleŵeŶt Ƌui peƌŵet de dĠĐƌiƌe l’ĠǀolutioŶ ĐliŵatiƋue atteŶdue au XXIğŵe 
siècle à partir de projections climatiques de type GIEC (modèles). 

 

Cela peƌŵet d’aŶalǇseƌ la faisaďilitĠ des productions agricoles départementales sous influence du 

changement climatique afin de proposer des adaptations au niveau des exploitations. 

 

Notons que les agriculteurs gardois tendent déjà à améliorer leurs pratiques culturales (réduction des 

traitements phǇtosaŶitaiƌes, diŵiŶutioŶ du dĠsheƌďage ĐhiŵiƋue au pƌofit de l’eŶheƌďeŵeŶt des 
paƌĐelles, etĐ.Ϳ pouƌ pƌotĠgeƌ leuƌ saŶtĠ, pƌotĠgeƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ƌĠpoŶdƌe auǆ atteŶtes soĐiĠtales 
en agriculture conventionnelle comme en agriculture biologique. Ainsi, le Gard est le 3e département 

AB de France avec 800 exploitations. 
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 L’agƌiĐultuƌe, ǀeĐtƌiĐe d’uŶe pƌoduĐtioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue ǀeƌte 

 

La valorisation résiduelle des déchets vitivinicoles, notamment vers la méthanisation, est un levier à 

exploiter localement pour produire une énergie locale et durable.  

 

(cf. Partie 7.1.1) 

 Les enjeux autour des activités agricoles 

 

FAIBLESSES / MENACES ATOUTS / OPPORTUNITES 

- Un manque de diversification des 

pratiques agricoles (monoculture) 

- Un secteur confronté aux aléas 

climatiques 

+ Un secteur à forte valeur ajoutée : un 

terroir dynamique et réputé 

+ UŶ faĐteuƌ d’attƌaĐtiǀitĠ teƌƌitoƌiale 

+ Des projets en faveur des productions 

durables et locales 

+ Un gisement méthanisable à valoriser 

daŶs le Đadƌe de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie 
renouvelable 

ENJEUX 

→ Le ŵaiŶtieŶ d’uŶe aĐtiǀitĠ agƌiĐole de ƋualitĠ 

→ La diversification des pratiques agricoles 

→ L’adaptatioŶ des pƌatiƋues auǆ ĠǀolutioŶs ĐliŵatiƋue 

→ Le maintien des paysages agricoles emblématiques 

→ Le développement de filières locales et durables 

→ Le dĠploieŵeŶt de solutioŶs de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles 
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 LE SECTEUR TERTIAIRE 

  

Le bilan énergétique du secteur tertiaire (168 GWh ; 7%Ϳ est ŵaƌƋuĠ paƌ l’iŵpoƌtaŶte ĐoŶsoŵŵatioŶ 
d’ĠleĐtƌiĐitĠ (64%) et d’ĠŶeƌgies fossiles ;pƌoduits pĠtƌolieƌs et gaz naturel ; 36%), caractéristique de 

besoins en chauffage et en énergie de fonctionnement (équipements). 

 

 

Figure 54 - RĠpaƌtitioŶ paƌ tǇpe d’ĠŶeƌgie des ĐoŶsoŵŵatioŶs d'ĠŶeƌgie du seĐteuƌ teƌtiaiƌe, SouƌĐe : 
OREO 2017 

 

Si l’ĠleĐtƌiĐitĠ est la pƌeŵiğƌe ĠŶeƌgie ĐoŶsoŵŵĠe, Đ’est la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies fossiles qui génère 

le plus d’ĠŵissioŶs de gaz à effet de serre. Il convient donc de veiller à diminuer la dépendance du 

seĐteuƌ à Đe tǇpe d’ĠŶeƌgies.  
 

À Ŷoteƌ Ƌue le seĐteuƌ teƌtiaiƌe est l’uŶ des seĐteuƌs Ƌui Ġŵet le ŵoiŶs de polluaŶts atŵosphĠƌiƋues.  
 

 

 La teƌtiaƌisatioŶ de l’aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue locale 

 

L’aĐtiǀitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe est de plus en plus tertiarisée. Le commerce, associé au transport et aux 

services, représente près de 40% des emplois (la moitié se situant dans la ville centre de Bagnols-sur-

Cèze).  

 

La catégorie « administrations publiques, enseignement, santé humaine et action sociale » représente 

pƌğs d’uŶ tieƌs des eŵplois ;28%). Ces emplois sont plus nombreux, sans surprise, dans les trois 

principaux centres administratifs : Bagnols-sur-Cèze, Laudun-L’Ardoise et Pont-Saint-Esprit.  
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 Des pôles commerciaux de rayonnement régional situés à proximité du Gard Rhodanien 

 

Le territoire du SCOT du Gard Rhodanien accueille 2 130 établissements commerciaux (incluant 

l’hôtelleƌie et la restauration), ce qui représente environ 30 commerces pour 1 000 habitants. Les 

Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) représentent 51 600 m² de surface de vente pour 72 875 

haďitaŶts eŶ ϮϬϭϰ, soit uŶe deŶsitĠ ĐoŵŵeƌĐiale d’eŶǀiƌoŶ ϳϬϬ ŵ²/ϭ ϬϬϬ haďitaŶts. Cette deŶsitĠ est 
inférieure à la moyenne nationale (environ 1 000 m²/1 000 habitants).  

 

Cette activité commerciale est à replacer dans un contexte de concurrence avec les voisins Nîmois et 

Avignonnais. En effet, le teƌƌitoiƌe du Gaƌd RhodaŶieŶ est loiŶ de disposeƌ d’uŶe aƌŵatuƌe commerciale 

équivalente à celle du bassin de vie d’AǀigŶoŶ. Il Ŷ’eŶ ƌeste pas ŵoiŶs ƌelatiǀeŵeŶt ďieŶ ĠƋuipĠ 
gloďaleŵeŶt. Et Đ’est Đe Ƌui eǆpliƋue Ƌue l’aĐtiǀitĠ ĐoŵŵeƌĐiale soit la troisième activité la plus 

pouƌǀoǇeuse d’eŵplois du territoire. 

 

 

 Des commerces de proximité à conforter dans les zones rurales 

 

Le petit commerce courant représente 260 commerces sur le territoire (SCoT), dont près des deux tiers 

concernent du commerce alimentaire. Plus de la moitié de ces commerces sont concentrés sur les trois 

polarités principales, et 15 communes paraissent particulièrement dépourvues (aucun ou 1 commerce 

courant recensé) : Carsan, La Roque-sur-Cèze, Sabran, Laval-Saint-Roman, Saint-Laurent-de-Carnols, 

Saint-Paul-les-Fonts, Vénéjan, Issirac, Saint-Christol-de-Rodières, Salazac, Saint-Alexandre, Le Pin et 

Saint-André-d’OlĠrargues.  

 

Consciente de l'importance à la fois économique et sociale de la présence des commerces de proximité, 

l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ a souhaité se doter des compétences nécessaires pour mener à bien les actions 

nécessaires au soutien de ses activités en territoire rural. 

 

Ainsi, afin de lutter contre la désertification en milieu rural et pallier aux manques, la Communauté 

d’aggloŵĠƌatioŶ tƌaǀaille aujouƌd’hui suƌ le pƌojet de souteŶiƌ l’ouverture de points de vente 

multiservices dans ses villages. Ce pƌojet ǀieŶt eŶ appui des filiğƌes Đouƌtes puisƋue l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt 
des points de vente se fera prioritairement par les producteurs locaux.  

 

Cet enjeu est majeur dans le cadre du Plan Climat : assurer la proximité des services et des commerces 

permet, entre autres, de limiter les déplacements motorisés et de soutenir une économie locale 

responsable.  

 

 

 Une activité touristique à adapter 

 

Le teƌƌitoiƌe dispose d’uŶe tƌğs gƌaŶde ǀaƌiĠtĠ d’aĐtiǀitĠs et de pôles d’attƌaĐtiǀitĠ touƌistiƋues, ƌĠpaƌtis 
suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et s’adƌessant à tout type de public : 

• Des activités dites de tourisme vert pour tout public – De par la beauté de ses grands paysages 

;gƌaŶds ŵassifs ďoisĠs et teƌƌes ǀitiĐolesͿ, le teƌƌitoiƌe du Gaƌd RhodaŶieŶ jouit d’uŶ Đadƌe de 
ǀie Ƌualitatif Ƌui foŶde le soĐle de l’attƌaĐtiǀitĠ touƌistiƋue. La ƋualitĠ de Đe soĐle paǇsageƌ, 
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auƋuel s’ajoute la pƌĠseŶĐe de gƌaŶds Đouƌs d’eau ;RhôŶe, Cğze et AƌdğĐheͿ offƌeŶt diǀeƌses 
possiďilitĠs de pƌatiƋue d’aĐtiǀitĠs eŶ lieŶ aǀeĐ la Ŷatuƌe ;ǀisites de sites Ŷatuƌels, aĐtiǀitĠs 
sportives de plein air, activités nautiques, itinéraires de randonnée).  

• Des activités tournées vers le patƌiŵoiŶe et l’œŶotouƌisŵe – Le territoire bénéficie également 

d’uŶ patƌiŵoiŶe ďâti, histoƌiƋue et Đultuƌel de gƌaŶde ƋualitĠ. L’eŶseŵďle de Đes ĠlĠŵeŶts est 
souƌĐe d’iŶtĠƌġt et d’attƌaĐtiǀitĠ touƌistiƋue, eŶ paƌtiĐulier pour les personnes avides de culture 

et de patrimoine. Les éléments les plus emblématiques du territoire sont : les sites romains, les 

châteaux et les monuments, les villages labellisés « plus beaux villages de France » (Montclus, 

La Roque sur Cèze, Aiguèze), les musées, les caves viticoles (labellisation AOP viticole).  

 

Si aujouƌd’hui, la ĐlieŶtğle aĐĐueillie ƌeste tƌğs loĐale, ǀeŶaŶt esseŶtielleŵeŶt du Gaƌd et des 

départements limitrophes, le territoire souhaite développer son attractivité (SCoT Gard Rhodanien). Ce 

dĠǀeloppeŵeŶt doit ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶe gestioŶ des pƌessioŶs Ƌui s’eǆeƌĐeŶt suƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, 
socle du développement touristique : la ressource en eau, les espaces naturels, les paysages, 

l’agƌiĐultuƌe... 
 

 

 Les enjeux autour des activités tertiaires 

 

FAIBLESSES / MENACES ATOUTS / OPPORTUNITES 

- UŶ seĐteuƌ ĐoŶsoŵŵateuƌ d’ĠŶeƌgie 

- La prépondérance des zones 

ĐoŵŵeƌĐiales daŶs l’offƌe de seƌǀiĐe 
locale 

- Une activité touristique potentiellement 

génératrice de méfaits pour 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 

+ UŶ seĐteuƌ pouƌǀoǇeuƌ d’eŵploi 
+ Le soutien au développement de 

commerces/services de proximité 

ENJEUX 

→ La ŵaîtƌise des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie 

→ Le maintien de commerces/services de proximité 

→ Le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe aĐtiǀitĠ touristique respectueuse du territoire 
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 LES DÉCHETS 

 

Depuis sa création en janvier 2013, la Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien s'investit dans 

la prévention et la valorisation des déchets. 

• La prévention et le traitement des déchets ; 

• Un projet de Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage. 

 

Elle exerce depuis le 1er janvier 2017 la compétence « collecte » et « traitement » des déchets, suite à 

la dissolution du SITDOM du Gard rhodanien au 31 décembre 2016 (syndicat de traitement). 

 

 

 Les données clés concernant la production de déchets sur le territoire 

 

Les données sont issues de l’Ġtude de pƌĠfiguƌatioŶ du CoŶtƌat d’OďjeĐtif DĠĐhets Économie Circulaire de 

2018.  

 

En 2016, le territoire a produit 625.6 kg / habitant de Déchets ménagers et assimilés (DMA) se 

répartissant de la façon suivante :  

• 295 kg/hab./aŶ d’OMR ;Oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ƌĠsiduellesͿ ; 
• 27.4 kg/hab./an de verre ; 

• 14.6 kg/hab./an de papiers graphiques ;  

• ϮϬ.ϳ kg/haď.aŶ d’eŵďallages.  
Le ratio des OMA (Ordures ménagères et assimilées) est de 352.6 kg/hab./an. 

 

Par ailleurs, le ratio de déchets collectés en déchetterie (hors gravats) est de 273 kg/hab./an. 

 

On constate une ďaisse du tauǆ d’eŶfouisseŵeŶt (de 25 à 23 % en moyenne entre 2014 et 2015) au 

profit de la valorisation matière (29 %) et organique (48 %).  
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Voici la répartition du tri des déchets par matières (en tonnes) :  

 

PAPIER TEXTILE VERRE VEGETAUX 

Un ratio de 14.6 kg/hab./an 

Ce flux suit la filière de 

relais Provence ou part en 

enfouissement énergétique 

Le tonnage du verre est 

toujours en augmentation. 

Ce flux est en 

augmentation dû aux 

conditions climatiques et à 

l’iŶteƌdiĐtioŶ de ďƌûleƌ 

1019 224 1916 8613 

 

DDS  

(Déchets diffus 

spécifique) 

DEA  

;DĠĐhets d’aĐtiǀitĠ 
économique) 

EMR  

(Emballages Ménagers 

Recyclables) 

D3E  

;DĠĐhets d’ĠƋuipeŵeŶts 
électriques et 

électroniques) 

Le traitement se fait 

essentiellement par 

incinération 

Ce flux suit une filière de 

recyclage ou de 

valorisation en CSR 

La performance de collecte 

et de 14.6 kg/hab./an 

Ce flux est collecté sur 

toutes les déchetteries 

53 720 1449 485 

 

 

 Un territoire engagé dans la réduction et la valorisation des déchets produits 

localement 

 

Le territoire du Gard rhodanien a mis en place depuis de nombreuses années des actions de valorisation 

et de prévention des déchets ménagers. Ces actions ont démarré durant le programme local de 

prévention des déchets, animé par le syndicat de traitement de 2010 à 2015.  

 

Depuis 2010, le territoire a engagé de nombreuses actions dans la valorisation et la prévention des 

déchets comme :  

• La mise en place du compostage individuel et collectif ;  

• La mise en place des différentes filières REP (responsabilité élargie du producteur) ;  

• La ŵise eŶ plaĐe de l’eǆteŶsioŶ des ĐoŶsigŶes de tƌi suƌ les eŵďallages ;  
• La collecte en porte-à-porte des papiers de bureau (mairies et établissements scolaires). 

 

Fin 2015, le syndicat est devenu lauréat du Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 

 

Le Territoire zéro déchet, zéro gaspillage 

 

À travers des appels à projets « Territoires zéro déchet, zéro gaspillage », le Ministère de 

l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’ADEME, ƌepğƌe et aĐĐoŵpagŶe les ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales telle 
Ƌue l’AggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ, dĠsiƌeuses de s’eŶgageƌ daŶs uŶe ǀĠƌitaďle dĠŵaƌĐhe de 
prévention, de réutilisation et de recyclage de leurs déchets. 

 

L'Agglomération a fait le choix de se lancer dans une telle démarche, de définir et de mettre en place 

des pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs s’iŶspiƌaŶt d’uŶ Đahieƌ des Đhaƌges pƌĠĐis. Ces actions s'inscrivent sur une 
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durée de 3 ans et cette démarche est participative : elle ŵoďilise l’eŶseŵďle des parties prenantes, à 

savoir les associations, les entreprises, les citoyens, les administrations, les commerces, etc. 

 

Le CoŶtƌat d’OďjeĐtif DĠĐhets Économie Circulaire  

 

EŶ taŶt Ƌue lauƌĠate « Teƌƌitoiƌe zĠƌo dĠĐhets zĠƌo gaspillage », l’AggloŵĠƌatioŶ a souhaité continuer 

et développer les actions phares de ce projet, notamment en termes de compostage. 

  

De plus, de nouvelles actions ont été identifiées, qui inscrivent le projet dans une dĠŵaƌĐhe d’ĠĐoŶoŵie 
circulaire :  

• La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe oƌgaŶisatioŶ pĠƌeŶŶe de la filiğƌe RĠeŵploi suƌ le teƌƌitoiƌe, suite à 
l’Ġtude de faisaďilitĠ eŶ Đouƌs de ƌĠalisatioŶ ;  

• Des actions contre le gaspillage alimentaire aussi bien dans les ŵĠŶages Ƌu’eŶ ŵilieu sĐolaiƌe ;  
• La mise en place de nouvelles actions éco-exemplaires (compostage, tri du papier, papier 

recyclé, etc.) 

• Une appƌoĐhe diffĠƌeŶte aupƌğs des eŶtƌepƌises afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ la pƌĠǀeŶtioŶ et la ǀaloƌisatioŶ 
des DAE ;  

• La ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude suƌ la taƌifiĐatioŶ iŶĐitatiǀe suƌ le teƌƌitoiƌe de l’Agglomération ;  

• Les projets de collecte de papiers de bureaux (réponse à l’appel à pƌojet EĐofolioͿ et de ŵise eŶ 
plaĐe de l’eǆteŶsioŶ de ĐoŶsigŶes de tƌi des plastiƋues et des petits ŵĠtauǆ ;ƌĠpoŶse à l’appel à 
projet Eco Emballages) ; 

• La création de sacs en tissus réutilisables à destination des commerces de proximité et auprès 

de leurs clients afin de créer un changement de comportement (action menée suite à la 

suppression des sacs plastiques à usage unique).  

 

 

 Les enjeux autour de la production et du traitement des déchets 

 

FAIBLESSES / MENACES ATOUTS / OPPORTUNITES 

- Disparité milieu rural / milieu urbain 

- Une augmentation des déchets due à 

l’augŵeŶtatioŶ de la populatioŶ eŶ 
juillet et août  

+ L’aŵĠlioƌatioŶ des pƌatiƋues de 
traitement des déchets 

+ Un territoire engagé (plusieurs 

pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs de prévention, 

de réduction et de valorisation des 

déchets) 
 

ENJEUX 

→ La réduction de la production de déchets 

→ La valorisation systématique des déchets produits 

→ La poursuite des engagements du territoire 
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 LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 

La ǀulŶĠƌaďilitĠ d’uŶ teƌƌitoiƌe est dĠfiŶie paƌ le GIEC ;Gƌoupe d’eǆpeƌts iŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtal suƌ 
l’ĠǀolutioŶ du ĐliŵatͿ Đoŵŵe ĠtaŶt le degƌĠ paƌ leƋuel uŶ sǇstğŵe ƌisƋue de suďiƌ ou d’ġtƌe affeĐtĠ paƌ 
les effets du changement climatique. La vulnérabilité peut être naturelle, économique ou sociale. À titre 

d’illustƌatioŶ, eŶ Đas de pĠƌiode de foƌte Đhaleuƌ ;eǆeŵple d’alĠaͿ, la ǀulŶĠƌaďilitĠ d’uŶ teƌƌitoiƌe seƌa 
fonction : 

• De soŶ degƌĠ d’eǆpositioŶ à uŶe ǀague de Đhaleuƌ ;eŶ foŶĐtion de sa localisation et de ses 

caractéristiques physiques) ; 

• De ses caractéristiques socio-économiques telles que la présence de populations fragiles (plus 

de 75 ans par exemple) ;  

• De sa ĐapaĐitĠ d’adaptatioŶ ;sǇstğŵes de pƌĠǀeŶtioŶ eŶ plaĐe, aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶts 
d’uƌgeŶĐe…Ϳ. 

 

Dans un premier temps, une analyse des tendances climatiques actuelles et futures sera proposée. 

EŶsuite et afiŶ d’Ġǀalueƌ la ǀulŶĠƌaďilitĠ du teƌƌitoiƌe d’Ġtude, uŶe aŶalǇse des iŵpaĐts du ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique sur le territoire, permettant de mettre en évidence les atouts et contraintes locales 

renforçant ou atténuant les effets prévisibles, est proposée. 

 

EŶ s’appuǇaŶt suƌ les spĠĐifiĐitĠs du teƌƌitoiƌe, le diagŶostiĐ de ǀulŶĠƌaďilitĠ ǀa iŶteƌƌogeƌ la seŶsiďilitĠ 
des aĐtiǀitĠs et des ŵilieuǆ Ŷatuƌels faĐe à l’eǆpositioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue.  

 

 

 L’ÉVOLUTION DU CLIMAT SUR LE TERRITOIRE 

 

Cette aŶalǇse pƌĠseŶte la sǇŶthğse des teŶdaŶĐes d’ĠǀolutioŶ poteŶtielle suƌ le teƌƌitoiƌe, et ŶoŶ 
pƌĠǀisioŶŶelle. Ces ĠǀolutioŶs s’appuieŶt suƌ des hǇpothğses du GIEC Ƌui pƌĠseŶteŶt des degƌĠs 
d’iŶĐeƌtitudes plus ou ŵoiŶs iŵpoƌtaŶts. Les ĠǀolutioŶs ĐliŵatiƋues et leuƌs iŵpaĐts suƌ le teƌƌitoiƌe soŶt 
à interpréter avec prudence. 

 

 

 Les observations du GIEC 

 

EŶ ϮϬϭϴ, le GIEC a puďliĠ uŶ ƌappoƌt spĠĐial d’aŶalǇse des teŶdaŶĐes et pƌĠǀisioŶs ŵoŶdiales sur les 

changements climatiques : « Réchauffement climatique de 1.5°C ». Ce rapport a été commandé au GIEC 

à la suite de la COP Ϯϭ. Il a pouƌ oďjeĐtif d’estiŵeƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes d’uŶ ƌĠĐhauffeŵeŶt de ϭ.ϱ°C ou de 
Ϯ°C paƌ ƌappoƌt à l’ğƌe pƌĠiŶdustƌielle.   
 

Les ĐoŶĐlusioŶs de Đe ƌappoƌt à l’ĠĐhelle ŵoŶdiale soŶt les suiǀaŶtes :  

• Une augmentation de +1°C par rapport à 1850 ;  

• Une augmentation probable de + 1.5°C entre 1850 et 2030-ϮϬϱϬ si ƌieŶ Ŷ’est fait. 
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Notons que les engagements actuellement pris par les États suƌ leuƌs ĠŵissioŶs, ŵġŵe s’ils soŶt teŶus, 
ŵğŶeŶt à uŶ ƌĠĐhauffeŵeŶt de ϯ°C à ϰ°C d’iĐi la fiŶ du siğĐle. 
 

Quelles conséquences ? 

 Hausse rapide des températures favorisant les événements climatiques extrêmes (fortes 

chaleurs, fortes précipitations, cyclones, sécheresses) ; 

 AltĠƌatioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ et des ĠĐosǇstğŵes ;aĐidifiĐatioŶ des oĐĠaŶs, eǆtiŶĐtioŶ d’espğĐes, 
etc.) ; 

 Vulnérabilité des populations et des activités économiques (perte de rendement agricole, 

pĠŶuƌies d’eau, augŵeŶtatioŶ de la mortalité et des maladies, exposition aux risques et à la 

pauǀƌetĠ, ƌaƌĠfaĐtioŶ des ƌessouƌĐes ǀitales Đoŵŵe l’eau, etĐ.Ϳ. 

 

 

 Le climat du territoire21 

 

Le teƌƌitoiƌe s’iŶsĐƌit daŶs le Đliŵat ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ dit « franc ». 

 

« Le climat méditerranéen oĐĐupe uŶe ďaŶde d’uŶe petite ĐeŶtaiŶe de kiloŵğtƌes autouƌ de la ŵeƌ 
ĠpoŶǇŵe, depuis les PǇƌĠŶĠes jusƋu’au Vaƌ. Au-delà, dans les Alpes maritimes, le méditerranéen se 

ƌĠtƌĠĐit à tel poiŶt Ƌu’il fiŶit paƌ Ŷe plus appaƌaîtƌe Ƌue poŶĐtuelleŵeŶt au sein des vallées alpines. En 

ƌeǀaŶĐhe, Đe tǇpe s’Ġlaƌgit eŶ Caŵaƌgue, au passage du RhôŶe doŶt il iŶǀestit la ǀallĠe jusƋue daŶs la 
Drôme. Le rebord oriental du Massif central, en Ardèche, est également affecté par ce climat. Les 

caractères climatiques sont très tranchés, plus que dans chacun des sept précédents climats. Les 

températures annuelles sont élevées, associées à des jours froids rarissimes et des jours chauds 

fƌĠƋueŶts. L’aŵplitude iŶteƌaŶŶuelle est ĠleǀĠe ;plus de ϭϳ°C eŶtƌe juillet et jaŶǀier) tandis que ces 

ĐaƌaĐtğƌes soŶt tƌğs staďles d’uŶe aŶŶĠe à l’autƌe. Le ƌappoƌt tƌğs ĠleǀĠ eŶtƌe pƌĠĐipitatioŶs d’autoŵŶe 
et pƌĠĐipitatioŶs d’ĠtĠ ;> ϲͿ est le ĐaƌaĐtğƌe pƌiŶĐipal de Đe Đliŵat. Le Đuŵul aŶŶuel des pƌĠĐipitatioŶs 
est faible avec un été aride mais un hiver plutôt bien arrosé malgré un faible nombre de jours de pluie. 

Ces ĐaƌaĐtğƌes soŶt ĠgaleŵeŶt staďles d’uŶe aŶŶĠe à l’autƌe ». 

 

 
21 Daniel Joly, Thierry Brossard, Hervé Cardot, Jean Cavailhes, Mohamed Hilal et Pierre Wavresky, « Les types de climats en France, une 

construction spatiale », Cybergeo : European Journal of Geography. URL : http://journals.openedition.org/cybergeo/23155 ; DOI : 
10.4000/cybergeo.23155 
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Figure 55 - Schéma synthétique de l'espace des climats, Source : Joly D., Brossard T., Cardot H., Cavailhes 

J., Hilal M., Wavresky P. 

 

 

 L’ĠǀolutioŶ du Đliŵat aĐtuel  
 

Pouƌ tĠŵoigŶeƌ de l’ĠǀolutioŶ ƌĠĐeŶte du Đliŵat, des iŶdiĐateuƌs ƌelatifs à la teŵpĠƌatuƌe de l’aiƌ, auǆ 
précipitations et au vent sont commentés.  

 

Les mesures ont été effectuées à la station météorologique de Nîmes-Courbessac. 

 

Une évolution des températures  

 

La figuƌe suiǀaŶte illustƌe l’ĠǀolutioŶ aŶŶuelle de l’ĠĐaƌt de la teŵpĠƌatuƌe ŵoǇeŶŶe à la Ŷoƌŵale ϭϵϲϭ 
– 1990 (moyenne des températures moyennes sur une période de 30 ans). Le graphique révèle un net 

ƌĠĐhauffeŵeŶt depuis ϭϵϱϵ, et Đe taŶt eŶ ĠtĠ Ƌu’eŶ hiǀeƌ. Suƌ la pĠƌiode ϭϵϱϵ-2009, la tendance 

observée sur les températures moyennes annuelles est de +0,3 °C par décennie. Les trois années les 

plus chaudes depuis 1959 en Languedoc Roussillon, 2011, 2014 et 2015, ont été observées au 

XXIème siècle. 
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Figure 56 - Températures moyennes annuelles à Nîmes-Courbessac, Source Météo France 

 

• EŶ LaŶguedoĐ RoussilloŶ, le Ŷoŵďƌe aŶŶuel de jouƌŶĠes Đhaudes est tƌğs ǀaƌiaďle d’uŶe aŶŶĠe 
suƌ l’autƌe, ŵais aussi seloŶ les eŶdƌoits : les journées chaudes sont plus fréquentes lorsƋu’oŶ 
s’ĠloigŶe du ƌelief et de la ŵeƌ MĠditeƌƌaŶĠe. Suƌ la pĠƌiode ϭϵϲϭ-2010, la région Languedoc 

RoussilloŶ pƌĠseŶte uŶe foƌte augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de jouƌŶĠes Đhaudes, de l’oƌdƌe de ϲ à 
7 jours par décennie. Les années 2003, 2009, 2011 et 2017 apparaissent aux premières places 

des années ayant connu le plus grand nombre de journées chaudes. 

• En Languedoc Roussillon, le nombre annuel de jours de gel est très variable d’uŶe année sur 

l’autƌe, mais aussi selon les endroits : les gelées sont rares sur le littoral et plus fréquentes à 

l’iŶtĠƌieuƌ des terres. En cohérence avec l’augŵeŶtatioŶ des températures, le nombre annuel 

de jours de gel diminue. Sur la période 1961-2010, l’ĠǀolutioŶ observée en région Languedoc 

Roussillon est de l’oƌdƌe de 0 à -1 jours par décennie. L’aŶŶĠe 2014 a été l'une des années les 

moins gélives observées sur la région depuis 1959, aux côtés de 1982. 

 

Une évolution des précipitations 

 

Comme le montre le diagramme suivant, qui représente les anomalies des cumuls annuels de 1959 à 

2017 par rapport à la moyenne des précipitations sur 30 ans (1961-1990), les précipitations annuelles 

sont en baisse depuis 1959 sur le territoire. Le cumul annuel des précipitations reste lui très variable 

d’uŶe aŶŶĠe à l’autƌe. 
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Figure 57 - Cumul annuel de précipitations par rapport à la période de référence 1961 - 1990 à Nîmes-

Courbessac, Source Météo France 

 

 

 Tendances climatiques futures 

 

AfiŶ d’aŶtiĐipeƌ les ĠǀolutioŶs pƌĠǀisiďles du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, des sĐĠŶaƌios Đliŵatiques sont 

pƌoduits et ƌĠaĐtualisĠs paƌ le GIEC. À l’ĠĐhelle ŵoŶdiale et daŶs la tƌajeĐtoiƌe la plus pessiŵiste ;Đelle 
Ƌui se pƌoduiƌa si Ŷous Ŷ’agissoŶs pas eŶ liŵitaŶt Ŷos ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌeͿ, les teŵpĠƌatuƌes 
pourraient augmenter jusƋu’à +5,5°C. DaŶs Đe sĐĠŶaƌio, les ǀagues de Đhaleuƌ Ƌui aƌƌiǀeŶt aujouƌd’hui 
une fois tous les 20 ans pourraient doubler ou tripler de fréquence. Le message des scientifiques ne 

laisse pas de plaĐe au doute ƋuaŶt au seŶs de Đes ĠǀolutioŶs ŵġŵe s’il eǆiste eŶĐore des incertitudes 

sur leur ampleur.  

 

Il faut rappeler que les modèles climatiques numériques utilisés pour se projeter à la fin du XXIème siècle 

sont des programmes informatiques qui, à partir des équations de la mécanique des fluides et de la 

thermodynaŵiƋue, siŵuleŶt l’ĠǀolutioŶ des paƌaŵğtƌes ŵĠtĠoƌologiƋues pouƌ les futuƌes dĠĐeŶŶies. À 

Đette ĠĐhĠaŶĐe, il Ŷe s’agit pas d’uŶe pƌĠǀisioŶ du teŵps au jouƌ le jouƌ, ŵais de teŶdaŶĐes à loŶg teƌŵe 
induites par certaines hypothèses au premier rang desquelles figurent les scénarios socio-économiques. 

  

À l’iŶĐeƌtitude liĠe auǆ sĐĠŶaƌios RCP s’ajoute l’iŶĐeƌtitude iŶtƌiŶsğƋue des ŵodğles. Pouƌ pƌeŶdƌe eŶ 
compte cette dernière, une technique appelée « multi-ŵodğles » est dĠsoƌŵais pƌiǀilĠgiĠe. L’oďjeĐtif 
est de mettre en évidence la dispersion des résultats de modèles indépendants pour définir les avenirs 

climatiques possibles, ce qui conduit à donner comme résultat non pas une valeur, mais une fourchette 

de valeurs considérées comme les plus probables.  
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Suƌ le teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, ǀoiĐi les teŶdaŶĐes d’ĠǀolutioŶ du Đliŵat eŶƌegistƌĠes pouƌ le XXIème siècle :  

• Poursuite du réchauffement au cours du XXIème siècle en Languedoc Roussillon, quel que soit le 

scénario ; 

• Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 

2071-2100 par rapport à la période 1976-2005 ; 

• Peu d’ĠǀolutioŶ des pƌĠĐipitatioŶs aŶŶuelles au XXIème siècle, mais des contrastes saisonniers ; 

• Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de l’augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de 
journées chaudes, quel que soit le scénario ; 

• Asséchement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIème siècle en toute saison. 

 

 

Figure 58 - Température moyenne annuelle en Languedoc Roussillon par rapport à la référence 1976 - 

2005, Source : Météo France 
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Figure 59 - Cumul annuel des précipitations en Languedoc Roussillon par rapport à la référence 1976 - 

2005, Source Météo France 

 

À l’ĠĐhelle du dĠpaƌteŵeŶt du Gaƌd, une étude suƌ l’eau et l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue 
ŵoŶtƌe les ĠǀolutioŶs eŶ teŵpĠƌatuƌe, au loŶg de l’aŶŶĠe.  
 

  
 

UŶe ĐoŵpaƌaisoŶ a ĠtĠ faite paƌ le DĠpaƌteŵeŶt du Gaƌd suƌ l’augŵeŶtatioŶ des teŵpĠƌatuƌes 
atteŶdues eŶtƌe la ǀille de Nîŵes et la ǀille de Coƌdoue ;AŶdalousie, EspagŶeͿ. L’Ġtude ŵoŶtƌe Ƌue le 
Gard pourrait atteindre les mêmes températures que dans le sud de l’EspagŶe, à l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ.   
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 LES VULNÉRABILITÉS CLIMATIQUES LOCALES 

 

L’aŶalǇse de la ǀulŶĠƌaďilitĠ d’uŶ teƌƌitoiƌe auǆ effets du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue est la pƌeŵiğƌe Ġtape 
pouƌ la dĠfiŶitioŶ et la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe stƌatĠgie teƌƌitoƌiale d’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, 
ĐoŶstituaŶt uŶ ǀolet stƌatĠgiƋue de la dĠŵaƌĐhe d’ĠlaďoƌatioŶ du ǀolet PlaŶ Cliŵat ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial. 
L’aŶalǇse de la ǀulŶĠƌaďilitĠ de la CA Gaƌd RhodaŶieŶ peƌŵet de ŵettƌe eŶ ĠǀideŶĐe : 

• Les premiers élĠŵeŶts de ĐoŶŶaissaŶĐe dispoŶiďles à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe, afiŶ de pouǀoiƌ 
sensibiliser et mobiliser les acteurs sur cette problématique climatique et les impacts observés 

localement ; 

• Les axes de sensibilité potentiels sur les activités économiques locales, sur les ressources 

naturelles et sur les populations. 

 

Dans le cadre du présent diagnostic de vulnérabilité de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ, différents secteurs et 

thĠŵatiƋues seƌoŶt ĠtudiĠs à l’aulŶe des iŵpaĐts du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue doŶt ǀoiĐi la ƌĠpartition 

suivante : 
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 LES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LES MILIEUX NATURELS 

 

L’iŵpaĐt du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue suƌ le teƌƌitoiƌe ǀaƌie eŶ foŶĐtioŶ des diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌios 
tendanciels pris en compte. Étant donné les incertitudes de ces derniers, il convient donc de les 

interpréter avec précaution. 

 

 

 La ressource en eau 

 

Le réchauffement sur le territoire d’eŶǀiƌoŶ +Ϭ,ϱ°C paƌ décennie (paƌ ƌappoƌt à aujouƌd’hui, d’apƌğs le 
GIEC) et les impacts qui lui sont associés auront iŶǀaƌiaďleŵeŶt des ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ la ƋualitĠ de l’eau 
dispoŶiďle pouƌ les ĐoŶsoŵŵatioŶs huŵaiŶes. L’augŵeŶtatioŶ eŶ iŶteŶsitĠ des pƌĠĐipitatioŶs 
hiǀeƌŶales et autoŵŶales pouƌƌait aggƌaǀeƌ la pollutioŶ de l’eau, daŶs la ŵesuƌe où Đes pƌĠĐipitatioŶs 
emmèneƌaieŶt aǀeĐ elles daǀaŶtage de polluaŶts ǀeƌs les aƋuifğƌes souteƌƌaiŶs, et Đe d’autaŶt plus Ƌue 
l’ĠƌosioŶ assoĐiĠe à des pƌĠĐipitatioŶs iŶteŶses ƌeŶd Đes suďstaŶĐes plus ŵoďiles. 
 

Le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue est ƌespoŶsaďle de l’augŵeŶtatioŶ des ďesoiŶs eŶ eau, en conséquence d’uŶ 
cumul saisonnier d'évapotranspiration potentielle (ETP) supérieur et de l’augŵeŶtatioŶ du stƌess 
hydrique pour la flore et les sols.  

 

En ce qui concerne la sécheresse, la ďaisse des pƌĠĐipitatioŶs est gĠŶĠƌaleŵeŶt aĐĐoŵpagŶĠe d’uŶe 
ďaisse des dĠďits des Đouƌs d’eau loĐauǆ eŶ Ġtiages, laissaŶt plaĐe au ƌalloŶgeŵeŶt des pĠƌiodes d’Ġtiage 
impactant ainsi la mise à disposition de la ressource en eau. SeloŶ l’hǇpothğse de l’Ġtude AERMC des 
étiages du Rhône, l’augŵeŶtatioŶ des Ġpisodes de sĠĐheƌesse pouƌƌait ŵeŶeƌ à uŶe ďaisse de -30% à 

l’Ġtiage à l’hoƌizoŶ ϮϬϲϬ. De plus, le niveau de recharge des nappes va continuer de baisser.  

 

Le réseau hydrographique du territoire particulièrement riche, et actif appartient à 3 bassins versants 

différents :  

• La Cèze 

• Le Rhône 

• Ardèche 

 

Des besoins en eau à adapter  

 

L’aĐĐğs à l’eau s’aǀğƌe aujouƌd’hui iŶdispeŶsaďle pouƌ de Ŷoŵďƌeuses Đultuƌes, Đaƌ elle peƌŵet de 
réduire une grande partie des effets négatifs du climat méditerranéen (ex : déficit hydrique, vent fort 

et assĠĐhaŶtͿ. D’apƌğs l’Ġtude « Eau et climat 3.0 » 22, environ 80% de la production viticole gardoise 

commercialise des volumes importants nécessitant des besoins en eau indispensables.  

 

Aujouƌd’hui, uŶe tƌğs gƌaŶde paƌtie du teƌƌitoiƌe agƌiĐole Ŷ’est desseƌǀie paƌ auĐuŶ ƌĠseau d’iƌƌigatioŶ 
collectif. Toutefois, certains agriculteurs (arboriculteurs, céréalieƌs, ŵaƌaîĐheƌs…Ϳ, afiŶ de sĠĐuƌiseƌ leuƌ 
pƌoduĐtioŶ, pƌĠlğǀeŶt de l’eau diƌeĐteŵeŶt daŶs les Đouƌs d’eau ou paƌ foƌages daŶs les Ŷappes 

 
22 Étude « Eau et climat 3.0 » eau et adaptation au changement climatique par le Département du Gard 
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d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. EǆĐeptĠ le RhôŶe, Đes ƌessouƌĐes eŶ eau soŶt liŵitĠes et peu sĠĐuƌisĠes et Ŷe 
permettent pas une irrigation à grande échelle. 

 

À terme, dans un contexte de changement climatique, des ĐoŶflits d’usage ƌelatifs à Đette ƌessouƌĐe 
risquent de se multiplier : les besoins agricoles et les besoins domestiques ou encore industriels en 

augmentation entreront en contradiction.  

 

QualitĠ de l’eau 

 

La valorisation des effluents viticoles est soumise aux contraintes techniques et réglementaires (teneur 

eŶ potassiuŵ ĠleǀĠe, Đhaƌge oƌgaŶiƋue iŶĐoŵpatiďle, eŶĐadƌeŵeŶt de l’iƌƌigatioŶ aǀeĐ les efflueŶts paƌ 
l’ICPE, ƌedeǀaŶĐe pollutioŶ AgeŶĐe de l’Eau…Ϳ 
 

QuaŶtitĠ d’eau dispoŶiďle 

 

L’Ġtude dĠpaƌteŵeŶtale « Eau et Climat 3.0 » présente 3 solutions techniques principales envisagées 

pour augmenter la ressource en eau du territoire :  

• Foƌage d’eauǆ souteƌƌaiŶes (« Puiseƌ l’eau Ƌui est sous Ŷos pieds ») : 2 projets envisagés sur le 

territoire d’Ġtude, dont un à Bagnols-sur-Cèze 

• Extension du Réseau Hydraulique Régional (RHR – « Faire veŶiƌ l’eau Ƌui est taŶgeŶte au 
territoire avec adduction depuis le Rhône ») : 2 nouvelles prises au Rhône envisagées sur le 

teƌƌitoiƌe d’Ġtude 

• ReteŶues d’eau par « bassines » (« ReteŶiƌ l’eau Ƌui desĐeŶd des ŵoŶtagŶes et de la pluie ») en 

lien avec les exploitations viticoles et agricoles 

 

Ces solutions seront ensuite priorisées en intégrant une analyse socio-économique et les spécificités 

locales, pour construire une stratégie départementale et sélectionner des projets démonstrateurs. 

 

 

 La biodiversité et les forêts 

 

Le changement climatique concerne tous les espaces naturels, même les espaces naturels qui possèdent 

des ĠĐosǇstğŵes uŶiƋues. Les iŵpaĐts de l’ĠƌosioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ soŶt et seƌoŶt tƌğs iŵpoƌtaŶts daŶs 
le futuƌ. La ƋuestioŶ de l’adaptatioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ et des ŵilieuǆ Ŷatuƌels Ŷe se ƌĠduit pas Ƌu’à uŶ 
iŶdiĐateuƌ ĐliŵatiƋue. BeauĐoup d’autƌes ǀaƌiaďles iŶflueŶt suƌ l’ĠǀolutioŶ des ŵilieuǆ et eŶ pƌeŵieƌ lieu 
l’aĐtioŶ de l’hoŵŵe. Ces deƌŶieƌs ;pƌessioŶs suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau, aƌtifiĐialisation des sols, pollution 

des milieux) sont plus impactant que les effets directs du climat (augmentation de la température, 

modification de la pluviométrie). Sur le territoire, ces pressions sur la biodiversité continuent 

d’augŵeŶteƌ et le faĐteuƌ Đhangement climatique aggrave les effets. 

 

Un territoire aux espaces naturels remarquables 

 

Le teƌƌitoiƌe est Đouǀeƌt paƌ de Ŷoŵďƌeuǆ espaĐes Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles ƌeĐeŶsĠs au seiŶ d’iŶǀeŶtaiƌes 
naturalistes et scientifiques nationaux et internationaux. 
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Le territoire présente ainsi : 

• 6 sites Natura 2000 (directives Habitats et Oiseaux) – Sites désignés pour protéger un certain 

Ŷoŵďƌe d’haďitats et d’espğĐes ƌepƌĠseŶtatifs de la ďiodiǀeƌsitĠ euƌopĠeŶŶe. 
• 17 ZoŶes Natuƌelles d’IŶtĠƌġt Écologique Faunistique et Floristique ZNIEFF (dont 10 de type I – 

secteurs de grand intérêt écologique et 7 de type II – grands ensembles naturels riches et peu 

modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes) ayant) de par les milieux 

aquatiques ou humides (gorges, rivières, ripisylves, fleuve, etc.), mais également des milieux 

forestiers, rupestres voire agricoles.  

• L’EspaĐe Natuƌel SeŶsiďle ;ENSͿ Les Goƌges de la Cğze 

 

 

Figure 60 - Carte des sites Natura 2000 

 

D’apƌğs le SCoT Gaƌd RhodaŶieŶ, ĐeƌtaiŶs sites Natuƌa ϮϬϬϬ soŶt aujouƌd’hui ŵeŶaĐĠes eŶ teƌŵes de 
ƋualitĠ des eauǆ, d’hǇdƌoŵoƌphologie et de ƌĠgiŵe hǇdƌologiƋue. Le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue représente 

un facteur aggravant, aǀeĐ l’augŵeŶtatioŶ eŶ fƌĠƋueŶĐe et eŶ iŶteŶsitĠ des phĠŶomènes extrêmes 

(sécheresses ou inondations).  
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Figure 61 - Carte des ZNIEFF de type I et II 

Le territoire présente des ZNIEFF réparties dans la majorité nord-ouest du territoire, ce qui augmente 

sa vulnérabilité vis-à-vis des phénomènes extrêmes (inondations ou sécheresses).  

 

Des espèces animales protégées par les Plans Nationaux d’aĐtioŶs 

 

UŶ PlaŶ NatioŶal d’aĐtioŶs dĠfiŶit une stratégie sur 5 à 10 ans afin de protéger des espèces menacées. 

Le territoire de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ est concerné un PNA afin de protéger les espèces suivantes : 

- Aigle de Bonelli ; 

- Outarde canepetière ; 

- Pie grièche à tête rousse ; 

- Pie grièche méridionale ; 

- Chiroptères ; 

- Odonate ; 

- Loutre ; 

- Lézard ocellé. 

 

Le changement climatique influencera de manière variable différentes composantes :  

• Le déplacement et la dispersion des espèces 
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• La modification de la phénologie : évolution des dates de floraison (débourrement plus précoce 

de certaines essences) perturbant les cycles biologiques de la faune associée ; 

• Des phénomènes de modification de la reproduction / nidification de la faune et/ou de 

réduction des populations (extinctions locales, synchronisation biologique). 

 

Ainsi, la préservation de la biodiversité du territoire passe aussi bien par la protection des espaces 

Ŷatuƌels Ƌue paƌt la pƌise eŶ Đoŵpte d’uŶe Ŷatuƌe plus oƌdiŶaiƌe daŶs l’aŵĠŶageŵeŶt et la gestioŶ des 
espaces urbains et périurbains à proximité des zones agricoles, notamment pour le territoire du Gard 

Rhodanien duquel la population augmente davantage que la moyenne nationale (+56 % entre 1968 et 

2016 contre +31 % pour la France). 

 

Le territoire du Gard Rhodanien dispose de nombreux espaces naturels. Les espaces boisés 

représentent près de la moitié (43%) de la superficie totale pour 63384 ha. Cela ŵoŶtƌe l’iŵpoƌtaŶĐe 
de la forêt qui représente un puits carbone important sur le territoire, afin de séquestrer les émissions 

de CO2 générées notamment par le trafic routier, l’iŶdustƌie, le ƌĠsideŶtiel et le petit teƌtiaiƌe. De plus, 

avec une forêt gérée durablement, le bois-énergie permettrait de couvrir 18% des besoins énergétiques 

du territoire avec 8 000 m3 de bois.  

 

La trame verte et bleue 

 

La prise en compte des milieux naturels, de la faune et de la flore ne doit pas se limiter aux espèces et 

espaces naturels protégés et/ou remarquables. Doit également être prise en compte la nature ordinaire. 

L’eŶseŵďle de Đes ĠlĠŵeŶts est iŶĐlus daŶs la trame verte et bleue (TVB) qui est constituée de 

l’eŶseŵďle des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues du teƌƌitoiƌe. 
La Tƌaŵe ǀeƌte et ďleue est uŶe ŵesuƌe phaƌe du GƌeŶelle de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌui poƌte l’oďjeĐtif 
d’eŶƌaǇeƌ la peƌte de ďiodiǀeƌsitĠ eŶ paƌtiĐipaŶt à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état 

des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, 

et notamment agricoles, en milieu rural. 

 

Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés sur le territoire sont ainsi recensés 

et mis en valeur. 

 

CoŶĐeƌŶaŶt la tƌaŵe aƋuatiƋue, les Ŷoŵďƌeuses zoŶes huŵides aiŶsi Ƌue les Đouƌs d’eau (Cèze, Tave, 

Malaven, NizoŶ et l’AƌŶaǀe) représentent un fort intérêt écologique en termes de biodiversité.  

 

À propos de la trame forestière, le territoire recense 16 corridors écologiques forestiers ouverts à 

préserver, renforcer ou restaurer (Cf : carte Trame Verte et Bleue).  
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Figure 62 - Trame Verte et Bleue de l’Agglo Gaƌd RhodaŶieŶ (source : SCoT du Gard-Rhodanien) 

 

 

 Les risques naturels 

 

Quatre types de risque naturel sont identifiés sur le territoire : inondation, feux de forêt, séisme et 

ŵouǀeŵeŶt de teƌƌaiŶ. L’eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les tƌois 
premiers risques. 

 

Les inondations 

 

Le territoire est très exposé à des événements météorologiques automnaux extrêmes et répétés, tels 

que les événements dévastateurs de 2002. À l’eǆĐeptioŶ du RhôŶe, les ďassins versants y présentent 

des crues rapides (type cévenol ou méditerranéen) entraînant un risque élevé.  

 

Le territoire est soumis à plusieurs types de risque inondation : 
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• Les Đƌues toƌƌeŶtielles ;Đƌues ƌapides aǀeĐ des ǀitesses d’ĠĐouleŵeŶt iŵpoƌtaŶtes en raison de 

précipitations extrême). C’est le ƌisƋue ideŶtifiĠ le plus daŶgeƌeuǆ suƌ le teƌƌitoiƌe, en particulier 

pour l’AƌdğĐhe et la Cğze.   

• Le ruissellement des eaux pluviales (observables dans les zones karstiques, très présentes sur 

le teƌƌitoiƌe, eŶ Đas de satuƌatioŶ des eǆutoiƌes ŶatuƌelsͿ. C’est uŶ autre enjeu majeur en termes 

d’adaptatioŶ climatique vis-à-ǀis de l’uƌďaŶisatioŶ, de la pƌoteĐtioŶ Điǀile et des ƌejets eŶ ŵilieux 

naturels.  

• L’érosion des berges lors des crues (crues lentes). Le RhôŶe est d’aǀaŶtage ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đe tǇpe 
de crues, mais également paƌ le Ϯ tǇpes de ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ pƌĠĐitĠs.  

 

Le dĠďoƌdeŵeŶt des Đouƌs d’eau peut s’aǀĠƌeƌ particulièrement extrême, notamment pour la Cèze 

ayant connu une crue centennale à Bagnols-sur-Cèze (débit de 3 300 m3/s en 2002).  

 

Le PlaŶ de PƌĠǀeŶtioŶ des RisƋues Ŷatuƌels ;PPRŶͿ, ƌĠalisĠ paƌ l’État, ǀise à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ les zoŶes 
soumises à des risques naturels et à réglementer l'aménagement du territoire dans ces zones. Ce PPRn 

se tƌaduit loĐaleŵeŶt paƌ des PlaŶs de PƌĠǀeŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRiͿ. Il Ǉ eŶ a ϲ doŶt Ϯ Ƌui 
s’appliƋueŶt suƌ plusieuƌs ĐoŵŵuŶes :  

• Le PPRi du bassin de la Cèze (47 communes)  

• Le PPRi bassin du Rhône-Cèze-Tave (9 communes).  

Les communes de Bagnols-sur-Cèze, Lirac, St-Geniès-de-Comolas et Montfaucon disposent de leur PPRi. 

 

D'autres outils existent et doivent continuer à ġtƌe ŵis eŶ œuǀƌe pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ la gestioŶ du risque sur 

le bassin Rhône-Méditerranée : 

• Outils d'information : DDRM (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs) et Porter à 

Connaissance (PAC) réalisés tous deux par l’État ; DICRIM (Dossier Communal d'Information sur 

les Risques Majeurs, à réaliser par le maire dans les 2 ans après approbation d'un PPR) ; 

Information Acquéreur-Locataire (IAL) ; 

• Outils relatifs à la gestion de crise : dispositif ORSEC réalisé par les Préfets, et Plans Communaux 

de Sauvegarde (PCS) à réaliser par les communes dans les 2 après approbation d'un PPR ; Plans 

de Continuité d'Activité pour les entreprises ou les services publics, mise en place de mesure de 

sécurité dans les campings et parcs résidentiels de loisirs implantés dans les zones à risques est 

également en cours, etc. 

 

Le risque de mouvements de terrain 

 

Les mouvements de terrain peuvent être de quatre types : 

• Les affaissements et les effondrements. Les affaissements sont des dépressions topographiques 

en forme de cuvette dues au fléchissement lent et progressif des terrains de couverture. Le 

risque est surtout concentré sur les ouvrages. Les effondrements sont des ruptures des appuis 

ou du toit d’uŶe ĐaǀitĠ souteƌƌaiŶe, se pƌopageaŶt jusƋu’eŶ suƌfaĐe de ŵaŶiğƌe plus ou ŵoiŶs 
brutale ; 

• Les éboulements et les chutes de pierre et de blocs ; 
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• Les glisseŵeŶts de teƌƌaiŶ : dĠplaĐeŵeŶt leŶt d’uŶe ŵasse de teƌƌaiŶ ĐohĠƌeŶte le loŶg d’uŶe 
surface de rupture ; 

• Les retraits-gonflements des sols argileux : liés aux variations des teneurs en eau du terrain. 

 

Ce risque concerne un peu plus de la moitié du territoire (55 % des communes). 

 

Dans un contexte de changement climatique, la problématique de retrait gonflement des argiles serait 

particulièrement impactée. En effet, les phénomènes de retrait-gonflement sont dus à des variations 

de ǀoluŵes d’eau daŶs les sols Ƌui se tƌaduiseŶt paƌ des ŵouǀeŵeŶts diffĠƌeŶtiels de teƌƌaiŶ. La Ŷatuƌe 
du sol constitue un facteur de prédisposition prédominant dans le mécanisme de retrait-gonflement : 

seules les formations géologiques présentant des minéraux argileux (infiltrations) sont sujettes à ce 

phénomène. 

 

Les deuǆ paƌaŵğtƌes iŵpoƌtaŶts soŶt les pƌĠĐipitatioŶs et l’ĠǀapotƌaŶspiƌatioŶ puisƋu’ils ĐoŶtƌôleŶt les 
variations en teneur en eau dans la tranche superficielle du sol. 

 

Les phénomènes météorologiques exceptionnels constituent donc le principal facteur de 

déclenchement du phénomène de retrait-gonflement, les variations de teneur en eau du sol étant dues 

à des variations climatiques saisonnières. La profondeur de terrain affectée par les variations 

saisonnières de teneur en eau dépasse rarement 1 à 2 m sous nos climats tempérés, mais peut atteindre 

3 à 5 m lors d'une sécheresse exceptionnelle, ou dans un environnement défavorable (végétation 

proche). 
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Figure 63 - Risques inondation et mouvement de terrain 

 

Le risque feu de forêt 

 

Les feux peuvent se présenter sous plusieurs formes : 

• Feux de sol : matière organique du sol, faible vitesse de propagation ; 

• Feux de surface : strates basses de la végétation, propagation par rayonnement ou convection ; 

• Feux de cimes : partie supérieure des arbres, couronne de feu libérant généralement de 

grandes ƋuaŶtitĠs d’ĠŶeƌgie, gƌaŶde ǀitesse de pƌopagatioŶ et foƌte iŶteŶsitĠ ;suƌtout paƌ ǀeŶt 
fort et conditions sèches). 

Les facteurs aggravants sont de différentes natures : 

• Climatique : des vents forts, la sécheresse et les fortes chaleurs ; 

• Topographique : des massifs souvent non isolés les uns des autres, un relief tourmenté qui 

accélère le feu à la montée ; 

• Anthropique : embroussaillement des zones rurales, urbanisation étendue, fréquentation 

croissante, zones habitées au contact direct de l’espaĐe Ŷatuƌel, etĐ. 
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UŶ iŶĐeŶdie de foƌġt est dĠfiŶi loƌsƋue le feu ĐoŶĐeƌŶe uŶe suƌfaĐe ŵiŶiŵale de Ϭ,ϱ heĐtaƌe d’uŶ seul 
teŶaŶt, et Ƌu’uŶe paƌtie au ŵoiŶs des Ġtages aƌďustifs et/ou aƌďoƌĠs est dĠtƌuite. CoŶsidĠƌaŶt ĐeĐi, 
toutes les communes sont concernées par le risque feu de forêt.  

 

Les feux de forêts représentent donc une menace pour la sécurité des personnes, mais aussi pour le 

patrimoine naturel et paysager. Par ailleurs, la perte de la forêt suite à un incendie occasionne des effets 

indirects paƌ la dispaƌitioŶ des seƌǀiĐes ĠĐosǇstĠŵiƋues Ƌu’elle joue haďituelleŵeŶt ;ĠƌosioŶ des sols, 
ruissellement des eaux, etc.). 
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 LES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR L’AMÉNAGEMENT ET LE CADRE DE VIE 

 

 L’uƌďaŶisŵe, le Đadƌe ďâti et les iŶfƌastƌuĐtuƌes 

 

Le PlaŶ LoĐal de l’Haďitat du teƌƌitoiƌe ϮϬϭϵ-2024 présente comme enjeux majeurs la requalification du 

parc privé ancien, son adaptation au vieillissement de la population, la lutte contre la précarité 

énergétique. Ainsi, le territoire a identifié de réels besoins eŶ ŵatiğƌe d’aŵĠlioƌatioŶ du confort 

thermique des logements (13 000 maisons individuelles pour 41% du parc principal construites avant la 

RT1974Ϳ et de lutte ĐoŶtƌe l’haďitat iŶdigŶe ;ϭ 900 logements déclarés potentiellement indignes dont 

25% sur la commune de Bagnols-sur-Cèze).  

 

Les infrastructures ainsi que les bâtiments du territoire devront répondre à la fois aux besoins des 

populatioŶs, aiŶsi Ƌu’à la ƋuestioŶ de l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, Đe Ƌui eŶ fait uŶ seĐteuƌ 
à grands enjeux. La très longue durée de vie des bâtiments et des infrastructures nécessite parfois des 

mises à niveau et des améliorations notamment sur les équipements (chauffage, climatisation, 

aĐĐessiďilitĠ, isolatioŶ…Ϳ. C’est uŶ seĐteuƌ Ƌui doit se ŵodeƌŶiseƌ aussi souǀent que possible. 

EŶfiŶ, la plaŶifiĐatioŶ du teƌƌitoiƌe, l’aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes doit ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe Đoŵpte des 
évolutions climatiques probables de demain. 

 

 

 Les risques sanitaires et la qualité de vie 

 

Les effets du changement climatique sont transversaux aǀeĐ l’eŶseŵďle des thĠŵatiƋues aďoƌdĠes plus 
haut (profil énergétique, émissions de GES, focus sectoriel, qualité de l’aiƌ, ƌisƋues, ressource en eau et 

adaptation au climat). 

 

Le changement climatique fait peser des risques importants sur la santé des populations, avec une 

vulnérabilité accrue sur 2 facteurs principaux sur le territoire :  

• L’augŵeŶtatioŶ des ŵaladies iŶfeĐtieuses et des alleƌgies 

• Les impacts liés à la dégradation de la ressource en eau 

 

Si la ƋualitĠ de l’aiƌ est plutôt ďoŶŶe suƌ le teƌƌitoiƌe, il eǆiste uŶe pollutioŶ à l’ozoŶe doŶt les ŵoǇeŶs 
de lutte pourraient être explorés plus en détail. 

 

Une attention particulière doit être apportée aux personnes âgées, aux enfants et aux personnes dont 

la santé est fragile. Les conditions climatiques extrêmes (canicules notamment), ainsi que les 

catastrophes naturelles (incendies, inondations) vont avoir un effet immédiat sur leur santé. 

 

Sur le territoire de l’Agglo Gaƌd Rhodanien, environ 1/4 de la population a 60 ans et plus23 (26% pour le 

département et la région).  

 

 

 
23 Données INSEE 2017 



 

PCAET | DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE | CA GARD RHODANIEN | SEPTEMBRE 2020 

128 

Les variations de températures 

 
Un des impacts les plus importants du changement climatique sur la santé est celui lié à la hausse des 
températures et surtout aux épisodes de canicules. En effet, ces épisodes de chaleur extrême peuvent 
demander une adaptation physiologique dépassant les capacités de certains groupes vulnérables, par 
exemple les enfants en bas âge, les personnes âgées et les gens dont la santé est déjà fragile. La 
surmortalité liée à ces épisodes a ainsi augmenté ces dernières années (déshydratation, hyperthermie, 
coup de chaleur).  
 

Tout comme les épisodes de canicule en périodes estivales, des épisodes de grands froids peuvent être 

dangereux pour les populations les plus vulnérables. Cependant, avec le changement climatique les 

épisodes de grands froids se font de plus en plus rares.  

 

Le développement des maladies 

 
Autre bouleversement, le changement climatique et son influence sur la qualitĠ de l’aiƌ ;à loŶg teƌŵeͿ 
pourrait impacter la santé des populations. Il pourrait aggraver les maladies cardio-vasculaires, 
ƌespiƌatoiƌes et faǀoƌiseƌ l’ĠǀolutioŶ des alleƌgies et des ĐaŶĐeƌs. EŶ effet, les ǀagues de Đhaleuƌ soŶt eŶ 
général accompagnées de niveaux élevés de pollution.  
 

Le réchauffement climatique aura également un impact sur la recrudescence des pollens et des risques 

alleƌgiƋues liĠs. Le Đliŵat est ĠgaleŵeŶt iŵpliƋuĠ daŶs l’appaƌitioŶ, le dĠǀeloppeŵeŶt et la tƌaŶsŵissioŶ 
des maladies infeĐtieuses, aiŶsi oŶ Ŷoteƌa l’appaƌitioŶ dĠjà oďseƌǀĠe de Ŷouǀelles ŵaladies ǀeĐtoƌielles 
;paludisŵe, ĐhikuŶguŶǇa…Ϳ, aliŵeŶtaiƌes, zooŶoses, hǇdƌiƋues et ƌespiƌatoiƌes. Si les ŵodalitĠs 
régionales du phénomène de changement climatique, son ampleur et sa rapidité notamment, sont 

sujettes à de grandes incertitudes, les experts en santé publique conçoivent aisément que les cycles de 

circulation des agents pathogènes et allergènes puissent être affectés par les variations du climat.  

 

L’ĠpidĠŵie du Coǀid-ϭϵ tĠŵoigŶe de l’iŵpaĐt soĐio-ĠĐoŶoŵiƋue d’uŶe Đƌise saŶitaiƌe ŵoŶdiale. Aloƌs 
que les Coronavirus sont communs chez les animaux sauvages (en particulier chez les chauves-souris et 

les oiseaux), les pressions humaines sur la biodiversité favorisent l'émergence de maladies infectieuses 

de type Covid-19 et augmentent le risque de catastrophes sanitaires. 

 

Bilan des impacts 

 

Constat Impacts à anticiper 

Un cadre de vie fragile Augmentation des événements affectant la 

qualité de vie des populations : confort 

thermique altéré (lors des canicules 

notamment), vulnérabilité des infrastructures 

face aux risques naturels (inondations, 

incendies), etc. 

Une population à protéger Augmentation des événements affectant la 

santé publique : canicules, appaƌitioŶ d’espğĐes 
vectrices de nouvelles maladies, etc. 
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 LES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

 

 L’aĐtiǀitĠ agƌiĐole faĐe auǆ ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues 

 

La viticulture est une filière particulièrement sensible au moindre dérèglement climatique. Les 

changements climatiques auront des répercussions importantes sur le secteur viticole Gardois qui sera 

confronté à une remise en cause potentiellement radicale (ex : avancée du calendrier viticole, 

modification de la singularité et de la spécificité du vin, recrudescence des maladies, modification de la 

répartition géographique des vignobles).  

 

Les vignes ne seront pas les seules affectées par le changement climatique. Déjà menacée par les aléas 

climatiques ;pluies ĐĠǀeŶoles paƌfois ŵeuƌtƌiğƌes et des ĠtĠs paƌtiĐuliğƌeŵeŶt seĐsͿ, l’aĐtiǀitĠ agƌiĐole 
dans sa globalité sera impactée par les changements à venir.  

 

Si d’apƌğs l’Ġtude CLIMATOR24, le changement climatique pouƌƌait ġtƌe à l’oƌigiŶe de ŵodifiĐatioŶs 
favorables pour le secteur agricole (création de nouvelles cultures, accélération des rythmes 

phénologiques, réduction des jours de gel), le changement climatique accentuerait avant tout la 

vulnérabilité des activités agricoles.  

 

Des modifications défavorables sont à prendre en compte :   

• L’augŵeŶtatioŶ de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ atŵosphĠƌiƋue eŶ CO2 aura un effet plus ou moins positif 

sur la croissance des plantes selon leur capacité à le valoriser ;  

• La dégradation du déficit hydrique annuel pourra avoir un impact négatif sur les cultures 

notamment de blé tendre très sensibles aux stress thermiques et hydriques estivaux, et le maïs 

Ƌui est uŶe Đultuƌe estiǀale paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐoŶsoŵŵatƌiĐe d’eau ;augŵeŶtatioŶ des ďesoins 

eŶ eau d’iƌƌigatioŶͿ ;  
• De même, le changement climatique aura un impact sur les cultures fourragères et les périodes 

de pâtuƌage ;pousse de l’heƌďe dĠĐalĠeͿ ; 
• La réduction du nombre de jours de gel aura un impact sur la hausse de la productivité hivernale 

et de dĠďut de pƌiŶteŵps. AiŶsi, le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue faǀoƌiseƌa l’augŵeŶtatioŶ de la 
ǀaƌiaďilitĠ iŶteƌaŶŶuelle des ƌeŶdeŵeŶts l’ĠtĠ, ŶotaŵŵeŶt eŶ pƌaiƌies, de façoŶ plus ou ŵoiŶs 
marquée selon la qualité des sols. 

• Les changements climatiques auƌoŶt uŶ effet diƌeĐt suƌ les aŶiŵauǆ d’Ġleǀage ;foƌtes Đhaleuƌs 
notamment) : besoins en eau accrus, besoins en surfaces ombragées, impacts sur la 

reproduction, décalage des horaires de traite, etc.   

 

Dans tous les cas de figure, une adaptation des variétés et des pƌatiƋues Đultuƌales deǀƌa s’opĠƌeƌ suƌ 
le territoire : anticipation sur les ravageurs et sur le choix de cultures plus résistantes à la variabilité du 

climat, essences adaptées à des climats plus chauds, etc.  

 

 

 

 
24 Étude à l’ĠĐhelle ŶatioŶale rĠalisĠe paƌ l’INRA, l’ANR et souteŶue paƌ l’ADEME 
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Une activité agricole déjà soumise à de nombreuses pressions 

 

Dans le Gard, la dĠŵogƌaphie ĐoŶtiŶue d’augŵeŶteƌ, en parallèle de l’aƌtifiĐialisatioŶ des suƌfaĐes 
(augmentation de près de 30% entre 2018 et 2050, Source : Étude « Climat 3.0 »). Ainsi en lien avec 

l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols ;uƌďaŶisatioŶ, platefoƌŵes logistiƋues, iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌoutiğƌesͿ, la SuƌfaĐe 
Agricole Utilisée (SAU) continue de baisser. Si les surfaces toujours en herbe, vignes et légumes frais ont 

tendance à rester staďles, Đe Ŷ’est pas le Đas des ĐĠƌĠales et ǀeƌgeƌs Ƌui oŶt teŶdaŶĐe à ďaisseƌ. A 
l’iŶǀeƌse, l’ĠǀolutioŶ apparaît positive pour les fourrages et légumes secs.  

 

L’uƌďaŶisatioŶ du teƌƌitoiƌe et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le ŵitage des teƌƌes, Đ’est-à-diƌe l’iŵplaŶtatioŶ 
d’affeĐtatioŶs ŶoŶ agƌiĐoles au Đœuƌ de l’espaĐe agƌiĐole, est uŶ Đƌitğƌe ŶĠfaste pouƌ l’aĐtiǀitĠ agƌiĐole, 
Đaƌ il peƌtuƌďe et ŵeŶaĐe le ŵaiŶtieŶ d’uŶe agƌiĐulture de proximité (nombreuses réglementations 

iŶteƌdisaŶt auǆ agƌiĐulteuƌs ĐeƌtaiŶes pƌatiƋues daŶs le ǀoisiŶage d’oĐĐupatioŶs de tǇpe ƌĠsideŶtiel, 
pƌoďlğŵes d’aĐĐğs et/ou d’alloŶgeŵeŶt des teŵps de paƌĐouƌs…Ϳ.  
 

Ce ŵitage est d’autaŶt plus pƌoďlĠŵatiƋue lorsque le territoire est occupé et investi par des particuliers 

non issus du monde agricole. Cette forme urbaine morcelle littéralement le territoire agricole, le fragilise 

et peut ĐoŶduiƌe à uŶ dĠĐliŶ de l’agƌiĐultuƌe.  
 

Les communes de Pont-Saint-Esprit, Tresques ou Bagnols-sur-Cèze apparaissent en effet très 

concernées par ce phénomène de mitage. 

 

Bilan des impacts 

 

Au ŵġŵe titƌe Ƌue l’aliŵeŶtatioŶ, le sol et l’eau soŶt deǀeŶus des eŶjeuǆ ĐƌuĐiauǆ du XXIe siğĐle pouƌ 
l’agƌiĐultuƌe ŵĠditeƌƌaŶĠeŶŶe. Le sol est uŶe ƌessouƌĐe ŶoŶ ƌeŶouǀelaďle ; de Đe fait, l’aƌtifiĐialisatioŶ 
des sols (voir partie « consommation de l’espaĐe ») représente une menace irréversible. En sus des 

effets ŶĠgatifs de l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ, Đe soŶt de ŵultiples foŶĐtioŶs taŶt agƌoŶoŵiques 

Ƌu’ĠĐologiƋues Ƌui Ŷe peuǀeŶt plus ġtƌe assuƌĠes. L’iƌƌigatioŶ, ƋuaŶt à elle, appaƌaît, siŶoŶ Đoŵŵe uŶe 
condition, du moins comme un facteur prépondérant de développement et de professionnalisation de 

l’agƌiĐultuƌe loĐale. Le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue et le retour à la diversité culturale ne feront 

Ƌu’aŵplifieƌ les ďesoiŶs : des Đultuƌes ŶĠĐessiteƌoŶt d’ġtƌe iƌƌiguĠes aloƌs Ƌue Đe Ŷ’Ġtait pas le Đas paƌ 
le passé par exemple. 

 

CepeŶdaŶt, l’iƌƌigatioŶ seŵďle iŶsuffisaŶte seule. Des teĐhŶiƋues iŶŶoǀaŶtes sont à développer ou 

histoƌiƋues à se ƌĠappƌopƌieƌ eŶ paƌallğle pouƌ s’adapteƌ ;taille et gestioŶ de la ǀĠgĠtatioŶ, feƌtiƌƌigatioŶ, 
gestioŶ de l’eŶheƌďeŵeŶt, oƌieŶtatioŶ et loĐalisatioŶ…Ϳ. La feƌtiƌƌigatioŶ est uŶe pƌatiƋue peƌŵettaŶt 
d’appliƋueƌ de l’eŶgƌais à sa Đultuƌe paƌ le ďiais d’uŶ sǇstğŵe d’iƌƌigatioŶ. L’aǀaŶtage de Đette pƌatiƋue 
est Ƌue l’eau et l’eŶgƌais soŶt doŶĐ appoƌtĠs siŵultaŶĠŵeŶt daŶs la Đultuƌe. 
Un développement urbain non contrôlé ou bien encore la spéculation foncière sont autant de 

paraŵğtƌes Ƌui ŵetteŶt eŶ pĠƌil le ŵaiŶtieŶ d’uŶe agƌiĐultuƌe dǇŶaŵiƋue et duƌaďle. C’est pouƌƋuoi il 
est fondamental de veiller à ne pas déstructurer le foncier des exploitations en place et à leur permettre 

de développer leur activité. 
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L’aĐtiǀitĠ agƌiĐole a dû s’adapteƌ à Đe Đliŵat Ƌui s’aǀğƌe tƌğs faǀoƌaďle la ŵajeuƌe paƌtie de l’aŶŶĠe, ŵais 
aussi contraignant (forte variabilité des précipitations, déficit hydrique en été, épisodes pluvieux 

automnaux fréquents et violents, vent fort et asséchant, etc.). 

 

 

 Les activités touristiques 

 

Le tourisme est un des atouts majeurs du territoire, avec sur le département du Gard environ 16 000 

emplois ;ϲ.ϰ% de l’eŵploi total du dĠpaƌteŵeŶtͿ gĠŶĠƌaŶt des ƌetoŵďĠes ĠĐoŶoŵiƋues ĠǀaluĠes à ϵϳϬ 
ŵillioŶs d’euƌos de Đhiffƌe d’affaiƌes, pouƌ uŶe fƌĠƋueŶtatioŶ aŶŶuelle d’eŶǀiƌoŶ ϭ.ϱ ŵillioŶ de 
touristes25. 

 

Une étude réalisée par le MEEDM26 a permis de caractériseƌ l’iŵpoƌtaŶĐe Ƌu’aĐĐoƌdeŶt les touƌistes auǆ 
prévisions météorologiques ainsi que les impacts futurs du changement climatique dans leur choix de 

destiŶatioŶ. CoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ idĠes ƌeçues, le Đliŵat Ŷ’apparaît Ƌu’eŶ ϰème position des facteurs 

influant suƌ le Đhoiǆ d’uŶe destiŶatioŶ touƌistiƋue. L’enquête a également montré que les températures 

considérées comme maximales (températures au-delà desquelles le climat est jugé comme trop chaud) 

soŶt de l’oƌdƌe de ϯϯ/ϯϰ°C. Concernant le logement des vacanciers, le camping est la forme 

d’hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ laƋuelle le Đliŵat est jugĠ le plus iŵpoƌtaŶt.  

D’apƌğs les doŶŶĠes INSEE ϮϬϭϲ, ϲϲ% des plaĐes d’hĠďeƌgeŵeŶt soŶt eŶ ĐaŵpiŶg suƌ le teƌƌitoiƌe 
iŶteƌĐoŵŵuŶal. Ce tǇpe d’hĠďeƌgeŵeŶt pƌiŶĐipal est ĠgaleŵeŶt Đelui pour lequel les risques 

d’aŶŶulatioŶ soŶt les plus ĠleǀĠs. 
 

Le teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ est ŵaƌƋuĠ paƌ uŶ poteŶtiel touƌistiƋue autouƌ du 
tourisme familial de nature et principalement lié à un positionnement au Đœuƌ de destinations 

d’eŶǀeƌguƌe « à ŵoiŶs d’uŶe heuƌe ». Les axes de développement de l’offƌe de touƌisŵe s’oƌieŶteŶt 
notamment au travers de la ĐƌĠatioŶ d’offƌes d’itiŶĠƌaŶĐe en lien avec les sites remarquables à proximité 

et une montée en qualité des prestations via la labélisation. Tourisme fluvial, œŶotouƌisŵe, tourisme 

vert et patrimonial constituent les principaux leviers de développement de la fréquentation du 

territoire. 

 

Le développement touristique risque ainsi d’accroître les pressions anthropiques suƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
Globalement, les effets attendus du changement climatique sur le tourisme sont les suivants : 

- La ďaisse de la ƋualitĠ et la dispoŶiďilitĠ de l’eau 

- La baisse de fréquentation pour les destinations les plus éloignées de sites remarquables 

- Un impact négatif des fortes chaleur estivales sur le tourisme en zone urbaine, où l’iŶĐoŶfoƌt 
theƌŵiƋue est aĐĐeŶtuĠ paƌ l’effet îlot de chaleur urbain 

 

L’ĠlaƌgisseŵeŶt de l’offƌe de touƌisŵe, et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt de la fƌĠƋueŶtatioŶ touƌistiƋue, doiǀeŶt 
prendre en considération les enjeux autour de la préservation de de la ressource en eau en quantité et 

eŶ ƋualitĠ ;souteŶiƌ les dĠďits des Đouƌs d’eau eŶ Ġtiage paƌ eǆ.Ϳ, des dĠplaĐeŵeŶts eŶ ŵoďilitĠ douĐe 
(aménager des itinéraires cyclo-touƌistiƋues, …Ϳ.  

 
25 Gard Tourisme, INSEE 
26 MEEDM – Météorologie, climat et déplacements touristiques : comportements et stratégies des touristes 
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 SYNTHÈSE DES IMPACTS LOCAUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

 

L’Ġtude « Eau et climat 3.0 » évoque 2 scénarii : un scénario « Opportuniste » (ou laisser-faire) et un 

scénario « Reconquête ».  Les différences principales entre les 2 scénarii se trouvent premièrement au 

niveau de la sanctuarisation des terres agricoles, laissaŶt pƌğs de ϱϬ% de SAU ǀigŶes eŶ plus à l’hoƌizoŶ 
2050 pour le scénario « Reconquête ». Pour ce dernier, l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ est daǀaŶtage ĐoŶteŶu aǀeĐ 
une nouvelle manière de concevoir les projets urbains (petits immeubles collectifs, désartificialisation, 

infiltration, zones de fraîcheur) et un développement de la nature en ville afin de réduire le risque 

incendie.  

 

Le tableau ci-dessous confronte les 2 scénarios aux conséquences socio-économiques sur le 

département du Gard :  

 

Conséquences Scénario « Opportuniste » Scénario « Reconquête »  

Besoins AEP pour 877 000 

habitants 

73 Mm3/an (+ 11 Mm3/an 

par rapport à 2015) 

65 Mm3/an (+ 3Mm3/an 

par rapport à 2015) 

Surfaces consommées pour 

accueillir 140 000 habitants 

8 000 ha 7 000 ha 

Pertes économiques Peƌte de ϭϰϬ M€/aŶ de CA Peƌte de ϰϬ M€/aŶ de CA 

Emploi Peƌte d’eŶǀiƌoŶ ϭϬϬϬ 
emplois directs 

GaiŶ d’eŶǀiƌoŶ ϵϬϬ 
emplois directs 

Tourisme agricole Baisse pouvant atteindre 

8% de la fréquentation, du 

CA et des emplois 

Maintien probable de la 

fréquentation et de sa 

répartition, du CA et des 

emplois 
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Maquette financière pluri-annuelle CRTE Gard rhodanien 2022-2026

Axes stratégiques Maître d'ouvrage Projet Descriptif / Objectif Coût global estimatif Calendrier prévisionnel
Phasage

oui/non

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Ville de Pont Saint 

Esprit

Réalisation des bassins de 

rétention de Larignier

Création de bassins de rétention préconisés dans le cadre du zonage 

pluvial
2 083 333 € HT

Travaux sur la période 2021 - 

2026 

DUP : 3 ans 

Etude environnementale et 

dossier d'autorisation : 2 ans

non

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Laudun (village) / Station 

d'épuration

Station d'épuration (STEP) en surcharge hydraulique

Réalisaiton d'une extension afin d'améliorer la situation
à estimer 2021-2022

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Saint-Julien de Peyrolas / 

Nouveau forage des 

Baumasses

Répondre aux nouveaux besoins en eau potable de la commune 150k€ 2022

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

maillage définitif avec St 

Laurent de Carnols

Secourir la commune de Saint-Michel d'Euzet en eau potable en 

période estivale
50 k€ 2022

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

forage Saint-Michel d'Euzet Répondre aux nouveaux besoins en eau potable de la commune 150k€ 2022

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

forage Cavillargues Répondre aux nouveaux besoins en eau potable de la commune 100k€ 2022

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

forage Saint-Pons la Calm Répondre aux nouveaux besoins en eau potable de la commune 150k€ 2022

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Travaux seuil Chusclan 

Araser le seuil retenant l'eau de la Cèze afin de laisser passer les 

poissons lors de leur migration sans pour autant impacter le 

fonctionnement du forage fournissant en eau potable la commune

500k€ 2022

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Saint Etienne des Sorts / 

Traitement Manganèse

Améliorer la qualité de l'eau potable distribuée en éliminant le 

manganèse 
150k€ 2022/2023

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Maillage entre Le Garn et Laval-

Saint-Roman
Secourir la commune de Laval-Saint-Roman lors de manque d'eau à estimer 2023/2024

Protéger l'eau, la faune et la 

flore en limtant les pollutions et 

les prélèvements abusifs

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Pont-Saint-Esprit / Station 

d'épuration

Station d'épuration (STEP) vieillissante et en surcharge hydraulique

Déconstruction totale de la STEP et reconstruction d'une nouvelle STEP 

sur la même parcelle

6,5 millions 2023-2025

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Remplacement de la 

chaudière de l'école primaire

Remplacement de la chaudière de l'école primaire et mise aux normes 

du local chaudière 
30 000

Au plus tôt en fonction 

obtention subvention / 

dotations

non

1. Environnement et écologie
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Maquette financière pluri-annuelle CRTE Gard rhodanien 2022-2026

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Travaux de rénovation du parc 

d’éclairage public

La commune de Pont-Saint-Esprit s’engage dans une opération de 
travaux de rénovation de son parc d’éclairage public. Cette opération 
comprend : 

• La sécurisation mécanique et électrique des installations d’éclairage 
public et des installations connexes ; 

• Le renouvellement et la rationalisation du patrimoine d’éclairage 
public avec un passage systématique à la technologie LED ; 

• Le remplacement des éclairages sportifs par de la technologie LED ; 
• L’amélioration et la sécurisation des conditions de circulation, les 
déplacements nocturnes et les liaisons inter-quartiers.

2 150 000 € HT
Début des travaux octobre 

2021. Fin des travaux juin 

2024

oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Installation de panneaux 

photovoltaïques sur le CCL la 

réduction des consommations

Installation de panneaux photovoltaiques sur la couverture du CLL afin 

de produire de l’énergie électrique pour réaliser notamment de 
l’autoconsommation électrique pour le chauffage et rafraichissement.

56 000 2021/2022 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit
Rénovation de la cazerne Rénovation énergétique du bâtiment : rénovation de la toiture 600 000 € HT Travaux sur la période 2021 - 

2026
oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Rénovation énergétiques 

équipements scolaires Jules 

Ferry et Jean Jaurès

Rénovation énergétique 470 833 € HT Travaux sur la période 2021 - 

2026
oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Restauration et mise en 

accessibilité de l'hôtel de ville
Rénovation énergétique du bâtiment et mise en accessibilité En cours de chiffrage

Travaux sur la période 2021 - 

2026
oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint-

Paulet-de-Caisson
Mise aux normes bâtiments Salle de réunion et logement dans l'ancien presbytère 110 000 € 2022

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Montfaucon
Numérisation actes état civil Dématérialiser les registres d'état civil 2022 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CleanTech Vallée

Mener une réflexion sur la 

possible implantation de 

l’hydrogène sur le territoire

Etudier les besoins d'usage dans un objectif de mettre en place une 

production d'hydrogène sur le territoire

20 000 € 
la 1ère année

2022 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CleanTech Vallée

Etudier la mise en place de

nouvelle filières émergentes

d’énergie renouvelables

Au-delà de l’hydrogène, d’autres filières pourront être étudiées 
notamment des filières de déchets fermentescibles pour la 

méthanisation (marc de raisin, paille de Camargue, cannes de 

Provence …)

10 000 €
la 1ère année

2022 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CleanTech Vallée

Programme d'actions de 

l'association CTV, opérateur de 

la transition écologique

Coordonner et piloter l’ensemble des actions de l’association 
Cleantech Vallée et à développer des projets complexes.

50 000 € / an 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

EDF 
Réhabilitation du site EDF 

Aramon

Le projet vise à reconvertir le site de la centrale thermique d’Aramon et 
à constituer un site de démonstration des ambitions, en accueillant 

notamment le booster de la CTV

Fond propre 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Edf Renouvelable Parc PV EDF Renouvelable
Implantation de la tranche 2 d’une centrale photovoltaïque sur une 
partie inondable du site de la centrale thermique d’EDF à Aramon Fond propre 2022 - 2026 oui
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Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CleanTech Vallée

Programme territorial de 

développement du 

photovoltaïque

Mettre en place sur le territoire un programme pluriannuel et ambitieux 

d’animation, de facilitation et d’accompagnement des projets 
photovoltaïques

50 000 € / an 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CleanTech Vallée Programme Renov Occitanie

un dispositif d’accompagnement des particuliers et des collectivités 
(notamment communes) dans une démarche de rénovation 

énergétique de leur patrimoine bâti

50 000 € / an 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CMA du Gard Eco Défis
Informer et sensibiliser les artisans sur les actions développement 

durable
10 000 € / an 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Accompagner le projet de

territoire & le réinterroger par

le prisme du paysage et de la

transition écologique

Mise en synergie par une dynamique de reconversion industrielle pour 

la valorisation les portes d’entrée du territoire 60 000 € / an 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CleanTech Vallée

Valoriser et diffuser les bonnes 

pratiques des entreprises sur le 

transport

Poursuivre le travail engagé par la CTV (fresque de la mobilité) et 

identifier les entreprises menant des actions sur leur problématique fret
30 000 € / an 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

CleanTech Vallée

Animation d’un guichet unique 
pour la rénovation des 

bâtiments à destination des 

entreprises de 5 à 100 salariés

Animation de la dynamique territoriale locale à destination des 

entreprises en créant un service à leur destination
30 000 € / an 2022 - 2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Ville de Bagnols sur 

Cèze

Refection du réseau 

d'éclairage public

La Ville continue de déployer son programme de réfection du réseau 

d'éclairage urbain vers un système led permettant de diviser par 4 la 

consommation d'énergie.

 300 000 € HT 2022 - 2026

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Aménagement des vestiaires 

du CLL et rénovation 

énergétique de cet espace 

Aménagement de l'espace situé au Nord de la salle 3 pour mettre au 

normes PMR les vestiaires / douches du Centre Lucien Laville

Améliorer l'isolation, réduire les consommations énergétiques de 

l'espace vestiaires

56 400 Travaux : 2022 / 2023 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Codolet

Rénovation énergétique de la 

salle polyvalente 

Réfection toiture

isolation
150 000 € 2ème semestre 2022

Année 2023

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Codolet

Rénovation énergétique des 

bâtiments industriels 
Isolation par l'extérieur 500 000 € 2ème semestre 2022

Année 2023

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Codolet

Rénovation énergétique du 

foyer communal

Isolation par l'extérieur

Isolation des combles
100 000 € 2ème semestre 2022

Année 2023

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Codolet

Rénovation énergitique du 

foyer communal
Remplacement portes et fenêtres 25 000 € 2ème semestre 2022

Année 2023

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Amélioration énergétique des 

bâtiments communaux et mise 

aux normes (mairie, salle des 

remparts, bibliothèque / mairie 

/ ateliers municipaux / 

ancienne perception)

Mise aux normes de l'installation électrique, mise en place d'une 

alarme incendie et rénovation globale des locaux avec amélioration 

énergétique des locaux et accessibilité PMR : salle des remparts / 

bibliothèque / mairie / ateliers municipaux / ancienne perception

280 000 2022 à 2026

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Amélioration énergétique de 

l'espace d'accueil du CLL

Isolation en toiture du toit terrasse et reprise de l'étanchéité, 

Menuiseries extérieures avec double vitrage
55 000

Isolation étanchéité : 2023

Menuiseries : 2026
oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Eclairage et Passage en LED 

des 3 terrains de tennis 

extérieurs

Eclairage et Passage en LED des 3 terrains de tennis extérieurs 25 000 2023 / 2024 /2025 oui
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Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Rénovation de l'éclairage 

public avec le Passage en LED 

Passage en Led de plus de cents points lumineux à décharge et mise 

en place d'horloges astronomiques 
57 000 2023/2024/2025/2026 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Aménagement du lavoir 

Centre Village en Salle 

d'exposition 

Isolation sous toiture, mise en place de menuiseries extérieures à 

double vitrage, mise en place d'éclarage basse consommation, mise 

en place d'un système de chauffage, travaux de second œuvre : sols, 
murs, plafond 

70 000 2025 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Rénovation et amélioration 

énergétique des vestiaires du 

Stade de Foot

Mise aux normes de l'installation électrique, mise en place d'une 

alarme incendie et rénovation globale du bâtiment du stade avec 

amélioration énergétique des locaux et accessibilité PMR

335 000 2025/2026/2027 ?

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Connaux

Amélioration énergétique et 

mise aux normes de l'école 

maternelle 

 Remplacement du système de chauffage

Mise en place d’un fonctionnement par horloge pour optimiser les 
consommations

Mise en place d’une ventilation double flux intégrant une gestion des 
flux par sonde CO2

Remplacement global de l’éclairage par de l’éclairage à LED
Isolation par l’intérieure et mise en place d’isolation des plafonds et 
des menuiseries par du double vitrage

241 000
à définir en fonction de 

l'obtention de subventions
oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint 

André d'Olérargues

Isolation/Rénovation 

énergétique de bâtiments 

communaux (mairie, salle 

communale)

Améliorer le confort et réduire la consommation énergétique des 

bâtiments
A déterminer 2022 - 2026

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint 

Christol de Rodières

Rénovation énergétique 

bâtiments communaux

Sont compris dans les bâtiments communaux, la salle du Conseil, 

couloir et salle de repos des agents communaux ainsi que  logements 

communaux attenant à la Mairie. Isolatoins toitures, changement 

huisseries, changement chauffages, VMC, isolation cave

30 000 € HT fin 2021/2022 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint 

Christol de Rodières

Projet de mise en place de 

panneaux photovoltaïques sur 

toiture mairie

Louer la grande toiture de la Mairie pour y placer des panneaux 

photovoltaïques

dossier en cours 

d'étude
2023/2024 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint 

Christol de Rodières

Projet de création d'une 

ombrière avec panneaux 

photovoltaïques parking 

communal

Créer une ombrière sur le parking du village, à proximité du futur café 

communal

En projet, étude non 

effectuée à ce jour
2025/2026 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint 

Gervais

Restructuration de la Mairie, 

des anciens locaux de l'école 

communale et de leurs abords

Accès PMR Mairie (étage->rdc) 

Transfert accueil et secrétariat - Remise en état du bâtiment - Isolation 

des murs - Dé-imperméabilisation des abords mairie

300 000 € Fin 2022  Début 2023 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint 

André de 

Roquepertuis

Rénovation énergétique de la 

Mairie

Isolation extérieure sur 2 façades 

Isolation des combles

Amélioration du système de chauffage : climatisation réversible

29 287 € HT 2ème trimestre 2022 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Rénovation énergétique des 

logements communaux

Equiper les logements de fenêtres double vitrage et changer les 

systèmes de chauffage existant par des pompes à chaleur Air-Air
50 000 € HT 2022 - 2023

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Rénovation énergétique du 

DOJO
Changement des vitrages 20 000 € HT 2022 - 2023

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Rénovation des éclairages 

existants suite à l'étude en 

cours

Rénovation et réfection du réseau d'éclairage public urbain vers un 

système d'éclairage à LED sur la durée du mandat
300 000 € HT 2022 - 2026 oui
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Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Réalisation d'un audit 

énergétique sur le bâtiment 

scolaire et d'une étude de 

faisabilité concernant un projet 

de chaudière bois

Remplacer la chaudière fioul existante par une chaudière bois?étude 

d'opportunité effectuée avec la CCI et la CLEANTECH VALLEE
320 000 € HT 2023

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Vénéjan

Ateliers municipaux

Production ENR + 

requalification entrée de 

village ZA Passadouire

Il s'agit de rénover (plaques amiante) et d'étendre la toiture des ateliers 

municipaux pour offrir 540m2 de panneaux photovoltaïques sur 

bâtiments et ombrières, avec côté Sud au début de la zone d'activité 

Passadouire une requalification de l'entrée du village.

280 000 € 2022/2023 non

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Vénéjan

Rénovation thermique

et energétique Ecole

L'objectif étant de réduire la consommation énergétique des 

bâtiments.

Améliorer la qualité de l'air.

Confort d'été, confort d'hiver éclairage.

300 000 € 2022/2023 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Vénéjan

Rénovation thermique

et energétique Mairie + 

accessibilité

L'objectif étant de réduire la consommation énergétique des 

bâtiments.

Améliorer la qualité de l'air

Rendre la mairie accessible

300 000 € 2023/2024 oui

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Commune de 

Verfeuil
Rénovation énergétique Projet de rénovation énergétique des bâtiments communaux 250 000 € HT 2022 - 2024

Réduire l'empreinte carbone 

et la facture énergétique du 

territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Mise en place d'une Gestion 

Electronique du Courrier (GEC)

La gestion électronique du courrier permettra d'optimiser de façon 

numérique le traitement quotidien des correspondances internes et 

externes  (courriers entrants et sortants). Cela constitue un axe de 

modernisation des services impactant positivement la vie quotidienne 

des citoyens et leurs relations avec l’administration locale

30 000 € TTC la 1ère 
année et 

4 000€ de coût de 
fonctionnement annuel

2ème trimestre au  4ème 

trimestre 2022

Limiter la production de 

déchets et les valoriser sur le 

territoire

CleanTech Vallée

Engagement d’une démarche 
territoriale d’économie 
circulaire et d’Ecologie 
Industrielle Territoriale

Initier une démarche d’économie circulaire et d’EIT sur les territoires 20 000 € / an 2022 - 2026 oui

Limiter la production de 

déchets et les valoriser sur le 

territoire

Commune de Saint 

Gervais
Propreté  / Environnement

Aménager un lieu de stockage déchets verts et un lieu de recyclage 

(containers)
30 000 € 2023 non

Limiter la production de 

déchets et les valoriser sur le 

territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Réhabilitation de la 

déchetterie de Laudun

Mise en conformité et réhabilitation du site : voirie (enrobé, 

équipements, clôtures, portail), réseaux secs et humides,  plate-forme 

végétaux.

500 000 € HT 2022 non

Accompagner l'agriculture 

dans les nouvelles contraintes 

climatiques

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Développement et soutien de 

l'activité agricole

Identifier et mobiliser le foncier disponible pour développer une 

production agricole « nourricière » et soutenir l’installation A chiffrer 2022 - 2026

2. Qualité de vie et de services
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Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de 

Connaux

Construction cantine 

bioclimatique et 

aménagements divers pour 

création d'un espace "péri-

scolaire"

Construction bioclimatique d'un réfectoire et d'une cuisine adaptés au 

besoin. Restauration bioclimatique et rénovation énergétique de 

l'actuelle espace cantine ainsi que l'aile ouest de l'école primaire. 

Végétalisation et dégoudronnage de l'espace périscolaire ainsi créé.

800 000

2022 : Etudes et 

financement

2023 : Travaux construction 

2024/2025 : Rénovation 

2025/2026 : Aménagements 

des extérieurs – 
dégoudronnage et 

végétalisation 

oui

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de 

Montfaucon
Borne tactile Affichage légal à l'extérieur de la mairie 2022 non

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de 

Sabran

étude et  mise en œuvre de 
signalétique sur l'ensemble du 

territoire communal

Créer et harmoniser la signalétique sur tout le territoire communal

12 000 € étude / mise 
en place signalétique = 

coût à définir

2022-2023

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint-

Nazaire
Rénovation de la Bibliothèque

Transformation ancienne cantine en bibliothèque pour répondre à 

l’étude bâtimentaire de 2013 et l’accessibilité nécessitant son transfert. environ 80 000 € HT 2023

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint-

Nazaire

Aménagement de la place 

publique (Village)

Destruction de l'ancienne école et bibliothèque en raison de la 

dangérosité des bâtiments, Aménagement du foncier de l'ancienne 

école en place publique, Construction de halles couvertes pour le 

marché et autres évènements ainsi qu'un local associatif pour matériel 

(tables et bancs,,,) et salle de réunion ainsi qu'une buvette extérieure + 

passerelles handicapées +murs de clôture + destruction,

environ 450 000 € HT 2024

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Aménagement RD 101 - 

Traversée du village

Rénovation et sécurisation des voies routières et création d'un 

cheminement piéton, Rénovation de l'éclairage urbain (passage en 

LED)

800 000 € HT Fin 2022

Soutenir la vitalité des 

communes rurales
Commune de Tavel

Rénovation ODG Syndicat 

Viticole
Revalorisation des locaux du syndicat AOG Tavel 270 000 € 2021/2022

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint-

Paulet-de-Caisson
Acquisition terrain Pour la construction d'une halle polyvalente en cours d'estimation 2022-2023

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint-

Paulet-de-Caisson
Halle polyvalente Construction d'une halle polyvalente en cours d'estimation 2023

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint-

Paulet-de-Caisson
Maisons des associations Réaménagement d'un ancien bâtiment en maison des associations en cours d'estimation 2023

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint-

Paulet-de-Caisson
Extension vestiaires des stades Extension de deux vestiaires des stades (football) 150 000 € 2023

Version du 08/12/2021 6/ 14



Maquette financière pluri-annuelle CRTE Gard rhodanien 2022-2026

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de 

Vénéjan

Création d'une boulangerie-

épicerie

Réaménagement d'une ancienne habitation bénéficiant d'une 

situtation à proximité du centre du village et en bordure de la 

départementale

Aménagement de l'espace extérieur pour augmenter l'offre de 

stationnement, pour réorganiser le marché heddomadaire du samedi 

575 675 € TTC 2021 :  Etudes 

2022 : Travaux
non

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de 

Verfeuil

Création d'une cantine scolaire 

avec un espace relais

Depuis la crise la scnitaire, la cantine a été déplacée dans la salle des 

fêtes. En plus de l'espace de restauration pour les scolaires, un espace 

d'attente pour consultation / téléconsulltation sera créé 

500 000 € HT 2022 - 2026

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de 

Verfeuil
Remise en service Atelier relais

remettre en service l'ancien presbytère déclaré atelier relais en 1990, 

avec création d'une entrée, rénovation du système de chauffage afin 

de mettre des bureaux à disposition des entreprises

150 000 € HT 2022 - 2026

Soutenir la vitalité des 

communes rurales

Commune de Saint 

Laurent de Carnols 

Construction logement pour 

accueillir une MAM 95m2 +

2 logements de 80m2 + 

garages municipaux

répondre à un besoin de garde d’enfants dans la vallée de la Cèze, à 
une demande récurrente de locations, libérer des places de 

stationnement pris par les véhicules de la Mairie sur la place

Dépenses 

d’investissement : 
TOTAL HT 765 000 €
2 logements type 

P3 : 224 000 €
MAM : 142 500 €

Garages : 70 000 €
Aménagement 

extérieur VRD : 180 000 

€

Juin 2021 - Juin 2022

Développer la qualité de vie
Ville de Bagnols sur 

Cèze

Aménagement du parvis des 

Escanaux

En lien avec la reconstruction de la salle de spectacle de la Pyramide 

et considérant la globalité du complexe sportif attenant (Stade Léo 

Lagrane et Piscine Guy Coutel), le projet de rénovation des Escanaux 

(NPNRU) prévoit l'aménagement d'un espace public desservant les 

différents équipements et assurant la liaison douce avec le parc 

Marcel Pagnol en direction du centre-ville.

 1 500 000 € HT 
Définition du projet au 

stade PRO DCE = 2022

Travaux 2023-2024

Développer la qualité de vie
Ville de Bagnols sur 

Cèze

Aménagement du site des 

Cèdres

Situé en entrée de Ville et à proximité immédiate du Pôle d'Echange 

Multimodal de la Gare, le site des Cèdres a été libéré par la démolition 

d'une résidence de 110 logements sociaux. Dans le cadre du NPNRU 

des Escanaux, il fait l'objet d'un projet de requalification en un espace 

public attractif  présentant plusieurs vocations : une nouvelle porte 

d'entrée vers le quartier, un espace de loisirs agrémenté en entrée de 

Ville, le départ d'un maillage doux le long de l'avenue de la Mayre ainsi 

qu'un stationnement relai vers le centre-ville.

 1 375 404 € HT 
Défintion du projet stade 

PRO DCE = 2023

Travaux = 2024-2025

Développer la qualité de vie
Ville de Bagnols sur 

Cèze

Requalification de la place 

Bertin Boissin

Dans le cadre de l'opération de revitalisation terrioriale (ORT) portée 

par la ville dans le cadre d'Action Cœur de Ville (ACV), les places 
publiques ceinturant le centre piéton et faisant la connexion avec les 

entrées de Ville occupent une place stratégique. A l'image de la 

requalification de la place Jean Jaurès située au Nord, la place Bertin 

Boissin située à l'Est va être entièrement reconfigurée afin de 

recomposer la place de chacun : véhicules, piétons, modes doux, 

restaurateurs... . Ces travaux sont associés à des modes constructifs 

modernes et sobres prenant en compte les enjeux du réchauffement 

climatique (ilots de chaleur, desimperméabilisation des sols, sobriété 

energétique).

 1 190 695 €HT Travaux : 2022-2023
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Développer la qualité de vie
Ville de Bagnols sur 

Cèze

Reconversion de la friche 

commerciale de Carcaixent

Située en centre-ville, l'ilot de Carcaixent comprenant la friche 

commerciale Intermarché fait aujourd'hui l'objet d'un projet immobilier 

global et mixte comprenant : des cellules commerciales, un cabinet 

médical, 80 logements privés de type Résidence Séniors ainsi que la 

construction d'un nouvel Hôtel de Ville.

Une phase de démolition / commercialisation est menée par la Ville via 

une Concession d'Aménagement.

1 035 172 € HT 
(démolition - 

viabilisation)

coût de construction 

global estimé à 18M€ à 
ce stade.

Travaux : 2022 - 2024

Développer la qualité de vie
Ville de Pont Saint 

Esprit
Extension du cimetière Extension du cimetière En cours de chiffrage

Travaux sur la période 2021 - 

2026
non

Développer la qualité de vie
Commune de Saint 

Christol de Rodières

Création d'un logement 

communal

Dans un bâtiment situé place de l'église acheté par la commune en 

2015 où deux logements existent déjà à l'étage. Création d'un 

nouveau logement au rez de chaussée. Rénovation de cet espace et 

création d'un logement basse consommation

45 000€ HT fin 2021/2022 oui

Développer la qualité de vie
Commune Saint 

Etienne des Sorts
traversée du village RD138 Rénovation, sécurisation et aménagement A finaliser 2024

Développer la qualité de vie
Commune de Saint 

Julien de Peyrolas
Numérisation actes état civil Registre état civil pour permettre aux administrés de consulter à chiffrer 2022

Développer la qualité de vie
Commune de Saint 

Julien de Peyrolas
Connexion fibre pour école

Installation du cablage et la mise aux normes pour l'accès à la fibre à 

l'école de St Julien de Peyrolas dans le cadre du plan de relance 

"école numérique" (tableaux intéractifs, vidéo projeteurs intéractifs et 

tablettes numériques)

8 000,00 2022

Développer la qualité de vie
Commune de Saint 

Michel d'Euzet

Démolition d'un bâtiment 

existant pour reconstruction de 

4 logements et 3 locaux 

commerciaux

L'opération consiste en la réhabilitation en partenariat avec Logis 

Cévenol de l'immeuble communal (ex-maison BRUNEL) situé sur la 

placette portant sur l'aménagement de 4 logements et 3 locaux 

commerciaux afin de revitaliser le cœur du village. Les locaux 
commerciaux seront financés par la commune.

243 196 € HT
291 835 € TTC

PC : 26/12/2019

Début des travaux : janvier 

2022

Fin des travaux : 2023

Développer la qualité de vie
Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Installation de caméras de 

vidéo surveillance
Equiper la commune d'une dispositif de video surveillance 80 000 € HT 2022

Développer la qualité de vie Commune de Tavel
Reconstruction des locaux du 

stade
Rénovation du bâtiment à finaliser 2023/2024

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Ville de Bagnols sur 

Cèze

Rénovation des salles annexes 

du centre culturel

Des salles dites "salles annexes" sont associées à la salle de spectacle la 

Pyramide. Il s'agit d'espaces mis à dispsotion des associations locales 

pour y mener des activités variées.

Ces salles feront l'objet d'un projet de rénovation ou de reconstruction 

suite à la livraison du nouveau centre culturel en cours de travaux.

 600 000 € HT 2024

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Ville de Bagnols sur 

Cèze

Reconstruction de la Salle de 

spectacle la Pyramide

Démolition- Reconstruction de la salle de spectacle la Pyramide pour 

un nouvel équipement culturel moderne et sobre sur un plan 

énergétique. Cet équipement d'envergure (jauge de 700 places) se 

trouve au cœur du quartier des Escanaux et contribue ainsi à la réussite 
du projet de rénovation du quartier (NPNRU).

4 092 700 € HT

démolition réalisée au 2ème 

trimestre 2021

début reconstruction : 1er 

trimestre 2022 - durée des 

travaux = 16mois

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Connaux

Extension du Centre Lucien 

Laville - office 

Extension du Centre Lucien Laville pour la création d'un office et ainsi 

rendre autonome l'espace pouvant être loué séparement de l'espace 

"sportif"

232 000

2022 : PAS/APD/PRO/PC/PC 

et études préalables et 

études préalables 

2023/2024 : DCE et travaux

non

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Connaux

Rénovation de l'ancienne 

Gendarmerie 

Rénovation globale y compris amélioration énergétique du bâtiment 

pour créer une véritable maison des associations 
480 000 2025/2026 voire 2027 non
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Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Connaux
Aménagement du skate parc

Ajout de modules sur la dalle du skate parc et aménagements des 

extérieurs
20 000 2026 non

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Cornillon

Création d'un city park, d'un 

pumptrack et d'aires de jeux
Attractivité à la population jeune du territoire 284 011 € 2022

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Cornillon
Caserne des pompiers

Cet équipement permettrait de desservir les communes de la vallée de 

la Cèze et environnantes afin de diminuer les délais d'intervention
Non estimé 2023 à 2026

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Goudargues

Création d'un espace sportif 

intergénérationnel et d'un skate 

park

Le projet consiste à apporter au territoire de la vallée de la Cèze une 

diversification d'outils pour un accueil sportif et intergénérationnel afin 

d'offrir à ses habitants la possiblité d'accéder gratuitement au sport 

santé

191 078 € sept-22

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Montfaucon
Extension groupe scolaire

Adapter le groupe scolaire à l'évolution démographique de la 

commune
800 000 € HT 2021/2022 oui

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Montfaucon
Padel Aménager un padel 40 000 € HT 2022 oui

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Montfaucon
Auvent médiathèque Aménager un auvent en toile sur le pourtour extérieur 120 000 € HT 2021 oui

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Restauration de l’escalier 
monumental Saint-Pierre 

Tranches optionnelles 1 et 2

Créer la liaison entre les quais du Rhône et la ville et ainsi rouvrir la 

circulation par l’escalier aux piétons.

Tranche optionnelle 1 :

667 166 € HT – 800 600 € 
TTC

Tranche optionnelle 2 :

727 867 € HT – 873 441 € 
TTC

Réalisation des tranches 

optionnelles 1 et 2 à 

compter du 1er trimestre 

2022 pour une durée de 15 

mois

oui

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Construction d’une 
gendarmerie

Répondre aux besoins du territoire

COUT DU FONCIER : 306 

850 €
CONCOURS MOE 

BORNAGE DIVERS : 33 

083,80 €
AMO-CT-CSPS-MOE : 

441 816,14 €

Début des travaux en 

septembre 2021

Durée des travaux : 18 mois

non

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Travaux de mise aux normes 

d’accessibilité de l’Eglise Saint-
Saturnin

Etude et travaux pour la mise en accessibilité de l'église Saint-Saturnin :

Etude et réalisation d’une rampe le long de la façade sud qui 
permettrait l’accès PMR par la porte latérale de l’église.

Dépenses 

d’investissement
Coût de la Maîtrise 

d’oeuvre : 4 000 € HT
Coût prévisionnel des 

travaux : 40 000 € HT

Mission maîtrise d’oeuvre : 
juin 2021

Appel d’offre travaux : 
juin/juillet 2022.

non

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Rénovation des toitures de 

l'Eglise Saint-Saturnin
Restauration et entretien du patrimoine 170 000 € HT Travaux sur 2022 / 2023 Oui

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Ville de Pont Saint 

Esprit

Rénovation du Prieuré Saint-

Pierre
Restauration du fronton, du clocher et de la porte à minima 236 000 € HT Travaux sur la période 2021 - 

2026
oui

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de 

Sabran

Sauvegarde et conservation 

d'un immeuble protégé au titre 

des monuments historiques 

(chapelle Sainte Agathe et 

vestiges du château de 

SABRAN) 

restaurer la chapelle et ses abords - stabiliser l’état des autres édifices 
pour les maintenir dans leurs états actuels et éliminer le risque de 

chutes de pierres, sécuriser le site (ex. : barrières adaptées) et le 

valoriser (ex. ; signalétique).

Non défini à ce jour : 

des chiffrages sont en 

cours

2022-2026
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Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

André d'Olérargues
Création aire multisports

Offrir un équipement multisport à destination de l’ensemble de la 
population du territoire (jeunes, adultes) dans le cadre scolaire, 

associatif et en accès libre.

A déteminer 2022 - 2026

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune Saint 

Etienne des Sorts
Création d'un Padel Création  d'un Padel 50 000 € 2023

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Christol de Rodières
Création d'un café communal

Construction d'un bâtiment neuf à basse consommation énergétique 

avec matériaux recyclés et/ou écologiques. Objectif : créer du lien sur 

la commune

dossier en cours 

d'étude avec aide du 

CAUE

2023/2024 non

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Gervais

Restructuration bâtiments 

annexes

Créer une salle de réunion destinée aux associations -   Déplacer la  

bibliothèque
60 000 € 2025 non

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Julien de Peyrolas

Création aire de jeux et jardins 

potagers

Pour permettre aux élèves de l'école de St Julien de Peyrolas, aux 

enfants en crêche ou confiés aux assistantes maternelles, les aires de 

jeux seront disponible spour tous les enfants venant sur notre commune. 

Les jardins potagers seront élaborés dans un projet éducatifs pour 

sensibiliser le jeune public.

45 000,00 2022

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Julien de Peyrolas
Nouvelle mairie

Construction d'une nouvelle mairie afin que les locaux soient 

accessibles pour tout public
800 000,00 2022

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Julien de Peyrolas

Equipement pour la nouvelle 

mairie
Parc informatique et mobiliers de bureaux 100 000,00 20203

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Julien de Peyrolas
Création aire de camping-car

Proposer un accueil pour toutes personnes voulant se stationner avec 

un véhicule de tourisme
70 000,00 2025

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Julien de Peyrolas

Création d'un skate-parc/Punk-

parc
Permettre au public de pratiquer l'activité sportive adéquate au parc 80 000,00 2025

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Laurent des Arbres

Rénovation du groupe scolaire 

Charles Odoyer

Rénovation de l’école maternelle, de l’école élémentaire et son 
extension et de la cantine (voir fiche détaillée)

1 200 000 € HT 2022/2023 Non défini

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint 

Marcel de Careiret

Création d'une aire de jeux 

pour les enfants et adolescents
Développement local / lien social A chiffrer 2024

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint-

Nazaire
Construction Cantine

Construction nouvelle cantine pour mise aux normes et 

agrandissement afin de répondre à l’accroissement du nombre 
d’élèves + une petite salle d’art associative.

environ 450 000 € HT 
2023

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Rénovation toiture et 

clocheton de la chapelle de 

Mayran

Restauration et entretien du patrimoine A chiffrer Fin 2022 - 2023

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Extension du réfectoire cantine 

et des dortoirs de l'école 

maternelle

Adapter les locaux au nombre d'enfants A chiffrer 2023
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Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Commune de Saint-

Victor-la-Coste

Construction d'une 

blibliothèque type 

médiathèque

Pouvoir accueillir les enfants de l'école et les adultes du village dans un 

lieu adapté à la fréquentation avec un équipement moderne
A chiffrer 2024

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

réhabiliter une ancienne école 

et effectuer le transfert d’un 
multi-accueil de 30 places et 

augmenter sa capacité 

d’accueil à 40 places.

Augmenter le nombre de places d’accueil en multi-accueil sur la 
commune de Bagnols-sur-Cèze

1 320 000 €

Phase instruction (MO, 

PC…) : 8 mois jusqu’en août 
2022

Phase travaux : 12 mois 

jusqu’en août 2023

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

construire sur la commune de 

Tavel une nouvelle crèche en 

remplacement de celle 

existante, logée dans des 

locaux inadaptés (ancienne 

trésorerie de Tavel), exigus et 

vétuste, à la capacité 

d’accueil de 25 places

Augmenter le nombre à 40 places d’accueil en multi-accueil sur la 
commune de Tavel, qui bénéficiera également aux communes voisines

2 240 000 € Ouverture septembre 2023

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Musée Albert André
Projet de restructuration du musée actuel pour une mise en valeur et 

sécurisation des collections et une meilleure accessibilité des lieux
14 000 000 € 2021/2026

Offrir à tous les moyens de 

s'épanouir sur le territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Mise en valeur du patrimoine 

autour de la Romanité

Mise en valeur des sites Antiques du territoire

(Signalétique, aménagement, visites..)

Mise en place d'un "Pays d'Art et d'Histoire"

Développement de supports de visites (Guides…)

A définir 2023 à 2026 Oui

Accompagner et faciliter le 

veillissement de la population 

et des personnes en situation 

de handicap

Commune de Saint 

Julien de Peyrolas

Rénovation église, foyer socio-

éducatif et bureau de poste

Mise en accessibilité tout public de l'église, du foyer socio-éducatif et 

du bureau de poste
58 000,00 2022

Accompagner et faciliter le 

veillissement de la population 

et des personnes en situation 

de handicap

Commune de Tavel Maisons en partage
Offre de logements adaptés aux séniors et personnes en situation de 

handicap
à finaliser 2024/2025

Garantir à tous un accès à 

des soins médicaux de qualité

Commune de 

Cavillargues

Création d’une maison de 
santé pluriprofessionnelle

la création d’une MSP sur la commune de Cavillargues est tout à fait 
justifiée. Ce projet semble même indispensable si l’on se projette à 
moyen terme (départ du Dr Argoud, locaux insalubres et/ou inadaptés 

des professionnels de la commune…).

entre 1 764 500 € 
et 2 000 000 €

2022 :

o Demandes de 

subventions,

o Achat du terrain,

o Réalisation des travaux et 

des aménagements,   

fin 2023 : ouverture maison 

de santé 

Accueillir et protéger les plus 

fragiles

Communauté 

d"agglomération du 

Gard rhodanien

RESAVI
Soutenir l’accompagnement et la prise en charge des victimes de 
violences conjugales

3. Mobilités et déplacements
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Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Bagnols sur 

Cèze

Aménagement d'une 

passerelle pour modes doux au 

dessus de la Cèze

En dédoublement du Pont de Cèze (circulation VL et PL), la Ville mène 

un projet d'aménagement d'un pont dédié aux modes doux. Il sera 

connecté au reste du réseau cyclable déployé par la Communauté 

d'agglomération et la Ville sur le territoire.

 A chiffrer 

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Bagnols sur 

Cèze

Déploiement du plan guide 

cyclable

En complémentarité avec le pan vélo de l'agglomération, la Ville de 

Bagnols-sur-Cèze a défini en 2021 un plan guide d'aménagement de 

voie douces sur l'ensemble du territoire de la commune. La Ville prévoit 

un budget de 100 000€ par an pour déployer ce plan cyclable pour 
2021-2026.

 600 000 € HT 2022-2026

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Pont Saint 

Esprit

Requalification de la rue des 

CAPUCINS

Répondre aux préconisations du plan de circulation.

Répondre aux besoins d’Urbanisation d’un quartier en développement

MOE : 94 000 € HT
Travaux : en cours 

d'estimation

Désignation du maitre 

d’oeuvre au 1er semestre 
2022.

Travaux 2023/2024

non

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Pont Saint 

Esprit

Création des voiries desservant 

le site de l’Hôtel-Dieu

Création des voiries permettant de desservir le site de l’Hôtel-Dieu
Favoriser la mobilité douce 

Répondre aux préconisations du plan de circulation. 

Répondre aux besoins d’urbanisation d’un quartier en développement

MOE : 65 000 € HT
Travaux : en cours 

d'estimation

Désignation du maitre 

d’oeuvre au 1er semestre 
2022.

Travaux 2023/2024

oui

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Pont Saint 

Esprit

Création des voiries de desserte 

du collège

Création des voiries permettant de desservir le futur collège (Capacité 

720 élèves) réalisé par le Département du Gard - Livraison été 2025

Coût à minima : 589 

950 € HT 

Désignation du maitre 

d’oeuvre au 1er semestre 
2023.

Travaux 2024/2025

non

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Pont Saint 

Esprit

Aménagement de la place de 

la République et ses franges
Restructuration du coeur de ville 2 766 400 € HT Travaux à compter de 

2024/2025
non

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Pont Saint 

Esprit

Aménagement de l'allée Jean

Jaurès
Restructuration du coeur de ville 1 176 000 € HT Travaux à compter de 

2024/2025
non

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Ville de Pont Saint 

Esprit

Finaliser la phase 3 de l'avenue 

Général de Gaulle

Faire la jonction entre les travaux de l'entrée de ville RD 6086 réalisés et 

réceptionnés en 2021 avec la restructration du coeur de ville et donc 

l'aménagement de la place de la République

693 380 € HT Travaux à compter de 

2024/2025
non

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Commune de Saint 

Geniès de Comolas

Aménagement de l'entrée du 

village route de Bagnols sur 

Cèze

Aménagement avec mise en place de pistes cyclables favorisant les 

déplacements doux permettant la jonction avec la PRAE Lavoisier et le 

futur PEM de Laudn L'Ardoise. Création de 3 arrêts de bus et d'une aire 

de co-voiturage place du 19 mars équipée d'une borne de recharge 

pour les véhicules électriques. Elargissement des fossés favorisant 

l'écoulement des eaux de pluie et plantation de haies

1 705 630,85 € HT Fin 2022
Oui / 3 

tranches

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Mairie de Saint-

Paulet-de-Caisson
Chemin doux

Création d'un chemin doux (piétons/vélos) entre Saint-Paulet-de-

Caisson et Pont-Saint-Esprit
en cours d'estimation 2024
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Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Commune de Saint 

Gervais
Déplacements doux

Créer des chemins non motorisés / des sentiers piétons ou de 

randonnée
25 000 € 2024 / 2025 non

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Commune de Saint 

Gervais
Voirie communale Réorganiser et améliorer la sécurité et la circulation dans le village 300 000 € 2024 / 2025 / 2026 non

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Commune de Tavel
Aménagement RD4 - Traversée 

du village
Sécurisation, cheminement doux et amélioration du cadre de vie 540 000 € 2021/2022

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Commune de Tavel
Aménagement voirie route 

Romaine et rue des Lauzes
Sécurisation, cheminement doux et amélioration du cadre de vie à déterminer 2023/2024

Faciliter les connexions et les 

déplacements entre villes et 

villages et recréer 

descentralités attractives

Commune de Tavel
Reprise et aménagements de 

voirie Vacquières / lotissements
Sécurisation, cheminement doux et amélioration du cadre de vie à déterminer 2025/2026

Promouvoir des mobilités 

propres et limiter les 

déplacements

CleanTech Vallée

Développement des véhicules 

propres dans les flottes de 

véhicules professionnelles, 

publiques et privées

Développer des véhicules propres dans les flottes de véhicules 

professionnels publiques et privées
30 000 € / an 2022 - 2026 oui

Promouvoir des mobilités 

propres et limiter les 

déplacements

AVERE
Sensibilisation vehicules 

électriques

formations de sensibilisation à la mobilité électrique (programme 

ADVENIR sur 3 ans) pour 3 cibles :

élus/acteurs locaux, professionnels de l’immobilier, grands 
publics/étudiants.

10 000 € / an 2022 - 2026 oui

Faciliter les déplacements / la 

mobilité sur le territoire et vers 

l'extérieur

SNCF / Région 

Occitanie

réouverture rive droite du 

Rhône au trafic voyageurs

réouverture aux circulations voyageurs sur la section de ligne entre 

Pont-Saint-Esprit et Nîmes
2022 - 2026 

Faciliter les déplacements / la 

mobilité sur le territoire et vers 

l'extérieur

Commune Saint 

Etienne des Sorts
Halte Fluviale création non estimé 2024

Faciliter les déplacements / la 

mobilité sur le territoire et vers 

l'extérieur

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

PEM LAUDUN-L'ARDOISE Projet dans le cadre de la réouverture Rive Droite du Rhône Non estimé 2025/2026

Développer l'offre de 

formation, en cohérence 

avec les besoins du territoire

CleanTech Vallée
La formation comme levier de 

changement

répondre aux besoins des industriels aux différentes phases : maintien 

et développement des compétences, recrutement, innovation et 

évolution des compétences et des qualifications

30 000 € / an 2022-2026 oui

Accompagner les porteurs de 

projets et la création 

d'entreprises et d'emplois

CleanTech Vallée

Renforcer le pool d’entreprises 
de la CTV –
Programme Impulsion

Le programme d’accompagnement de la résilience permettrait de 
favoriser la reprise de l’activité des entreprises du territoire et d’impulser 
une trajectoire de transition écologique soutenue par le plan de 

relance

50 000 € / an 2022 - 2026 oui

4. Economie et emploi
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Soutenir l'expérimentation et 

l'nnovation des entreprises du 

territoire

CleanTech Vallée
Développement de la notoriété 

de la CleanTech Vallée

Faire du territoire une référence nationale dans le domaine des 

cleantech
50 000 € / an 2022 - 2026 oui

Soutenir l'expérimentation et 

l'nnovation des entreprises du 

territoire

CleanTech Vallée
Programme d'accélaration 

Booster

Programme d’accélération de croissance proposé aux startups et aux 
entreprises matures qui développent un projet à potentiel dans le 

domaine des cleantech

350 000 € / an 2022-2026 oui

Soutenir l'expérimentation et 

l'nnovation des entreprises du 

territoire

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Développer de nouvelles zones 

d’activités économiques
Il s'agit de proposer une offre d’accueil foncière aux entreprises 
exogènes et endogènes

4 millions €

2022/2023 : étude foncière 

permettant de trouver du 

foncier disponible (action 

inscrite au contrat Territoire 

d'Industrie)

2024 : choix de la zone à 

développer

2025/2026 :  études 

préparatoires

Oui

Soutenir l'expérimentation et 

l'nnovation des entreprises du 

territoire

CYCLIFE

Implantation d'une nouvelle 

unité de découpage et 

d’entreposage des 
composants métalliques 

démantelés de centrales en 

exploitation

Etendre les activités de traitement et de valorisation des matières et 

déchets d’origine nucléaire. 60 millions € Action inscrite au Contrat 

de Transition Ecologique
Oui

Soutenir la structuration de 

filières agro-alimentaires 

locales

CleanTech Vallée
Accompagner l'agriculture

dans la transition écologique

Mise en place d'une démarche d'innovation pour accompagner 

l'agriculture dans sa transformation écologique
20 000 € / an 2022 - 2026 oui

Soutenir la structuration des 

acteurs économiques locaux

CleanTech Vallée 

et CA du Gard 

rhodanien

Economie circulaire - Actions

pedagogiques auprés des

entreprises

Animer le déploiement de l’économie circulaire sur le territoire 30 000 € / an 2022 - 2026 oui

Développer un tourisme 

durable

Ville de Pont Saint 

Esprit

Aménagement d'une 

promenade sur la digue

Création d'une promenade le long de la digue du Rhône favorisant les 

déplacements mode doux avec la mise en sens unique des quais de 

Luynes

310 000 € HT Travaux sur la période 2021 - 

2026
oui

Développer un tourisme 

durable

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Développement espace VTT 

labellisé FFC

Création d'un réseau de sentiers VTT,

labellisé FFC. 1000KM de sentiers, du vignoble de Tavel aux Gorges de 

l'Ardèche

70K€
Phase 1 : 2021

Phase 2 : Eté 2022

Phase 3 : Eté 2023

OUI

Développer un tourisme 

durable

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Création d'une application 

mobile Provence Occitane

Application mobile permettant aux habitants

et aux touristes de bénéficier de toute l'information

touristique du territoire : Agenda, réservations, visites…
A définir 2023 Non

Créer une gouvernance 

politique et citoyenne

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Conseil de développement 
Accompagner la création d’un conseil de développement ou autres 
formes de participation citoyenne

2021

Faciliter les mutualisations 

entre les collectivités

Communauté 

d'agglomération du 

Gard rhodanien

Hôtel d'Agglomération Etudier l’opportunité de la création d’un Hôtel d’Agglomération  

5. Gouvernance et citoyenneté
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